
^|e je Année 1948. — N° 74 C. R. Le Numéro : 3 francs. Mardi 24 Août 1948. **

L19* (3 ■•l

JOURNAL OFFICIEL
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉBATS PARLEMENTAIRES

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMPTE RENDU IN EXTENSO DES SÉANCES

QUESTIONS ÉCRITES ET RÉPONSES DES MINISTRES A CES QUESTIONS

Abonnements à l'Édition dés DEBATS DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE :

MÉTROPOLE ET FRANCE D'OUTILE-MER : 250 fr. ; ÉTRANGER : 530 tr.

(Compte chèque postal : 400.97,Paris.)

PRIÈRE DE JOINDRE LA DERNIÈRE BANDE

aux renouvellements et réclamations
DIRECTION, RÉDACTION ET ADMINISTRATION

QUAI. VOLTAIRE, 31, PARIS- 7*

POUR LES CHANGEMENTS D'ADRESSE

AJOUTER 12 FRANCS

SESSION DE 1948 — COMPTE RENDU IN EXTENSO — 79e SÉANCE

Séance du Lundi 23 Août 1948

SOMMAIRE

1. — Procès-verbal.

2. — Transmission de projets de loi.

3. — pépôt d'une proposition de loi.

l. — Budget ordinaire de l'exercice- 1918 (ser
vices civils). — Suite de la discussion d'un
avis sur un projet de loi.

MM. Poher, rapporteur général de la com
mission des finances; le président, Alex
Roubert, président de la commission des
finances; Robert Schuman, ministre des af
faires étrangères.

Affaires étrangères.

MM. Landry, rapporteur spécial; Hyvrard,
au nom de M. François Dumas, Rosset, le
ministre des affaires étrangères, Amédée
Guy, Zyromski, Salomon Grumbach, Ernest

, Pezet, Alex Roubert, Durand-Réville.

État A:

Chap. 100 à 116, 300 à 317, 400 à 403 et
4032: adoption.

Chap. 500:

MM. Baron, Salomon Grumbach, président
de la commission des affaires étrangères; le
piinistre.

Adoption du chapitre.

Chap. 501 à 509: adoption.

Chap. 600:

MM. Baron, Ernest Pezet, le ministre.

~ Adoption du chapitre.

Chap. 002 à C09, 700 à 703, 705 et 706:
adoption. i

M. le ministre.

Travaux publics et transports. — Marine
marchande.

M. Courrière, rapport spécial.

Etat. A:

Chap. 70: adoption.

Chap. 100:

MM. le rapporteur général, Christian Pi
neau, ministre des travaux publics/ des
transports et du tourisme.

Adoption du chapitre modifié.

Chap. 101 t 105, 125 à 129, 151, 165, 166,
168, 301, 312 à 316, 333, 336, 337, 339 à 312,
345, 400, 4002, 401 et 402: adoption.

Chap. 403: r

MM. Defrance, le ministre.
Adoption du chapitre.

Chap. 404 à 407 et 513: adoption.

Chap. 514:
Amendement de M. Albert Jaouen. — MM.

Albert Jaouen, le ministre. — Retrait.

Adoption du chapitre.
Chap. 515 à 518, 600, 606 à 609 et 611

à 613: adoption.

Chap. 702:

M. le ministre.

Adoption du chapitre.

" Chap. 703 à 705: adoption.

MM. le rapporteur général, le président.
Présidence de M. Robert Serot.

5. — Transmission de projets de loi. A

6. — Dépôt d'une proposition de loi.

7. — Budget ordinaire de l'exercice 1948 (ser
vices civils). — Suite de la discussion d'un
avis sur un projet de loi.

Intérieur. ■

MM. Valentin-Pierre Vignard, au nom d«
la commission de l'intérieur; Avinin, rap
porteur spécial; Jules Moch, ministre 1<
l'intérieur; Ahmed Tahar, Marrane.

Rappel au règlement: M. Boudet.
MM. le ministre de l'intérieur, Poher, rap

porteur général de la commission des fi
nances: Marrane, Larribère, le rapporteur,
le président.
Demande de suspension. — Rejet au scru

tin public.
M. Ahmed Tahar.

- Motion préjudicielle de M. Dulin. — MM.
Dulin, Aziz Kessous, le rapporteur général.
— Rejet au scrutin public.
MM. le général Tubert, Larribère, Léo

lamon, président de la commission de l'in
térieur; \Aziz Kessous, Dupic, Marrane, le
ministre, le rapporteur général.



2620
V

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 23 AOUT 1918
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gnard. — MM. Valentin-Pierre Vignard, Léo
Hamon, le rapporteur général, le ministre.

Retrait.

Adoption du chapitre modifié,

Chap. 129 à 131: adoption.
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Chap. 312: adoption.

Chap. 313 : .

MM. le ministre, le rapporteur général.

Adoption du chapitre.

Chap. 314:

Mme Devaud, MM. le ministre, le rappor
teur général.

Adoption du chapitre.;

. Chap.^315, 316, 3162 et 317 : adoption.
Chap. 318:

Amendement de M. Valentin-Pierre Vi
gnard. — M. le rapporteur général. —
lie trait.

MM. le ministre, le rapporteur.

Adoption du chapitre modifié.

Chap. 319 à 326: adoption.;

Chap. 327;

MM. le ministre, le rapporteur.

Adoption du chapitre.

Chap. 328, 329, 400, 4002 et 401: adoption.

Chap. 402:

MM. Léo Hamon, le ministre.

Adoption du chapitre,

Chap. 403: adoption,-

Chap. 500 :

MM. le rapporteur général, le ministère.

Adoption du chapitre.
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M. Rosset.
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Chap. 5032 et 504: adoption.
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MM. le rapporteur général, Jean-Marie
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Chap. 5052: adoption modifié,;

Chap. 506:
Amendement de M. Valentin-Pierre 1Ti- -

gnard. — MM. Valentin-Pierre Vignard,
Dulin, le rapporteurgénéral, le ministre,
Marrane. — Retrait. ' ■
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Chap. 600: adoption,;

Chap. 601:

MM. Rosset, le "ministre.

. . Adoption du chapitre.

Chap. 602 à 607: adoption,
Chap. 700:
Amendement de M. Valentin-Pierre Vi

gnard. — MM. Valentin-Pierre Vignard, le
ministre. — Retrait.

Adoption du chapitre. ;

•Chap. 701 à 703, '705 et 706 : adoption.

M. le ministre.

8. — Règlement de l'ordre du jour.

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures.

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-veriml de la
séance du vendredi 20 août a été affiché
et distribué. . ■

Il n'y a pas d'observation ?. -F.,
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République
à ratifier les accords relatifs à la sécurité

sociale signés par la France le 17 janvier
1948 avec la Belgique, le 31 mars 1948 avec
l'Italie, le 9 juin 1948 avec la Pologne et
le 11 juin 1948 avec le Royaunie-Uni.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 881, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo*
sition, renvoyé à la commission du tra
vail et de la sécurité sociale. (Assenti-i
ment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale,, fixant l'évaluation
des voies et moyens du budget général
pour l'exercice 1918 et relatif à diverses
dispositions d'ordre financier.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 882, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des fi
nances. (Assentiment .)

— 3 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE J-OI .

M. le président. J'ai reçu de MM. Bernard
Lafay et Teyssandier une proposition de
loi modifiant l'article 18 de l'ordonnance
n° 45-2454 du 19 octobre 1945 fixant le

régime des assurances sociales applicable
aux professions non agricoles, en vue d'as
surer un meilleur remboursement des frais

d'hospitalisation engagés par les assurés
sociaux.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 883 et distribuée. Conformément ài

l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.

— 4 —

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1948

(SERVICES CIVILS)

Suite .de la discussion d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, por
tant aménagement, dans le cadre du bud
get général, pour l'exercice 1948, des do
tations de l'exercice "1947, reconduites â
l'exercice 1948, au titre du budget ordi
naire (services civils) et des .budgets.an
nexes (dépenses ordinaires).

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. 10
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur la
président, par suite de circonstances indé-
endantes de la volonté de la commission
des finances, je crois qu'il serait préféra

ble de prendre maintenant, si le Conseil
n'y voit aucun inconvénient, le budget
des affaires étrangères, le budget des
finances devant être renvoyé à demain
après-midi parce que M. Petsche est retenu
cet après-midi à l'Assemblée nationale.
D'un, autre côté, on pourrait faire venir
ensuite le budget de la marine marchande,
inscrit dans l'ordre, et le budget de l'inté
rieur. M. Avinin, rapporteur du budget da
l'intérieur, serait prêt à rapporter ce bud
get dès que les autres auraient été votés.
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M. le président. Je suis navré de cons
tater que les conclusions de la conférence
des présidents sont continuellement rema
niées...

M. Salomon Grumbach. Très bien!

M. le président. ... sans d'ailleurs que la
présidence en soit prévenue, et qu'on nous
demande à chaque séance d'intervertir
l'ordre de la discussion des budgets, sans
nous en avoir informés au préalable. C'est
gênant pour les orateurs qui comptent
parler sur tel ou tel budget. Il m'appar
tient, dans la mesure de la courtoisie que
je dois tout de même garder vis-à-vis du
Gouvernement, de faire respecter l'ordre
du jour adopté par le Conseil de la Répu
blique.
D'une manière générale, je serais très

heureux qu'en pareille circonstance on
avisât la présidence préalablement.
Vous envisagez de prendre le budget de

l'intérieur après les deux autres budgets.
Supposez que ce budget soit terminé dans
l'après-midi, ce que j'ignore. Vous deman
deriez qu'on fasse venir le budget de l'in
térieur, alors que le rapporteur n'est pas
prévenu, non plus que les orateurs ins
crits, la conférence des présidents, ainsi
que le Conseil de la République, ayant
prévu une séance ce soir pour ce budget ?

M. le rapporteur général. Je n'insiste
pas.

M. le président. Je comprends la diffi
culté où vous vous trouvez. Mais j'aime
rais bien qu'on nous prévînt assez tôt pour
nous permettre à notre tour de prévenir
les intéressés. Au moment où je vais ap-

peler le budget des finaneces, vous demanez qu'un autre budget vienne à sa place...
M. le rapporteur général. Je suis bien

- obligé.
M. Alex Roubert, président de la com

mission des finances. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. La demande faite au nom de la

commission des finances n'émane pas
d'elle. Elle vient de M. le ministre du bud
get qui a déclaré, samedi après-midi seu
lement, qu'il lui serait impossible de se
trouver à cette réunion du Conseil de la
République.

M. le président. Je le regrette. Il fut un
temps où le Gouvernement prévenait la
présidence en pareil cas. C'est à l'instant
seulement que j'apprends que la discus
sion de ce budget doit être reportée à
demain après-midi. Je ne comprends plus.
Je ne demande pas mieux que de tenir

compte ides convenances des uns et fes
autres, mais encore faut-il que je sois
prévenu.

M. le président de la commission. La
commission est prête à rapporter immé
diatement ce budget, monsieur le prési
dent. Elle vou'ait seulement tenir compte
du désir du Gouvernement.

M. le président. C'est une demande du
Gouvernement ?

M. le rapporteur général. Je ne de
mandas rien au nom de la commission des
finances. Je suis à la disposition du Conseil
de la République.

M. la président. Alors, j'apipelle la dis
cussion du budget des finances?

M. Robert Schuman, ministre des affaires
étrangères. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des affaires étrangères.

M. le ministre des "affaires étrangères.
Bien que ce soit une affaire étrangère pour
moi (Sourires), il faut que. j'intervienne
au nom du Gouvernement.
Je constate l'absence et l'empêchement

de mon collègues des finances, retenu par
l'autre Assemblée. Je considère que cette
excuse est valable. Elle était imprévue
lors de la dernière séance du Conseil. Je

regrette seulement que vous n'ayez pas
été prévenu en temps utile, afin 'de pou
voir avertir les orateurs inscrits.

Mais, en exprimant ces regrets, je crois
que nous nous trouvons tous devant une
situation 'de fait contre laquelle nous ne
pouvons rien.

M. le président. La commission fait deux
propositions.
L'une constitue à ne pas prendre au

jourd'hui le budget des finances et à en
renvoyer la discussion à demain.
La seconde consiste à intervertir l'ordre

des budgets qui resteraient à l'ordre du
jour. i

M. le président de la commission des
finances. Je demande la parole^

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. La commission des finances pro
pose, eu égard à l'absence de M. le minis
tre du budget dont l'excuse a été confir
mée par M. le président Schuman, de
pendre immédiatement le budget des af
faires étrangères, puis, à la suite, le bud
get de la marine et enfin le budget de
l'intérieur, le budget des finances ne de
vant venir que demain.
Je crois que c'ost le meilleur moyen

de perdre le moins de temps possible et
de demeurer dans les délais fixés par la
conférence des présidents.

M. le président. Je vais consulter le
Conseil de la République sur les proposi
tions qui viennent d'être formulées et
qui sont, d'une part, de renvoyer à de
main la discussion du budget des finan
ces, et d'autre part de prendre cet après-
midi la discussion du budget des affaires
étrangères, puis du budget de la marine
marchande et ensuite du budget de l'in
térieur.

Il n'y a pas d'opposition à ces proposi
tions ?

11 en est ainsi décidé.
Je précise toutefois, en ce qui concerne

le budget de l'intérieur, qu'il est réservé,
de toute façon, pour ce soir, les orateurs
ayant été prévenus que la discussion au
rait lieu ce soir.

Affaires étrangères.

M. le président. Nous allons procéder à
l'examen des crédits du ministère des af
faires étrangères.
Avant d'ouvrir la discussion générale, te

dois faire connaître au Conseil de la

République que j'ai reçu de M. le président
du conseil des décrets désignant, en
qualité de commissaires du Gouvernement.
pour assister M. le ministre des affaires
étrangères :

M. Baillou, directeur des relations cultu
relles;

M. Riailand, inspecteur des postes
diplomatiques et consulaires;
M. Lalonette. administrateur civil de

première classe ;
M. Gérin-Rose. secrétaire d'administra

tion à la direction du budget.
Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Landry, rapporteur de la com
mission des finances.

M. Landry, rapporteur de la commission
des finances. Mesdames, messieurs,lidèle

à la conception que je me suis faite de
mon rôle comme rapporteur de la com
mission des finances, je m'abstiendrai
d'aborder et même d'évoquer les problè
mes de la politique internationale qui sa
posent aujourd'hui à travers le monde,-
et dont tout le monde est (préoccupé. Je
parlerai uniquement chiffras et adminis
tration,

L'Assemblée nationale a voté pour le
ministère des Aflaires étrangères, services
des affaires étrangères, exercice 1948, un
total de crédits se montant à 4.710 millions;
soit 26 millions de plus que les crédits dont
le ministère des Affaires étrangères a pu
disposer pour l'exercice 1947.
Mais on ne s'en tiendra pas à ce chiffre

de 4.710 millions. C'est qu'il s'est iproduit,
le 26 janvier de cette année, un événe
ment important, à savoir une dévaluation
du franc. Cette dévaluation a pour consé
quence nécessaire et immédiate l'augmen
tation des dépenses qui sont à faire à
l'étranger. L'augmentation sera en moyen
ne de l'ordre de 80 p. 100, et comme Irv
très grande partie des crédits des Affaires
et! angèius est. dépensée à l'étranger, la
budget des Affaires étrangères sera enflé
d'environ 70 p. 100.
Voyons maintenant les quelques ques

tions dont il peut être utile de parler dans
cette discussion générale, et qui ont rat*
port avec le budget.
Au chapitre 101, il s'agit du personnel

contractuel de l'administration centrale.:
line difficulté s'est présentée. L'Assemblée
nationale .a refusé 500.000 francs que le
Gouvernement demandait. Cette somme

était destinée à faire fonctionner une petite
section de ce qu'on appelle les services da
l'information à l'étranger. L'Assemblée
nationale s'est prononcée dans le sens que
je viens d'indiquer, motif pris de ce que la
commission de la guillotine aurait sup
primé ces services d'information à
l'étranger.
J'ai tenu à consulter le texte dans lequel

s'était inscrite la décision de la commission
de la guillotine. Il s'agit d'un décret por
tant la date du 13 novembre 1947. Ce
décret dit bien, dans son article 3, que les
postes d'information à l'étranger sont
supprimés; mais le rapport qui précède la
dispositif du décret dit le contraire. Ce
rapport déclare que les services de l'infor
mation l'étranger constituent un outil
très utile; il rend hommage aux services
rendus. 11 indique, cependant, qu'il y a
lieu de transférer les informations à l'étran
ger du ministère de la jeunesse au minis
tère des affaires étrangères, et en même
temps de réduire le crédit de 335 millions
h 30 millions, dotation qui fut portée par
la suite à 115 millions.
Mes chers collègues, on est en droit de

s'étonner, il faut même s'affliger du fait
que puissent, aujourd'hui, être pris des
décrets disant le contraire de ce qu'on a
voulu leur faire dire!

Passons sur cette observation, que vous
avez approuvée, je pense, et considérons
la petite section dont j'ai parlé tout à
l'heure. Elle dispose d'un crédit de 1 mil
lion 779.000 francs, et elle emploie onze
personnes, tandis que Jà section, corres
pondante, quand el e était au minisière
de la jeunesse, en employait cinquanto

■cinf.
La section dont il s'agit joue un rôle

nécessaire, et même, on peut dire, impor
tant. Une réduction de 500.000 francs ne

peut pas être envisagée. La commission
des finances s'est prononcée pour le réta»
blissement de cetie somme.

Je passe au chapitre 105, qui concerne la
rétribution de nos agents diplomatiques et
consulaires. L'an dernier, quand il s'est

' agi de ce chapitre 105, un mouvement
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s'est produit au sein de la commission des
finances et dans l'Assemblée elle-même,
un mouvement provoqué par une tendance
que l'on croyait noter, dans l'administra
tion des affaires étrangères, à ce qu'on
a appe-é, à ce moment-là, 1' « inflation
diplomatique ».
Où en est cette question aujourd'hui ?

Que s'est-il passé depuis l'an dernier i On
a créé encore trois ambassades, à Karachi,
à Canberra et à Lisbonne. Le total des am
bassades se trouve ainsi porté à trente-
cinq.
On a fait, d'autre part, des suppres

sions d'emplois, mais la commission des
finances estime qu'on peut en faire encore
d'autres. Pour ma part, comme rapporteur,
j'avais procédé à un sondage, en indiquant
au hasard deux postes, celui de Lisbonne
et celui de Mexico, afin de savoir quel était
l'effectif des fonctionnaires employés à des
titres divers dans ces deux <postes, en 1939
et maintenant. Aujourd'hui, ou plutôt de
main, quand on aura supprimé, dans ^es
postes, deux agents, comme il a été décidé
de faire, il en restera encore quinze contre
neuf seulement en 1939.
La commission des finances, dans ces

conditions, propose que le crédit du cha
pitre 105 soit réduit de 500.000 francs. Cela
est modeste en comparaison de ce que l'on
avait entrepris l'an dernier: il s'agit, cette
fois, d'une réduction indicative compor
tant une indication un ipeu appuyée.
J'arrive au chapitre 106. Il s'agit là des

concours auxiliaires que les affaires étran
gères utilisent à l'étranger. Ce à quoi on
s'attache, c'est le travail qui se fait dans
les chancelleries à ^'étranger. On s'y oc
cupe beaucoup de passeports et de visas.
La plainte est générale contre ces entra
ves vraiment odieuses mises aujourd'hui
à la circulation internationale des per
sonnes. On voudrait qu'elles fussent relâ
chées dans toute la mesure du possible.
Tel est le vœu qui avait été émis formel
lement par le Conseil de la République
l'an dernier.

Quels ont été les résultats obtenus en
un an ? Suppression des visas pour la
Suisse, la Nouvelle-Zélande et le Chili;
création de visas valables pendant un an
pour Haïti; création de passeports collec
tifs pour la Suisse et l'Irlande.
Peut-on faire davantage ? L'administra

tion signale que, dans les efforts qu'elle
déploie et que je crois sincères, elle ren
contre beaucoup de difficultés. 11 faut
bien constater que l'atmosphère interna
tionale, en ce moment-ci, est partout em
poisonnée par des suspicions de toutes
sortes. A ma mémoire revient en ce mo
ment un texte latin qui a été quelquefois
cité et où se trouvent ces deux mots :
« pacem appcllant », auxquels l'auteur
applique une signification dérisoire. « Pa -
cem appellant » : Ils appellent ça la paix 1
et la réalité à laquelle il faut faire face
est une tout autre chose que la paix
véritable. • ■>
J'en viens maintenant à parler des rela

tions culturelles et des œuvres françaises
à l'étranger. Celles-ci visent deux objec
tifs. L'un est de propager à travers le
monde la langue française, dont tant de
grands auteurs de notre pays ont fait
l'interprète certainement le meilleur qui
puisse se trouver de la pensée humaine.
On tend du même coup à propager notre
culture, qui, plus que toute autre, est
imprégnée d'humanisme. Et dans un
autre secteur, on répand des bienfaits,
dont on doit attendre que naîtront des
amitiés.

Les moyens que l'on emploie pour ar
river à ces fins, où le prestige et l'in
fluence de la France sont engagés de la
façon la plus sérieuse, ce sont tout

d'abord des établissements et des œuvres.

Nous subventionnons quelque 600 établis
sements. Ce sont des instituts, des cen
tres de culture, des lycées, des écoles; ce
sont encore des hôpitaux, des léprose
ries, des asiles. Pour ce qui est des œu
vres, entendues ici au sens ordinaire du
mot, elles -sont environ 300. Ce sont des
œuvres enseignantes, des œuvres chari
tables» parmi lesquelles il en est de catho
liques, de protestantes, d'israélites et dé
laïques. -,
Pour les relations culturelles, pour les

œuvres françaises à l'étranger, l'Assem
blée nationale, au cours d'une séance
récente, entraînée par l'éloquence fou
gueuse de M. Louis Marin et par l'argu
mentation convaincante de M. Bonnefous,
a ajouté aux crédits proposés par la com
mission des finances 132 millions, avec
l'assentiment du Gouvernement.

De la sorte, les relations culturelles et
les œuvres françaises à l'étranger vont se
trouver disposer de 1.479 millions. La
somme est considérable. Elle n'est pas
excessive. On peut la trouver insuffisante,
et, notamment, pour m'arrêter sur un seul
article, on réclame avec insistance un
effort pour la diffusion du livre français
à l'étranger.
Il existe quelque 700 bibliothèques

françaises à l'étranger, réparties dans les
établissements précités. Un bon nombre
d'entre elles ont besoin d'être reconsti
tuées. Toutes ont (besoin d'être alimentées.
On a, en conséquence, formé une commis
sion nationale du livre français à l'étran
ger, laauelle travaille assidûment —
d'après ce qu'on m'a affirmé. Elle a pris
l'engagement de déposer un rapport, des
conclusions et de faire des propositions
avant le 1er novembre 1948.

A ce moment-là, monsieur le ministre
des affaires étrangères — je ne peux pas
m'adresser à M. le ministre des finances

puisqu'il est absent — il faut s'attendre à
une demande de crédits. J'aime à croire
qu'on n'y opposera pas un refus absolu.
. Dans le dossier que j'ai constitué au
sujet des relations culturelles et des œu
vres, j'ai tenu à faire une place particu
lière au tableau de la distribution géo
graphique des crédits. Cette distribution
géographique, selon qu'elle sera plus ou
moins heureuse, plus ou moins bien équi
librée, le rendement global qu'on obtien
dra pourra varier peut-être dans une me
sure importante.
La répartition géographique des crédits

ne dépend pas entièrement de nous. Il se
peut que quelque événement se produise
qui ait une influence sur elle, et où nous
n'aurions été pour rien. Je fais allusion
— chacun peut le comprendre — à ce oui
s'est passé dans l'Europe orientale tout
récemment; on a été étonné de voir dans
cette affaire la Roumanie, qui s'était tou
jours montrée particulièrement attirée par
la culture française, entre tous les pays
étrangers.
Mes chers collègues, quand on est de

vant des faits pareils, on les enregistre,
on les subit, et peut-être ne convient-il
pas d'en faire trop de commentaires.
La répartition géographique dépend

aussi de nous ; il nous faut donc l'amélio
rer. Mais quand on voudra y apporter des
changements, il sera nécessaire d'agir
avec beaucoup de précautions et sans pré
cipitation.
En conclusion, que dirai-je ? Nos rela

tions culturelles, les œuvres françaises à
l'étranger, c'est aujourd'hui toute une
administration, dont la tâche est singuliè
rement importante et en même temps
singulièrement lourde et délicate.

| Les contacts que j'ai assez fréquemment
avec l'administration dont il s'agit ont pu
me montrer que cette tâche était confiée
à de bonnes mains. Il me plaît de termi
ner mon exposé sur cette appréciation,-
(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Hy
vrard, remplaçant M. Francois Dumas.
M. Hyvrard (parlant au nom de M. Fran

çois Dumas). Mes chers collègues, mon
ami M. François Dumas, empêché, m'a prié
de lire la déclaration qu'il comptait faire à
cette tribune.

« Ce n'est pas un spécialiste des ques
tions ressortissant au ministère et à la
commission des affaires étrangères qui va
présenter quelques observations. Aussi
seront-elles brèves et limitées. Mais je ne
puis ignorer que le budget des affaires
étrangères est celui d'un ministre et de
vastes services qui ont notamment comme
attribution la discussion et l'application de
traités de paix.

« Un traité de paix a été signé avec
l'Italie le 10 février 1947, qui a tracé une
nouvelle frontière entre nos deux pays, au
moyen de diverses rectifications désirables
apportées à la frontière des Alpes de 1860.
Quelle n'a pas été la surprise des popula
tions frontalières, lorsqu elles ont appris
qu'un accord était intervenu entre M. Bi
dault et M. de Gasperi en vue de changer
des modifications que le traité de 1947 avait
opportunément apportées à la frontière,
franco-italienne.
« Cet accord devant être soumis à la rati

fication du Parlement, mon propos n'est
pas d'entrer aujourd'hui dans les détails
— ce fui se fera en temps voulu — mais
d'obtenir l'assurance que le budget qui
nous est soumis correspond bien au fonc
tionnement de services décidés à défendra
les frontières légalement fixées.

« Lorsque le ministère des affaires étran
gères a su l'émoi soulevé en Savoie et
dans la région des Alpes, à la suite d'in
discrétions qui ont, fort heureusement,
alerté l'opinion publique, il a fait paraîtra
un communiqué qui voulait être rassurant
et qui n'a fait que multiplier les inquiétu
des et susciter les protestations de ceux
qui connaissent bien la situation que
créerait semiblable mesure. En gros, sur
1.607 hectares de terrain que cet accord
rétrocéderait à l'Italie, il y en a 1.250 à
proximité du plateau du Mont-Cenis, sur
lesquels existe une centrale électrique,
également abandonnée.
« 11 ne s'agit que de cailloux de monta

gne, pense dédaigneusement le quai d'Or
say. L'état-major est d'un autre avis, car
c'est un verrou de sûreté que l'on fait
sauter, sans parler de l'usine hydroéleci
trique. Les populations frontalières, qui
%'ont pas oublié les incidents du Mont-
Cenis, incessants depuis 1860, étaient sou
lagées de les voir supprimés par la recti
fication de frontière sur laquelle on vou
drait revenir.

u Non seulement les populations, pro
priétaires ou voisines des territoires du
Mont-Cenis, mais les municipalités de
Savoie, les organisations touristiques et
économiques, les anciens combattants pro
testent avec véhémence. Une session spé
ciale du conseil général de la Savoie a été
tenue pour formuler une prolesiation
énergique et solennelle. Le 1er août sui
vant, 6.000 anciens combattants de l'armée
secrète ont déft'.é sur le plateau du Mont-
Cenis avec un calme indigné et impres
sionnant.

« Il y a quelques semaines, les par
lementaires des deux départements
savoyards se sont réunis au Palais-Bour-
bon. J'ai assisté à cette réunion avec nos
collègues MM. Bosson, Amédée Guy et



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 23 AOUT- 1948 2323

Rosset; je cite ces noms pour souligner
l'unanimité de notre point de vue.
M. de Menthon a été chargé de demander
à M. le minlistre des affaires étrangères
d'entendre une délégation où. tous les
départements de la, frontière franco-ita-
lienne seraient représentés.
« En attendant, je voudrais préciser, que

tant que le Parlement ne se sera pas pro
noncé — et nous avons, tous des dossiers
pour le renseigner autrement que ne l'a
fait jusqu'ici le Quai d'Orsay — qu'il soit
ibien entendu que seule est valable la fron
tière fixée par le traité de février 1947. Et
je désirerais surtout que lorsque le Parle
ment — pas avant la rentrée problable-
ment — sera appelé à connaître de l'accord
modificatif, objet de notre émoi, il ne se
trouve pas en présence de situations acqui
ses, du lait accompli. Ce qui s'est passé
sur un autre point de la frontière, au
petit Saint-Bernard et que connaît bien le
maire de Séez, commune savoyarde à
laquelle est rattaché le Petit-Saint-Bernard,
m'incite à demander cette assurance en ce
gui concerne le Mont-Genis.
« C'est à la condition d'avoir, la certi

tude que le ministère des affaires étran
gères fera respecter jusqu'a nouvel ordre
les seules frontières ratifiées et légales que
je- voterai le budget qui nous est soumis. »
Je vous demande l'autorisation, mes

chers collègues, d'ajouter quelques brèves
observations à celles que je viens de vous
présenter au nom de M. Dumas.
Le 6 mars 1861, Napoléon le Petit récom

pensa la Savoie qui venait de se donner
librement, et avec enthousiasme à la
France en la dépouillant du plateau. du
Mont-Cenis. Cette générosité princière, au
profit de son compère transalpin, fut dure
ment payée par les Savoyards: 80 années
de' vexations continuelles, suivies en 1937
d'une expulsion brutale, invasion de la
Haute-Maurienne en 1910, occupation, pil
lages, incendies, destructions, morts !
En février 1947, le traité de Paris resti

tuait le Mont-Cenis à la France, car il
s'agit bien d'une simple restitution et non
point d'une annexion basée sur le droit du
plus fort.
Les Savoyards ont appris depuis peu que

de nouveaux accords risquaient de _ leur
faire perdre environ le tiers» du territoire
restitué en 1947. C'est avec une violente
indignation qu'ils ont accueilli cette «nou
velle étonnante. Cette indignation justifiée
pourrait se traduire par une résistance
effective si les accords incriminés venaient,,
par impossible, à être ratifiés.
Des milliers de Savoyards sont prêts,

comme moi-même — et il ne s'agit pas
d'une vaine menace, mais d'un sérieux
avertissement que j'ai le devoir de don
ner — à reprendre les armes pour défen
dre leur patrie.
Monsieur le ministre des affaires étran

gères, je connais votre patriotisme;, je
vous supplie de rassurer mes compatriotes
•— je pèse mes mots- — et d'éviter une
effusion de sang sur le plateau du Mont-
Cenis.

Ce faisant, vous permettrez le rétablis
sement de relations amicales franco-ita-
liennes car l'amitié sincère et durable ne
peut * avoir pour fondement l'injustice.
i(Applaudissements au centre et à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Ros
set.

M. Rosset, Mesdames, messieurs, se
trouvant dans la nécessité de se rendre

dans son département pour assister à la
commémoration de l'anniversaire de la
mort de son fils tué le 17 août 1944. au
cours des combats libérateurs, mon cama
rade Laurenti m'a demandé d'intervenir
en son lieu et place, afin d'évoquer à

l'occasion de ce débat le malaise qui pèse
sur les communes de Tende et de La Bri
gue, aussi bien que sur les populations de
la Haute-Maurienne qui, bien qu'il ait l'ap
parence d'une question locale, dépasse lar
gement ce cadre étroit pour revêtir un as
pect d'intérêt général qui, par sa nature,
intéresse toute la nation.

Un fait, entre autres, montrera tout de
suite la gravité de cette question : la
démission des représentants de la déléga
tion spéciale de la commune de La Brigue.
Que cette démission ait des causes nom

breuses et différentes, nous en sommes
persuadés, mais il est regrettable de voir
ces populations qui, à maintes reprises,
ont manifesté leur attachement à la France

désillusionnées actuellement par la politi
que du gouvernement français.
Il y a pourtant de nombreux' points sur

lesquels il eut été possible de donner sa
tisfaction à ses habitants qui ont lutté pour
devenir Français et qui sont bien mal ré- .
compensés aujourd'hui.
C'est ainsi que le payement complet des

pensions civiles au même taux que les
pensions françaises ne devrait pas se faire
attendre, pas plus que le payement des
coupons ou l'échange de titres déposés à la
Banque nationale de crédit industriel à
Nice. Ce sont là des mesures que le Gou
vernement pourrait prendre très rapide
ment et qui contribueraient beaucoup à
assainir l'atmosphère. .

M. Robert Schuman, ministre des affaires
étrangères. Me permettez - vous de vous
interrompre ?

M. Rosset. Je vous en prie, monsieur le
ministre.

M. le président. La parole est à. M. le
ministre des affaires étrangères, avec l'au
torisation de l'orateur.

M. le ministre des affaires étrangères. Je
ne voudrais pas interrompre votre lecture,
mais je crois utile de souligner tout de
suite que ces mesures sont de la compé
tence des ministres techniques dans' le
ressort desquels se trouvent désormais ces
questions, puisque ce n'est plus le minis
tre des affaires étrangères qui peut s'oc
cuper de territoires qui sont devenus fran-
ais et qui ne sont donc plus étrangers. Je
crois qu'il est utile de le dire dès mainte
nant. Je ne suis pas en état fe vous don
ner des renseignements, mais vous pouvez
être certain que j'aviserai' mes collègues
et que j'attirerai leur attention sur ce qui
vient d'être dit.

M. Rosset. Je reconnais volontiers, mon
sieur le ministre, que le ministre des af
faires étrangères n'est pas compétent dans
les questions financières mais j'incrimine
le Gouvernement tout entier.

Les arrangements territoriaux, sont sans
doute plus compliqués et l'on est en droit
de s'étonner que le ministre des affaires
étrangères n'ait rien demandé à l'Italie
en échange de ces abandons. Pour sa part,
la commune de La Brigue se trouve ampu
tée de 50 p. 100 de son' territoire dont la
plus grande partie est constituée par des
pâturages.
Comment pouvoir s'étonner de l'amer

tume ressentie par ces populations consta
tant que 182 hectares sont rendus à l'Italie
pour assurer ses pâturages à un village
italien, le village d'Olivetta, alors que, par
le tracé des experts, il avait été incorporé
dans le territoire français et rétrocédé en
suite par nos négociateurs ; que 85 hectares
sont également abandonnés près d'Airole,
alors que la commune de la Brigue, „elle,
perd 7.500 hectares, indispensables à son
existence d'après les déclarations du pré
sident de la délégation spéciale l

Il faudrait également avoir le souci d ap
porter quelques satisfactions matérielles
à ces populations et leur manifester, en
réponse à leur attachement à notre pays,
autrement que par des discours, la sym
pathie de la France à leur égard. Lors" de-
leur départ, les autorités italiennes ont
vidé les caisses de ces. communes, commis-
des dégâts et emporté tout ce qu'elles ont
pu, ne laissant que des dettes pour punir
les habitants de leurs sentiments franco
philes.
Le devoir du Gouvernement aurait été

d'apporter rapidement à ces communes une'
aide compensatrice. Qu'a-t-on fait dans ce-
domaine ? Sûrement peu de chose puis
qu'aujourd'hui les habitants demandent
qu'on leur avance les sommes nécessaire»
à l'exécution des travaux urgents.
Nous n'entrerons pas dans le détail de-

toutes leurs revendications, mais nous at
tirons l'attention du Gouvernement sur la
nécessité de voir de très iprcs ces diffé
rents problèmes avant de passer, mainte
nant, à une question plus importante : celle-
de la cession du tiers environ du plateau
du Mont-Cenis, correspondant à une super
ficie évaluée à 1.250 hectares.

Cette cession, si elle devait avoir lieu,
comporterait l'abandon de la centrale Gran
Scala, des alpages importants avec leurs
chalets, et, ce qui est beaucoup plus grave,
d'un territoire comprenant des positions
stratégiques très importantes, parmi les
quelles se trouvent plusieurs kilomètres
de' crctes dominant le vallon cédé à l'Ita
lie.

Indiscutablement, cet abandon porte at
teinte au système de défense militaire de-
notre ipays. Nous avons peine à croire que
notre état-major eût consenti à un tel ac
cord,, s'il avait été consulté; nous sommes
même certains du contraire.
En outre, à la fin de juillet, déjà,, les*

ordres étaient donnés pour faire délimiter
la nouvelle frontière et des jalons ont été
placés par les services géographiques de
l'armée, avec participation d'un officier
italien, sans attendre que le Parlement eût
ratifié cette convention. Il sera nécessaire'
que la lumière soit, faite sur ce point, et
il faudra savoir qui a donné de tels ordres.

M. le ministre. Il n'y a eu aucune exécu
tion. Tout est réservé jusqu'à la ratifica
tion.

M. Rosset. On a donc exécuté le traité
avant sa ratification par le Parlement ?

M. le ministre. Il" n'y a rien eu d'exé
cuté. et rien ne sera exécuté avant la»
ratification par le Parlement. Je l'ai déjà
dit devant l autre Assemblée.

M. Rosset. Je suis heureux de vous l'en
tendre dire, monsieur le ministre.
Aussi bien sur la frontière de la Haute 

! Roya, où notre camarade Pourtaiet a.
| constaté de ses propres yeux le déplace-,
1 ment d'une borne frontière, ainsi qu'il l'a
; déclaré lui-même à' l'Assemblée nationale,,
le 30 juillet dernier, que sur la frontière
du Mont-Cenis ces agissements prouvent

| quo l'on sait, en haut lieu, aller vite
! quand on veut, beaucoup plus vite' que
| pour donner aux populations de Tende et
; de Brigue les satisfactions qu'elles atten-
| dent.
i M. le ministre. J'ai fait vérifier le fait.
D. y a eu un malentendu. Aucun déplace
ment de frontière n'a eu lieu.

M. Rosset. La demande des Italiens cor
pespond à une pénétration de plusieurs
kilomètres dans le territoire français et

, leur permet de reprendre pied sur le pla
teau. C'est là le point le plus délicat du
traité. Il est Tnadmissible qu'en cette

'' matière, contrairement aux termes de la
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Constitution, une autorité quelconque ait
pu donner des ordres en passant par-des
sus le Parlement.
Les population; intéressées sont particu

lièrement sensibles — et cela se conçoit
sans peine — à l'abandon des crêtes.
Le point stratégique est le plus sensible

fiorurr erlle dse, NcaarpoleélloensIse suouviernnent de'erreur de Napoléon III qui rétrocéda ce
plateau le 6 mars 1861. Cette situation
nous a coûté la mort de nos soldats au
cours des combats de 1910 ; puis le pillage
de nos maisons par la suite, ainsi que
l'anéantissement des quatre communes
situées au pied du Mont-Cenis où des cen
taines de maisons ont été détruites ; enfin,"
la mort de combien de F. F. I. au cours de
l'offensive de mars 1955.

On tentera peut-être de nous rassurer
en disant que les <Jroi1,s des habitants du
plateau ont été préservés en ce qui
concerne la fourniture du courant produit
par la centrale.
A cela, il est facile de répondre que ces

droits seraient encore préservés plus sûre
ment si nous conservions la souveraineté
française sur la centrale e.t le territoire
environnant.

On nous fera valoir aussi des avantages
matériels sur d'autres points. *
Nous n'acceptons pas, quant à nous,

sous aucun prétexte, d'admettre un traité
qui ouvre une brèche sur nos frontières
et risque d'ê.tre payé un jour plus ou
moins lointain du sang de nos soldats.
Nous savons d'ailleurs que nous ne

sommes pas seuls de cet avis, puisque tous
les parlementaires des deux départements
de Savoie, à quelque nuance qu'ils appar
tiennent, ont protesté contre cet abandon.
Avant de terminer, il nous semble qu'il

n'est pas inutile de rappeler que, d'après
les termes du traité de paix, les archives
de la maison de Savoier, déposées à Turin,
devaient nous être rendues et transférées
à Chambéry, comme il se doit, puisque
depuis le XIII" siècle cette ville était la
capitale des ducs de Savoie
Cette clause du traité n'a jamais été

exécutée et, ce qui est pis, les archives
de Turin auraient disparu.
Si nos renseignements sont exacts, ce

fait témoignerait d'un état d'esprit de
l'autre côté des Alpes qui ne concorderait
guère avec la générosité du ministre des
affaires étrangères français. Ce serait pour
nous une raison de plus de protester
contre cet accord qui, nous en sommes
persuadés, ne sera pas ratifié par le Parle
ment français. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Amé
dée Guy.

M. Amédée Guy. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, les deux collègues
qui m'ont précédé vous ont jjprlé de la
frontière savoyarde et du non-respect de
l'application du traité.
Je ne reviendrai pas sur cette question.

Je parlerai seulement de la question des
archives de Savoie dont vient de vous
entretenir à l'instant mon collègue M. Ros
set. ' »

L'article 7 du traité de paix, signé à
Paris le 10 février 1947, approuve par
l'Assemblée constituante italienne à Rome,
le 30 juillet suivant, est ainsi rédigé :

« Le gouvernement italien remettra au
ïrauvernement français toutes les archives
historiques et administratives antérieures
A 4860, qui se rapportent aux territoires
cédés à la France par le traité du 24 mars
1860 et par la convention du 23 août
*860. »
Ces archives étaient conservées dans

'deux dépôts de Turin*. 1° l'archivio di
#tato, Piazza Castello: 2° l'archivio came-

rale, anciennement via Santa Chiara. Au
début de la guerre, elles furent remises
en caisse et déposées dans divers châteaux
piémontais, pour ne pas les "laisser expo
sées aux bombardements.

Cet article 7, quand il sera exécuté, met
tra fin au litige franco-italien qui reste
pendant depuis mars 1860, c'est-à-dire de
puis l'annexion de la Savoie à la France;
de ce litige, laissez-moi vous faire un
court exposé historique.
En mars 1860, la Savoie fut cédée à la

France par le traité de Turin, ratifié à une
énorme majorité le 2 avril de la même
année par le plébiscite du peuple savoyard
enthousiaste, car, sur 130.839 votants,
130.553 répondirent oui et 235 non.
Les modalités du transfert de souverai

neté fuient réglées par une série d'arti
cles.

L'article 10 prévoyait la cession à la
France des archives administratives du
duché de Savoie, conservées à Turin, à
l'exception des documents intéressant la
maison de Savoie et pouvant, en somme,
être regardés comme les « papiers de fa-
milie » de la dynastie.
Or, la ratification du traité de cession de

la Savoie à la France, ayant été laborieuse
en Piémont, lorsque la France de Napo
léon II prétendit — assez mollement— faire
exécuter la clause de rétrocession, elle se
heurta à une mauvaise volonté systémati
que du gouvernement italien.
Celui-ci envoya à Chambéry quelques

caisses de paperasses administratives très
récentes et -totalement dénuées d'intérêt

(rôle d'impôts, etc.), au point que, pour
en payer le transport, il fallut en vendre
la plus grosse partie pour le pilon 1
Ce fut ensuite une longue phase de ré

clamations qui quelquefois furent soute
nues par le Gouvernement de Paris, et
faillirent aboutir. Les conseils généraux
émettaient périodiquement des vœux éner
giques, (près de 60 en tout), qui se per
daient dans l'oubli.
La tension franco-italienne lors de la

venue au pouvoir de Crispi, la Triplice,
créèrent un climat très peu propice à la
réussite des négociations.
On s'aperçut alors que l'article 10 du

traité de 1860 avait été rédigé d'une façon
spécieuse permettant des interprétations
très divergentes des catégories d'archives
à restituer.

Les Italiens adoptèrent un système très
habile consistant à étendre démesurément
la notion de « papiers personnels » de la
maison de Savoie en y englobant tous les
documents administratifs.
La France était mal armée pour répli

quer à cause de l'insuffisance des stipula
tions de l'article 10.

Le Quai d'Orsay se lassa finalement de
poursuivre des négociations aussi déce
vantes malgré les protestations réitérées
des Savoyards qui dénonçaient la mau
vaise volonté italienne, et se plaignaient
surtout de ne pouvoir étudier l'histoire de
leur pays.
Les dernières négociations relatives aux

archives se sont terminées en 1919 par un
échec :" l'Italie alliée aux nations victo
rieuses repoussa les prétentions françaises.

A la fin des dernières hostilités, lorsqu'il
s'agit de rédiger le traité de paix, les né
gociateurs français, instruits par les in
convénients occasionnés par la rédaction
défectueuse de l'article 10 du traité de

1860, prirent le soin de ne laisser subsis
ter aucune ambiguïté sur la nature et les
limites des revendications françaises.
La base actuelle des demandes françaises

est l'article 7 du traité. 11 prévoit la ré
trocession des documents concernant la

Savoie et ayant indiscutablement le ca
ractère d'archives historiques et adminis- i

tratives locales. La chute de la monarchie
italienne enlève d'ailleurs sa portée à l'ar
gument de « papiers de famille » invoqué,
antérieurement.
Le service des archives du ministère des

affaires étrangères a travaillé lentement
mais sûrement : il a établi la liste détaillée

des documents à réclamer; il sait que les
archives savoyardes de Turin sont intac
tes: il connaît les divers châteaux du Pie-'
mont où elles ont été évacuées après leur
mise en caisses, dès le début de la guerre
pour éviter leur destruction par les bom
bardements.
Le service des archives a préparé de son

mieux la procédure de rétrocession: celle-
ci prévoit qu'une commission française et
une commission italienne d'archivistes spé
cialistes discuteront du détail de la ces
sion.

La commission d'archivistes français ai
, été nommée il y a quelques mois déjà; le
gouvernement italien a été sollicité à- plu
sieurs reprises par voie diplomatique, de
nommer la commission italienne; il a fait
jusqu'ici la sourde oreillev
L'Italie, en effet, est hostile à la rétro

cession; je veux en donner quelques preu
ves.

Les Italiens ne mettent aucun empresse
ment à ramener à Turin les archives sa
voyardes actuellement réparties en caisses
dans les divers châteaux du Piémont, et
cela tant que les réclamations françaises
suivent leurs cours.
Au cours de visites récentes faites à

Turin, des amis savoyards ont constaté
que les Italiens entendent opposer la plus
grande résistance aux justes revendications
françaises. - -
Les Italiens objectent que la rétrocession

des archives savoyardes entraînerait le
démembrement des fonds et des difficultés
sérieuses; cet argument ne tient pas: les
archives de Turin sont classées par fonds
séparés, homogènes, où il est très facile
de faire le départ entre ce qui est piémon
tais et ce qui est savoyard.
Enfitf-une brochure très violente contre

la rétrocession a été écrite par M. Einaudi,
piémontais d'origine, professeur à l'univer
sité de Turin, actuellement président de
la République italienne.
D'autre part, il faut bien le dire, les

Italiens espéraient que cette affaire serait
enterrée en raison de la politique person
nelle,, de M. Bidault.
En effet, chose invraisemblable, M. Bi

dault, notre ministre des affaires étrangè
res, était opposé à la rétrocession, par con
séquent opposé à l'application de l'arti
cle 3 du traité de paix voté par les Parle- -
ments français et italiens !

M. le ministre. Il doit y avoir un malen
tendu. Je n'ai pu procéder à une enquête,
mais, d'après les dossiers que je connais,
j'affirme que je n'ai trouvé aucune trace
d'un tel état d'esprit.

M. Amédée Guy. Je serais très heureux,
monsieur le ministre, que vous vouliez
bien continuer votre enquête. Je suis
certain qu'alors vous arriverez aux mêmes
conclusions que moi. Je pourrais même
ajouter que notre ambassadeur à Rome,
M. Fouque-Duparc, serait lui aussi, paraît-
il, fort réticent.
Maintenant, voici pourquoi les Savoyards -

tiennent tant à leurs archives.

Les milieux diplomatiques français sem
blent avoir mal compris le bien-fondé de
la réclamation sayoyarde relativement aux
archives. Il ne s'agit pas d'une spoliation
ou du désir de s'emparer de documents
intéressant aussi bien la Savoie que le
Piémont, mais bien de la restitution de
matériaux qui nous appartiennent et qui
sont absolument indiseensahles à l'histoire
de notre province.
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En effet, depuis 1559, date du transfert
de la capitale des Etats des princes de
Savoie de Chambéry à Turin, jusqu'en
1860, date de notre annexion à la France,
toutes nos archives furent transférées à

Turin, en conformité avec la politique
centralisatrice de la monarchie sarde.

Actuellement, les archives départemen
tales de la Savoie et de la Haute-Savoie

sont, de ce fait, fort pauvres comparati
vement à celles des autres départements
français.
On peut dire que, pour la période anté

rieure à 1700, il est absolument impossi
ble d'étudier l'histoire de nos communes,
de nos institutions, de nos familles avec
les documents quasi inexistants conservés
en Savoie.

" Pour les périodes postérieures, on est
très fréquemment arrêté par le fait que
des documents indispensables se trouvent
à Turin.

La plus belle série, unique en Europe,
est constituée par les comptes de Châtel
lenies, qui doivent demeurer, en tout cas,
l'objectif numéro un de la rétrocession.
Il s'agit des archives où les fonctionnai

res ducaux du moyen âge, qui existaient
dans les villes et bourgades de Savoie,
ont consigné au jour le jour toute la vie
administrative, politique, économique de
leur circonscription.
Enfin, une foule de rapports, lettres,

comptes, recensements, procès, fonds d'ab
bayes, etc., dorment à Turin.
En dehors même de leur valeur histori

que, ces documents ont une valeur judi
ciaire précieuse, même de nos jours: les
actes de concession des alpages, des mon
tagnes, des eaux, des servitudes les plus
diverses, les procès qui s'y rapportent sont
fréquemment évoqués encore actuellement
au cours des procès de propriétés commu
nales ou privées, dont l'importance est
grande en Savoie.
Pour vous donner une idée de l'abon

dance extraordinaire de ces documents, je
vous dirai que pour la seule ville de Bon- .
neville, ma petite ville natale, il y a, aux
archives savoyardes de Turin, plus de 100
rouleaux de parchemin et de 500 à 600 re
gistres pour la période de 1300 à 1600. Or,
ces documents n'ont jamais été utilisés;
ils sont classés sommairement par grandes
masses, sans que l'on connaisse les riches
ses qui y sont enfouies.
Faisant contre mauvaise fortune bon

fcœur, les archivistes savoyards ont obtenu
des conseils généraux des crédits pour des
missions, forcément brèves, à Turin ; ils
ont pu ainsi répertorier les archives sa
voyardes et faire quelques sondages.
Mais la recherche à Turin était et est

absolument hors de la portée de l'historien
ordinaire, à cause des frais, de séjour et
de l'éloignement.
D'ailleurs les services de Turin ne met

taient guère de bonne volonté — en dépit
de leurs affirmations actuelles du con-'
traire — à faciliter la tâche aux étrangers
venus travailler dans leurs dépôts.
Monsieur le ministre, depuis la signature

" du traité de paix avec l'Italie, les conseils
généraux savoyards, quelques parlemen
taires savoyards, moi-même, nous avons
fait.en vain des démarches au ministère
des affaires étrangères pour' obtenir le res
pect des clauses de l'article 7 du traité.
Aujourd'hui, je vous-ai exposé, d'une

façon aussi sereine et objective que pos
sible, les raisons juridiques, morales et
nationales de notre juste revendication;
j'espère vous avoir convaincu qu'il est
nécessaire de résoudre rapidement cette
question; je souhaite qu'il vous soit facile
de faire comprendre au gouvernement de
la jeune république italienne que le respect

des contrats librement consentis est un
devoir dont s'honorent les démocraties.
(Applaudissements .).

H. le président. La parole est à M. Zy
romski.

M. Zyromski. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, nous nous associons
pleinement aux observations qui viennent
d'être présentées ipar tous les orateurs pré
cédents, sans exception, en ce qui concerne
le projet de rectification de la frontière
franco-italienne et en ce qui concerne la
rétrocession des archives des ducs de Sa
voie.

Mais je voudrais, profitant de l'occasion
que constitue la discussion du budget des
affaires étrangères, au risque peut-être de
ne pas me tenir exactement dans les
règles très rigoureuses que s'est fixées
l'honorable rapporteur, M. Landry, vous
exposer non pas les grandes lignes géné
rales de la politique extérieure do notre
pays telles que le parti communiste les
conçoit mais, plus modestement, attirer
l'attention du Gouvernement sur un cer
tain nombre de points qui nous paraissent,
à l'heure actuelle, véritablement cruciaux.
On a souvent abusé de l'épitliête « cru
ciale » pour caractériser l'orientation des
événements de politique extérieure dans
lesquels nous nous trouvons. Néanmoins,
je crois que, dans cette journée même où
je parle, Je pioblème de l'orientation, non
seulement de la politique française, mais_
encore de la politique européenne et de la
politique mondiale, se trouve remis en
question. • '
Je voudrais tout de suite, rentrant dans

le vif de mon sujet, demander à M. le
ministre des affaires étrangères s'il ne
pense pas que le déroulement des débats
diplomatiques qui ont lieu aujourd'hui
même ne constitue pas une occasion favo
rable — je dirais presque une occasion
heureuse — pour remettre notre politique
extérieure dans un sens plus conforme aux
intérêts nationaux et français, que nous ne
séparons pas de la paix européenne et Je
la paix internationale.
Des débats récents ont eu heu à l'As

semblée nationale au sujet des accords de
Londres, des accords qui ont été négociés
par la Grande-Bretagne, la République
française, les Etats-Unis et les trois pays
qui constituent le Benelux. Ces accords de
-Londres, après des débats difficiles, ont été
ratifiés par l'Assemblée nationale. Mais
vous m'avouerez bien, monsieur le minis
tre des affaires étrangères, que cette rati
fication des accords de Londres a été obie-

nue très difficilement, et je ne veux pas
simplement faire état de la très légère
majorité qui s'est dégagée — majorité de
huit voix, si je ne me trompe — mais je
suis sûr que vous serez d'accord avec
nous -pour penser qu'à l'occasion de ces
accords l'opinion française, et l'opinion
française unanime, s'est cabrée, car elle
n'a pas vu que, d'une manière suffisante,
on ait tenu compte des intérêts français et
des propositions initiales du quai d'Orsay,
telles qu'elles avaient été formulées au
lendemain de la libération, en 1915 et
en 1916. >

Tout cela est si vrai que, même pour
obtenir la ratification de ces accords, en
core une fois à huit voix de majorité, on
les a assortis d'un certain nombre de

réserves que je vais vous lire et qui, je
ne crois pas en forcer le sens, constituent
véritablement des con treproposi lions par
rapport à l'accord lui-même, signé à
Londres.

Je rappelle ces réserves:
- 1° Réaffirmation de la position française
sur la nécessité d'une internationalisation •

des mines et des industries de base de la
îuhr:
2° Participation effective de la France

au contrôle du . potentiel industriel al
lemand en vue de réaliser l'expropria
tion des anciens magnats de la Ruhr et
d'obtenir l'extension du contrôle de l'au
torité internationale à la gestion des ri
chesses minières et industrielles de cette
région-clef ;

3° Assurer la souveraineté de la France,
et les réparations qui lui sont dues, spé
cialement par l'occupation de l'Allema
gne pendant une longue période et en su
bordonnant le retrait des troupes alliées
.1 un accord précis sur les garanties du
maintien de la paix et des conditions d'oc
cupation des régions-clefs;
4° Écarter tous risques de reconstitution

d'un Reich autoritaire et centralisé;
5° Continuation de la recherche d'un

accord à quatre sur le problème allemand
et le pro)!ème européen.
Je considère, encore une fois — ce n'est

pas, je crois, trop forcer le sens et la
portée des réserves qui ont été ajoutées
à l'ordre du jour de confiance au Gou
vernement quand il s'est .agi de ratifier
les accords de Londres — que ces ré
serves constituent dans une certaine me
sure une base intéressante-' pour le dé
veloppement d'une politique extérieure
susceptible de défendre les intérêts fran
çais dont nous avons là charge.
Mais je veux immédiatement souligner

que, quelques jours après, un autre évé
nement, celui-là plus heureux, certes, que
les accords initiaux de Londres, s'est pro
duit en Europe et est venu renforcer les
positions que je souhaiterais voir défendre
par le Gouvernement français. Cet événe
ment heureux, t'est la conférence des huit
gouvernements qui s'est tenue à Varsovie,
dans la capitale de la république polo
naise, quelques jours après les accords de
Londres.

Après vous avoir lu les réserves sub
stantielles que l'Assemblée nationale a vo
tées au moment où elle ratifiait, à huit
voix de majorité, les accords de Londres,
je vais vous donner lecture des différents
points de. la déclaration de Varsovie, et
nous allons pouvoir nous livrer à une
confrontation qui, j'en suis sûr, sera fruc
tueuse pour dégager une politique exté
rieure véritablement nationale.
Voici les points de la déclaration de

Varsovie : .
' « 1° Après accord entre les quatre, ap- ,
plicatlon de mesures concernant la démi
litarisation de l'Allemagne;

« 2° Établissement, pour une période dé
terminée, du contrôle des quatre puis
sances sur l'industrie de la Ruhr en vue
de développer les branches de paix de
L'industrie et. d'empêcher la renaissance
du potentiel de guerre de l'Allemagne;

. « 3° Création, après accord entre les
quatre, d'un gouverneinent central alle
mand stable, démocratique, composé de
représentants des partis et organisations
démocratiques d'Allemagne, afin "■ créer
ime garantie contre tout renouvellement
de l'agression allemande:
4° Conclusion d'un traité de paix avec

l'Allemagne, conformément aux décisions
de Polsdam, stipu ant l'évacuation des
troupes d'occupation dans le délai d'un
an après la conclusion du traité;

• 5° Préparation des mesures permettant
1-exécution par l'Allemagne de ses obliga
tions au titre des réparations.
M. Ernest Pezet. Voulez-vous me permet

tre une précision ?
M. Zyromski. Volontiers.

. M. Ernest Pezet. Je crois, mon cher col
lègue, que vous avez . commis une erreur
en citant le paragraphe 3° des recomman
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dations de Varsovie. J'ai le texte officiel
do la déclaration. Vous avez parlé d'un
gouvernement allemand central stable. Ce
n'est, pas le terme de la "déclaration: elle
parle d'Un gouvernement allemand pro
visoire; terme qui dit, eh partie, le con
traire* de- stable.

M. Zyromski. Alors, je m'excuse. Vous
avez sans doute raison, mais j'ai pris cela,
en effet,, dans la documentation que nous
recevons tous et c'était un texte provi
soire qui*. probablement, a dû être rectifié.
Je vous en, donne acte et je prendrai
comme base de. ma discussion l'interpré
tation que vous formulez.

M. Ernest Pezet. Je vous remercie.

M. Zyromski. Je ne dis pas qu'il y ait
concordance absolue entre ces deux textes;
mais, néanmoins,, dès la première lecture,
je crois que vous pouvez constater un cer
tain nombre de points de jonction ou en

.tout cas,, de possibilité de jonction.
Je me souviens que, lorsque nous avons

discuté au Conseil de la République des
accords bilatéraux, d'application du plan
Marshall, j'ai eu l'occasion de citer la dé
claration de Varsovie et votre prédéces
seur, M. Georges Bidault — et je ne veux
pas, encore une fois, forcer, sa pensée —
a. déclaré: « Je ne dis pas qu'il ny ait pas
dans la déclaration de Varsovie des points
qui. méritent, attention, et même ré
flexion »; Ce sont les paroles mêmes de
votre prédécesseur.
J'irai plus loin que. lui; je crois que non

seulement, il y a. des points qui méritent
attention et' réflexion, mais que l'on peut
(parfaitement,, d'une part,, trouver dans
cette- déclaration de Varsovie un terrain
d'entente fructueux pour nos intérêts, en
tout cas une base de négociation incontes
tablement plus avantageuse pour nous que
les stipulations primitives de l'accord de
Londres.

Si nous faisons une confrontation plus
précise, je voudrais indiquer tout de suite
des points- de' jonction incontestables :
c'est sans nul doute ce qui concerne le
régime de" là Ruhr.
Dans les réserves faites à l'accord de

Londres à' l'Assemblée nationale, on rap
pelle- opportunément la position du Gou
vernement français en ce qui concerne
une internationalisation des mines de la
Ruhr et des industries de (base de la Ruhr
ainsi que la participation effective de la
France à ce contrôle du potentiel indus
triel allemand en vue de réaliser l'expro
priation des anciens magnats de la Ruhr
et d'obtenir l'extension du contrôle inter
national à.la production et à la gestion
des richesses minières et industrielles de
cette région-clef.
Il n'est pas douteux que le régime du

statut de la Ruhr tel qu'il a été défini
dans les accords initiaux de Londres a
fait se cabrer toute l'opinion française;
la discussion qui a eu lieu sur co sujet
à, l'Assemblée nationale est très caracté-
ristijue et, que ce soit mon collègue et
ami Pierre Cot ou des hommes qui n'ap
partiennent pas. à notre parti et en sont
même fort; éloignés, comme M. Paul Bas
tid, tout le monde a estimé que la solu
tion donnée à- ce problème fondamental
et; capital du statut politique et écono
mique de la Ruhr par les accords de Lon
dres était contraire à nos intérêts les plus
Légitimes.
Elle l'est, parce que, tout d'abord, c'est

un contrôle limité et oui, lorsque l'occu
pation militaire aura cessé, il ne s'étendra
qu'à la répartition, mais ni à la gestion,
fil a la production, ce qui en fait en
somme un contrôle pratiquement illu
soire; elle est surtout défavorable pour

la France car l'accord nous place dans une
position numérique vraiment inférieure.
Si je ne me trompe, d'après l'accord de

Londres, la France, la Grande-Bretagne,
les Etats-Unis et l'Allemagne occidentale
ont chacun trois. voix et les pays du Be
nelux trois voix. Il suffit de consulter ce
tableau des répartitions de voix pour voir
que nous sommes automatiquement mis
en minorité.

Nous sommes mis en minorité par la
conjonction des deux puissances anglo-
saxonnes qui, sur ce terrain-là, s'enten
dent; par l'Allemagne occidentale qui est
représentée provisoirement soit par la
Grande-Bretagne, soit par les Etats-Unis,
soit par les deux, et aui, plus tard ne
votera certainement pas avec la France.,

Nous aurons même, opposés à nous, dans
une certaine mesure, les pays du Benelux
et notamment la Belgique et la Hollande,
car les "intérêts de ces deux pays, en ce
qui concerne l'orientation de la politique
de gestion industrielle de la Ruhr sont
divergents des intérêts spécifiquement
français. Vous savez très bien que les
ports d'Anvers et de Rotterdam, c'est-à-
dire les deux éléments de base de- la ri
chesse de la Hollande et de la Belgique,
sont intéressés essentiellement et au pre*
mier chef à un développement industriel
général et accéléré de la Ruhr. Par consé
quent, ils auront beaucoup plus tendance
à voter avec les représentants américains
et anglais.
Sans vouloir faire allusion à d'autres

points de politique internationale, il faut
bien penser que la pression exercée par les
Etats-Unis et la Grande-Bretagne sur les
pays du Benelux ne se fera pas en faveur
de la France sur le problème de la Ruhr.
Par conséquent, le régime de la Ruhr,

tel qu'il est sorti des accords de Londres,
a tellement ému l'opinion française que les
réserves — qui avaient été introduites par
le Parlement français et que, d'ailleurs,
M. André Marie, parlant au nom du Gou
vernement dans sa déclaration ministé

rielle. déclarait qu'elle devenait la loi du ;
Gouvernement, et ces réserves-là, en ce
qui concerne la Ruhr, étaient naturelles —
reprenaient la thèse française, soutenue- en
1945, et 1946, de l'internationalisation to-

des mines et des industries métallur

giques et sidérurgiques de la Ruhr.
Je constate que si, sur ce point, la dé

claration de Varsovie ne reprend pas exac
tement et intégralement les thèses initiales
du gouvernement français en ce qui con
cerne le régime de la Ruhr, elles s'en rap
prochent beaucoup, car elles tondent à
établir un contrôle des quatre puissances
sur l'industrie de la Ruhr en vue de déve
lopper les branches de paix de l'indus-
1rie de la Ruhr et d'empêcher ainsi la
renaissance du potentiel de guerre de l'Al
lemagne.

Il est évident que, dans ce régime de
contrôle quadripartite, la position de la
France sera numériquement, matérielle
ment, psychologiquement et moralement
beaucoup plus forte, et je ne vois pas du
tout- d'ailleurs d'inconvénient à ce que le
Gouvernement de la République française
discute ce sujet-là. Et, puisqu'on avait ad
mis au contrôle de la Ruhr dans les ac
cords de Londres, les pays du Benelux,
Hollande, Belgique et Luxembourg, je ne
verrais qu'intérêt pour la France, pour la
solidarité européenne et pour la paix mon
diale à associer à ce contrôle de la Ruhr
des pays comme la Pologne et la Tchécos
lovaquie qui ont été les victimes de l'impé
rialisme allemand et qui ont au moins au
tant de droit que la Belgique ou la Hollande
à participer à ce contrôle international

d une richesse qui devrait être une pro
priété commune européenne*
J'en arrive maintenant à un autre point

qui constitue également ce que j'appelle
le point de jonction évident entré les dé
clarations de Varsovie et les réserves do
l'accord- de Londres.

Il s'agit, bien entendu, de cet accord
à quatre qui concerne la démilitarisation
de l'Allemagne, car, dans la déclaration de
Varsovie, ce , qui est remarquable, c'est
qu'on revient toujours sur la nécessité
d'un accord à quatre. Or, je suis sûr que
vous êtes de mon avis, il n'y aura pas
de paix dans le monde si l'on ne réalise
pas un accord entre les' quatre grandes
puissances ; on ne pourra parler vérita
blement de chances de paix que si l'ac--
cord des quatre puissances se réalise.

M. Boudet. Me permettez-vous de vous
interrompre i
M. Zyromski. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Boudet
avec la permission de l'orateur.

M. Boudet. Ne croyez-vous pas, mon
sieur Zyromski, que nous avons eu der
nièrement quelques raisons de craindre,
notamment à l'occasion des négociations
sur le" Danube, que l'accord des Quatre
ne soit pas toujours facile à obtenir ?

M. Zyromski. Je ne peux pas, monsieur
Boudet, traiter tous les sujets, mais je
vous répondrai toutefois, sur cette, ques
tion du Danube, que jà n'estime pas que
les négociations diplomatiques ou politi
ques sont faciles. Particulièrement, dans
les temps actuels, elles sont certainement
difficiles. J'avoue qu'il y a des difficultés,,
mais, quand je vois des points de jonci
tion, des points de contact, je suis heu
reux de les souligner dans l'intérêt de la:
paix que nous voulons et que nous réa
liserons si nous avons véritablement cet
esprit de compréhension pacifique que.
j'essayais de montrer.
En ce qui concerne le problème spé

cial du Danube, je n'y répondrai, si vous
voulez bien, que d'un mot et je saurais
épuiser le sujet, mais je suis convaincu
que vous ne m'avez pas posé cette ques
tion pour cela.
Je suis convaincu que l'un des problè

mes essentiels, qui sont le fond de l'en
tente entre les pays, c'est le problème
des régimes fluviaux, le problème des
statuts des grands fleuves internationaux,
et qu'il aura beaucoup plus de chances
d'être résolu dans le sens d'une interna
tionalisation véritable et non pas d'une
internationalisation qui camoufle des
intérêts capitalistes et certains intérêts
nationaux.

M. Boudet. Reconnaissez avec moi que
les intérêts de la France ont été singuliè
rement contrebattus.

M. Zyromski. Vous voulez m' entraîner
sur le cours du Danube, alors que je n'yj
suis pas disposé. (Sourires.)

M. Boudet. N'essayez pas de noyer le
poisson.

• M. Zyromski. On parle des flots bleus
du Danube...,

M. Boudet. Ils sont, presque toujours
troubles.

M. Zyromski; C'est cela!
Engager cette affaire du Danube en vou

lant faire revivre la vieille convention de
1921 était une très mauvaise entrée en
matière pour aboutir à un statut du
Danube véritablement acceptable pour
toutes les puissances. Il est bien évident
que le Danube doit d'abord être sous le
contrôle des pays riverains et ne pas
dépendre de pays et d'Etats qui se trou
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vent à des milliers et à des milliers de

kilomètres de lui. L'Union soviétique
ne réclame nullement l'interna tkunalisation

du Mississipi qu'elle laisse souveraine
ment au contrôle des Etats-Unis.

M. Boudet. Je prends acte que vous
acceptez d'un cœur léger le sacrifice des
intérêts de la France.

M. Zyromski. Vous devez savoir, mon
sieur Boudet — et je suis sûr qu'au fond
de votre conscience vous êtes de cet avis
—que je n'accepte jamais d'un cœur léger
Je sacrifice des vrais intérêts nationaux

que j'ai la mission de défendre et que je
défends toujours, comme membre du parti
communiste français, toujours ïidèle à la
défense de rintéçêt solidaire de la France
et de la paix. (Applamiissements à l'ex
trême gauche.)
Et maintenant laissez-moi quitter le

Danube et revenir sur d'autres fleuves...

M. le président. Sur les bords de la
Seine ! ,

M. Zyromski. Pas seulement sur les
tords de la Seine !
Je disais qu'en ce qui concerne la déimi-

litarisation et les réparations, les points de
jonction entre la déclaration de Varsovie
et les réserves à propos des accords de
Londres étaient évidents et qu'il était très
important de voir que la déclaration de
Varsovie ' n'abandonnait nullement les
réparations, ces réparations, dont nous
avons besoin, au même titre que l'Union
soviétique.

C'est peut-être dans cette solidarité
d'intérêts, dans cette communauté de souf
frances et d'épreuves entre l'Union sovié
tique et la République française envahie,
occupée, pillée et martyrisée que réside
justement la solidité d'une alliance franco-
soviétique.
Nous avons besoin des réparations. Nous

savons combien il est difficile de poursui
vre une politique de réparations exclusi
vement fondée sur des prélèvements d'ou 
tillage et d'équipement, politique d'autant
plus difficile à suivre à l'heure actuelle
qu'elle n'est pas toujours compatible avec
une certaine politique économique interna
tionale générale que vous avez approuvée :
«elle qui repose sur le plan Marshall.
Nous avons besoin de réparations qui ne

'doivent être prélevées sur la production
courante. Je note d'ailleurs que les accords
de Londres n'en parlent pas, ce qui est
grave, mais je suis heureux que la décla
ration de Varsovie en parle, car elle expri
me la volonté de pays ravagés par la
guerre et qui ont besoin comme nous des
réparations. Je suis satisfait que la décla
ration de Varsovie, justement pour rendre
effectif le payement des réparations en
nature, parle d'un véritable contrôle sur
l'industrie allemande. Une fois encore, ce
n'est pas pour amener une baisse du
niveau industriel de l'Allemagne» Nous
savons bien que si nous voulons des répa
rations prélevées sur la production cou
rante, ce n'est pas une Allemagne pasto-
ralisée, réduite au rôle de pays presque
exclusivement agricole, qui pourrait sup
porter une politique de réparations effec
tives prélevées sur la production. Mais il :
faut une politique de contrôle effectif, i
vigilant et quotidien, afin justement de •
concilier le développement du niveau :
industriel de l'Allemagne avec la destruc-
lion de son potentiel de guerre.
J'en arrive maintenant, car j'ai dit que

je ferais une confrontation objective de la
déclaration de Varsovie et des réserves ap
portées par le Parlement français à l'accord
de Londres avec des points qui peut-être
apparaissent plus délicats et .notamment :

avec la question du statut constitutionnel
de l'Allemagne.
Je dois avouer que, surtout depuis trois

jours, depuis l'audition de M. le ministre
des affaires étrangères par notre commis
sion, je suis plus rassuré sur le point de
jonction possible entre la déclaration de
Varsovie et la thèse -du Gouvernement fran
çais.
Pendant longtemps on a cru que la posi

tion prise, imprudemment à mon avis, par
votre prédécesseur, en ce qui concerne le
statut constitutionnel et politique de l'Alle
magne, constituait une des principales pier
res d'achoppement avec les solutions pré
conisées et défendues par l'Union soviéti
que.
Je crois que sur ce terrain, pendant trop

longtemps, le quai d'Orsay, qui a une lon
gue tradition historique derrière lui, a été
trop influencé par la persistance de cer
taines conceptions qui sont parées pour
nous, Français, d'un grand prestige. La
politique de Richelieu, du traité de Wes-
phalie, du traité des Pyrénées, de Riche
lieu, de Mazarin à l'égard des Allemands,
toute cette grande politique classique de
Jà monarchie française qui basait la sé
curité de notre pays sur la division et le
morcellement de l'Allemagne, en même
temps que la France était la tutrice des
libertés germaniques, — politique qui d'ail
leurs, replacée dans son cadre, dans son
moment historique, avait incontestable
ment à la fois de la logique et de la gran
deur — n'est plus de mise, au vingtième
siècle, surtout après les grands mouve
ments libéraux et nationaux, après la révo
lution française", après les grandes révo
lutions populaires et prolétariennes du dix-
neuvième siècle et du vingtième siècle.
Cette politique qui avait à cette époque

l'aspect et la forme harmonieuse d'une
tragédie classique apparaît aujourd'hui
comme une conception médiévale et péri
mée. Je crois bien qu'elle a pourtant in
fluencé en 1945 et en 1946 le quai d'Orsay,
quand il a présenté son mémorandum sur
le statut constitutionnel de l'Allemagne.
Oh ! il n'était pas présenté exactement
sous cette forme. Mais voyez-vous, cette
confédération d'Etats, cet éloge non pas
du Bundesrat, niais du Staatenbund qui
est une confédération d'Etats, sent un peu
trop le souvenir de ce glorieux traité de
Westphalie dont nous fêtons aujourd'hui
le tricentenaire, mais qu'il ne faut plus
prendre comme exemple.

11 faut accepter sans réticence une au-
tricentenaire, mais qu'il ne faut plus
que l'unité allemande est un fait.
L'unité allemande est un fait et vouloir

le nier c'est s'exposer à beaucoup de dé
ceptions et de déboires. C'est pour suivre
cette politique chimérique, selon laquelle
en 1S67, après Sadowa, M. Rouher pensait
faire, avec ce qu'il appelait la ligne du
Mein, une ligne de démarcation entre l'Al
lemagne du Nord et l'Allemagne du Sud,
qu'il considérait comme une garantie pour-
la sécurité de la France. On a vu où cela
nous a menés. Le réveil a été tragique.
Il faut s'écarter délibérément de cette

politique — je remarque les signes d'ap- !
probation que vous voulez bien me don
ner — et je crois qu'on s'en doute à
l'heure actuelle. Bien entendu, les gou
vernements n'aiment p a s reconnaître
qu'ils se sont trompés. Il y a des évolu
tions, des inflexions — cela se fait en •
souplesse — qui nous rapprochent de la
thèse qu'en 1947, lors de la conférence de
Moscou, M. Molotov a défendue avec beau
coup de réalisme.
On dit que la diplomatie soviétique est

très réaliste et quelquefois on emploie ce
terme dans un sens péjoratif. Je considère

i que le réalisme, en politique intérieure et
en politique internationale, est une -grande
qualité.

M. Molotov a eu raison de montrer que
l'unité allemande est un fait et que véri
tablement c'était au contraire donner une
occasion au militarisme allemand que de
lui offrir le tremplin de la reconstitution
de l'unité allemande. Cet esprit a alimenté
toute la tradition du militarisme prussien
et de l'impérialisme allemand, au XIX® siè
cle, contre la France. Il est inutile de re
commencer.

Il y a donc là non pas un point de jonc
tion absolu, mais un rapprochement.
Comme je ne veux pas, parce que je

suis sûr que M. Grumbach me le reproche
rait avec vivacité...

M. Salomon Grumbach. Comment, avec
vivacité ?

M. le président. C'est mal le connaître.
{Sourires.)

M. Zyromski. ...je voudrais arriver au
point le plus délicat de ma démonstra
tion.

Il y a un point de divergence incontes
table et je vais vous lire la déclaration
de Varsovie : « C'est la conclusion du traité
de paix ave£ l'Allemagne, conformément
aux décisions de Potsdam et stipulant l'éva
cuation des troupes d'occupation dans un
délai d'un an après la conclusion du
traité. » Et les réserves apportées par l'As
semblée nationale disent : « Assurer la
sécurité de la France et les réparations qui-
lui sont dues spécialement, par l'occupa
tion de l'Allemagne pendant une longue
période et en subordonnant le retrait des
troupes alliées à un accord précis sur les
garanties du maintien de la paix et les
conditions d'occupation des régions-clés. »
Il est évident que, lorsqu'on confronte

ces deux textes, non seulement il n'y a
pas accord, mais il y a effectivement diver
gence. Mais si je le reconnais en toute
objectivité, vous devez reconnaître aussi,
ceux qui seraient tentés de me contredire,
que néanmoins, sur tous les autres points
de la déclaration de Varsovie, il y a accord
incontestable avec ce que nous croyons
être l'intérêt national, et d'ailleurs ce que
l'Assemblée nationale a proclamé comme
point d'intérêt national.
J'en arrive maintenant à ce problème

difficile et délicat de l'évacuation. -,

H faut s'expliquer. Il faut interpréter ce
point de la déclaration de Varsovie, non
pas isolé en lui-même, mais comme par
tie d'un tout.

Or, il est évident que si l'on arrive à
des accords précis sur la démilitarisation
de l'Allemagne, sur le contrôle internatio
nal effectif et général de la Ruhr, sur l'ex
propriation de la féodalité des magnats et
des puissants seigneurs de la métallurgie
rhénane, sur les réparations, sur la cons-
tiiulion d'une Allemagne démocratisée et
dénazifiée, étant entendu que pour nous la
démocratisation doit être basée sur des
mesures radicales économiques comme
l'abolition, dans toute l'Allemagne, de la
grande propriété foncière et l'extension
des systèmes .d'exploitation, de gestion
publique des entreprises, il est évident
alors que l'occupation ou la cessation
de l'occupation prend un tout autre carac
tère. ,
Et d'ailleurs, l'occupation militaire d'un

pays n'est pas et ne peut pas être une fin
en soi, et même vous m'accorderez bien
que, puisque nous voulons la démocratisa
tion effective, radicale de l'Allemagne, en
core une fois, par la transformation de sa
structure économique même qui favorise
la puissance politique de certaines castes
sociales, vous m'avouerez bien que l' occu
pât ion militaire n'est pas favorable dans



li ■ — -

2328 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 23 AOUT 1948

un pays à la démocratisation, à la dénazi-
lication; Nous en savons quelque chose.
. La démocratisation de l'Allemagne, voilà
véritablement la garantie substantielle ; de
sécurité. L'occupation militaire, ce n est
qu'une garantie précaire et toute- provi
soire.
Et puis, aussi, je veux vous aire que

l'occupation militaire, après Yalta et après
Potsdam, a été établie pour donner à la
France e.t pour donner aux puissances qui
sont contiguës à l'Allemagne des garan
ties de sécurité. L'occupation militaire a
été décidée surtout pour la garantie de
notre propre sécurité.
Aujourd'hui, nous ne sommes plus après

Yalta, nous ne sommes plus après Pots
dam. Il y a eu, depuis Yalta et depuis
Potsdam, dans l'évolution de la politique
européenne, dans l'évolution de la poli
tique internationale toute une série de
faits qui se sont engrenés les uns dans les
autres. Je ne veux pas les traiter, mais
simplement les rappeler ici.
Il y a eu le plan Marshall, et toute sa

politique et ses compléments, non seule
ment économiques, mais également, vous
le savez bien, stratégiques et militaires.
11 y a eu la conception qui tend à trans
former l'Allemagne occidentale en bastion
contre l'Union soviétique, contre l'Europe
occidentale. Et l'occupation militaire, qui
est une occupation anglo-saxonne et fran
çaise, surtout, d'ailleurs, anglo-saxonne,
apparaît bien plus comme un moyen de
préparer, d'organiser ce bas.tion de l'Alle
magne occidentale contre d'autres puis
sances que comme une garantie spécifique
de sécurité nationale et de sécurité fran
çaise.
Nous pensons que, dans l'état actuel des

choses, il faudrait hâter le plus possible
l'évacuation de l'Allemagne, dont l'occupa
tion, à l'heure actuelle, ne représente plus
pour nous, étant donné l'ensemble de la
politique générale, une garantie de sécu
rité, mais qui renforce, au contraire, le
développement d'une politique que nous
estimons dangereuse pour la sécurité de
la France, pour la paix mondiale et pour
la sécurité du monde.

Il faut penser aussi que cette occupation
est faite notamment par les Etats-Unis
d'Amérique qui ont, en matière de stra
tégie militaire, des conceptions un peu
spéciales, qui sont beaucoup plus portés
à développer certaines fabrications, et
certaines armes qu'à développer leur
armée de terre, leur armée d'occupation.
Il faut aussi prévoir que le jour où se

produiront.des revirements politiques,
dans les Etats-Unis d'Amérique, et l'avè
nement au pouvoir possible, probable
même, du parti républicain qui, en matière
de politique internationale, est attaché à
des conceptions très étroites, que peut-
être, ce jour-là, c'est du côjé des Etats-Unis
d'Amérique que nous verrons le plus de
résistance au maintien des soldats améri
cains sur le continent européen. .
Et alors personne ne peut penser que

l'occupation militaire de l'Allemagne peut
être faite par la France seule. Ce serai,t
concentrer sur la France toute la haine et

tout le ressentiment de l'Allemagne.
Voilà les explications que je voulais

donner sur ce point des clauses de la dé
claration de Varsovie et des réserves fran
çaises faites à l'accord de Londres. Vous
verrez que, même sur ce point, j'en suis
sûr, il y a des possibilités d'accord, car
avec le déroulement de la politique
internationale on ne pourra plus considé
rer l'occupation de .l'Allemagne comme
une garantie spécifique de sécurité natio
nale et de sécurité française.

Monsieur le ministre, j'ai terminé mes
explications. Je les ai faites aussi briève
ment que possible, mais j'ai cru devoir
les faire, étant donné l'importance du su
jet et, encore une fois, je reprends mon
expression de tout à l'heure, étant donné
l'heure cruciale.
Je suis convaincu qu'il y a pour notre

pays, à l'heure actuelle, à la minute
même où je parle, le moyen justement de
replacer la solution du problème alle
mand, qui intéresse la paix générale,
dans un cadre plus conforme aux intérêts
nationaux et aux intérêts français.
C'est pour cela que je suis monté à cette

tribune, au nom de mon parti qui ne sé
pare jamais, encore une fois, l'intérêt na
tional de la paix internationale, de mon
parti qui, sur le terrain de la politique
internationale comme sur celui de la po
litique intérieure, a la volonté de présen
ter toujours des solutions positives et des
solutions organiques, de mon parti qui
n'est pas, comme une calomnie voudrait
le faire croire, le parti nationaliste étran
ger, mais bien le parti du peuple de
France. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. La parole est à M. Sa
lomon Grumbach.

M. Salomon Grumbach, président de la
commission des affaires étrangères. Mes
dames, messieurs, je n'avais pas l'inten
tion d'intervenir dans le débat général,
pensant que le Conseil de la République,
pressé par tant d'obligations, voulait rac
courcir, dans la mesure du possible, les
débats sur les budgets.
Mais puisqu'il y a eu une intervention

de caractère général de la part de mon
collègue M. Zyromski, je ne crois pas
devoir laisser passer cette occasion sans
soumettre moi-même au Conseil de la

République une série d'observations.
Je suis d'accord avec M. Zyromski pour

dire que le moment où nous discutons ce
Ibudget est, du point de vue de la poli
tique mondiale, d'une importance rare. En
effet, nous n'avons qu'à nous souvenir
de ce qui se passe au moment où nous
sommes réunis : c'est la conférence de
Moscou dont l'issue est demeurée incer
taine, oui place le monde devant cette
question cruciale : y aura-t-il possibilité
demain d'un accord, disons-le, avant tout
entre les deux superpuissances du monde,
les Etats-Unis de l'Amérique du Nord et
la Russie soviétique ?
Je le dis tout de suite, cet accord, si

difficile qu'il paraisse, me semble indis
pensable à la longue si l'humanité ne doit
pas être condamnée à une véritable catas
trophe. C'est certainement le problème
qui domine tous les autres. C'est dans ce
grand cadre que se posent toutes les ques
tions. Car il n'y a plus de question ni
purement française, ni purement alle
mande, ni purement européenne, il n'y a
que des questions — avant la guerre l'ex
pression paraissait presque ridicule, au
jourd'hui elle paraît normale — planétai
res.

En ce moment, sans doute, on parle de
l'Allemagne, de la Ruhr, de l'Europe,
mais on pense peut-être, avant tout, à
l'Asie, à l'Afrique, à la Méditerranée, au
Proche-Orient, à la Chine, au rôle futur
du Japon, aux Indes, à la Corée. En Aus
tralie, lorsqu'on observe ce qui se passe
à Moscou, on pense sans doute en même
temps à la possibilité de concilier les avan
tages qu'assure à ce continent son appar-~
tenance au Commonwealth britanniaue
avec la garantie supplémentaire que pour
raient lui donner des liens plus étroits
avec les Etats-Unis de l'Amérique du Nord.
Le tout forme actuellement une grande

et complexe unité, et lorsqu'on examine
un problème comme celui qui nous préoc
cupe, nous Français, avant tout et qui,
depuis trop longtemps, est pour nous le
problème de notre destin, le problème
allemand, on ne peut plus l'examiner dans
le cadre purement franco-allemand, ni
même dans le cadre purement européen.
Certes, il y a eu une époque où l'on a pu

dire avec raison que s'il y avait entente
entre l'Allemagne et la France — c'était,
avant l'autre guerre, au commencement
du siècle, — la paix en Europe serait assu
rée. Cela ne suffirait plus. Aujourd'hui, il
faut dire que sans cet accord il n'y a pas
de paix stable en Europe, mais il faut
ajouter que la solution de ce problème est,
hiélas ! déterminée par des facteurs bien
plus puissants que ceux qu'on a pu invo
quer autrefois.
Notre collègue Zyromski s'est efforcé, et

c'est un effort méritoire, de démontrer
quels sont les points d'accord qui existent
entre les recommandations de Londres et
la déclaration de Varsovie. Je ne veux pas
recommencer l'examen des accords de
Londres auquel nous nous sommes livrés
lors d'autres débats qui ont eu lieu ici,
lorsque nous avons eu à ratifier l'accord
des seize en <vue de la coopération écono
mique en Europe, et l'accord bilatéral en
tre la France et les Etats-Unis en vue de la
réalisation de l'aide américaine que l'on
appelle le plan Marshall.
Non ! je ne veux pas revenir aujour-

d'hui sur les détails de ce dossier. Je dis
seulement qu'il ne suffit pas de lire des
textes, de faire leur comparaison; souvent
des textes se ressemblent, mais, selon
qu'un texte est interprété, placé dans une
atmosphère ou dans une autre, les mêmes
mots ne signifient plus la même chose, tout
change.
D'ailleurs, mon collègue, M. Zyromski,

qui est pour moi un vieil ami avec lequel
je discute depuis des dizaines d'années et
avec lequel j'étais souvent en désaccord
et souvent en accord, a bien senti le point
faible de sa démonstration lorsqu'il a cru
devoir prédire que je ne laisserais pas
passer certaines affirmations sans protes
ter avec vivacité et que prudemment il a
lu l'importante déclaration de Varsovie
concernant l'évacuation de l'Allemagne,
l'évacuation par les troupes. Il avait rai
son. Les explications qu'il a fournies à ce
sujet constituent la preuve qu'il s'est effor
cé de résoudre lui-même la contradiction
qu'il a trouvée entre les textes de Londres
et de Varsovie. Mais ses explications ne
peuvent me suffire. Faudrait-il donc sup
poser qu'un homme qui a de grandes res
ponsabilités comme M. Molotov, qu'il a
cité, le ministre des affaires étrangères de
la Russie soviétique, soit capable de chan
ger si vite d'avis ? On a déjà cherché, à
un autre moment, un accord entre les
quatre : en octobre 1947, il n'y a pas en
core ua an, à la conférence de Londres I
M. Molotov s'est- alors prononcé pour une
occupation militaire prolongée et cepen
dant, à ce moment déjà, ses conceptions
fondamentales étaient. certainement celles

qui se trouvent exprimées dans ce qu'on
appelle la Déclaration de Varsovie, celle
qui a été adoptée le 24 juin, à la confé
rence de \arsovie par les ministres des
affaires étrangères de l'U. R. S. S., de
l'Albanie, de la Bulgarie, de la Tchécoslo
vaquie, de la Yougoslavie, de la Pologne,
de la Roumanie et de la Hongrie, au sujet
des décisions de la conférence de Londres

sur l'Allemagne.
Au cours des dernières années, l'an

née dernière même, j'ai eu l'occasion
d'être en contact avec des représentants
des gouvernements de ce moment-là, de
la Bulgarie, de la Tchécoslovaquie, de la
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Yougoslavie, de la Pologne, de la Rouma
nie et de la Hongrie; je n'en ai pas ren
contré un seul, à ce moment, pas un seul,
qui fût d'avis qu'il fallait mettre fin à 1 oc
cupation militaire de l'Allemagne, même
s'il y avait accord entre les quatre; au con
traire, j'en ai rencontré beaucoup qui
m'ont dit que l'accord des quatre devait
confirmer explicitement l'occupation mili
taire prolongée ! Et voilà que tout a chan
gé du côté des amis politiques de M.
Zyromski !
Et moi, je fais figure d'un homme qui,

sans compréhension pour les vrais pro
blèmes de paix, veut occuper l'Allemagne
militairement et longtemps. Oui, je ne
cesse de dire, lorsque je parle dans des
réunions publiques en Allemagne — et
j'ai parlé devant des foules considérables
— je m'efforce de leur dire que cela c'est
la grande rançon infligée à leur pays pour
le crime hitlérien qui a été commis au
nom de l'Allemagne tout entière et pour
lequel payent non seulement les coupa
bles, uais aussi les innocents, dans les
villes allemandes en ruines, comme payent
leurs enfants ! Et si nous pouvons en
avoir pâti du point de vue humain, nous
ne pouvons pas effacer la raison de tout
cela: les crimes commis par Hitler et
tolérés par l'Allemagne !
Je leur ai dit — et devant cette Assem

blée, devant cette Chambre du Parlement
français je peux répéter textuellement mes
propos: « Veuillez trouver là en même
temps l'expression de la méfiance à votre
égard et l'expression de la confiance dans
vos capacités techniques. » ' « Veuillez
trouver là l'expression de la méfiance »,
parce- que la France a connu à deux re
prises, au cours de ces vingt-cinq années,
l'invasion par les troupes de l'Allemcgne.
« Veuillez trouver là l'expression de la
confiance en -vos capacités techniques »,
parce qu'on a vu comment, malgré tous
Tes contrôles, malgré toutes les mesures
internationales prises après la première
guerre mondiale, subitement un régime a
pu dressr une armée formidable capable
de faire la guerre et de la faire, hélas!
victorieusement, aussi longtemps qu'il n'y
a pas eu l'accord» des Quatre, pour gagner
la guerre ensemble, comme des mêmes

■Quatre qui aujourd'hui ne se-montrent pas
capables de gagner la paix ensemble.
Il faut placer le problème allemand et

le problème de l'évacuation éventuelle de
l'Allemagne dans le cadre des réalités
d'aujourd'hui. Vous avez essayé, monsieur
Zyromski, de nous démontrer que, tout
bien considéré, la France n'était nulle
ment sûre de trouver toujours l'approba-
tion de ses alliés occidentaux sur le plan
allemand. Vous n'avez peut-être pas tout
à fait tenu compte de certaines disposi
tions des accords de Londres et des
contrôles prévus, qui me paraissent insuf
fisants, comme nous, socialistes de France,
l'avons toujours dit, je l'ai di,t et comme
je l'ai encore répété tout récemment dans
un congrès international et continuerai à
le dire, en supposant que, par exemple,
les pays du Benelux puissent contribuer
à nous mettre en minorité.
La question se pose autrement si vous

regardez les textes de près. Je ne cherche
rai aucune chicane sur un détail d'appa
rence presque technique, mais de grande
importance politique. Vous avez dit:
regardez en ce qui concerne la Ruhr,
vous risquez de voir l'Angleterre, l'Amé
rique et les autres contre vous. Ne vai-
diait-il pas mieux que la France cherchât
— vous ne l'avez pas dit comme je vais
le dire, mais c'était votre pensée — d'au
tres alliés, un autre cadre — c'est l'ex-
presion que vous avez choisie, le mot
l.araît convenir — pour y placer toute sa

politique extérieure. Vous ne lavez ce
pendant pas défini exactement, ce cadre.
Vous l'avez laissé supposer, avec moins
d'art que le grand peintre Carrière, mais
avec suffisamment de clarté (pour qu'on
ait pu comprendre ce dont il s'agit, à sa
voir chercher d'autres alliés qui compren
draient la France dans ce que je ne veux
pas appeler leur bloc, mais. dans leur al
liance, c'est-à-dire les pays orientaux ayant
la Russie soviétique en tête !
J'espère que l'Europe verra le jour où

il y aura accord général entre tous. Pour
moi, c'est l'aspect fondamental du pro
blème d'avenir. Mais êtes-vous bien sûrs
que si, dans la situation actuelle, il -y
avait, appelons-le le « bloc oriental », la
France y compris, nous aurions souvent
la majorité avec nous? On a invoqué, par
voie d'interruption, le Danube. Lorsqu'on
a vu de près ce qui s'est passé à la confé
rence de Belgrade, on n'a aucune raison
d'être bien confiant à cet égard. Oh ! certes,
je suis d'accord pour dire que la ivraie
solution sera l'internationalisation de tous
les grands fleuves dans un monde réelle
ment organisé où il n'y aura plus de pos
sibilité de guerre sans qu'il y ait une
action collective et automatique de la part
de l'Organisation des nations unies, d'une
O. N . U. qui n'existerait pas seulement
sur le papier, mais qui aurait à sa disposi
tion tous les instruments qui lui permet
traient d'empêcher toute agression. Un
jour, il faudra bien arriver à cela.
Mais il ne paraît, hélas! pas trop pro

che. Je me permettrai de citer un autre
exemple qui nous laisse d'es doutes sur
l'efficacité du remède que M. Zyromski
nous a recommandé, pour que la" France
ipuisse être sûre d'avoir la majorité avec

.elle.

Les grandes difficultés, en ce qui con
cerne la Sarre, sont venues de la (Russie
soviétique. Je n'examinerai pas pourquoi.
Je me borne à le constater. Je ne veux

ipas me demander si cela fait partie d'un
tout. Tout fait toujours partie d'un tout.
C'est pour cela qu'il faut toujours voii
le tout pour comprendre la portée de cha
que partie.
Alors, recommander aujourd'hui à la

France de placer toute sa politique concer
nant l'Allemagne et l'Europe dans un nou
veau cadre et cela en raison même du dé
roulement des discussions à Moscou,
j'avoue que je ne comprends .pas.
Dans la longueur du déroulement des

discussions de Moscou ■ on a pu voir la
oreuve, non pas de la bonne volonté, mais
de la volonté des uns et des autres d'éviter
une rupture qui serait redoutable.
Au moment où je parle, je ne sais pas

comment ces négociations vont se terminer
et si M. le ministre des affaires étran
gères a reçu, depuis vingt-quatre he.ures,
des informations qui nous permettront
d'être plus « pessimistes » ou plus « opti
mistes ». Voilà d'ailleurs des expressions
que nous ne devrions plus employer. Réa
listes, nous devons dire: voilà ce qui est,
voilà ce qui paraît possible. Si c'est bon,
tant mieux, ne soyons pas optimistes; si
c'est mauvais; tant pis, ne soyons pas pes
simistes.
En tout cas, le déroulement des négo

ciations de Moscou ne nous permet cer
tainement pas aujourd'hui d'y voir une
raison de changer notre politique sur le
plan international, européen ou allemand.
Cela ne signifie en rien que nous de

vrons considérer comme acceptable la divi
sion définitive de l'Europe telle qu'elle se
trouve réalisée actuellement par la cou
pure de l'Allemagne en deux. Si je voulais
rechercher les origines de cette coupure,
cela nous mènerait trop loin dans le cadre
de ce débat sur le budget des affaires

étrangères. Elle signifie, en tout cas, la
' coupure du continent européen avec toutes
les conséquences que celle-ci comporterait
à-la longue si l'on ne parvenait à la faire
cesser. ■

Dans une telle situation, nous sommes
bien obligés de jeter un regard -sur ce -qui
se passe à Berlin. Là encore, je ne veux
pas examiner les événements de près.
Si le blocus de Berlin peut paraître du

point de vue soviétique justifié à Moscou,
ilu nôtre il est inacceptable. Et je ne pense
pas que ce soit une bonne école pour da
démocratisation des Allemands, si on veut
leur présenter ce blocus tome une me
sure démocratique.
Dans ces conditions, la France ne.peut

avoir qu'un but, et je suis persuadé que
M. le ministre des affaires étrangères, qui
a une longue expérience des allaires alle
mandes, tout en étant pour Jà première
fois ministre des affaires étrangères,.est
d'accord là-dessus avec nous que la France
ne doit rien négliger-qui ipuisse faciliter
l'accord entre les deux parties de l'Europe.
Il n'y a aucune possibilité d'isolation

nisme pour l'une ou l'autre partie de l'Eu
rope, -et cela malgré les divergences pro
fondes qui existent .actuellement, aussi
bien sur le plan économique et social -que
sur le plan politique, voire moral. -Et je
saisis l'occasion pour féliciter le Gouver
nement pour les instructions qui ont été
données à la délégation qui se trouve -ac
tuellement au conseil économique et so
cial à Genève — qui siège depuis quelques
semaines et qui précède la grande assem
blée générale que l'O. N. U. tiendra cette
année à Paris. Je ne sais pas si ces ins
tructions datent d'avant ou d'après l'avè
nement de M. Robert Schuman au Quai
d'Orsay, mais je sais que j'ai lu avec une
profonde satisfaction ce qu'un délégué
français, M. Georges Boris, a pu répondre
le 29 juillet au délégué russe, M. Arturu-
nian, qui, une fois de plus, a cru devoir
présenter le plan Marshall, l'acceptation de
l'aide américaine, comme la "«preuve que
nous sommes tous, nous « occidentaux
donc aussi nous Français, devenus des
esclaves et que les partis qui l'ont approu
vée -sont des vendus et des agents de
l'étranger 1

■ M. Georges Boris lui a répondu et a fait,
entre autes, ces déclarations : « Le problè
me dominant .tous les autres dans l'esprit
des membres de la commission, c'est de
savoir si la commission européenne... »
— j'ouvre une parenthèse : la commis
sion européenne économique est la com
mission qui siège à Genève an-aom de J'0.
N. U., .en .même temps que la conférence 4
des Seize, qui sont aujourd'hui dix-neuf ,eu
plutôt dix-huit et demi, poursuit ses.tra
vaux en vue de la coopération économique.
Ce -sont deux -grands instruments -et, lors- .
qu'on parle de la commission européenne,
on désigne la commission économique eu
ropéenne instituée par l'organisation des
Nations Unies. — Je ferme la parenthèse et
je reprends : « ...C'est de savoir si la com
mission européenne parviendra à faire
œuvre efficace dans le rétablissement et
l'équipement économique des deux parties
de l'Europe qui sont complémentaiies X
tant d'égards, qui ont également besoin
l'une de l'autre, et qui sont malheureuse
ment actuellement séparées par des obsta
cles au courant d'échanges indispensable
à la reconstruction de l'une comme de l'au
tre. La question est de savoir si la commis
sion européenne — celle de Genève —
pourra servir de pont entre l'Ouest et l'Est.
Pour cette fin, je voudrais affirmer, au
nom du Gouvernement français, que la
France est convaincue qu'il n'y aurait que
des avantages. »
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Voilà une doctrine claire qui s'oppose
nettement à toutes les accusations...

M. le ministre des affaires étrangères.
Cela a toujours été la doctrine du Gouver
nement français.

M. le président de la commission des
affaires étrangères. Voilà une doctrine
claire qui vient d'être affirmée, fin juillet

■ 1948, devant les représentants de tous les
, pays de l'Europe orientale, car la commis
sion européenne de Genève se distingue
de la conférence des 18 et demi, par la
présence de l'Union Soviétique et des étais
voisins. C'est «une doctrine qui constitue
un démenti formel à toutes les accusations
qu'on ne cesse de lancer d'un certain côté
— je le dis sans vouloir faire de la polé
mique, car nous discutons dans une atmo
sphère utile pour l'examen de problèmes
de ce genre — qu'on ne cesse de lancer
contre tous ceux qui ont accepté l'aide
américaine et qui ne veulent pas, pour
cette raison, être considérés comme des
agents de l'impérialisme d'outre-Atlan-

• tique.
- Vous avez protesté, monsieur Zyromski,
• contre la suspicion qu'on a jetée sur votre
parti en le présentant comme un parti de
l'étranger. Mais vous n'avez pas trouvé un
mot contre ceux qui nous présentent, nous
autres, comme des agents, des « compli
ces » de l'étranger, en l'occurrence de
l'Amérique.
. Je pense qu'il faudrait cesser d'utiliser
'des arguments cte ce genre et examiner
objectivement l'attitude des uns et des au
tres. C'est dans cet esprit que je vous dis

. que votre démonstration tendant à prouver
.que le.développement des négociations à
Moscou et la déclaration de Varsovie suf
fisent pour que la France doive changer le
cadre de sa politique extérieure, manque
de logique, et qu'en tout état de cause,
sa conclusion est inacceptable.
La France doit continuer ses efforts ten

dant à éviter une rupture. Même si à cer
tains moments elle ne devait pas être com
prise par ses grands, amis et-alliés, l'Amé
rique et la Grande-Bretagne, je suis sur
'que la France, qui appartient au continent
.européen lui-même, ne cessera pas d'agir
dans ce sens : les nécessités que lui im
pose son propre destin et sa situation géo
politique le veulent !...
Dans quelques semaines se réunira h

Taris, l'assemblée générale de l'O.N.U. Son
ordre du jour est chargé. Les plus grands
problèmes, les plus brûlants, seront posés;
•]e n'ai qu'à vous citer le problème de la
Palestine, qiie je ne veux cependant pas
soulever ici aujourd'hui. Mais je me per
mets seulement d'attirer l'attention dies

uns et des autres sur l'existence de pro
blèmes en face desquels la conscience des
hommes connaît de redoutables hésita -

lions, mais aussi de magnifiques certi
tudes. Je ne veux pas examiner de quel
côté sont, en ce qui concerne l'État d'Is
raël, les hésitations et de quel côté sont
les certitudes, car je ne veux pas provo
quer un débat qui dépasserait sans doute
le cadre que nous avons voulu nous fixer
en examinant un budget.

A cette Assemblée générale de l'O.N.U.,
la France aura à jouer un grand rôle. N'est-
il pas possible que M. le Président de la
République lui-même, ouvre la première
séance, comme en Amérique le président
Truman l'a ouverte, lors de la session
inaugurale de l'O.N.U. ?
- N'est-il pas sûr, du fait que cette Assem-
f)lée aura lieu sur le , sol de France, à.
Paris, que nous nous en sentirons plus
rapprochés ? N'est-il pas sûr que la France
aura à prendre position clairement et net
tement sur tous les problèmes qui vont se
poser, par .exemple en ce qui concerne

cette Déclaration Internationale des Droits

de l'Homme qui est inscrite pour la pre
mière fois à l'ordre du jour de l'O. N. U. ?
La France n'aura-t-elle pas à dire si elle
est d'avis que cette Déclaration seule peut
suffire ou, au contraire, qu'une conven
tion assurant l'exécution des principes, de
vrait venir la compléter ?
Tous les problèmes sont liés ! Répétons-

le ! Car selon qu'on acceptera les Droits
de l'Homme et du Citoyen dans tous les
pays, ou qu'on ne les acceptera pas, selon
qu'on ne les acceptera que sur le principe
ou, au contfaire, qu'on décidera de les
inscrire dans les lois nationales et dans
les constitutions de tous les peuples afin
d'assurer partout leur respect, toutes les
questions changeront d'aspect, toutes les
solutions deviendront plus faciles ! Car,
alors pourrait naître .enfin cette moralité
commune, cette loi psychologique com
mune qui fait défaut aux peuples et au
monde.

Alors seulement — peut-être devrons-
nous attendre encore longtemps avant de
pouvoir atteindre ce but, mais nous ne
devons ni nous désespérer ni nous
décourager — alors seulement, dans les
débats de politique étrangère, au lieu de
nous demander, dans l'angoisse,- quelle
est la grandeur des dangers, noué pour
rions examiner dans la joie quelle est la
beauté des réalisations que nous charge
rons le ministre des affaires étrangères
d'assurer dans l'avenir. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Pezet

M. Ernest Pezet. Mesdames, messieurs,
je tiens à vous rassurer tout de suite,
je n'ai pas le dessein.de suivre mes ex
cellents collègues et amis MM. Zyromski
et Grumbach dans le débat de politique
générale qu'ils ont instauré à l'occasion
de l'examen du budget du ministère des
affaires étrangères. Je remarquerai sim
plement, en référence à leurs conclusions,
qu'il est facile de s'associer à l'expression
de vérités premières. Oui, certes, mon cher
Zyromski, toute la vie internationale est
dominée par l'accord ou le désaccord en
tre l'U. R. S. S. et les U. S. A., ces deux
géants que le développement des sciences
et des techniques appliquées à la guerre,
a laissé finalement seuls en présence.
Vérité première, évidemment ; s'ils arri
vent' à s'accorder, les. difficultés subsi
diaires, si graves soient-elles, finiront bien
par - se régler. Et c'est former un vœu
pieux, je veux dire facile, et platonique
que de- dire: fassent les dieux que cet
accord soit réalisé un jour prochain!
Ce n'est pas pour m'associer à ces vérités

premières que je ne contredis pas, ni pour
former ce vœu que je suis monté à la tri-
ibune. Je veux, par contre, aller, d'un
propos bref mais net, au fond des choses:
le difficile, voyez-vous, c'est de réduire les
antagonismes idéologiques et non pas seu
lement politiques, les antagonismes philo
sophiques et culturels, et pas seulement
économiques et sociaux, que les propa
gandes,- et notamment la propagande sovié
tique, ne manquent pas d'exacerber, à lon
gueur de colonnes et d'émissions, jour
après jour.

Il y a, comme disaient les Allemands,
des Weltanschaungen opposées, des con
ceptions différentes, voire antagonistes, à
la base des politiques qui s'affrontent. La
difficile, c'est de les faire sinon s'accorder,
du moins ne pas trop se combattre, ou du
moins'de le faire honnêtement, et délimiter
les zones respectives d'opérations sur le
plan temporel et matériel, de façon que
des accords pratiques et limités deviennent

possibles, qui fassent présager et prépa
rent des accords plus généraux.
Je voudrais précisément, à propos de ces

antagonismes culturels, montrer leurs dé
plorables conséquences pour l'esprit hu
main en général, mais aussi pour l'esprit
français, en prenant occasion du cas con
cret de la persécution et de l'ostracisme
dont vient d'être frappée la culture fran
çaise, en Bulgarie et en Roumanie.
Dans ces deux pays, la culture française

était particulièrement appréciée et désirée;
elle n'y était pas seulement l'apanage
d'élites, de classes favorisées: elle était
popularisée et populaire. Or, c'est de cns
pays que nous sont venues au début du
présent mois de bien mauvaises nouvelles
pour l'influence culturelle française. Le
2 août, nous apprenions que, par décision
de la grande assemblée nationale, l'accord
franco-bulgare de 1936 concernant le statut
des écoles françaises en Bulgarie était dé
noncé.

Nous apprenions, le même jour. de Bu
carest, que toutes les écoles étrangères éta
blies sur le territoire roumain créées ou
entretenues soit par les gouvernements
d'autres pays, soit par des institutions
appartenant à d'autres pays, soit par des
communautés ou associations de citoyens
étrangers, que les écoles maternelles, pri
maires, secondaires, voire les cours aca
démiques allaient cesser de fonctionner à
partir de la date de cette décision, qu'elles
.que fussent leur organisation et la langue
employée. Il est vrai que le russe est dé
sormais assuré d'y être enseigné dès
l'école primaire.
Quand on connaît le nombre des insti

tutions d'enseignement que nous "avions
dan^ ces deux pays, combien profonde
y était la culture française et étendue la
diffusion de notre langue, on comprend
qu'on ait pu dire que c'était un chapitre
de notre histoire qui se refermait; celui
de la présence spirituelle 'de loi France
dans le sud-est européen, et que les diri
geants roumains et 'bulgares — est-ce sans
remords i — brisaient ainsi les liens in
tellectuels que les dictatures les plus bru
tales, les régimes les j)lus inféodés au
nazisme et au fascisme, à l'Alleinagne et
k l'Italie avaient laissés intacts. C'est une
preuve d'asservissement incontestable, na
vrante.

Il faudrait, n'est-il pas vrai, mes chers
collègues — je pense que vous serez de
mon avis — que nous puissions, dans les
colonnes du Journal officiel, en énumérant
les victimes de cette intolérance, dresser
comme une stèle du souvenir, aux oeuvres
qui, parfois pendant trois quarts de siècle,
ont répandu là-bas la culture française,
l'heureuse influence de notre humanisme,
celle qui était fondée essentiellement sur
la culture, l'esprit et la langue, et non
sur les profits ou la politique.
En Bulgarie, nous avions, à Sofia, l'ins

titut français, donnant l'enseignement su
périeur et des cours aux étudiants des uni
versités, des cours de vacances aux futurs
professeurs de français- de Bulgarie : le
collège Saint-Cyrille et Méhode où les
frères des écoles chrétiennes donnaient un
enseignement secondaire et commercial et
qui comptait 850 élèves; le collège Saint-
Joseph, où les sœurs de Saint-Joseph et de
Apparition de Marseille enseignaient ■ 980
élèves.

; A Bourgas, nous avions le pensionnat
Saint-Joseph, fondé en 1891, et qui comp
tait 120 élèves; à Plovdir, le collège fran
çais Saint-Augustin, où les pères de
l'Assomption donnaient un enseignement
secondaire à 600 élèves, et le collège fran
çais Saint-Joseph, où les sœurs de l'Appari
tion formaient 450 élèves.
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A Roustchouk, l'institut Notre-Dame-de-
Sion comptait 90 élèves, et. l'externat
Sainte-Marie 320.

A Varna, l'institution française Saint-An
dré, fondée en 1891, avait 400 élèves.
A Yambol, l'école française des sœurs

bblates dispensait, un enseignement pri
maire et secondaire; elle avait été fondée

, en 1888.
- Dans tout le pays, l'Alliance française
comptait plus de 1.000 membres et avait
des bibliothèques, des salles de conféren
ces, des cours de français dans une ving
taine de villes.
Je sais qu'un statut spécial doit régler le

sort de l'Institut français de Sofia et de
l'Alliance française. 11 n'en reste pas moins
que toutes les autres écoles, tous les collè
ges et cours vont être supprimés.
En Roumanie, nous avions, à Bucarest,

une mission universitaire qui, en gros,
comptait 30 professeurs en poste dans di-
yers établissements d'enseignement supé
rieur ou secondaire. Nous avions créé un
admirable institut de hautes études ;
C'était un centre d'études spécialisé sur les
divers aspects de la culture française; il
donnait des cours, des conférences, possé
dait une riche bibliothèque; il était le cen
tre des relations universitaires franco-rou-
maines.

" Le lycée français de Bucarest était parti-
fulièrement prospère et apprécié. Au pen
sionnat Notre-Dame-de-Sion, un enseigne
ment primaire et secondaire était donné en
français et en roumain à 780 élèves, avec
une école annexe pour enfants pauvres; je
citerai encore l'école primaire de l'acadé
mie Ronsard, le lycée de cette même aca
démie et l'école primaire française de Bu-
farcst.

A Braila, nous avions le cours de fran
çais du cercle Voltaire; à Galatz, l'insti
tut Notre-Dame-de-Sion, qui venait d'être
reconstitué après avoir été détruit par les
Allemands et qui comptait 480 élèves inter
nes et externes; à Jassy, l'institut Notre-
Dame-de-Sion abritait et formait 500 élè-
yes internes.

. Dans toutes les villes de quelque impor
tance, les professeurs français étaient très
nombreux. Ainsi, dans la circonscription
consulaire de Cluj, sur 100 Français envi
ron, les deux tiers étaient des professeurs.
Voilà, mesdames, messieurs, quelle était

la situation de la langue française, de l'en
geignement et de la culture française, en
Roumanie et en Bulgarie. Honneur et re
connaissance aux messagers de la France
aux missionnaires de notre culture. Tout
cela disparaît. Pourquoi ?
Qu'est-il donc arrivé qui ait pu amener

les gouvernements de ces pays, formés en
majorité par l'enseignement français, jus
qu'à hier encore pétris de culture fran
çaise, à persécuter, à chasser la France à
travers sa langue et sa culture ?
Vous penserez, peut-être: nos maîtres

étaient sans doute indiscrets ou propa-

gandistes ; ils se mêlaient probablemente choses qui ne les regardaient pas, de
politique par exemple; il faisaient peut-
être du prosélytisme religieux. Mais pas
du tout 1

H est facile d'en apporter des preuves pé
remptoires: presque tous les dirigeants du
nouveau régime comme de l'ancien en ces
pays — et Dieu sait si j'en ai connu — ont
été formés dans tes collèges et lycées, et,
gui plus est, souvent dans des établisse
ments congréganistes, ce qui prouve à
tout le moins que ces collèges étaient bien
neutres, avec conscience et avec élégance;
leur grand crédit moral venait précisément
de là.

Quatre-vingt-quinze pour cent des jeunes
gens et jeunes filles qui fréquentaient ces

collèges étaient de religion orthodoxe. Or,
on n a jamais entendu dire qu'un prosé
lytisme se soit indiscrètement exercé sur
eux. On l'aurait su; il y aurait eu des
plaintes.
Une chose digne de remarque, c'est l'at

tachement que les anciens ou anciennes
élèves orthodoxes ont gardé à ces établis
sements et aux maîtres catholiques ro
mains ou laïcs qu'ils y ont connus.
Tenez, mesdames, messieurs, voici un

fait assez piquant: la France, hélas —
vous le savez — a été récemment moquée
et presque insultée par le ministre des
affaires étrangères de Roumanie, Mme
Anna Pauker.

Or, sa fille fréquentait le lycée français
de Bucarest, comme les enfants de pres
que tous les ministres roumains dont
vous connaissez l'obédience politique.
Cette culture était-elle aristocratique ?

Non point: elle était essentiellement po
pulaire.
Sur 100 Roumains qui parlaient une lan

gue d'un pays qui n'était pas voisin du
leur, plus des trois quarts parlaient le
français.
En 1934, M. Barthou, alors ministre des

affaires étrangères, passant à Bucarest,
prononça un grand discours public,
s'adressant au peuple lui-même. On fit
dilluser ce discours par hauts-parleurs
dans les rues et sur les places publiques;
or, on s'assemblait autour des appareils
pour écouter le discours prononcé en
français par le regretté M. Barthou.
Ainsi donc, voilà une culture française

désirée, usuelle, populaire, une tolérance,
une impartialité politique et religieuse
absolument démontrée.
Alors, pourquoi ces mesures discrimina

toires, cette ingratitude contre nature ?
Oui, elle est contre nature, je puis l'affir
mer, connaissant' bien le tempérament et
les sentiments des Bulgares et des Rou
mains. Pourquoi, dis-je, cette ingratitude
inattendue des dirigeants bulgares et rou
mains ? Ceci nous ramène précisément,
mon cher Zyromski — et M. Grumbach
ne me démentira pas — au cœur du pré
sent drame européen et mondial, au
cœur de ces antagonismes dont je parlais
tout à l'heure, antagonismes fondamen
taux, qui commandent et expliquent tous
les antagonismes secondaires ou occasion
nels 1

En cette affaire, nous nous trouvons, à
la 'vérité, en présence d'une politique qui
fait de l'isolement, de la sécession de la
culture française et de la vie européenne
occidentale un impératif catégorique de la
politique générale soviétique et parasovié-
tique. C'est pourquoi, d'ailleurs, monsieur
le ministre, vous devez sans doute vous
demander s'il n'y a pas lieu de redouter
le développement de cet ostracisme qui,
à Sofia et Bucarest, vient de frapper la
culture française.
Si nous avons été un peu surpris de

l'événement en Bulgarie et en Roumanie,
il s'agirait de ne pas l'être au cas où il
se produirait dans d'autres pays soumis
à la même éthique, aux mêmes parti-pris
idéologiques, aux mêmes dépendances et
aux mêmes suggestions, pressions ou
commandements extérieurs !

Où est le temps, hélas! où la France
était considérée dans toute l'Europe cen
trale et orientale comme l'héritière, des
humanistes et la messagère de la pensée.
Pour toute cette zone qui est maintenant,
depuis Yalta, livrée ou abandonnée à l'in-
iluence sans contrepoids de l'U. R. S. S.,
il faut le reconnaître, la lumière ne vient
plus de l'Occident, mais de l'Orient.
Vous me direz qu'au nom de l'astro

nomie pure, on revient à la logique ; mais
au regard de l'histoire, on marche à recu

lons. Et qui sait si les pays en cause n'en
pâtiront pas, en fin de compte, plus qu«
nous V

L'ère française en Europe centrale a fait
place, c'est vrai, à une ère russe qui du
rera tant que durera l'hégémonie sovié
tique. Il faut voir cette réalité en face,
il faut se préparer à réformer de fond
en comble nos services d'expansion intel
lectuelle et d'enseignement dans les ré-,
gions où l'intolérance est devenue l'une
des formes et l'un des moyens de la poli
tique.
En Tchécoslovaquie même, vous le sa

vez, le mal gagne : il n'y aura plus d'en
seignement du français, sauf pour les
jeunes gens de moins de quinze ou. de „
dix-huit ans; plus de langues étrangères
dans les écoles primaires; mais. le russe
sera obligatoire à tous les degrés.
En Roumanie, en Bulgarie, plus d'ensei

gnement du français; finie là aussi l'ex
pansion de notre culture sous sa forme
ancienne, qui était, culturellement, "si effi
ciente; car ce n'est pas l'heure de phoné
tique que pourront donner des lecteurs
tolérés quelque temps encore dans les uni
versités de ces pays, si tant est qu'on les
tolère longtemps, qui ouvrira l'accès des
trésors de notre culture, de nos richesses
littéraires, scientifiques, techniques même
à des jeunes gens qui sauront tout juste,
lire le français.
C'est donc, monsieur le ministre, la fin

plus ou moins prochaine, en ces régions
du moins, de notre système île lycées et
d'instituts.

D'où, je le répète, la nécessité de re
considérer la question enseignement fran
çais et relations culturelles à l'étranger
et de réformer, sans doute, tout le sys
tème. Des envois de lecteurs ? Evidem
ment. Des maisons de France ? D'accord.
Mais pour combien de temps ? Ce sont là
des pis aller, de solutions précaires, parce
qu'elles supposent encore un minimum de
tolérance, de sympathie et de liberté de
la part des gouvernements qui, pour l'ins
tant, n'en montrent guère. Souvenez-vous
que la radio passe par dessus les frontières
les mieux gardées et les plus hermétiques.
Mais, à propos de la Roumanie et de la

Bulgarie, monsieur le ministre, — et d'un
certain nombre de pays soumis à la même
obédience — je me permets d'y insister,
se pose un second problème important,
celui des boursiers étrangers. Nous avions
des accords culturels avec des gouverne
ments que nous croyons culturellement
nos amis et qui se démontrent culturel-
lement nos adversaires. Or, ce sont, géné
ralement, ces gouvernements qui choisis
sent leurs boursiers.

Il a été démontré, si js suis bien in
formé, que certains de ces boursiers .
étaient beaucoup moins zélés pour l'étude
que pour certaine propagande. La ques
tion se poserait donc de savoir si nous
devons payer le séjour et l'instruction de
chargés de mission, d'une mission qui
ne doit pas toujours être assurément de
coopération et d'amitié pour notre forme
de démocratie, et pour la France qui y est
attachée.

Et voici maintenant des questions pra
tiques qui ne font que traduire d'une
façon concrète nos inquiétudes et nos
soucis, j'en suis certain, au Gouverne
ment.

Par suite de cette politique d'ostracisme,
d'assurer et comment, sa maintenance
contre la culture française, est-il possible
dans les pays d'où on l'exile ? C'est le
premier problème.
Quel va être le sort des biens de nos

établissements, publics ou privés, qui
accomplissaient leur belle œuvre depuis
parfois soixante ou soixante-dix ans ? Quel
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sera le sort des professeurs, des maîtres
et maîtresses ? J'entends bien que ceux, de
l'Université seront reclassés en France ou
&u dehors. Mais les autres ?
Quelles seront les conséquences de cette

politique persécutrice sur les accords
culturels français ? Pense-t-on à se prému
nis- contre l'extension éventuelle à d'autres
pays de ces mesures de suppression ou
contre les conséquences de cette extension
pour nos biens et nos personnels ?

_ Voilà, monsieur le ministre, les observa
tions et interrogations que j'ai cru de mon
ilevoir de vous présenter de cette tribune.
J'ai voulu, non pas dresser un palmarès

'dès ' mérites, mais comme un nécrologe
dou'oureux et une stèle aux victimes d'une
intolérance si cruelle à l'amitié française
et si dommageable à la culture française.
Ce faisant, j'ai voulu aussi leur adresser le
fervent hommage du Parlement.
J'ai voulu enfin signa'er les problèmes

gué posent ces fâcheux événements.
En terminant, pour ne pas être pessi

miste, après avoir bien noté que nous
subissons là incontestablement une perte
d'influence culturelle et une perte de ter
rain pour la langue française — et c'est
grave, — je veux tout de même me tenir
pour assuré que le ministre des affaires
étrangères est bien pénétré et tous ses
collaborateurs avec lui — de la gravité de
la situation et qu'il agira en conséquence;
qu'il est bien convaincu de ce fait que la
langue française était un fonds spirituel
commun à tous ceux qui la pratiquaient et
la connaissaient bien, jusque dans ses
nuances et ses délicatesses. Elle ne véhicu-
lait-pas seulement la pensée française,
mais les affaires françaises, surtout les
affaires de qualité. Si notre culture arc
tique n'est plus recueillie ni pratiquée, les
facteurs économiques qui constituent pré
cisément dans nos exportations commer
ciales les réalités peut-être les plus sub-
6tantielles, à savoir nos produits de haute
qualité artistique et de luxe, ne pourront
plus continuer à jouer longtemps, car pour
apprécier le luxe et les arts français il est
excellent, voire nécessaire, d'être préparé
par une culture spécifiquement française,
qui. suppose une connaissance de notre lan
gue et de nos chefs-d'œuvre. Notre pays,
ne l'oublions pas, suscitait, en la matière,
la jalousie de l'Allemagne, qui l'accusait
d'impérialisme culturel. Ah! le doux, le
bienfaisant impérialisme ! Puissions-nous
nous en rendre encore coupables! Nous
sommes devenus, par d'injustes malheurs,
trop faibles et pauvres matériellement
pour prétendre à une primauté de puis
sance matérielle. Même au temps où nous
étions puissants parmi les plus puissants,
entre les deux guerres, l'esprit impéria
liste n'était pas notre esprit! Mais la prir
mauté spirituelle, nous devons nous effof-
cer à la maintenir ou reconquérir.
Par des moyens que nous nous ingénie

rons à trouver, maintenons l'influence de
la culture française, par le livre français,
par la langue française, par tous les
acquêts culturels français répandus dans le
monde, dont la bienfaisance a été si sou
vent ' louée par ceux qui .les avaient
appréciés.
Si en Roumanie et en Bulgarie les peu-

ples étaient libres de parler, ils diraiente contraire des gouvernants.; ils proclame
raient leur attachement à noire culture,
mais, hélas! ils ne sont plus libres...
Ce n'est pas parce que la France n'est

plus aimée dans ces pays que notre ensei
gnement y est persécuté, mais parce que
ces pays sont obligés de se mettre au pas
d'une politique étrangère de séparatisme
européen, de sécession occidentale.
Il y a quelques semaines encore on y

téclamait ardemment plus de livres, plus

' de cours de français, plus de professeurs.
Hélas! la conjoncture politique internaiio:
nale a voulu que, à l'Orient de l'Europe,
une volonté de sécession de l'occident et
de sa culture se substitue à une traditioj

de relations et d'amitiés intellectuelles;
cette volonté s'est imposée à des pays qui
le regrettent amèrement dans leur for in
térieur.

C'est' cette mauvaise volonté-là qu'il fau
dra vaincre. C'est cet antagonisme des
conceptions de la vie et du monde qu'i.
faudrait surmonter.

Ah! Dieu veuille, mon cher Zyromski,
qu'on puisse trouver quelques commence
ment de solution à"ce problème des anta
gonismes idéologiques, politiques et so
ciaux. Alors, peut-être, pourrait-on rêver
d'un rapprochement des intérêts, sinon
d'une symbiose des systèmes, qui permet
trait l'apaisement international, faute de
quoi sur le Danube, sur la Ruhr, et
ailleurs, il faudrait désespérer de l'atten
dre. (Applaudissements au centre.)
B. le président. La parole est à M. Rou

bert.

• H. Alex Roubert. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, je m'excuse d'inter
venir dans cette discussion sur des points
très précis et limités, après les exposés
si nourris de MM. Pezet, Grumbach et
Zyromski.
Un certain nombre de nos collègues nous

ont entretenus, il y a un instant, des dif
ficultés qui ont surgi à propos de l'appli
cation du traité franco-italien. Je voudrais
vous demander d'examiner, avec la bien
veillance que nous pouvons attendre de
vous, deux points particuliers de ce traite.
Je ne vous reprocherai certainement pas

M. le ministre, le traité de 1800 ni ses im
perfections. Je ne vous reprocherai pas sa
non application.

M. le ministre. La solidarité ministérielle
ne remonte pas si loin. (Sourires.)

M. Alex Roubert. Je ne chercherai pas
non plus à tirer argument de certaines
conceptions stratégiques auxquelles je suis
assez fermé par nature. Les crêtes ou les
divers forts qui peuvent être situés sur la
ligne des Alpes ne sont pas pour moi des
éléments déterminants d'une ligne poli
tique entre la France et une nation qui
devrait, à mon sens, être sa collabora
trice pour line œuvre de paix.
A l'occasion de ce traité franco-italien,

je me permets de vous indiquer qu'un ac 
cord qui doit être soumis dans quelque
temps au Parlement est d'ores et déjà
conclu, dans lequel on parle de l'interna
tionalisation d'une roule entre Menton
d'une part, Tende et la Brigue d'autre part,
et cette route parlant de France pour arri
ver en France, traverse une certaine région
italienne; de même, en contrepartie,
l'internationalisation .d'une route depuis
Cunéo jusqu'à Vintimille, en passant par
un territoire français.
Je dois vous indiquer que cette route in

téresse d'une façon passionnée les popu
lations des Alpes-Maritimes qui voient là
des possibilités accrues pour le tourisme et
pour les bonnes relations entre la France
et l'Italie.

Il y a une quinzaine de jours, je nit
trouvais à Vintimille, dans une réunion
de maires français et de maires italiens
parlant ensemble et dans un esprit, je
peux vous l'affirmer, de collaboration
amicale, de ces questions. Maires français
et maires italiens ont convenu -qu'ils
s'adresseraient à leurs gouvernements
respectifs pour demander que le sort de
cette route internationale soit fixé le plus
rapidement possible et avec les modalités
les plus simples possible.

Ce que redoutaient mes compatriotes, re
que redoutaient les voisins italiens,
c'était qu'alors que vous faites " preuve
d'un certain optimisme, les douanes et les
services financiers ne s'opposent à une
réalisation pratique en surchargeant de
quantités de difficultés ce qui devrait être
réglé d'une façon très facile et très effi
cace. ■ ' - , •■■■■.■

Je vous demande d'agir auprès de vos
collègues des finances pour que- les forma
lités à accomplir soient les plus simples,
les plus rationnelles, pour qu'on fasse vé
ritablement, tout en sauvegardant les in
térêts financiers de l'un et de l'autre pays,
une œuvre qui permette une extension des
bonnes relations entre la France et l'Italie.
De même, je vous demande de vous pen

cher, d'une façon plus particulièrement
obligeante sur le sort qui a été réservé à
certains brigasques et tendasques. Je me
permets de vous le dire, car j'ai partagé
cette responsabilité avec l'ensemble des
deux Assemblées constituantes. Lorsqu'on
a fait le traité franco-italien on a convenu
de restituer à la France Tende et la Brigue
qui, depuis très longtemps, avaient de
mandé à être Français, on a déterminé
dans ce traité que seraient Français les
habitants de Tende et là Brigue qui rési
daient dans ces villages à une période
donnée. . '
Il se trouve que, ce faisant, on a con

traint d'être Français un certain nombre
de gens qui habitaient là-bas et qui avaient
voté contre la France mais que par contre
un certain nombre d'habitants de Tende

et la Brigue, qui, parce qu'ils étaient pro-
Français, avaient été obligés de quitter le
pays, étaient venus s'installer en France,
y demeuraient depuis déjà plus de vingt
ans, qui ont été appelés à participer au
plébiscite et ont fait que la France a eii
dans ce plébiscite une majorité écrasante,
ceux-là sont exclus de la nationalité fran
çaise et sont obligés de passer par les for
malités si longues et si épuisantes de la
naturalisation.
Je vous demande de voir cela avec l»

dessein de rendre plus faciles ces natura
lisations qui devraient être de droit pour
ceux qui ont démontré, depuis déjà un cer
tain temps, leur amour pour leur véritable
patrie, la France. • •
Puisque je suis à cette tribune, permet

tez-moi, monsieur le ministre, de vous si
gnaler un cas qui est en dehors de cette
première préoccupation que j'avais ; il
s'agit du sort, extrêmement précaire à
l'heure actuelle, de l'office des biens et in
térêts privés français à l'étranger.
Vous connaissez mieux que quiconque

cet office et vous savez, mieux que qui
conque au Parlement, l'intérêt qui s'y at-,
tache. Il a rendu à tous les Français rési
dant à l'étranger, il rend et il a rendu à
vos concitoyens d'Alsace et des pays mo
sellans, les services' les plus signalés. Cet
office, qui existe depuis 1020 environ, avait
pu trouver une sorte d'autofinancement
qui le mettait un peu à i'aibri des vicissi
tudes financières de notre pays. Or, depuis
un certain temps, justement parce qu il a
fort bien rempli sa mission, il se trouve
dans des difficultés- financières redoutables
qui menaceraient son existence même.
Je vous demande très instamment,' à

vous qui connaissez tout ce qu'on peut at
tendre de cet office des biens et intérêts

privés, à vous qui savez à quel point les
services rendus par cet office à la commu
nauté française ont été importants et quels
sont les services qu'on peut encore en
attendre à l'heure actuelle, de prendre les
dispositions nécessaires pour lui permettre
de continuer à accomplir une œuvre parti
culièrement utile, indispensable même,
dans les difficultés que nous traversons.
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Voilà, monsieur le ministre, les deux
questions que j'avais à vous poser. Aussi
bien en ce qui concerne les relations entre
la France et l'Italie, qui sont en voie
d'amélioration constante et devraient être
un exemple pour les relations entre les
peuples de l'univers, que pour cette ques
tion, qui peut vous paraître accessoire, de
l'office des biens et intérêts. privés, je suis
persuadé que vous ferez pour le mieux afin
de donner satisfaction à des revendications
on ne peut plus, légitimes. (Applaudisse
ments. )

M. le président. La parole est à M. Du
rand-Réville.

M. Durand-Réville, Il ne me demandera

pas beaucoup de temps de saisir l'occa
sion qui m'est offerte par ce débat pour
poser une simple question à M. le ministre
des affaires étrangères.
J'ai entendu tout à l'heure nos collègues

développer leurs doléances à la tribune
sur les lenteurs que met l'État italien à
restituer les archives des ducs de Savoie.
11 semble que, du côté français, par con
tre, on ne soit que trop pressé de restituer
ou d'allouer aux Italiens ce que l'on a
promis dejeur rendre ou de leur donner.
Je m'explique, en m'excusant de revenir

sur un sujet que j'ai déjà traité à cette
tribune à l'occasion de la discussion du
budget de la France d'outre-mer.
Il s'agit de cet immeuble occupé par

le Cercle de la France d'outre-mer, que
M. le ministre des affaires étrangères con
naît bien, puisqu'un membre de son cabi
net devrait suivre les travaux de son
comité de gestion. Ce Cercle de la France
d'outre-mer s'est vu attribuer par les do
maines, alors qu'il était sons séquestre,
l'ancien immeuble du fascio italien, où,
pendant l'occupation, les Ita iens arrêtaient
les Français et les traitaient comme vous
savez qu'ils l'ont été. Il nous est dou
loureux de penser que nous allons être
obligés de quitter cet immeuble parce
qu'il doit être restitué à l'État italien.

•Le Cercle de la France d'outre-mer, ce
foyer commun de tous ceux qui appar
tiennent, de près ou de loin, à la commu
nauté de l'Union française, va être jeté à
la rue...

• Au centre. Mais non! on l'empêchera!
M. Durand-Réville. ...simplement pour

remettre des écoles italiennes à l'endroit
où elles se trouvaient autrefois.

Dans ces conditions, je viens demander
à M. le ministre des affaires étrangères de
vouloir bien user de toute l'autorité qui
s'attache à sa personne auprès des repré
sentants de l'Italie à Paris pour obtenir
d'eux au moins un sursis, afin que le
cercle ne soit ipas obligé de quitter cet
immeuble le 1 er septembre comme il en
est menacé, et ne serait-ce que pour qu'on
lui donne le temps de se retourner et d'at
tendre la réalisation des promesses faites
à cette tribune la semaine dernière par
M. le ministre de la France d'outre-mer

qui nous a dit être disposé, de son côté, à
prendre les mesures nécessaires, s'il en a
le temps, en vue de trouver cette « Maison
de l'Union française » dont nous avons un
absolu besoin à Paris. Je voulais saisir
l'occasion qu'offrent les réticences de
l'État italien à remplir les obligations que
lui impose le traité pour demander qu'au
moins nous manifestions' nous-mêmes
moins d'empressement, de notre côté, sur
tout lorsque cela risque d'être au détri
ment de l'Union française. (Applaudisse-
ments.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre des affaires étrangères.

M. Robert Schuman, ministre des affai
res étrangères. Mesdames, messieurs, je

voudrais suivre l'exemple de M. le.rap
porteur de la commission des finances, et
me borner à quelques observations géné
rales, en donnant cependant des réponses
aussi précises que possible aux questions
qui m'ont été posées.
Il y a d'abord les affaires italiennes.

A cet égard, il s'agit, soit d'exécuter, soit
d'approuver les accords internationaux qui
sont intervenus. Voyons d'abord l'exécu
tion du traité de paix.
Des membres de cette assemblée se sont

plaints de ce que les archives de l'ancien
duché de Savoie n'ont pas été restituées.
C'est une querelle déjà ancienne que nous
sommes en train de vider, puisqu'elle re
monte à 1860. Mais il y a un texte nou
veau plus précis, comme l'a dit tout à
l'heure un des orateurs, et nous avons la
ferme volonté d'exécuter ce texte. Moi-
même, j'avais déjà eu l'occasion de rap
peler la nécessité de cette exécution. Je
veillerai à ce que des délais inutiles soient
désormais évités. (Très bien ! très bien !)
Il y a certaines difficultés d'interpré

tation dans la désignation des pièces d'ar
chives qui peuvent entrer en figne de
compte. Il y a des pièces purement his
toriques, je dirais d'ordre sentimental, au
sujet desquelles on peut concevoir une
transaction, mais il y a surtout des pièces
d'ordre administratif qui ont une valeur
pratique certaine pour la population de
nos départements de la frontière. Je donne
donc la garantie à l'Assemblée qu'à cet
égard le Gouvernement insistera pour que
l'exécution du traité intervienne le plus
rapidement et le plus complètement pos
sible.

M. le président Roubert a parlé d'autres
points qui l'inquiètent, par suite des len
teurs qu'il constate. Il s'agit, d'une part,
du régime à appliquer à des routes fron
tières. Un accord vient d'être signé le
8 juillet.
Je m'emploierai également à ce que cet

accord soit techniquement préparé au
point de vue de son exécution.
Comme M. Roubert l'a très bien fait re

marquer, c'est surtout le ministère des
finances qui est intéressé dans ce débat,
puisqu'il s'agit de précautions douanières
qui devront être prises.
En ce qui concerne la nationalité des ha

bitants dos territoires annexés à la France,
habitants qui n'ont pas résidé sur ces ter
ritoires au moment de la date fixée par le
traité de paix, ceci me rappelle des dif
ficultés que j'ai bien connues et que nous
avions bien connues en Alsace-Lorraine au

lendemain de la guerre de 1870-1871, no
tamment en ce qui concerne les optants.
Jô suis donc particulièrement bien placé
pour connaître, d'une part, les difficultés
et, d'autre part, la nécessité de les résou
dre dans les moindres délais, et je m'y
employerai personnellement.
En ce qui concerne les immeubles ita

liens qui se trouvent en France, je dois
répondre à M. Durand-Réville qu'il y a,
à cet égard, un accord qui a été conclu
entre la France et le gouvernement italien,
accord qui a été soumis au Parlement pour
approbation et qui a été discuté ces jours-
ci à l'Assemblée nationale.

D'après cet accord, et en conformité avec
l'article 79, je crois, du traité de paix avec
l'Italie, le gouvernement italien a racheté
le droit que nous avions de liquider ces
biens italiens situés en France, et ce ra
chat a donné lieu à l'ouverture d'un crédit
d'un montant de 15 milliards de lires.
Si cet accord est approuvé par le Parle

ment — il l'est déjà, à l'heure actuelle,
par l'Assemblée nationale — le Gouverne
ment français n'aura plus le droit de procé

der à la liquidation des biens italiens meu
bles ou immeubles situés, en France.
Dans ces conditions, il faudra restituer

ces immeubles aux propriétaires italiens,
que ce soit l'État italien ou des particuliers,
mais il est bien évident qu'il faudra pré
voir des délais et que ce sera le devoir
du Gouvernement français de les obtenir.
Je ne doute pas que le gouvernement ita
lien ne se montre compréhensif à cet égard.
Seulement, à l'heure actuelle, cet accord
n'est pas encore définitif puisqu'il n'a "pas
trouvé l'approbation du Parlement français.
En tout cas, votre assemblée aura à se

prononcer à cet égard très prochainement,
lorsque le projet d'approbation lui arri
vera. Ce sera le cas dans les prochains
jours.
Un deuxième ordre de questions qui vien

nent d'être traitées concerne nos difficultés
avec certains Etats de l'Europe orientale.
Je tiens, au nom du Gouvernement, à as
socier mes regrets très vifs à ceux que
vient d'exprimer notamment M. Pezet.
Nous ne nous sommes pas bornés à une

simple protestation platonique.
Nous sommes respectueux de la souve

raineté de tous les Etats et nous leur re
connaissons, -à tous les égards, le droit de
régler l'enseignement qui est donné sur
leur territoire par une législation dont ils
sont seuls juges; mais nous considérons
qu'en l'espèce, lorsqu'il s'agit de la Rou
manie, de la Bulgarie et d'autres pays de
l'Europe centrale ou orientale, il y a, si
non des droits acquis, du moins certains
droits moraux que peut revendiquer la
France. (Très bien! très bien!) En agissant
ainsi, nous le faisons aussi et au moins
autant dans l'intérêt des pays en question
que dans notre propre intérêt.
Ces relations culturelles dont nous avons

eu le souci, que la France, traditionnelle
ment, a entretenues, ont un caractère
essentiellement désintéressé en ce qui
concerne la France. (Applaudissements ,)
Il n'y avait jamais chez nous la moindre

arrière-pensée politique ou économique et
nous serions bien peinés si ces relations
se _ trouvaient compromises ou rompues
unilatéralement. C'est ce que nous disons
au cours des négociations que nous avons
engagées.

, M. Salomon Grumbach, président de la
commission des affaires étrangères. Vou
lez-vous, monsieur le ministre, me per
mettre de vous interrompre ?

M. le ministre. Je vous en prie.
M. le président. La parole est à M. le

président de la commission des affaires
étrangères, avec l'autorisation de l'ora
teur.

M. le président de la commission des af
faires étrangères. Monsieur le président,
vous avez tellement raison qu'on n'a qu'à
évoquer un fait pour savoir quel a été le
caractère de ces lycées français..
N'est-ce pas la fille de Mme Anna Pauker-

aujourd'hui ministre des affaires étrangè
res de Roumanie, qui a été au lycée fran
çais à Bucarest ?

Je suis bien persuadé que, dans ces
lycées, l'enseignement était donné d'une
façon désintéressée, du point de vue fran
çais, uniquement pour rendre des services
à tous ceux qui voulaient y faire appel.

M. le ministre. Il est certainement d'au
tres faits qui ne sont pas oubliés en Rou
manie; j'espère qu'ils ne seront pas igno
rés non plus par les gouvernements de ce
pays.

Je rappelle un de ces faits. Il y aura
bientôt un siècle, en 1856, que la France
a accordé à ce nouvel État, qu'était la Rou
manie, le droit, qui n'a été, dans la suite,
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accordé à aucune autre nation, d'exercer
s ia médecine en France, par des ressortis
sants roumains gardant leur nationalité
d'origine et dépourvus des diplômes qui
étaient nécessaires d'après la législation
Ir .«rivais e.
C'est la preuve que, depuis un siècle,

la France a montré sa sollicitude, son ami
tié à l'égard de ces pays et elle ne fera
rien, en ce qui la concerne, pour troubler
cetle amitié.
Nous pensons donc que, dans les négo-

eiations que nous avons engagées, nous
rencontrerons toute la compréhension à
laquelle nous avons droit.
On a parlé aussi, tout à l'heure, de

l'office des biens et intérêts privés, insti
tution que je connais puisqu'elle fonc
tionne, pour l'Alsace-Lorraine, depuis

Il ne peut entrer dans l'esprit de per
sonne, lorsqu'il y a tant d'intérêts fran
çais en cause dans les divers pays de
l'Europe, de vouloir faire disparaître cet
office.

Si cet office ne figure pas au budget,
«'est que jusqu'ici — M. le rapporteur l'a
marqué dans son rapport — il a pu vivre
de ses propres ressources.
Je reconnais d'ailleurs que ce n'est peut-

être pas une situation très heureuse, car
lorsqu'une institution publique ne figure
pas au budget. elle échappe par là même
au contrôle parlementaire.

M. le président de la commission de
affaires étrangères. Très bien i

M. le ministre. Peut-être même le con
trftle purement administratif devient-il in
suffisant. Il y a donc beaucoup de raisons
pour lesquelles il sera utile que cet office
comme d'autres institutions similaires
soit réintégré dans le cadre du budget,
Enfin. d'un mot, je voudrais répondre

aux différents orateurs qui ont traité de la
question allemande.
Je n'ai pas l'intention, à cette heure-ci

et à l'occasion du budget, de répondre
à ce qui serait une espèce d'interpellation
sur notre politique étrangère. Mais je vou
drais dire qu'il ne suffit pas — on l'a dit
avec force tout »4 l'heure —, de lire et
d'invoquer des textes, car les textes sont
une chose et les votes et les décisions

gouvernementales sont une autre chose.
Au centre. Très bien !

M. le ministre. Le manifeste de Varsovie
peut contenir de très bonnes idées. A cet
égard, mon prédécesseur a eu raison de le
dire. Seulement, elles supposent, comme
d'autres idées, l'accord des Quatre. Or
toute la difficulté est dans la réalisation

de cet accord. Et si, à Londres, il y a eu
rupture, — rupture <iue j'espère tempo
raire, puisque aujourd'hui même on voit
renaître un espoir que, moi aussi, je salue
d'autant plus facilement que le Gouverne
ment fi ançais a été pour beaucoup dans' la
reprise des pourparlers (Très bien! très
bien!) s'il y a eu, dis-je, désaccord
à Londres, ce n'était sûrement pas le fait
de la France.
Il faut donc arriver à mettre d'accord

les quatre grandes puissances et non seu
lement dans les grandes lignes de la poli
tique, mais aussi sur les questions de
détail, car, chose curieuse, pour les Etats
comme pour les particuliers, c'est surtout
sur les détails qu'il est quelquefois le plus
difficile de s'entendre. Nous l'avons cons
taté dans les incidents qui se sont pro- ;
duits à Berlin.

En.ce qui concerne la Ruhr, quelle est
la situation ? J'ai le sentiment que M. Zy
romski se préoccupe beaucoup de situa
tions qui ne se produiront que dans un
îvenir plus ou moins éloigné.

Je parle de l'immédiat. Quelle est la
situation en ce oui concerne la Ruhr,
actuellement ?

11 y a un contrôle de gestion de la Ruhr.
Il suffit pour la France d'y être associée,
d'être introduite dans les comités de ges:
tion qui fonctionnent actuellement et qui
sont limités aux deux puissances qui ont
formé la bizone.
Nous avons fait des démarches depuis

les recommandations de Londres, en ap
plication de ces recommandations, pour
que la France soit maintenant associée à
ce contrôle qui a son importance, puisqu'il
vise non seulement la répartition des pro
duits, mais aussi la gestion et que ce con
trôle de la gestion, d'après les recomman
dations mêmes, durera tant qu'il y aura
une occupation en Allemagne.
Vous voyez donc que nous ne sommes

nullement démunis de garanties, pour le
moment. ' .

Qu'y aura-t-il après ? Nous aurons à
veiller. Nous aurons surtout à appliquer
les réserves que le Parlement français nous
a imposées et qui forment, maintenant,
pour le Gouvernement, la charte à laquelle
il devra se tenir.

Que sera l'organisation définitive de la
Ruhr ? Elle sera probablement différente
de ce qu'on a envisagé à Londres. Nous
le savons pu i «que, pour l'organisation po
litique de l'Allemagne il y a déjà eu, de
puis le mots cie juin, une évolution sur
laquelle j'ai eu à m'expliquer devant la
commission des affaires étrangères.

Voyons don.î ce qu'est la nécessité d'au
jourd'hui et de demain. Ce qui viendra
après ce sera l'affaire du Parlement, du
Gouvernement français de veiller à la sau
vegarde de nos intérêts.
Ceci est vrai aussi pour l'occupation mi

litaire. Beaucoup aujourd'hui déjà préco
nisent cette évacuation de l'Allemagne,

! comme si, à l'heure actuelle, il pouvait en
être question, même aux yeux de ceux
qui veulent faire état du plus grand libé
ralisme, sur ce point au moins.

M. le président de la commissicn des af
faires étrangères. C'est de la propagande !
M. le ministre. Évacuer l'Allemagne, cela

suppose l'existence 'd'une oiganisaiinn poli
tique complète de l'Allemagne et déjà une
certaine expérience dans le jeu de ses ins
titutions nouvelles. Il faudrait savoir où

en est la démocratisation de ce pays (Très
bien! très bien!) alors que nous sommes
encore dans l'inconnu à cet égard.

. Je rends hommage à la modération de
vos interventions à cet égard, monsieur
Zyromski, mais cette évacuation serait au
moins prématurée. Ayons d'abord le souci
de l'immédiat: il contient assez de diffi
cultés pour que nous ne donnions pas la
priorité à celles qui viendront éventuelle
ment par la suite.
Pour l'occupation de l'Allemagne il y a

un problème qui se pose et auquel je me
suis déjà attelé: c'est d'alléger dans toute
la mesure où cela est possible les charges
là où elles sont inutiles, où elles devien
nent une sorte d'abus au détriment de la

population, sans aucun profit pour notre
pays et- pour notre sécurité. Là encore,
c'est la charge du ministre des affaires
étrangères, et j'ai pleinement le sentiment
de ses responsabilités à cet égard.
Vous m'excuserez, si je me limite à ces

observations très brèves. Je n'ai pas eu
la prétention de développer devant vous
l'ensemble de notre politique extérieure,
mais je crois avoir au moins répondu à
'essentiel des questions qui m'ont été po
sées. (Applaudissements a i centre, à gau
che et a droite.)

| M. le président. Personne ne demandé
plus la parole dans la discussion géné»

! raie ?...
Nous passons à l'examen des chapitre®

figurant à l'état A.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ETIUNGEUEg

TIIT.E Ier . — DÉPENSES.onDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du ministrl
et du personnel titulaire de l'administra
tion centrale, 83.348.000 francs. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 100.
{Le chapitre 100 est adopté.)

M. le président. « Chap. 101. — AJmï-
nistration centrale. — Traitements du per
sonnel contractuel, 5.599.000 francs. » «
[Adopté.)
« Chap. 102. — Administration centrale*

— Traitements du personnel des cadres
complémentaires, 8.302.000 francs. » «
(Adopté.)

« Chap. 103. - Administration centrale*
— Salaires du personnel auxiliaire, 24 mil
lions 180.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Administration centrale.»
— Indemnités et allocations diverse^, 9 mil-i
lions 64S.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 105. — Services à l'étranger. —>
Rétribution des agents diplomatiques et
consulaires, 813 millions SO0.0O0 fiants. â
— (Adopté.)

« Chap. 106. — Services à l'étranger. —»
Rétribution de concours auxiliaires, 30&
millions 763.000 francs. » — (Adopté.) v

« Chap. 107. — Services à l'étranger. —»
Indemnités et allocations diverses, 157 mil*
lions 873.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 108. — Délégation temporair*
française auprès du conseil de coopéjatioa
économique entre la France, la Belgique*
les Pays-Bas et le Luxembourg. — Traite
ments, 3.106.000 francs. » — (Adopté.) ■

« Chap. 109. — Délégation temporr.fr#
française auprès du conseil de coopérations;
économique entre la France, la Belgique,,
les Pays-Bas et le Luxembourg. — Indem
nités. 916.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Délégation française nu«
pies du conseil de l'organisation de l'avia
tion civile internationale. — Personnel*
0.185. 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 111. — Représentation de 1$
France au conseil international de la
crise alimentaire. — Personnel, 1 millionf
428.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 112. — Indemnités de résidence;
13.4 50.ûO francs. » — (Adopté.)

« Chap. 113. — Supplément familial ilei
traitement, 2.425.000 francs. » — (Adopté.)}

« Chap. 114. — Rappel de rémunération!
aux fonctionnaires réintégrés. » — k >lé,,
noire.)
« Chap. 116. — Indemnisation des agent#

icenciés dans les conditions prévues pa?
a loi n° 47-1520 du 3 septembre 1917. » —»
Mémoire.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Matériel et fonctionner
ment de l'administration centrale, 40 mil»
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. — Administration centrale,
— Frais de déplacement et de mission;
dans la métropole, 510.000 francs. »
(Adopté.)
« Chap. 302. — Loyers et indemnités

de réquisition, 500.000 francs. » —*
(Adopté.)

« Chap. 303. — Achat de matériel au
tomobile, 350.000 francs. » —_(Adopté.)



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 23 AOUT 19;8 2335

g Chap. 304. — Entretien et fonction-
fcement du matériel automobile, 6 mil
lions de francs. » — {Adopté.)
« Chap. 305. — Frais de représentation

fies agents des services généraux, 3 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

<: Chap. 306. — Remboursement à di
verses administrations, 76.467.000 francs. »
*— (Adopté.) '

« Chrip. 307. — Remboursement à l'Im
primerie nationale, 4.095.000 francs. » »—
{(Ado oie.)
a Chap. 308. — Services à l'étranger. —

Dépenses de matériel et diverses, 411 mil
lions de francs. » •*- (Adopté.)

« Chap. 309. — Délégation temporaire
française auprès du conseil de coopération
économique entre la France, la Belgique,
les Pays-Bas et le Luxembourg. — Maté
riel, 900.000 francs. » — {Adopté.)
« -Chap. 310. — Délégation française au

près du conseil de l'organisation provi
soire de l'aviation civile internationale.
*— Matériel, 2 millions de francs. » —
^Adopté.)

« Chap. 312. — Frais de correspondance.
0e courriers et de valises, 77 millions de
lrancs. » — (Adopté.)

« Chap. 313. — Frais de voyage, 55 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
a Chap. 314. — Missions. — Participa

tion aux conférences internationales,
39.0^2.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 315. — Archives. — Biblio
thèques et documentation. — Publication
de -documents diplomatiques. — Fonction
nement de l'atelier de microphotographie,
3.220.000 francs. » — (Adopte.)
a Chap. 316. — Information et presse.

#— Documentation. — Impressions de bul
letins et recueils de presse étrangère,
6.822.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 317. — Frais de réception de
personnages étrangers. — Présents diplo
matiques, 5.700.000 francs. » — (Adopté.J

0" partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales,
®.7: ''.'>00 francs. » — (Adopté.)
c Chap. 401. — Attribution aux person

nels auxiliaires des allocations viagères
annuelles prévues par l'article lw de la
loi du 18 septembre 1950, 300.000 francs. »
•— (Adopté.)
v Chap. 402. — OEuvres sociales, i mil

lions 6Î3.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 403. — Secours, 4 millions de

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 4032. — Prestations en espèces

fessarées par l'État au titre du régime de
Sécurité sociale. » — (Mémoire.)

7® partie. — Subventions.

s Chap. 500. — OEuvres françaises à
l'étranger. — Dépenses à l'étranger,
1.1 '6,700.000 francs. »
La parole est à M. Baron. *

M. Baron. Mesdames, messieurs, nous
nous félicitons de l'intérêt que l'Assem
blée nationale a montré pour la diffusion
de la culture française en votant 132 mil
lions supplémentaires pour les chapitres
Ê00 et 501.

Nous sommes heureux que la commis
sion des finances du Conseil de la Répu
blique ait maintenu ce chiffre.
La France, dont le prestige intellectuel

est considérable( doit à son passé, à se»
amitiés, à ses intérêts de consacrer des
crédits suffisants au renforcement de ses
relations culturelles avec l'étranger. Mais
cela ne suffit pas. Il ne servirait à rien
de consacrer des crédits substantiels à la
diffusion de notre culture si elle perdait
son sens profond, si notre pays cessait
d'être parmi les pionniers dû progrès

scientifique, économique, technique et
social, si cette culture perdait le caractère
qui l'a fait aimer dans le monde.
Le rayonnement de notre culture dé

pend sans doute de la bonne organisation
de l'appareil administratif et technique
chargé d'assurer sa diffusion, mais essen
tiellement, mais surtout de la position de
la France dans les domaines technique,
scientifique et social.
La diffusion de notre culture est mena

cée non seulement par l'insuffisance des
crédits mis à sa disposition, mais aussi
par l'insuffisante dotation des chapitres de
l'éducation nationale, de la recherche
scientifique, par la politique défaitiste du
Gouvernement dans le domaine industriel
et technique, par sa politique extérieure
qui nous llç $ un seul État, qui fait de
cet État non un allié, mais un suzerain,
par une politique qui se propose la liqui
dation de notre pays pour faire apport de
son actif à un trust de puissances impé
rialistes, qualifié, pour la circonstance,
d'Union européenne. La France, que
l'étranger désire "connaître, ne peut pas
être une province d'une Europe occiden
tale; ce n est pas la France de Pétain, de
Jules Moch ou de Paul Reynaud.
M. le président de la commission des

affaires étrangères. Pétain a fait mettie
M. Jules Moch en prison. On ne peut pas
les nommer en même temps.

■ M. Baron. Dans ces conditions, M. Jules
Moch ne devrait pas mettre en prison st
faire mitrailler les ouvriers, ni refouler en
Espagne les républicains espagnols.
Il y a eu le Jules Moch de 1938. H y a

eu celui de 1947 et de 1948. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. Là n'est pas le débat;
veuillez rester sur le chapitre 500.

M. Baron. C'est la France généreuse, au
dacieuse, celle dont les enfants ont fait
la révolution de 1789 celle qui proclamait
la libération des esclaves, celle qui, plus
tard, instituait l'enseignement laïque gra
tuit, obligatoire. Cette France, c'est celle
qui se passionnait pour l'affaire Dreyfus,
celle de la Résistance et de la libération,...

M. Boudet. Celle de la liberté tout court.

M. Baron. ... celle dont on pouvait dire
que tout homme avait deux patries, « la
s.enne et puis la France formule qui
doit paraître amère aux Espagnols refou
lés à la frontière et aux démocrates grecs
et roumains expulsés de notre pays.
C'est en France qu'on a pu dire: « Pé

rissent les colonies, plutôt due les prin
cipes ». Oui. périssent les colonies et que
naisse, enfin, l'Union française, où des
peuples divers, dans le respect mutuel de
leurs coutumes, travailleront fraternelle
ment, unis pour la prospérité, le bien-être
commun, la liberté et la paix.
Quel retentissement aurait une telle po

litique dans tous les pays, autrefois
dépendants, qui naissent à la liberté et à
l'indépendance 1
La France que l'on veut connaître, celle

qui a acquis un prestige inégalé, c'est
aussi celle de nos artistes, de nos savants,
de nos. ingénieurs.
La diffusion de notre culture ne saurait

donc se concevoir sans une politique so
ciale, économique, hardie, progressiste,
car, que vous le vouliez ou non, nos amis
dans le monde, ce sont les démocrates,
ce sont les hommes de progrès.
En tout état de cause, les crédits actuel

lement consacrés aux œuvres françaises
nous paraissent insuffisante.
Si, dans certaines régions du globe, nos

établissements peuvent donner satisfae-
tioa à ceux nui veulent ba Iréauecter,

dans d'autres pays, par contre, il resta
beaucoup à faire, sinon tout à créer. Je
ne veux citer que l'Inde, le Paskistan,
Israël, où nous ne possédons, pour le mo
ment, aucun lycée et où, certainement,
nos établissements seraient favorablement
accueillis, où ils pourraient .servir de
terrain d'eniente, par la fréquentation
simultanée des Juifs et des Arabes.
Ces crédits doivent être utilisés ration

nellement pour en obtenir le rendement
maximum.

A ce sujet, je me permettrai de présen
ter quelques observations et propositions
au nom de certains de mes collègues pro
fesseurs français à l'étranger, et en mon
nom personnel, sans avoir bien entendu
la prétention d'épuiser le sujet.
A notre avis, il faut d'abord adapter nos

métodes aux conditions actuelles. L'époqu»
où quelques gouvernantes donnaient l'en
seignement du français aux enfants des
familles de la noblesse et de la bourgeoisie
est révolue. Les régimes sociaux auxquels
s'appliquait cette méthode ont en général
disparu. Notre enseignement ne doit plu*
se limiter aujourd'hui aux minorités socia
les ou ■ ethniques, mais s'adresser à un
large public, aux masses populaires. Est
également révolue l'époque où nos éta
blissements pouvaient fonctionner en don
nant un enseignement identique à celui
de la France. On ne peut concevoir aujour-
d'hui un enseignement qui proscrirait ou
négligerait la culture nationale du pays
où il est donné. Il faut allier notre culture
à la culture nationale, ce qui est réalisable,
étant donné le caractère universel de la
culture française. Nous ne devons pas
former des déracinés, des gens qui seraient
étrangers à leur peuple. Tout autre
méthode n'est ni souhaitable, ni possible.
Dans ce domaine, il faut se transformer,
s'adapter, ou se résigner à disparaître.
D'autre part il faut assurer à nos établis

sements un niveau élevé. Ils ne doivent

pas devenir des centres mondains pour
expositions ou concerts ni, comme on la
voit trop souvent des établissements com
merciaux où l'on paye le plus mal possi
ble les professeurs recrutés sur place et
où l'on fait payer les élèves le plus cher
possible. Nos établissements doivent être
des centres de culture.

Pour cela, il faut procéder à un choix
judicieux du personnel enseignant, lui
faire la place à laquelle il a droit, ne pas
faire de lui à l'étranger ni dans la métro
pole un parent pauvre, lui accorder à'
indice égal les mêmes traitements, et les
mêmes avantages qu'au personnel diplo
diplo-
Son recrutement doit dépendre unique

ment des conditions de capacité. Pour cela,
il faut publier la liste des postes vacants,
faire participer aux nominations les com
missions paritaires.

Il faut organiser des inspections fré
quentes, effectuées par des inspecteurs
généraux qualifiés, capables de juger im
partialement le personnel, afin de le. sous
traire à l'arbitraire des décisions locales,
capables aussi de le conseiller et de le
guider. Il faut organiser des séjours eu
France et des stages.
En un mot, dans le recrutement et 14

rappel des professeurs, il faut faire pré
valoir l'intervention des autorités univei»

sitaires sur celle des autorités diploma
tiques. Il faut donner .le pas aux titres
pédagogiques et scientifiques sur les con
sidérations de caractère local ou diplo
matique.
Nous pensons que dans la question des

relations culturelles le rôle technique de
l'éducation nationale doit être prépcuiié-
rani, kg affaires Étrangères jouau Lg rylç
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de tuteur comme pour toutes les activités
françaises de l'étranger. Nous le pensons,
parce qu'il convient d'assurer l'indépen
dance des relations culturelles par rapport
à nos services diplomatiques ou d'informa
tion. Il faut donner aux gouvernements
toutes garanties que nos établissements se
cantonnent strictement dans le cadre cultu
rel, qu'ils ne seront, en aucun cas, utilisés
-pour la propagande ou l'information.

Si nos établissements de Syrie et du
Liban ont pu se maintenir après les dou
loureux événements de 1944, c'est parce
que, grâce à la sage attitude de la mission
laïque et de son personnel, aucune assimi
lation ne pouvait être faite entre l'esprit
qui animait nos écoles et celui qui était
lapanage du Haut Commissariat.
Nous voudrions voir les crédits, déjà si

réduits, être exclusivement utilisés dan«
des buts culturels. Il nous paraît anormal
de voir coexister dans notre pays deux
catégories de boursiers étrangers, les bour
siers ordinaires et ceux dits de marque,
qui bénéficient de bourses d'un montant
supérieur. Nous voudrions voir à ce sujet
le personnel enseignant ou ses délégués
participer aux côtés des autorités admi
nistratives françaises locales à l'atU'ibution
de bourses.
Enfin, il faut diffuser nos films, nos_

livres. Il faut aussi permettre, dans la
plus grande mesure possible, aux jeunes
Français de l'étranger de venir pério
diquement en France. Il faut donner au
maximum d'entre eux la possibilité de
venir faire leurs études en France. »
Pour terminer, je voudrais exprimer le

vœu de voir donner à notre personnel
enseignant de l'étranger les moyens d'ac
complir sa mission et lui voir accorder
une situation matérielle et morale en rap
port avec les services qu'il rend. (Apptau-
dissemenls à l'extrême gauche .)

M. le président. Sur le chapitre 500, la
parole est k M. le président de la commis
sion des alfaires étrangères.

M. le président de la commission des
affaires étrangères. Mesdames, messieurs,
d'abord, le président de la commission
des affaires étrangères se félicite de l'aug
mentation. des crédits pour les œuvres
françaises à l'étranger, que l'Assemblée
nationale a bien voulu voter et que le
Conseil de ,la République approuvera cer
tainement.

Je saisis l'occasion pour inviter le Gou
vernement et M. le ministre des affaires

étrangères à faire une enquête dans la ca
pitale de l'Uruguay" au sujet de la situa
tion du lycée français de Montevideo.
L'Uruguay est certainement dans le monoe
le pays où le prestige français est le plus
puissant. Son code civil n'est-il pas le code
Napoléon traduit en espagnol ?
Le lycée français de Montevideo est fré

quenté par 1.500 élèves et non seulement
les Uruguayens, mais les Français qui se t
là-bas ont * été étonnés de voir qu'on ait
maintenu à la tète du lycée un homme, et
parmi les professeurs en service, un
nomme et une femme qui, pendant la pé
riode de l'occupation en France, ont fait
preuve non seulement d'esprit pétainibte,
mais aussi d'un esprit collaborateur très
prononcé.
Je n'ai pas examiné les faits moi-même

sur place, mais les informations que j'ai
me parviennent .d'amis sûrs de Montevi
deo; ils me citent le cas des époux Duprey
qui sont tous deux professeurs au lycée de
Montevideo.

M. Duprey avait été invité, avant la
guerre, à faire une visite en Allemagne
et il accepta cette invitation du gouverJ
nement hitlérien, ce qui peut expliquer

qu'il ait fait pendant la guerre une décla
ration félicitant la France d'avoir trouvé
un chef comme Pierre Laval. Mme Duprey
a cru devoir déposer une immense gerbe
de fleurs sur 'es cercueils des soldats alle
mands du Graf-Spee, victimes de la bataille
qui s'est déroulée devant Montevideo. On
s'est étonné que ces personnes soient main
tenues au service du lycée français. Le
directeur, M. Larnaudie, aurait fait une
propagande permanente pour le maréchal
Pétain. Il est vrai que l'administration a
envoyé un nouveau directeur à Montevideo
mais, ajoute mon informateur, sans mettre
l'ancien à la retraite ni le rapatrier de
sorte que, actuellement, alors que l'admi
nistration prétend qu'il faut faire des éco
nomies, il y a toujours deux directeurs
au lycée français de Monteviiteo Mon ob
servation devait être présentée dans ce
débat sur le budget des affaires étrangères.
Je suis sûr que, si les services du minis
tère des affaires étrangères, à la suite
d'une enquête, constataient que ces infor
mations sont exactes, ils sauraient prendre
les décisions nécessaires.

M. le ministre. J'en donne la garantie à
M. le président de la commission des af
faires étrangères.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 500 ?...
Je le mets aux voix.
{Le chapitre 500 est adopte.)
M. le président. « Chap. 501 . — OEuvres

françaises à l'étranger. — Dépenses en
France, 310 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 502. — OEuvres françaises à

l'étranger. — Entretien d'immeubles,
17.100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 503. — OEuvres françaises à
l'étranger. — Service des emprunts, 5 mil
lions 472.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 504. — Subvention a l'office de
la famille française au Maroc, 40 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 505. — Subventions à des orga
nismes internationaux, 3.732.000 francs. »
— (Adopte.)

« Chap. 50o. — Allocations à la famille
d'Abd-El-Kader, 3. 770.000 . francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 507. — Allocations aux anciens
souverains ou familles d'anciens souve
rains de pays de protectorat, 7.400.000
francs. » — (Adopté.) .

« Chap. 509. — Subventions aux offices
de réfugiés fonctionnant en France au titri»
des accords conclus sous l'égide de la
Société des nations. a .

8° partie. — Dépenses diverses.

• « Chap. 600. — Frais de rapatriement et
d'assistance, 40 millions de francs. »
Sur ce chapitre, la parole est à M. Ba

ron. • .

M. Baron. Je suis heureux de constater
que l'intitulé du chapitre a été modifié
et qu'on a remplacé l'ancien intitulé
« Frais de rapatriement et transport gra
tuit des personnes sans ressources », que
j'avais trouvé trop restrictif lors de la
discussion du dernier budget des affaires
étrangères, par l'intitulé « Frais de rapa
triement et d'assistance ».

J'espère que le nouvel intitulé du cha
pitre permettra aux services des affaires
étrangères une attribution plus libérale
des secours et qu'on pourra utiliser ces
crédits en particulier pour subventionner
les voyages de jeunes français de l'étran
ger qui désirent venir périodiquement
dans la métropole.
A l'occasion de l'examen de ce chapitre,

je voudrais également attirer l'attention
du Gouvernement sur le sort de certains

de nos compatriotees, anciens employés ci
vils de l'armée du Levant qui y sont res
tés après le départ de nos troupes en
1945. Certains se trouvent actuellement
sans ressources, livrés à eux-mêmes. Il
est à craindre que certains d'entre eux,
pour trouver finalement une situation et
par désespoir ne soient réduits à s'enga
ger dans les armées qui participent ac
tuellement à la guerre du Moyen-Orient.
Certains d'entre eux hésitent à rentrer,
n'étant pas assurés de retrouver un em
ploi civil dans l'armée qu'ils ont servie
pendant toute leur carrière.
Je voudrais demander au Gouvernement

de considérer avec bienveillance le cas
de ces Français qui sont très peu nom
breux. et si possible d'assurer leur ra
patriement, bien que le délai qui leur don
nait droit au transport gratuit soit peut-
être expiré, et d'assurer également, étant
donné leur petit nombre, leur réintégra
tion dans les services civils de l'armée.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Pe
zet sur le même chapitre.

M. Ernest Pezet. Je voudrais poser deux
questions à M. le ministre.
Voici la première: je voudrais m'assu-.

rer que les professeurs, instituteurs, gou
vernantes, religieux, religieuses qui sont
chassés des "pays dont j'ai parlé tout à
l'heure pourront bénéficier, éventuelle
ment, des crédits de ce chapitre. En d'au
tres termes, ces rapatriés rentrent-ils dans
les catégories de Français visés dans ce
chapitre ?
M. le ministre des affaires étrangères.

Je n'y vois aucune difficulté à première
vue.

M. Ernest Pezet. La deuxième question
ne doit pas trouver son application immé
diatement, mais je l'évoque parce qu'il
faut que je le fasse dans ce budget, pour
que le Gouvernement et le Parlement ne
soient pas surpris par les événements. Il
s'agit de la situation des Français d'Égypte
qui vont être victimes de l'application des
accords de Montreux. Par suite de ces ac
cords, qui marquent la fin des capitula
tions, l'Égypte a été amenée à voter des
lois extrêmement nationalistes, en parti
culier la loi du 29 juillet 1947; elle stipule
que les sociétés commerciales, industriel
les et autres installées en Égypte devront
maintenir dans leur personnel une pro
portion d'employés égyptiens de 75 p. 100,
lesquels devront toucher au minimum
65 p. 100 des traitements payés par les
sociétés qui les emploient. Quant aux ou
vriers égyptiens, les proportions seront de
80 à 90 p. 100. Je sais bien que ces pro
portions ne devront être respectées qu'au
bout xd 'un délai de trois ans. Mais le délai
va commencer. Il arrivera un moment, dès
l'année prochaine, où de nombreux ou
vriers et employés français travaillant
dans des entreprises, soit égyptiennes à
capitaux français, soit uniquement fran
çaises, et vous savez qu'elles y sont nom
breuses, vont se trouver sans situation. H
faudra leur trouver un emploi ailleurs
qu'en Égypte, peut-être les expatrier et les
reclasser en France.

Vous savez par ailleurs, monsieur le
ministre, que le rapatriement en France,
comme l'a fait savoir notre consul de
France au Caire au président de notre colo
nie du Caire, n'est pas une faveur ni un
droit et qu'il ne peut être effectué à la
charge de l'État qu'après accord des auto
rités métropolitaine?, accord très long à
obtenir. C'est pour cela que je me permets
d'en parler dès maintenant. En prévision
de ce qui va se passer par application des
lois nationalistes égyptiennes, consécuti
ves à la fin des capitulations, je devais
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vous poser la, question de savoir si ces
Français, qui vont se trouver sans situa
tion, vont bénéficier des crédits de ce cha
pitre. Je veux également m 'assurer que
pour l'année prochaine • le Gouvernement
ne perdra pas de vue qu'il faudra inscrire
au présent chapitre des crédits plus im-

Eoertavntsn,tjaustement à cause de cette péni-le éventualité.

M. le ministre des affaires étrangères.
Je déclare aux différents orateurs qui sont
intervenus que toutes ces situations seront
examinées par le Gouvernement. Il est
bien entendu que le Gouvernement ne
peut pas se désintéresser, pas plus qu'il
ne l'a fait dans des situations antérieures,
du sor.t des Français qui, pour des raisons
indépendantes de -leur volonté, sont obli
gés de se faire rapatrier et qui se trouve
raient de ce fait sans ressources. Nous

avons, d'une part, les crédits budgétaires
tels que celui dont nous parlons; d'autre
part, il y a l'office des biens et intérêts
privés dont il a été question tout à l'heure.
Il y a eu aussi des lois spéciales pour
porter remède à des situations de ce
genre. Tout ceci sera examiné par le Gou
vernement le moment venu.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 600 ?...
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 600 est adopté.)
M. le président. « Chap. 602. — Avances

consenties par le Gouvernement français à
titre d'indemnités au personnel des
anciennes concessions françaises en Chine,
i million de francs. » — (Adopté.)
, « Chap. 603. — Participation de la France
& dés dépenses internationales, 844.C93.000
francs. » — (Adopté.) ,

. « Chap. 604. — Frais de résidence d'am
bassades étrangères, 2.193.000 francs. » —
XAdo'ité,).
' « Chap. 605. — Réparations civiles,
400.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 606. — 'Droits supplémentaires

de vacation .appliqués dans les chancelle
ries, 2 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 607. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations. » —
.(Mémoire.)
« Chap. 608. — Dépenses des exercices

périmés non, frappées de déchéance. » —
.(Mémoire.)
« Chap. 609. — Dépenses des exercices

clos. » — (Mémoire.)

. TITRE II. — LIQUIDATION BÈS DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 700. — Service .technique des
conférences internationales. — Personnel,
17.857.000 francs. » — (Adopté.)

. « Chap. 701. — Service technique des
conférences internationales. — Matériel.
14.201.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 702. — Délégation française à

l'agence interalliée des réparations. —
Personnel, 16.788.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 703. — Délégation française à

l'agence interalliée des réparations. —
Matériel, 3.503.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 705. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. »
.(Mémoire.) .

Chap. 706. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)
Nous en avons terminé avec le budget

des affaires étrangères.
M. Hyvrard. Avant de terminer; mon

sieur le président, je voudrais demander à
M: le ministre s'il' a pensé au Mont-Cenis.
H- le. président. La parole est à M. le

ministre des affaires étrangères.

M. le ministre. Je m'excuse auprès des
orateurs qui sont intervenus et auprès de
l'Assemblée tout entière; c'est un point
que j'ai oublié dans mon exposé tout à
l'heure. . C'était une mosaïque d'explica
tions, c'est . pour . cela que ce point m'a
échappé. ;

Ma iéponse sera simple et brève. Il s'agit
là d'une question qui fait l'objet d'un pro
jet de loi comportant ratification d'un
accord qui a été signé. Cet accord n'est
pas définitif tant qu'il n'est pas approuvé
par Je Parlement. L'Assemblée nationale
est saisie du projet d e loi. La commission
des affaires étrangères de l'Assemblée
nationale procède à son étude. Le lappor-
teur va même sur place pour enquêter.
C'eit devant la commission tout d'abord,

en séance publique ensuite, que le Gou
vernement définira sa position. C'est ainsi
qu'ultérieurement le Conseil de la Répu
blique sera, lui aussi, saisi de la question,
qui sera entière, et qu'en toute liberté le
Parlement statuera.

M. le président Le Conseil voudra sans
doute suspendre sa séance pendant un
quart d'heure. (Assentiment .)
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-huit heures

quinze , minuter, est reprise à dix-huit
heures quarante minutes.)

• M. le président. La séance est reprise.

Karine marchande.

M. le président. Il va être procédé à
l'examen des crédits du ministèle des tra
vaux publics et des transports (marine
marchande).
Avant d'ouvrir la discussion générale, je

dois donner connaissance de décrets nom
mant comme commissaires du Gouverne

ment pour assister, dans la discussion,
M. le ministre des travaux publics et des
transports (marine marchande) :

M Courau, secrétaire général de la
marine marchande;

M. Barbier, attaché au cabinet du mi
nistre des travaux publics ;

M. Anduze Paris, secrétaire général de
la marine marchande;

M. Roullier, sous-directeur au secrétariat
général de la marine marchande;

M. Le HénaiT, chef adjoint du cabinet -du
ministre des travaux publics.
Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur. .
(l. Courrière, rapporteur. Mesdames, mes

sieurs. le budget de la maiine marchande
n'a pas soulevé à l'Assemblée nationale,
lors de son vote, de sérieuses difficultés.
Il n'a pas été modifié sensiblement par
celle-ci et tel qu'il résulte de ses décisions
ainsi que des modifications que peut lui
avoir apportées voire commission des fi
nances, il s'élève à un total de 3.738 mil
lions 303.000 francs, et fait apparaître par
rapport au budget 1947 des modifications
provenant des mesures suivantes :
En ce qui concerne les invalides de la

marine, le relèvement du taux des pen
sions des gens de mer qui apparaît dans
ie montant de la subvention accordée à
l'établissement des invalides, de la marine
entraîne une augmentation de dépenses
de 499.999.0>0 francs.

Il s'agit là ,d'ailleurs, d'une indemnité
exceptionnelle prévue par la" loi du 3 sep
tembre 1947,. en attendant la revision
générale, des. pensions.
Votre commission des finances a pensé

qu'il était nécessaire de maintenir la ré
duction indicative de 1.000 flancs votée
par l'Assemblée nationale, afin de hâter le
vote, de H loi portant règlement définitif
dc« tensions.

Pour ce qui est des pêch°s maritimes, Il
remise en service par l'Office scientifique
des pêches maritimes du navire de recher
ches océanographiques Président-Ihéodore-
Tissier (18 millions), est une nécessité
réelle pour la France qui pourra ainsi
reprendre sa participation à des travaux
d'ordre international d'un intérêt incoa*
testable.

D'autre part, la subvention au fonds dd
crédit maritime mutuel est ramenée de

CO millions à 10 millions, par suite d'une
modification dans le régime financier de
cette institution qui laisse seulement à la
charge de l'ijtat une allocation -d'intérêts*
Quant au personnel et au matériel, les

divers suppléments. de traitement accordés
par la loi du 3 août 1946, exception faite
de la majoration résultant des complé
ments temporaires de traitements accordés
en janvier 10'8 et qui est inscrite au cha
pitre. 1752 du budget des finances, ont été
incorporés dans les différents budgets par
ticuliers.

Les suppressions d'emplois estimées
possibles p.u la commission de la guillo
tine sont surtout matérialisées par la lusion
en une direction unique de deux direc
tions de l'administration centrale.
Cette fusion procède surtout du souci de

réaliser une économie car les deux admi
nistrations fusionnées s'occupent de cho-es
nettement différentes, l'une d'elles ayant
la charge d'un personnel de fonctionnai
res, tandis oue l'autre s'occupe :le la régle
mentation du travail des gens de mer.
La déréquisition de la flotte de commerce,

à compter du l or mars, entraîne une réduc
tion des dépenses administratives, cette
déréquisition devant être terminée à la
date actuelle, compte tenu des préavis et
indemnités dus au personnel licencié. .
Je dois faire observer que l'an passé,

au chapitre 006, une dépense de 131 mil
lions était prévue. 11 n'y a plus, cette an
née, qu'une dépense de un million, qui
figure à titre simplement indicatif, la déré-
quisition étant pratiquement terminée.
La mesure ne peut d'ailleurs avoir son

plein effet que dans le budget de 1949.
En ce qui concerne les gens de mer et

la navigation maritime, les crédits néces
saires à l'apprentissage maritime ont été
mis au point compte tenu de la volonté
de regrouper certaines écoles en vue d'un
meilleur rendement de ces dernières, ces
regroupements comportant la création d'in
ternats. Il est certain que les 75 millions
consacrés à l'apprentissage sont manifeste
ment trop peu importants et ne permet
tront pas le développement souhaité de
la formation professionnelle, mais dans
les circonstances actuelles votre commis
sion n'a pas cru pouvoir exiger du Gou
vernement un effort plus considérable
cette année. Cet effort devra néanmoins
être poursuivi dans les années à venir.
Au sujet du matériel naval, les indemni

tés de privation de jouissance et les dé
penses de remise en état des bâtiments
sous réquisition de la marine nationale
voient leur chiffre diminué de 301 millions,
par suite des restitutions déjà effectuées
et des travaux terminés.
D'après les renseignements fournis, il

Teste à l'heure actuelle peu de bateaux
à restituer: 12 bâtiments en cours de répa
ration et qui ne peuvent être déréquisi-
lionnés avant que les travaux soient ter
minés. et deux bâtiments vraisemblable
ment dans les eaux d'Indochine en ce mo
ment.

Pour ce qui est des indemnités d'attente
versées aux armateurs des navires per
dus, elles paraissent être en augmentation
de 111 millions sur le budget de 1947, mais
cette augmentation n'est qu'apparente, car
cette dépense, qui avait été jusqu'au
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1" juillet 1947 réglée par le compte spé
cial des transports maritimes, n'est inscrite
au budget ordinaire de 1947 que pour
six mois.
Les dépenses annuelles sont en diminu

tion réelle de 78 jnillions.
Votre commission des finances n'a pas

apporté aux décisions de l'Assemblée
nationale de fnodifications importantes.
Elle a néanmoins rétabli au chapitre 516
une somme de 80.000 francs pour permet
tre l'aide à l'armement libre, en applica
tion de la loi du 12 juillet 1934.
Le loi du 28 février 1948 portant organi

sation de la marine marchande a, dans
son article 28, abrogé toutes les disposi
tions de la loi du 12 juillet 1934 et signifié
qu'aucune demande présentée en exécu
tion dudit .texte ne serait recevable à
compter du 1er mars 1948.
C'est en partant de ce principe que

l'Assemblée nationale avait supprimé l'in
tégralité du crédit de 300.000 francs qui
avait été inscrit au budget de 1947 et
dont le Gouvernement demandait la recon
duction sur celui de 1948.
Mais il est apparu à votre commission

des finances qu'avant l'abrogation de
ladite loi de 1934 une somme de 41.174
francs avait été normalement mandatée, et
l'il est peu probable que des liquidations
nouvelles puissent être régulièrement
transmises, il y a lieu de tenir compte que
des rectifications sur des comptes déjà
arrêtés pourraient être demandées.
C'est pour permettre les règlements

qu'il pourrait y avoir lieu d'opérer que
votre commission a rétabli un crédit de
80.000 francs au chapitre 516.
D'autre part, reprenant les observations

qu'elle avait déjà faites l'an dernier, votre
commission des finances à réduit d'un mil
lion, à titre indicatif, le crédit de 600 mil
lions demandé au chapitre 702 qui con
cerne les bâtiments sous réquisition, les
indemnités de privation de jouissance et
les dépenses de remise en état.
Votre commission considère, en effet,

qu'il s'agit là de dépenses qui doivent
incomber à la marine de guerre, et qu'il
n'est pas acceutable de les voir figurer
dans le budget de la marine marchande.
La réduction indicative d'un million

qu'elle vous demande d'accepter est faite
dans le but d'inviter le Gouvernement à
reporter ce chapitre au budget de la
marine militaire cie 1949.
J'entends bien qu'en 1949 les dépenses

de ce chapitre seront certainement bien
inférieures à ce qu'elle? sont cette année».
Mais il nous est apparu qu'il s'agit là
dune dépense strictement militaire et que
c est un moyen qu'emploie au fond la
marine militaire pour dégonfler son budget
au détriment du budget de la marine mar
chande. Pour la bonne règle de la clarté,
11 nous paraît nécessaire que ce crédit
ligure au budget de la marine militaire.
Ce sont les seules modifications que vo

tre commission des finances a apportées
aux crédits votés par l'Assemblée natio
nale.

Elle tient d'autre part à manifester une
préoccupation sérieuse : celle de voir amé
liorer la situation du personnel adminis
tratif de l'inscription maritime qui désire
bénéficier du même statut et des mêmes
rémunérations que le personnel similaire
de la marine militaire.

Il y aurait là un encouragement à don
ner à des employés dont le dévouement
est égal à l'immensité de la tâche qu'ils
accomplissent.
D'autre part, votre commission des

finances a estimé que le personnel actuel
de l'administration de la marine mar
chande était en nombre insuffisant pour

permettre l'exécution correcte du service.
Déjà dans le budget de 1947 elle avait ma
nifesté le même sentiment. Elle insiste
donc pour que les vacances d'emplois
soient comblées, que cela soit fait le plus
rapidement possible, et elle pense qu'il
conviendrait même de renforcer les effec
tifs par le recrutement d'un certain nom
bre d'auxiliaires dans les quartiers d'ins
cription maritime.
Ce renforcement paraît d'autant plus in

dispensable qu'une réduction de personnel
des transports maritimes reporte sur le bu
reau de l'inscription maritime l'inévitable
reliquat de difficultés consécutif à la liqui
dation complète des services.
C'est sous le bénéfice de ces observations

et de ces modifications que votre commis
sion a approuvé le projet de budget qui
vous est soumis. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Al
bert Jaouen.

M. Albert Jaouen. Je renonce à la parole,
me réservant d'intervenir sur les chapi
tres.

M. te président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je donne lecture de l'état Aï

Travaux publics et transports.

n. - Marine marchande.

TITRE I". - DÉPENSES ORDINAIRES

2e partie. — Dette viagère.

« Chap. 70. — Solde des officiers géné
raux du cadre de réserve, 5.749.000
francs. »

Je mets aux voix le chapitre 70.
(Le chapitre 70 est adopté.)

4e partie. - Personnel.

M. le président. « Chap. 100. - Traite
ments des divers personnels en service
à l'administration centrale, 49 millions
415.000 francs. »

La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. En vertu d'une

jurisprudence établie par la commission,
les crédits attribués aux chefs de section
avaient été supprimés dans tous les mi
nistères. Or, au ministère de la marine
marchande, il y a 36.000 francs en trop.
Comme cette jurisprudence est constante,
je demande à M. le ministre de ne pas
insister et d'accepter le chiffre de 49 mil
lions 379.000 francs.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics.

M. Christian Pineau, ministre des tra
vaux publics, des transports et du tou
risme. Je n'insiste pas, d'autant que j'ai
été récemment battu sur ce sujet. Je ne
veux pas faire perdre de temps à cette
Assemblée.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le . chapitre 100, au

chiffre de 49.379.000 francs.

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 101. — Fonc
tionnaires détachés à l'administration cen
trale, 13.361 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 102. — Traitements du person
nel des cadres complémentaires de l'admi
nistration centrale, 197.000 francs. s —
(Adopté.)

« Chap. 103. - Rémunération du per
sonnel contractuel de l'administration cen
trale, 14.858.000 francs. » •— (Adopté.)

« Chap. f04. - Salaires du personnel
auxiliaire de l'administration centrale,
13.096.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap., 105. - Allocations et indemnités

diverses du personnel de l'administration
centrale, 2.381.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 125. — Personnel des services dl
l'inscription maritime, 121.735.000 francs. 2
— (Adopté.)
« Chap. 126. - Inspection et police de la

navigation. - Police dos pêches. - Agent»
du gardiennage. — Traitements et salai
res, 68.250.000 francs. » (Adopté.)

« Chap. 127. — Traitements du personnel
et des cadres complémentaires des services
extérieurs, 1.639.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 128. — Salaires du personnel
auxiliaire des services extérieurs, 15.878.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 129. - Indemnités et allocations
diverses aux personnels des services exté
rieurs, 630.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 151. - Enseignement maritime^
- Traitements et salaires, 22.080.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 165. — Indemnités de résidences
19.638.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 166. - Supplément familial de
traitement, 5.734.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 168. -' Congés spéciaux de lon
gue durée, 1.965.000 f/ancs. » - (Adopté.J
5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

■ « Chap. 301. — Matériel de l'administra
tion centrale, 6.591.000 francs. »
(Adopté.)
« Chap. 312. — Frais de missions et dé

placements, 18.260.000 francs. » - (Adopté.]
« Chap. 313. - Dépenses diverses de

matériel des services extérieurs, 10.320.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 314. - Dépenses diverses pour
la surveillance et la protection des pêches
maritimes, 8.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 315. - Dépenses diverses pour la
sécurité de la navigation maritime et l'hy
giène, 7.135.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 316. - Dépenses diverses concer
nant les personnels des services de la ma
rine marchande, 4.199.000 francs. >Î —'
(Adopté.)
« Chap. 333. — Enseignement et appren

tissage maritime. - Matériel, 78.317.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 336. — Indemnités pour diffi
cultés exceptionnelles d'existence, 8.200.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 337. — Loyers et indemnités da
réquisition, 4.250.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 339. - Payements à l'Imprime
rie nationale, 2.500.000 francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 340. - Frais de correspondance
télégraphique et téléphonique, 4.615.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 311. - Acquisition de véhicules
automobiles, mémoire. »

« Chap. 342. — Entretien et fonctionne
ment des véhicules automobiles, 4.298.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 315. — Entretien des immeubles,
3.500.000 francs. » - (Adopté.)

6e partie. - Charges sociales.
« Chap. 400. - Allocations familiales

22.120.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 4002. - Prestations en espèces

assurées par l'État au titre du régime de
la sécurité sociale. » — (Mémoire.)

« Chap. 401. — OEuvres sociales en fa- •
veur du personnel administratif, 2.414.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 402. — Attribution au person
nel auxiliaire de l'État des allocations
viagères annuelles prévues par l'article Ie*'
de la loi du 18 septembre 1940. -.44.000
francs. a - (Adopté.)
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« Chap. 403. — Subvention à l'établisse
ment national des invalides de la marine,
i. 499.999.000 francs. »
La parole est à M. Defrance. ■
M. Defrance. Je voudrais demander à

M. le ministre, à propos du chapitre 403,
que soit prise en considération la proposi
tion de mon ami, M. Hamon, à 1 Assem
blée nationale, du dépôt, dans le plus
court délai, d'un projet de loi sur la re
fonte complète des pensions des inscrits
maritimes avant le l" janvier 1949 et
qu'il soit adopté avec effet rétroctif, à
partir du 1er janvier 1948.

. Je sais qu'à l'Assemblée nationale,
l'amendement de M. Hamon a été adopté
& la majorité, mais en ce qui concerne le
projet lui-même, nous voudrions avoir
une réponse.

. M. le président. La parole est à M. le
pciinistre.

M. le ministre. Le projet est déposé de
vant l'Assemblée nationale et doit passer
dans les jours qui viennent.
Étant donné qu'il n'est possible, à

l'heure actuelle, de n'accepter que des
projets sans débat, de deux choses l'une:
ou les amendements seront retirés, et le
projet passera; ou les amendements se
ront maintenus et le projet de passera
pas.
Or, ce projet constitue un effort consi

dérable de la part du ministère des tra
vaux publics et du ministère des finances.
Il a l'agrément, sous sa forme actuelle, de
toutes les organisations syndicales qui
souhaitent très vivement le voir appliquer
dans le plus court délai. Si on maintient
les amendements, qui, dans le projet tel
qu'il est, ont un caractère quelque peu
démagogique, on risque purement et sim
plement d'empêcher ce projet de passer.
Que ceux qui maintiendront les amen

dements en prennent l'entière responsabi
lité vis-à-vis des marins I

M. Defrance. Je tiens à signaler à M. le
ministre que je ne dépose pas un amen
dement. C'est une question que je pose.

M. le ministre. Je m'excuse auprès du
Conseil de la République, c'était pour
moi une occasion d'indiquer à quelles
conditions ce texte pouvait être voté
avant la fin de la session.

Ce que je demande à l'Assemblée na
tionale et ce que je demanderai au Con
seil de la République lorsque le texte
viendra devant lui, c'est, étant donné
l'état actuel de nos travaux, de le voter
sans- débat, car, je le répète, nous ne
pouvons voter que des textes sans débat
et si on ouvre un débat à propos de la
pension des marins, on retardera le vote
d'un texte urgent accepté par toutes les
organisations professionnelles. •
M. le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 403.
(Le chapitre 403 est adopté.)

■M.. le président. « Chap. 404. — Subven
tion spéciale à l'établissement national des
invalides de la marine. » — (Mélaoire.)
« Chap. 405. — Enseignement maritime.

— Bourses. — Prêts d'honneur. — Aide
aux élèves victimes de la guerre, 2 mil

. lions 855.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 406. — OEuvres sociales en fa

veur des gens de mer. 26.100.000 francs. »
t— (Adopte.)

« Chap. 407. — Subventions diverses de
cnractère social, 400.000 francs. » —
(Adopté.)

7* partie. — Subventions.

« Chap. 513. — Études. — Propagande.
♦— Récompenses. 940.000 francs. » —
l.idopté.)

« Chap. 514. — Subvention au fonds du
crédit maritime mutuel, 10 millions de
francs. »

Par voie d'amendement, M. Albert
Jaouen propose de réduire le crédit de
ce chapitre de 1.000 francs et d'en rame
ner en conséquence la dotation à 9 mil
lions 999.000 francs.

La parole est à M. Albert Jaouen.

M. Albert Jaouen. Mesdames, messieurs,
cette proposition est simplement à titre
indicatif. C'est pour moi 1 occasion de si
gnaler au Gouvernement et d'insister sur
la situation qui est faite aux marins avec
le crédit maritime.

Si mes renseignements sont justes, la
demande du crédit maritime serait d'envi

ron, à l'heure actuelle, de 500 millions de
francs, alors que les organismes du crédit
maritime ne disposeraient que de 300 mil
lions de crédits.

J'insiste donc auprès du Gouvernement
pour que le nécessaire soit fait afin que
Je crédit maritime puisse être obtenu assez
facilement par les marins et que ceux-ci
aient ainsi la possibilité d'accélérer la pro
priété maritime.
Vous savez qu'avec l'augmentation qui

existe dans la construction des navires

de pèche, comme pour bien d'autres,
attendre, pour les marins, cela veut dire
voir le prix de leurs engins beaucoup plus
élevé.

J'espère, monsieur le ministre, que le
Gouvernement fera son possible pour que
les organismes du crédit maritime puis
sent répondre à la demande.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre des travaux publics -et
des transports. Jusqu'à présent, il semble
que les fonds dont disposait le crédit ma
ritime aient été à peu près suffisants pour
faire face à toutes les demandes.

Je no crois pas que, comme le disait no
tre collègue, ces demandes se soient éle
vées cette année à environ 500 millions.

Il est possible qu'en raison de la hausse
des prix, nous soyons amenés l'année pro
chaine à envisager des sommes supérieu
res. Mais je rappelle que ce budget est pour
l'année 1048, que l'année va être bientôt
écoulée. Il est évident que si le besoin
s'en fait sentir, • nous demanderons le
rajustement de ces chiffres pour le bud
get de 1949.

M. le président. La parole est à
M. Jaouen.

M. Albert Jaouen. Monsieur le président,
je retire mon amendement. En effet, ie
voulais simplement attirer l'attention de
M. le ministre sur ce point.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 514 au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 514 est adopté.)

M. le président. — « Chap. 515. — Allo
cations d'intérêts fixées par la loi du 1er
août 1928 sur le crédit maritime, 42 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 516. — Aide à l'armement libre
(application de la loi du "12 juillet- 1934),
80.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 517. — Exploitation des servi
ces maritimes postaux d'intérêt général,
C75 millions de .francs. » — (Adopté.)

« Chap. 518. — Subvention à l'office
scientifique et technique des pêches mari
limes, 37 millions de francs. » — [Adopté.)

88 partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Frais de justice devant 1«1
tribunaux civils, administratifs et de com
merce. — Réparations de dommages, 60.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 606. — Dépenses entraînées pa*
la réquisition des marins du commerce
1 million de francs. » — (Adopté.)

« Chap. G07. — Dépenses résultant de
l'application du code du travail maritime
et du code disciplinaire et pénal de la mt
rine marchande, 2 millions* de francs. 4
— (Adopté.)

« Chap. 608. — Versement au fonds de
renouvellement des navires de l'État af
fectés au service entre la France, l'Algérie
et la Tunisie. » — (Mémoire.)

« Chap. 609. — Frais d'administration et
de contrôle des sociétés de crédit mari
time mutuel. » — (Mémoire.)

« Chap. 611. — Emploi de fonds provo-
nant de legs ou de donations. » — (Mé
moire.)

« Chap. 612. — Dépenses des exercice»
périmés non. frappées de déchéance. » —•
(Mémoire.)
« Chap. 613. — Dépenses des exercicef

clos. » — (Mémoire.)

TITRE II. — LIQUIDATION prs MPENSES
RÉSULTANT DES HOS1ILITÉS

« Chap. 702. — Jîâtiments sous réquisi
tion. — Indemnités de privation de jouis
sance et dépenses de remise en état, 54
millions de francs. »

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je voudrais .simplement
attirer l'attention de la commission des fi
nances sur ce chapitre 702, en indiquant
que depuis la libération les fonds dont il
s'agit ont été inscrits au budget de la ma
rine marchande. Ce n'est peut-être ipas
tout à fait logique, mais pour le budget
de 1949, il va rester quelque 150 million»
pour solder le compte. Dans ces conditions,
il n'est peut-être pas tout à fait nécessaire,
étant donné que la plus grande partie de»
fonds est restée inscrite à la marine mar»
chande. de faire un transfert au budget dé
la marine militaire.

M. le rapporteur général. La commission
n'insiste pas.

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole?...
Je mets aux voix le chapitre 702

chiffre de 600 millions de francs.
(Le chapitre 702 est adopté avec

chiffre.)

M. le président. « Chap. 703. — Indem
nité d'attente versée aux armateurs de®
navires perdus, 300 milions de francs. i
•— (Adopté.)

« Chap. 704. — Dépenses des exercice»
clos. — (Mémoire.)

« Chap. 705. — Dépenses des exercice»
périmés non frappées de déchéance. —
(Mémoire.)
Nous en avons terminé avec le budget

de la marine marchande.

La parole est à M. le rapporteur générât

M. le rapporteur général. Je pense, mon
sieur le président, que l'on pourrait re
prendre la séance à vingt-deux heures.
M. Avinin, rapporteur spécial du budget
de l'intérieur, serait prêt à cette heure.
M. le président. La commission des

finances propose de reprendre la séance
à vingt-Jeux heures pour l'examen du
bti'lget de l'intérieur.
Il n'y a pas d'opposition ?..,
Il en est ainsi décidé.
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' Avant. de suspendre Iar-séance, ^ dois
faire une communication au Conseil de la,
République. ■ ~ ;

M. Daniel Mayer, 'ministre' du travail et
de la sécurité sociale, m'a fait parvenir1
une lettre, au début de la séance,' faisant
tonnaltre au Conseil de la République que
demain, toute- la journée, il se trouvera
retenu par une conférence économique,.
*u cours de laquelle doit être.discutée
l'importante question des salaires. Or,
le budget du travail devait venir demain
en discussion." Dans ces conditions, M. le
ministre demande au Conseil de la Ré-

Subliqueondeubinbuvo dueloiar* réeannvcoeyerec netteiscussion 'au début de la séance de nuit
de demain. 1
La commission des finances voit-elle un

Inconvénient à cette interversion de I'or-
. dre du jour i

M. Alex Haubert, président de la com
mission des finances. La commission .est
d'accord.

M. le président. La commission et d'ao-
ford pour cette interversion de l'ordre du
Jour.
Il n'y à pas d'opposition ?..*
Il ,en est ainsi décidé. ' '
La séance est suspendue. :

(La séance, suspendue à dix-neuf heures,
est reprise à vingt-deux heures quinze mi
nutes, sous la présidence de -M. Robert
Serot, vice-président.)

PRÉSIDENCE DE M. ROBERT SEROT, v

vice-président.

■ ll. le président. La séance est reprise.

- v — 5— • >'

■ TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési-
Kent de l'Assemblée nationale, un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant ouverture de crédits au titre du
Budget du ministère de la production in
dustrielle pour l'exercice 1947.
Le projet de loi sera imprimé sous le

H* 884, distribué, et, s'il ny a pas d'op
position, renvoyé à la commission des
fnances (Assentiment.) / *
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant onver-
lare de crédits et autorisation d'engage
ment de dépenses (dépenses civiles de
reconstruction et d'équipement) en vue du
regroupement des1 services administratifs.
Le (projet de loi. sera imprimé sous la

n° "889, distribué, et, s'il n'y a pas. d'op
position, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment .)
• J'ai reçu de M. le président de l'Assem-

, Kée. nationale, un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture

. de crédits au titre du budget ordinaire, de
l'exercice 1948 (services civils).
Le 'projet de loi sera imprimé, sous le

n° 887, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à. la commission des
finances. (Assentiment .)
J'ai reçu de M. le président de l'Assem-

Èlée nationale un projet de loi, adopté
' par l'Assemblée nationale, reconduisant
l'allocation temporaire aux vieux pour le
troisième trimestre de l'année 1948, majo
rant le taux de l'allocation temporaire et
de l'allocation à domicile-, unifiant le taux
minimum de la majoration pour conjoint
& charge et modifiant l'ordonnance n° 45-
2250 du 4 octobre 1945.

le projet de loi aéra imprimé sons le
n° 888, distribue, et, s'il n y à pas. d'op
position, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.) " ■ '
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouvertura
de crédits et autorisation d'engagement de
dépenses sur l'exercice 1948. '
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 889, distribué, et, s'il n'y a ipas "d'op
position, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.) '

— 6 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

W. le président. J'ai reçu de M. Thomas
et dès membres du groupe socialiste S. F.
I. O. une proposition de loi tendant à obte
nir l'attribution de- la' : médaiile -militaire
aux anciens militaires de la guerre- 1914-
1918 et de la guerre 1939-1943, réformés
pour maladie contractée dans une unité
combattante et ayant une invalidité per
manente au moins égale à 85 p. 100. '
La proposition de loi sera imprimée sons

le n° 880, et distribuée. Conformément- à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale.

— 7 —

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1948

(SERVICES GiViLS)

Suite de la .discussion d'un avis. sur un projet
de loi. -

M. le président. Nous reprenons la suite
.de' la discussion du . projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant aména-
giment, dans le cadre du budget généra!,
pour l'exercice.1948, des. dotations de
l'exercice 1947 reconduites à l'exercice
1918, au titse du ibuidget ordinaire (ser
vices civils) et.des budgets annexes.
Nous en sommes . arrivés au bi^dget du

ministère, de l'intérieur. .
Avant d'ouvrir la discussion générale,

je dois donner connaissance au Conseil
de décrets nommant comme commissaires
du Gouvernement pour assister M. le mi
nistre de l'intérieur^ : :

M. Martin, préfet, directeur du matériel,
du logement et des transports de la Sûreté
nationale;.- * .. •

M. Sudreau, directeur de l'administration
et des affaires générales de la Sûreté natio
nale ;

M. Reymond, directeur du personnel,, du
matériel, du budget et de la comptabilité
au ministère de l'intérieur;

M. Laffont,, administrateur civil; sous-
directeur de la direction de l'administra
tion départementale 'et communale; .

M. Favre, administrateur civil de la di
rection du personnel, du matériel et.de la
comptabilité ;
M. Basset, administrateur civil de 'la di

rection du personnel, du . matériel, du
budget et de la comptabilité ;

M. Fisher, administrateur civil à la di
rection des affaires générales ; ■-

M. Graeve, sous-directeur à . la direction
des affaires générales.
Acte est donné de ces communications.
Dans la discussion générale la parole est

à M. Vignard, qui désire parler au nom de
la commission de l'intérieur.

M. Vale:itin-Pierre Vignard.; Mesdames,
messieurs, la commission de l'intérieur
m'a chargé de présenter quelques observa
tions sur le iprojet de budget qui yous est

soumis. Ces observations .seront brèves
parce que, d'abord, je ne veux pas. abuser
du temps du Conseil et, ensuite, parce que
votre commission approuve l'ensemble du
projet de budget. - . ■

. Votre budget, monsieur, le ■ ministre^
comporte d'importants crédits de person
nel: 11.521 millions centre 7.540 millions
en 1917, soit une augmentation d'environ
4 milliards.- Nous savons que vous avez
fait dans ce domaine des- efforts certains
d'économie. • • .

En vertu des différentes mesures' qui ont
été (prises depuis un an — décret de la
hache, réorganisation des compagnies ré
publicaines de sécurité, décret de la guil
lotine, abattement de 10 p. 100 — il a été
réalisé- des compressions de personnel qui
représentent environ 30 p. 100 des effectifs
de l'administration centrale et de la sûreté
nationale. ' •

Nous vous en félicitons, mais il- -y a une
mesure en tout. Nous pensons que, pour
une administration quia la charge. d'assu
rer la sûreté intérieure et l'administration

du pays, il faut savoir s'arrêter à des limi
tes raisonnables, et nous croyons que
celles qui sont compatibles avec les exi
gences, notamment, de la répression de- la
criminalité, sont atteints.
Cependant-, la commission de l'intérieur

aimerait à avoir un tableau d'ensemble
des forées de police, des compagnies répu
blicaines de séeuriié et de la gendarmerie.
C'est plutôt du côté du matériel- et des

services chargés de le gérer qu'il peut y
avoir encore des économies à réaliser,,
comme suite V un- effort de coordination

et de rationalisation.- C'est ainsi que la
commission de l'intérieur se réserve d'in
tervenir à l'occasion de certains chapitre»
pour demander des réductions de 'crédit:
service Z, standardisation des -imprimés»
ou matériel automobile.'

Monsieur le ministre, je me contenterai
pour l'instant d'appeler ■ votre attention
sur quelques questions que noms envisa
geons moins sous l'angle budgétaire que
sous celui, d'un bon aménagement de l'ad
ministration de votre 'département.
Ces questions- se rimènent à deux grou

pes. 11 y a les questions, concernant l'Al
gérie,- et celles se rapportant à l'inspec
tion générale des services administratifs.
La commission de l'intérieur a pris, posi

tion contre la suppression our la? réduction
excessive des. effectifs de la sous-direction

de l'A/gérie. La commission de l'intérieur
s'intéresse de près aux questions algérien
nes, non pas pour exercer un contrôle

: plus ou moins tatillon, mais pour suivre
avec sympathie l'application du nouveau
régime, et pour en faciliter; "dans la mesure

.de ses moyens,, le eueeès. ■ .. <• .......
C'est pourquoi nous, croyons que. vous

devez conserver auprès de vous un orga
nisme de- coordination pour éviter l'épar
pillement des attributions de sous-direc-
tions entre les différents ministères...

M. Jules Mocfi, ministre de Finférieur.
La sous-direction subsistera intégralement.

M. Valentin-Pierre Vignard. ...et pour
vous permettre d'exercer dans des, condi
tions oplima de liaison et d'information
vos pouvoirs de tutelle, pour permettre
aussi aux populations algériennes de ré
gler dans les meilleures conditions :pos
sible de rapidité et d'efficacité les. ques
tions qui les intéressent et dont la solu
tion dépend de l'administration centrale.
Que cela- pose le problème de certains
autres organismes, et notamment de l'of
fice de . l'Algérie, nous , en serons sans
doute d'accord. Nous, souhaitons ique. les
rôles respectifs de la sous^diiection et de
l'office de l'Algérie soienj définitivement
et exactement fixés.
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En ce qui concerne l'inspection générale
des services administratifs, nous rejoi
gnons les préoccupations exprimées à
l'Assemblée nationale par le rapporteur
du budget. Nous pensons que l'inspection
générale des services administratifs, tout
en conservant son rôle de contrôle, doit
s'orienter dans la voie de l'organisation
et de la prévention. Nous pensons aussi
nu'une liaison étroite devrait exister entre
l'inspection générale des services admi
nistratifs et les commissions parlemen
taires, et qu'enfin une réorganisation com
plète des services de l'inspection devrait
être mise à l'étude.
Cette réorganisation nous parait parti

culièrement nécessaire au moment où,
pour répondre aux décisions de la Consti
tution et au vœu pressant des présidents
des conseils généraux, récemment encore
exprimé, il va falloir enfin délimiter les
pouvoirs respectifs des préfets et des ad
ministrateurs départementaux. 11 y aura
sans doute à cette occasion quelques fric
tions, peut-être quelques heurts, et, de
toute façon, il y aura une période de tran
sition. Il nous paraît que l'inspection gé
nérale des services administratifs, en sui
vant les expériences de différents dépar
tements, peut remplir une mission très
utile et très fructueuse.
Si vos préfets, monsieur le ministre,

perdent leurs attributions comme repré
sentants du département, il est souhaitable
qu'ils retrouvent une autorité accrue
comme représentants de l'État. Il faut
que tous les services ministériels, à l'éche
lon départemental, soient, je ne veux pas
dire sous la férule du préfet, mais sous
son autorité. Il ne faut pas que certains
ministères cherchent à installer dans les
départements des directions autonomes et
à s'affranchir de l'autorité préfectorale.
Il faut que le préfet reste vraiment le re
présentant di Gouvernement. Il en a la
responsabilité, il faut lui en donner l'auto
rité.

J'en aurais terminé, mesdames, mes
sieurs, si je pouvais me dispenser d'in
sister une fois de plus sur la crise des
finances des collectivités locales. M. Avi
nin, tout à l'heure, en parlera plus lon
guement dans son rapport. Tous les admi
nistrateurs locaux poussent depuis long
temps un cri d'alarme qui, malheureuse
ment, n'a pas encore été entendu.
La commission de l'intérieur exprime

l'espoir qu'à la rentrée le Gouvernement
et le Parlement prendront enfin leurs res
ponsabilités sur cette question absolu
ment vitale. - •

Sous le bénéfice de ces observations, et
se réservant le droit d'intervenir sur
quelques chapitres du budget, votre com
mission de l'intérieur est favorable au
projet qui vous est soumis. (Applaudis
sements .) .

M. le président. La parole est à M. Avi
nin, rapporteur au nom de la commission
des finances.

M. Avinin, rapporteur. Mesdames, mes
sieurs. le rapport que vient de faire mon
collègue au nom de la commission de
l'intérieur a facilité grandement ma tâche
et me permet de ne pas insister sur cer
tains problèmes essentiels. Le budget de
l'intérieur que 'nous proposons à votre
assentiment s'élève à 51.405.798,000 francs.
Il représente, eu égard aux chiffres votés
par l'Assemblée nationale, une réduction
de 342 millions de francs.

Je vous demande tout de suite, par mo
destie, de -ne pas croire que le Conseil
de la République a été capable d'écono
miser, le 20 août 1948, 342 millions sur ce
budget, car, sur ces 342 millions, 297 mil
lions résultent mathématiquement' des ré

ductions opérées pour 50 p. 100 sur les
crédits de la gendarmerie, ce qui limite,
comme vous le voyez, le rôle de la com
mission des finances du Conseil de la
République.
La commission des finances du Conseil

de la République, dans la reconduction du
budget ie 1947, a voulu marquer la per
manence de son action, c'est-à-dire la
permanence d'une action efficace. Il est
facile de proposer des réductions de cen
taines de millions ou même de milliards
quand cela ne veut rien dire. Toutes les
réductions que nous avons proposées,
nous avons voulu leur enlever tout ca
ractère politique ou spectaculaire. (Très
bien! Très bien.) Nous avons voulu res
ter dans les limites que la loi et la Cons
titution nous impartissent. Nous avons,
sur certains chapitres, tenu à attirer l'at
tention de l'assemblée et du Gouverne
ment sur les réductions nécessaires.
Certes, si ce budget , avait été discuté en

décembre ou en janvier dernier, les mal
heureux 55 millions de réduction auraient
mathématiquement été plus importants.
Mais aujourd'hui, 23 août, alors que les
trois quarts ou les deux tiers au moins
du budget ont été déjà engagés et dé
pensés, nous n'avons pas lieu de nous
livrer à des opérations spectaculaires ou
de demander davantage qu'il n'est pos
sible.
La présentation du budget de l'intérieur

dans le cadre de la situation générale de
1948 m'amène, comme je le disais dans le
rapport que vous avez peut-ctre lu, à si
gnaler trois éléments essentiels:
D'abord, le problème des effectifs du per

sonnel du ministère de l'intérieur et, sur
ce chapitre, je dois vous dire, sans avoir
l'habitude d'être déférent envers les gou
vernements successifs, que le ministère de
l'intérieur, dans le problème des compres
sions' nécessaires que veut le pays et qu'a
voulues la loi, est à l'avant-garde des com
pressions réalisées à ce jour.
Vous trouverez, dans mon rapport, des

chiffres. Depuis 1944, c'est un tiers des .
effectifs généraux. du ministère de l'inté
rieur qui ont été réduits.
Ceci ne veut pas dire que cette réduc

tion soit définitive et suffisante. Nous de
manderons, et, après, nous, nos successeurs
obtiendront je l'espère qu'elle soit encore
amplifiée et développée pour obtenir les di-»
iflinutions nécessaires de dépenses que le
pays désire. Mais nous savons très bien,
et nous le disons très fortement, que, dans
trois ans, quels que soient les parlemen
taires qui viendront à notre place, quels
que soient les ministres qui pourront se
succéder place Beauvau, vous ne verrez
jamais des réductions aussi importantes
que celles que nous avons faites depuis
trois ans.
En gros, et je vous passe les détails, le

personnel de l'intérieur est tombé de
90.000 à 60.000 agents. Et si quelqu'un
avait, ici, l'ambition de demander les mê
mes réductions- dans les trois années à
venir, il ferait rire le pays, pas aujourd'hui
bien entendu, mais dans trois ans.
La commission des finances déclare avoir

entièrement satisfaction sur le problème
de la réduction des effectifs. Nous deman
dons, sur des points de détail, que le bud
get qui sera soumis au Parlement en
décembre prochain marque seulement la
permanence de cette attitude, c'est-à-dire
qu'il faudra rechercher >n par un les pos
tes à supprimer, de manière à organiser
dans ce pays la coordination nécessaire
dans laquelle le ministère de l'intérieur,
avec les moyens qui sont les siens, doit
donner aux autres ministères l'exemple,
dans l'avenir, oonime il le .donne dans le
présent.

Un deuxième problème est celui de l'or
ganisation générale du ministère de "l'in
térieur. Nous ayons, nous avons- eu sur
tout quelquefois, l'impression que l'orga
nisation préfectorale actuelle était, par rap
port à l'organisation préfectorale du passé,
d'une certaine faiblesse. Je ne sais pas si
cette faiblesse ne résulte pas de l'incerti
tude qui plane aujourd'hui sur l'ensemble
des fonctionnaires du cadre préfectoral.

11 y a. eu le débat de l'Assemblée cons
tituante, il y a le problème de la sup
pression du corps préfectoral, il y a l'in
quiétude qui peut«prendre à la gorge un
homme de valeur .orsque, muni de tous
ses diplômes, il désire entrer dans l'admi
nistration préfectorale, si pèse sur cette
administration le danger d'une disparition
qui crée, pour lui, la tentation d'aller ail
leurs et, pour l'ensemble de la profession,
une espèce d'infériorité qui risque de s'ag
graver.
Ceci est une autre question. Il y a, et

vous le verrez au travers des articles que
je ne veux pas énumérer devant vous, le
problème des coordinations nécessaires
pour toutes les forces chargées dans ce
pays du maintien de l'ordre.
il y a une préfecture de police, une po

lice régionale, une police nationale,' des
compagnies républicaines de sécurité, une
gendarmerie-
Quelques réductions, dans ce budget, ont

été marquées du signe de la volonté de la
commission des finances de réaliser la
coordination entre toutes ces forces du
maintien de l'ordre.

La permanence de l'ordre public, nous
savons aujourd'hui que c'est une mission
difficile et dure. Au lendemain de toutes
les guerres, il y a dans tous les pays qui
ont passé par la crise de la guerre, que ce
soit en 1920 ou en 1948, une déficience des
consciences individuelles et des conscien
ces collectives.

Il y a nécessité de remettre le contrôle
nécessiiie, fort, aux mains de la nation
pour éviter ce que vous voyez tous les
jours dans la presse quotidienne. Jamais
un pays n'a eu besoin comme aujourd'hui
d'une police aussi organisée, aussi coor
donnée et aussi puissante.
Il y a les attentats individuels et les

attentats collectifs parce qu'il y a des
erreurs de conscience individuelles et des
erreurs de conscience collectives.

C'est pour cela que la commission des
finances n'a pas cru devoir apporter des
réductions assez importantes pour gêner
en quoi que ce soit la mission du Gouver
nement dans le maintien de l'ordre public.
Il y a, à côté de cela, d'autres éléments

sur lesquels la discussion des divers arti
cles va nous amener à intervenir.

11 y a, par exemple, monsieur le minis
tre, cette histoire de crédits pour les cala
mités publiques. Ce budget des calamités
publiques pour lequel vous nous deman
dez une vingtaine de millions nous vou
drions qu'il soit plus important l'année
prochaine. Nous ne voudrions pas qu'il
soit nécessaire de réunir deux commis
sions de finances et deux assemblées
pour voter un million ou deux pour ve
nir au secours de quelque calamité qui
peut se produire du jour au lendemain.
J'ai l'impression que le chiffre de vingt

millions de francs que l'on nous demande
à ce sujet correspond à peu près à ce

, que l'on demandait en 1939.
Certes, lorsque des inondations arri

vent comme dans les départements de
l'Est, l'hiver dernier, nous savons bien
que ce n'est pas une somme suffisante
pour les couvrir, mais nous voudrions —
et ceci est un des principes de la com
mission des finances — que, pour des

i petits sinistres, vous soyez en mesure —
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et je crois, que la lai que nous avons
votée il y a quelques- jours est dans cet
esprit — d'y porter secours- sans que le
Parlement ait à vous, donner un million

de francs pour les. grêlés, de tel endroit
®u 500.000- francs pour les inondés de tel
autre.

tt. Jules Moch, ministre de l'intérieur.
Me permettçz-vous de vous. interrompre?

M; Avinin, rapporteur. Volontiers.

H. le président. La parole est à M. le
mwnistïe deTintérieui», avec l'autorisation
de l'orateur.

M. le ministre de l'intérieur. Je me per
mets de vous interrompre quelques ins
tants pour une petite mise au point qui
m'évitera, dans mes réponses aux divers
orateurs, de revenir sur cette question.
Il est indispensable de ne pas confon

dre le chapitre auquel vous faites allu
sion, qui vise uniquement des secours
d'extrême urgence aux personnes victi
mes d'une calamité quelconque et qui se
trouvent dans- un besoin total, avec des
crédits pour indemnisation en cas de cala-
Biûté.

En particulier, vous venez d'employer
le mot de « victimes de la grêle ». Je
suis obligé de» rappeler qu'une loi de 1032
interdit tout secours d'extrême urgence à
des victimes de la grêle qui ne se sa
laient pas assurées contre elle.
Je crois, d'ailleurs,, quoique représen

tant un département qui vient d'être du
rement -touché par la grêle, que le légis
lateur a. eu? raison d'imposer cette res-
JJ'ktion-. (Applaudissements.)

M. Avinin, rapporteur. Je remercie de
cette précision M. le ministre et, après
avoir parlé des calamités publiques, vous
me permettrez de parler des calamités
privées.
Au sujet de l'article 307, la commission

fes finances a opéré une réduction de
1.900 francs parce qu'elle a- pensé qu'il
était peut-être insu ffisant d'inscrire 92
mi liions de francs au titre- des- élections;
cette année. C'est cela que j'ai appelé
une calamité privée, voire collective.
(Hires. \
Nous voudrions, monsieur le ministre,

que tout à l'heure vous rééditiez à cette
tribune vos déclarations de l'Assemblée

nationale, que j'ai sous les yeux, et au"-
cours desquelles vous avez dit, répondant
■S. M. Louis Marin, que les 90 millions de
francs comprennent les sommes néces
saires pour les frais entraînés parle renou
vellement de- la moitié des conseils géné
raux.

C'est cette déclaration, la dernière que
nous pouvons connaître officiellement
de votre bouche, que nous vous deman
dons de- répéter tout à l'heure afin de
permettre à la. commission, de retirer, si
elle le juge utile, la réduction de 1.000
francs sur ce chapitre.
Il reste un dernier sujet sur lequel' je

voulais- attirer votre attention, c'est l'im
mense problème — qui, je le sais, mon
sieur le ministre, vous- dépasse — des
subventions aux collectivités locales.

Tous nos collègues qui sont présents et
j'ai idée que ceux qui sont' U le sont
pour ceux qui n'y sont pas, dans leur
immense majorité, sont étreints par le
problème des subventions à nos munici
palités qui, faute- de moyens, ne- peuvent
plus tenir lieurs engagements, parce
qu'elles ne reçoivent pas, en temps utile,
les crédits promis et nécessaires, et se
trouvent dans l'obligation* d'engager des
irais- supplémentaires. Je vous demande-
fai, HionsieCT te ministre, au nom de la
commission,. de faire» tes déclarations- que
les communes de France. attendent.

Bans nos villes de* France, petites ou
moyennes, dés dettes ont été engagées,
dès l'an dernier, parce que les subven
tions promises n'ont pas été versées et
l'incidence sur les budgets des commu
nes et de l'État est néfaste. Le fournis
seur qui n'a pas été payé, en 1947, parce

1 qu'au 31 décembre l)47 l'État n'a pas
; versé à la commune la subvention qu'il
avait promise,, majorera son prix en 1948,

. lorsque le maire lui demandera de renou-
^ vêler ses fournitures, non seulement des
intérêts de retard qui lui sont légitime
ment dus, mais du double.

C'est cela qui coûte cher aux commu
nes de France et à l'État. Lorsque ce der
nier promet des subventions d'après tel

. ou tel tableau, tel ou tel barème, qu'il
en promette moins, monsieur le minis
tre, mais qu'il tienne la totalité de ses
engagements.
Ceci est essentiel car les communes

.. françaises engagent des frais au travers
des promesses, et lorsqu'elles ne peuvent
pas payer, c'est pour les années à venir
une source importante de frais supplé
mentaires.

Je vous demande d'y faire attention car
cela relève de toutes les subventions,

' qu'elles soient en espèces ou en attribu
tions de matériaux. Lorsque nos com
munes de France ont des travaux à effec

tuer, lorsque, pour cela, elles ont besoin
de subventions du budget de l'intérieur,
qu'on leur donne ce qu'on peut leur don
ner, mais que l'on ait le courage de leur
dire: nous ne pouvons pas aller au delà;
qu'on le leur dise clairement, qu'on, ne

, leur promette pas plus qu'on ne peut leur
- donner, et qu'en même temps les attribu
tions des matériaux nécessaires arrivent au

■ même moment que la subvention et dans
: le moment même où les communes fran
çaises en ont besoin, sinon ce sont des

• travaux arrêtés, des chantiers ouverts, du
matériel et du personnel inemployés, des
millions et des millions de dépenses sup
plémentaires.
Monsieur le ministre, au travers de ces

critiques essentielles, de ces observa
tions bienveillantes, la commission des
finances du Conseil de la République, qui
a voulu marquer la permanence de son
action et de son activité, qui a voulu
simplement, sur quelques chapitres, mar
quer par quelques réductions l'attention
qu'elle porte à quelques chapitres de votre
budget, vous demande, non pas pour ce
budget qui est un projet de reconduction,
pour ce budget qui est volé en août, alors
que les deux tiers sont déjà consommés...

M. Serrure. Même plus.

M. Avinin, mpporteur. Non, pas plus des
deux tiers, mais cela fera plus après le
1" septembre.
La. commission vous demande, au tra

vers de ses observations, de faire que le
budget, que M. le président du Gouverne
ment a promis de nous donner. ou à nos
successeurs, en décembre prochain, soit
présenté à cette date pour l'année 19-19,
afin que les modestes économies, que la
commission des finances du Conseil de la
République a apportées à votre budget sans
vouloir, en aucune manière, gêner, dimi
nuer ou réduire l'activité des forces de
défense de l'ordre et de la sécurité natio
nale, deviennent plus importantes.
Nous vous- demandons de nouvelles ré

ductions pour décembre prochain. Faites-
les, monsieur le ministre, sinon je crois
que nos successeurs, quand ils viendront
en novembre prochain dans cet+ e maison,
parce qu'ils auront respiré ces murs et
les traditions qu'ils portent, " seront plus
durs que nous, parce qu'ils auront devant
eux douze mois pour des réductions alors

que dans notre modestie il ne nous ei|
reste que quatre. (Applaudissements suri
divers bancs.}

M. le président. La parole est à M, Ahmed
Tahar.

M. Ahmed Tahar. Mesdames, messieurs^
j'interviens dans la discussion générale du
budget de l'intérieur au nom de l'U. D<
M. A. pour préciser notre attitude à l'égard
de la politique qui est poursuivie par M. la
ministre de l'intérieur en Algérie, en vertu
de ses pouvoirs de tutelle politique aux
conséquences graves pour l'avenir des re
lations franco-algériennes.
A beaucoup d'entre vous je n'appreii-

drais rien de nouveau si je disais que tous
les actes de l'administration algérienne!
sont dominés, surtout depuis quelque
temps, par des préoccupation électorales J
récompenser les amis, punir les adversai
res.

Tout le monde reconnaîtra que c'est 1S!
une politique néfaste à la. fois pour lai
France et pour l'Algérie.
Pour cette raison et pour beaucoup

d'autres que je serai amené à développer
dans mon exposé, nous sommes obligés de
prendre une position contraire à celle
adoptée par la commission de l'intérieur
qui estime que le ministère de l'intérieur
devrait rester le tuteur des dépari ements
algériens. Pour nous cette tutelle s'est
avérée dans les faits inutile et 'encom
brante.

Cette tutelle, monsieur le mini-tre dei
l'intérieur, ne fait pas respecter la loi.
Nous en avons un exemple. La loi sur le
statut de l'Algérie dans son article 53 dis
pose : « En conséquence les communes
mixtes sont supprimées ». Par contre, l'ad
ministration algérienne ouvre un concours
pour 10 emplois de caïd, pour les main
tenir. M. le ministre de l'intérieur ne-
veille pas à l'application de la Constitu
tion et cela m'amène naturellement à. vouai
parler des fameuses élections à l'Assem
blée algérienne.
Il y a, dans les périodes de crise que tra

verse un pays, des événements qui jouent
un rôle déterminant dans l'orientation po
litique de l'opinion publique, C'est parti
culièrement le cas des élections à l'Assem
blée algérienne.
Destiné à marquer un premier pas vers

la démocratie, le statut étriqué imposé à!
l'Algérie est apparu aux yeux de tous, par
les manœuvres déloyales dont il fut l'ob
jet, dès le premier acte de sa mise eni.
train, comme une honteuse escroquerie.
La consultation électorale à laquelle il

a été procédé pour doter l'Algérie de sal
première assemblée n'a été en réalité
qu'une grotesque et ignoble caricature du
sulïrage universel.
Que s'est-il donc passé ? La loi que vous

aviez •votée le 20 septembre 1947 contre la
volonté et en l'absence des élus- algériens
du deuxième collège avait prévu l'installa
tion de l'assemblée avant le 15 jinviexT
1948. Mais, dans l'intervalle, et plus exac
tement le 19 et le 26 octobre, eurent lieu
les élections municipales qui, malgré le3
actes de pression devenus classiques, don
nèrent aux mouvements anticolonialistes
70 p. 100 des suffrages exprimés.
Le sens de cette consultation fut exploité

avec une grande habileté par les tenants
du colonialisme qui menèrent une vio
lente campagne de presse contre Jà vo
lonté d'émancipation du peuple algérien*
Ils créèrent ainsi une atmosphère de pa
nique dont les effets devaient se faire
sentir à la fois sur le plan électoral et sur
le plan gouvernemental. Il fallait d'abord
convaincre la population européenne d'Al
gérie qu'elle courait un grand darder eï
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qu'elle était menacée dans son existence
1116111e, et provoquer à la faveur d'un tel
climat de peur une mystique d'union con
tre les autochtones: l'Écho d'Alger, le
Journal d'Alger, l'Écho d'Oran, la Dépêcha
de Constantine travaillèrent ainsi à faire la
fortune de la coalition électorale, comité
d'union algérienne pour le R. P. F.
Parallèlement à ces menées racistes une

certaine presse métropolitaine, pas tou
jours désintéressée, se livrait à un travail
d'intoxication de l'opinion publique. En
exagérant à dessein l'importance des élec
tions à l'assemblée algérienne on voulut
leur donner le sens d'un plébiscite.
Dès le 19 février, M. Henry Bénazet,

dans l'Aurore, affecte d'envisager avec
pessimisme les conséquences de cette ba
taille électorale. « Le résultat, dit-il, s'ins
crit comme une épitaphe sur une stèle
que je verrais fort bien érigée à Sidi-
Ferruch, où débarquèrent jadis nos aïeux.
14 juin 1830: à cette date commença la
conquête d'Alger; 4 avril 1948: en ce jour

..-débuta l'ère de l'évacuation. »
Les mouvements anti - colonialistes

étaient systématiquement dénigrés, leur
action émancipatrice discutée et leurs doc
trines singulièrement déformées. On _ les
trouve dépeints, à travers toute cette litté
rature, comme particulièrement agressifs

■■et xénophobes.
Il n'en fallait pas davantage pour déci

der le Gouvernement à sévir contre les
éléments avancés de ces mouvements na
tionaux. Aussi vit-on surgir de nouveau
cette vieille arme de persécution raciste
qu'est le décret Régnier. Et toute cette
agitation savamment entretenue devait
servir de prétexte pour réclamer le départ
de M. Chataigneau, devenu, pour les be
soins de la cause, l'ami des séparatistes.

M. liené Mayer lui-même prit la tête de
la croisade menée contre ce haut fonction
naire coupable de rectitude morale et ré
publicaine.

A-t-on réussi- à convaincre le Gouverne
ment que, dans la partie qui s'est jouée,
le 4 avril, il ne devait pas rester neutre,
qu'il lui fallait intervenir? Il est évident
que pour accomplir une telle besogne il
fallait des hommes à la conscience très
élastique. Ce n'était pas le cas de M. Cha-
taigneau.

M. Jules Moch, ministre de l'intérieur.
Je ne peux pas laisser dire que M. le
gouverneur général Naegelen est un
homme à la conscience élastique. (Applau
dissements sur divers bancs.)

M. Ahmed Tahar. Son remplacement à
la veille des tristes élections d'avril est
un hommage rendu à sa haute concep
tion de la dignité humaine. La presse bien
pensante d'Alger, en poussant un' soupir
de soulagement au départ de l'ancien
gouverneur général et en accueillant avec
des explosions de joie le nouvel hôte du
Palais d'été, ne s'était pas trompée sur
les sentiments qui animent le nouveau
gouverneur général.
' Les colonialistes se souvinrent fort à
propos que M. Naegelen avait mené la
lutte contre les autonomistes alsaciens et
ils ne manquèrent pas à maintes reprises
de le lui rappeler et M. le gouverneur
général, attendri par ce souvenir de jeu
nesse, d'enchaîner: « Je me dresserai
contre - toute tentative de séparatisme. »
(Applaudissements sur divers bancs. —
Interruptions à l'extrême gauche.)

M. Boudet (s'adressant à.l'extrême gau
che). Vous soutenez les séparatistes, natu
rellement.

M. le général Tubert. C'est la vérité qui
yous gêne, Mous en avons assez de ces

-mensonges. Nous connaissons le. pro- ]
blême. !

M. le président. Nous sommes dans le
budget, ne l'oublions pas.

M. Boudet. On ne le croirait pas, mon
sieur le président.

M. le président. C'est pour cela que je
le rappelle.

M. Ahmed Tahar. M. Claude Bourdet,
dans le journal Combat, analysant cette
situation, écrivait: « M. Naegelen s'est-il
cru trop faible devant les colons, ou a-t-il
pensé que, socialiste, il lui fallait donner
des gages à la droite, ou a-t-il transposé
d'une façon trop simpliste son hostilité
d'Alsacien patriote contre tout autono
misme ? On ne sait que penser. Et l'on
voit un avenir très noir pour l'Algérie. »
La campagne électorale battait son plein.

La compétition dans le deuxième collège
était ouverte entre U. D. M. A., M. T. L. D.,
communistes et administratifs. Les sous-
préfets et administrateurs se sont beau
coup dépensés au cours de cette période
électorale. Ils prirent soin, notamment, de
placer plusieurs bureaux de vote dans des
endroits inaccessibles, à 15 ou 30 kilo
mètres de la route, pour rendre tout con
trôle extérieur impossible. C'était là une
besogne relativement facile. Mais de
mander au peuple de soutenir des candi
dats dont il s'était débarrassé définitive
ment est une tâche particulièrement in
grate. C'est pourtant à ce travail qu'ils se
sont consacrés avec opiniâtreté.
Accompagnés de leurs candidats et de

caïds, ils allaient de douar en douar,
semant la bonne parole au milieu de
tables garnies de plats de couscous et par
fois de plateaux de méchoui. Pour des
électeurs qui mangent rarement à leur
faim, c'était une manne qui leur tombait
du ciel.
Inutile de souligner que près de deux

mois avant le scrutin, l'aministration don
nait satisfaction à toutes les demandes

des électeurs présentées par ses candidats,
pour les rendre populaires. Mais il n'y eut
pas que des avantages pour les électeurs.
IlélasI beaucoup connurent des ennuis.
On n'hésita pas à supprimer à certains
commerçants le ravitaillement des douars
avec promesse de le leur rendre le len
demain des élections s'ils soutiennent le
candidat qui a la faveur de l'adminUira-
tion. Souvent aussi, sous prétexte de ré
concilier des adversaires politiques, l'ad
ministrateur se rendait dans les douars
et recommandait aux notables réunis son
candidat, qui ne le quittait pas d'un pas.
Il est inutile de souligner que, près de

deux mois avant le scrutin, l'administra
tion donnait satisfaction à toutes les
demandes des électeurs présentées par ses
candidats pour les rendre populaires.
Mais il n'y eut pas que des avantages

pour les électeurs. Beaucoup., hélas ! con
nurent des ennuis.

On n'hésita pas à supprimer à certains
commerçants le ravitaillement des douars,
avec promesse de le leur rendre le lende
main des élections s'ils soutenaient le can
didat qui avait la faveur de l'administra
tion... Souvent aussi, sous le prétexte de
réconcilier des adversaires politiques, l'ad
ministrateur se rendait dans les douars et
recommandait aux notables réunis son

candidat, qui ne le quittait pas d'un pas.
Je vous citerai deux cas précis de pres

sion dans la circonscription de Mascara,
où j'étais candidat. Le sous-préfet et l'ad
ministrateur de Mascara firent venir de
Sebedou, arrondissement de Tlemcen,
c'est-à-dire d'un endroit situé à plus de
200 kilomètres, un chef spirituel pour le
faire agir sur un des nés collègues su

conseil municipal et, à force de (promesse»
et menaces terrestres et célestes, ils 1«
firent se détacher de moi.
Un de mes amis était poursuivi, arbitrai

rement, en correctionnelle, et devait -être
jugé une semaine avant le scrutin. L'admi
nistrateur oibtint du tribunal, sans y avoir
aucun droit, le renvoi de l'affaire à quin
zaine pour soumettre l'inculpé au chan
tage ; étant resté neutre, sur notre conseil,
il fut acquitté.
Voilà un exemple qui illustre d'un façon

particulière le principe sacro-saint de la
séparation des pouvoirs chère à M. Jules
Moch

Mais tout cela ne pouvait avoir aucun»
répercussion- sur le scrutin, car les élec
teurs du deuxième collège ont l'habitude
de subir cet assaut de promesses et de
menaces. Par contre, l'idée qu'a eue l'ad
ministration d'exiger de ses candidats,
contrairement à leur habitude, qu'ils tien
nent des réunions publiques est l'orgins
Tte tous les malheurs des partis anticolo-
nia'istes

Il était à prévoir, pourtant, que le succès
à en attendre ne pouvait être qu'un succès
de décor. Il y eut, certes, beaucoup de
caïds, mais peu ou' presque pas d'élec
teurs. C'est alors que l'administration 9»
rendit compte combien ont été vaine*
toutes ses démarches.
Je vous citerai un exemple entre ui»

autres: à Oued-Taria, dans la circonscrip
tion de Mascara, une salle comble devint
déserte aussitôt que M. Chekkal, candidat
de l'administration, prit la parole. Cela ne
l'empêche pas d'avoir obtenu, dans ce
centre, sur 580 électeurs inscrits et 576 suf
frages exprimés, 573 voix, contre 3 à un
autre indépendant, et rien pour les autres.
Il est vrai que, deux jours après cette

réunion, mon cousin et beau-frère, ^ cful
était depuis quinze ans adjoint technique
de la santé publique, père de "quatre en
fants et l'un des rares conseillers munici
paux lettrés de ce centre, fut déplacé, par
radiogramme, de Oued-Taria à Aflou, aux
confins du désert, et invité à rejoindre im
médiatement, pour l'empêcher de faire par
tie du bureau de vote. « Nul ne peut être
lésé dans son travail ou son emploi, en
raison de ses origines, de ses opinions ou
de ses croyances », c'est la Constitution
qui le dit.
C'est vous dire qu'il n'y eut pas seule

ment des actes- de pression, mais aussi des
mesures de répression. Deux conseillers
U. D. M. A. de Pali Kaft furent arrêtés deux
semaines avant le scrutin, à leur retour
d'une tournée électorale, pour une affaire
qui remontait à plus d'un mois et qui avait
été tout d'abord classée. Deux autres fu
rent arrêtés le lendemain du premier tour,
pour priver notre candidat de ses meilleurs
soutiens. Un de mes amis, qui m'aocom -
pagnait dans ma tournée électorale, à
Oued-Taria, fut arrêté pour outrage parce
qu'il distribuait des bulletins devant_ le
maire. Transféré à Mascara, le juge d'ins
truction lui apprend qu'il est inculpé pour
atteinte à la souveraineté nationale, en
vertu du décret Régnier.

M. Boudet. Qu'y avait-il sur ces bulle*
tins ?

M. Ahmed Tahar. Une atmosphère de
terreur régnait partout. Des télégrammes
partaient de tous les côtés à l'adresse de
M. le ministre de l'intérieur. M. Jules Moch
ne pourra pas dire qu'il n'a pas été mis
au courant. .
Peut-on alors reprocher à Messali d'avoir

adressé le 2 avril, 48 heures avant le scru
tin du 4 avril, le télégramme suivant au
secrétaire général de l'O. N. U. et au secré
taire général de la ligue arabe..» [Excla-
matiùns à droite et au centre
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A droite. Voilà l'aveu.

M. Ahmed Tahar. ... « A la veille élec
tions asservblee algérienne 4 et 11 avril,
administration française exerce répression
sur population musulmane, dans but
étouffer voie nationaliste stop. Arresta
tions massives particulièrement nombreu
ses, candidats nationalistes stop. Refus ad
ministration colonialiste contrôle opéra
tions électorales par candidats nationalistes
et leurs représentants stop. Meetings élec
toraux interdits constituant grave liberté
vote et pouvant entraîner pires conséquen
ces stop. Demandons intervention immé
diate O. N. U. » Signé : Messali, président
du P. P. A., en résidence surveillée à
Bousaréa, Alger.
Voilà un premier résultat, que vous ap

précierez, de la politique de M. Naegelen.
M. le ministre de l'intérieur. Voulez-vous

me permettre de vous interrompre ?
M. Ahmed Tahar. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'intérieur, avec l'autorisation de
J'orateur.

M. le ministre de l'intérieur. Je ne
Confonds pas l'U. D. M. A. avec le M. T.
L. D., vous le savez. Mais je voudrais sa
voir si vous êtes au courant de la phrase
suivante, prise entre beaucoup d'autres, et
qui explique les mesures rigoureuses qu'à
certains moments il a fallu prendre. Voici
cette phrase : « Français, faites atten
tion ! En 1939, vous vous croyiez forts.
Le bon Dieu vous a envoyé les Allemands
pour vous écraser en quelques jours. On
ne supprimera pas la nation algérienne.
Vous pourrez rester un, deux ou trois
siècles, mais vous ne la supprimerez pas,
et je dis aux Français: donnez-nous notre
liberté! ». Signé du chef de votre orga
nisation : -Felirat Abbas. (Exclamations au
centre et à droite.)

M. Ahmed Tahar. Voilà donc un des pre
miers résultats de la politique de M. Nae
gelen...

M. Dulin. Répondez I

M. Ahmed Tahar. Je répondrai au cours
'die mon exposé.
De son côté, M. Benchennouf, président

du groupe des indépendants musulmans à
l'Assemblée nationale, a adressé à M. le
gouverneur général le télégramme sui
vant :

, « Protestons énergiquement contre pres
sion systématique (le M. l'administrateur
de la commune mixte de Khenchela sur les
électeurs, pression dirigée contre les can
didats de l'U. D. M. A. Cette pression de
vient de plus en plus forte à l'approche
des élections, elle est contraire aux prin
cipes démocratiques de la République
française, et notre attachement à ces prin
cipes ne peut nous permettre de subir pas
sivement ces faits, sans vous les signaler
et vous demander d'y remédier, d'autant
plus que c'est au nom de M. le préfet et
de vous-même que cette pression s'exerce.
Elle jette un réel discrédit sur la France.
Nous vous prions d'intervenir pour faire
cesser cette pression ».
Malgré cela, le courage des partis dé

mocratiques est resté intact, car nous
n'ignorons pas que tout idéal est un com-
hat et que notre combat n'aurait plus sa
raison d'être s'il n'y avait plus d'arbi
traire. Mais d'autres surprises désagréables
nous attendaient; c'est que M. Naegelen
entendait passer des paroles aux actes.
Des arrêtés préfectoraux interdirent aux
candidats l'usage des haut-parleurs, une
semaine avant la date du scrutin. Si l'on

observe que les salles de réunions publi
ques ou privées étaient systématiquement

refusées aux partis anticolonialistes, on
comprend aisément que le but de cette
mesure était de priver ces partis de l'uni
que moyen dont ils disposaient pour faire
leur propagande.
Par ailleurs, les électeurs apprirent avec

stupeur, de leurs maires, caïds et gardes-
champêtres, qu'il ne devait y avoir ni
isoloirs, ni délégués des candidats dans
les' bureaux de vote, et que le vote devait
avoir lieu à bulletin ouvert.

M. de Menditte. Vous allez nous faire

croire que l'Algérie est une démocratie
populaire.

M. Ahmed Tahar. On rassura les élec

teurs, car on ne pouvait concevoir un seul
instant que l'on pût aller si loin dans la
partialité électorale.
Enfin, le télégramme adressé par M. le

préfet d'Alger à MM. les maires et admi
nistrateurs du Chélif, donne la mesiye
de la rigueur injuste avec laquelle l'admi
nistration était décidée à sévir contre cer
tains partis.

« Alger 9700153 3 10 h. 30 ; préfet d'Alger
à maires et administrateurs Chélif: Vous
prie faire possible le 4 élections deuxième
collège pour que listes n° 1 (U.D.M. A.) et
2 (M.T.L.D.) soient anéanties. Rendre
compte chaque heure du 4. Renforcement
personnel dans votre commune. Transmet
tre ceci à tous administrateurs environ
nants. »

Le 4 avril les premières difficultés sur
girent dès l'ouverture des bureaux de
vote. Le décret réglementaire du 5 février
1852, rendu applicable aux élections pour
l'Assemblée algérienne par le décret du
4 mars 1948, prévoit que les assesseurs
sont pris suivant l'ordre du tableau, parmi
les conseillers municipaux sachant lire et
écrire et, à leur défaut, les assesseurs
sont les deux plus âgés et les deux plus
jeûnes électeurs présents, sachant lire et
écrire. Malgré ces prescriptions formelles,
les présidents des bureaux de vote dési
gnés par les maires et administrateurs sont
arrivés avec des listes d'assesseurs éta
blies d'avance, contrairement à la loi. On
a écarté les conseillers municipaux; on
n'a pas respecté l'ordre du tableau; on a
fait appel à des illettrés.
Nous avons appris par la suite que ces

listes d'assesseurs ont été arrêtées par les
sous-préfets et administrateurs, sur la pro
position des candidats administratifs.
Beaucoup de bureaux de vote létaient

composés exclusivement d'Européens.
Puis on passa à l'irritante question de

l'admission des délégués des candidats
dans les bureaux de vote: il fallait trou
ver un'e mesure d'ordre général, s'appli
quant aux deux collèges et susceptible,
en même temps, -d'éliminer notamment
l'U. D. M. A... Le directeur du cabinet de
M. Naegelen, un autre universitaire — qui
l'eût cru ? — se chargea de la découvrir:
il ne s'agissait de rien de moins que d'in
terdire l'accès des bureaux de vote aux dé

légués des candidats, mettant pratique
ment le sort des élections entre les mains
des maires et des administrateurs. L'opé
ration se fit sur le plan du premier col
lège, au détriment des partis qui n'avaient
pas beaucoup de mairies et, en particu
lier, le M. R. P., le P. R. L., lé parti so
cialiste- et le P. C. A. (parti communiste).
Il est regrettable que, dans un pays de

vieille démocratie comme la France, on ne
soit pas encore arrivé à définir, d'une
façon précise et sans équivoque, la forme
des opérations électorales et notamment
la représentation officielle des candidats
dans les bureaux de vote.
L'absence d'un texte législatif général

réglementant cette matière laisse toute la
titude aux autorités locales pour prendre

des mesures restrictives et abusives, la
veille et parfois le jour même du scrutin,
à l'insu des candidats.
Toujours est-il que les présidents des

bureaux de vote opposèrent partout le re
fus catégorique d'admettre les délégués
des candidats, s'abritant derrière les ins
tructions de M. le gouverneur général qui,
disaient-ils, « sont formelles à ce sujet ».
Il s'agit de deux télégrammes visant no

tamment le premier l'interdiction de l'ac
cès aux bureaux de vote des mandataires
des candidats, le second concernant l'ad
mission de scrutateurs pour le dépouille
ment.

Il est inutile de rappeler que toutes ces
décisions étaient entourées du plus grand
mystère et ne furent connues de la plu
part des candidats que le jour du scrutin.
-la n'est pas nécessaire de souligner le
caractère rétrograde d'une telle mesure,
qui, jointe à d'autres, eût pour résultat
de fausser le sens de toute cette consul
tation électorale. Tout a été préparé minu
tieusement, rien n'a été laissé au ha
sard: on a même prévu les précautions à
prendre pour prévenir toute surprise en
cas de réclamations. Je vous prie d'écou
ter ce message téléphoné du 3 avril 1948,
adressé par un sous-préfet aux maires et
administrateurs de l'arrondissement: « De

vant le grand nombre d'électeurs qui, vrai
semblablement se présenteront sans être
munis de leur carte, et pour éviter toute
contestation ultérieure, il serait opportun
de ne pas timbrer les cartes qui seront
présentées. » Grâce au jeu combiné de
toutes ces mesures arbitraires, le vote eut
lieu à bulletin ouvert, sous le régime de
la contrainte et de la terreur.

Pour être concret, je vous citerai quel
ques exemples significatifs pris dans la
première circonscription du deuxième
collège du département d'Oran, où j'étais
candidat; je choisis ce cas car je peux en
parler en connaissance de cause. A la
ferme Perez, où votaient les Bahourat et
les Benikhenis, le président du bureau
de vote opéra de la façon suivante: 11
laissa tout d'abord les électeurs, passer
par l'isoloir en leur enjoignant de déposer
l'enveloppe, non dans l'urne, mais devant
lui, sur la table; une demi-heure après, il
arrêta les opérations et procéda à un dé
pouillement anticipé. Sur 33 suffrages ex
primés, il en découvrit 23 pour le candidat
U. D. M. A., 7 pour le candidat M.T. L. D.,
1 pour le candidat administratif Chckkal,
1 pour le candidat Bensafir et 1 pour le
candidat communiste. Il se mit en mau
vaise humeur, rectifia le vote dans le sens
qu'il désirait et exiga des électeurs le vote
à bulletin ouvert. Tout le monde s'abstint
de voter; il y eut quand même pour
Chekkal 659 voix sur 659 suffrages expri
més et 750 inscrits et rien pour les autres.-.
Au douar-commune de Guerdjoum, le

bachaga avait pris soin de garder les cartes
des électeurs et vota aux lieu et place de
ses administrés, leur épargnant ainsi un
dérangement inutile.
A Thiersville, le maire, l'un des plus

honnêtes pourtant, ne savait pas que le
passage par l'isoloir était obligatoire. Les
électeurs s'abstinrent également de voter.
A Froha où stationnaient en permanence

le caïd et son fils, âgé de 19 ans, ce dernier
en qualité de secrétaire, le président du
bureau commit l'imprudence de rpe com
muniquer un télégramme où on lui faisait
part qu'il pouvait admettre des délégués
s'ils étaient électeurs dans la commune. Lui
ayant proposé un délégué remplissant cette
condition, il me fit remarquer que c'était
une faculté qui lui était laissée et dont il
n'entendait nullement user, mais, voyant
la grande masse des électeurs prendre le
chemin du retour sans voter, l disposai
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à admetre mon délégué, à condition que
j'en trouve un pour chaque candidat, car,
disait-il, il voulait établir l'égalité entre
tous. Mais les manœuvres du caïd remirent
tout en question et les gens rentrèrent
chez eux sans voter. Il y eût quand même
344 voix pour Chekkal et 3 voix pour les
quatre autres candidats.
A l'école de Matemore, M. Blachers, pré

sident du bureau de vote, appliqua libéra
lement les textes jusqu'à dix heures,
c'est-à-dire à l'arrivée de l'administrateur
qui, estimant que c'était de l'anarchie, ré
tablit l'ordre, c'est-à-dire l'illégalité...
Et je passe sur d'autres cas.
Sur 20 bureaux de vote, dans la pre

mière circonscription de Mascara, deuxième
collège du département d'Oran, les délé
gués des candidats ne furent admis, mo
mentanément seulement — exactement jus
qu'à dix heures — que dans deux bureaux
à Mascara-Ville et à l'école de Matemore.

Il y eût une abstention massive de l'ordre
de 90 p. 100. Cela n'empêcha pas M. Chek-
kal de recueillir 9.028 voix sur 11.803 suf
frages exprimés et 16.123 inscrits.
Les candidats eux-mêmes se virent sou

vent interdire l'accès des bureaux de vote

et quand, par hasard, ils y étaient admis
et que leur présence devenait gênante, on
recourait à un grotesque simulacre de dis
pute pour les expulser définitivement.
Partout, de forts contingents de police

et de troupes armées stationnaient autour
des bureaux de vote, pour protéger les
hommes chargés d'opérer les fraudes ren
dues possibles par toutes ces mesures anti-
lilbérales.

Malgré toutes ces provocations, le peuple
sut garder son sang-froid et éviter une
catastrophe, grâce aux conseils de modéra
tion qui lui ont été prodigués, notamment
par les représentants de l'U. D. M. A.
La mésaventure d'un interprète judi

ciaire, candidat indépendant de la circons
cription de Saïda, arrondissement de Mas
cara, département d'Oran, mérite d'être
rapportée.
Ce candidat, qui n'avait pas l'appui de

l'administration, s'était rendu aux fins de
contrôle à Charrier, où votaient près de
2.000 électeurs.

Le vote se déroulait à bulletins ouverts,
en présence des deux caïds. Il entra au
bureau de vote sans élever aucune protes
tation. Devant l'accueil très froid qui lui
fut réservé par des hommes qui étaient
ses amis intimes, il s'empressa de dire,
pour les rassurer, qu'il attendait une voi
ture pour le ramener à Saïda. Il fut néan
moins expulsé manu militari après une cu
rieuse mise en scène de querelle, parce
que sa présence s'était trop prolongée. ».
Dans toutes les circonscriptions où le

vote ne fut pas libre — environ 40 sur 60
du deuxième collège — la consultation
électorale était virtuellement terminée dès
10 heures du matin. Le peuple algérien
avait fait la grève électorale.

11 y eut pourtant quelques centres où
les délégués des candidats, bien qu'ayant
été chassés des bureaux de vote, attendi
rent néanmoins la clôture du scrutin pour
assister, conformément à la loi, au dépouil
lement, chose qui leur fut également re
fusée.

Les huissiers avaient pris soin de de
mander des congés réguliers ou de s'ab
senter pour ne pas avoir à enfreindre les
consignes de leurs juges, qui, pour la plu
part, leur avaient demandé de ne pas in
tervenir.

Par ailleurs, la tâche des rares huissiers
qui n'avaient subi aucune pression de la
part de leurs chefs hiérarchiques, a été
rendue, difficile par la circulaire suivante,

adressée par les sous-préfets aux maires
et administrateurs : :

« Le sous-préfet de l'arrondissement de...
à M. le maire de...

« Objet : élection à l'Assemblée algé-
rienne-huissiers.

« J'ai l'honneur d'attirer votre attention
sur les termes de l'article 1037 du code de

procédure civile. Ce texte précise en ef
fet que les huissiers ne peuvent instru
menter les jours de fête légale, si ce n'est
en vertu de permissions du juge, dans le
cas où y aurait péril en la demeure.

« Or, le dimanche étant jour de fête lé
gale, il vous appartient d'exiger des huis
siers qui prétendraient instrumenter lors
des opérations électorales des 4 et 11 avril,
l'autorisation réglementaire prévue par la
loi. Dans le cas contraire, les huissiers ne
peuvent être considérés que comme sim
ples citoyens, dont les constats ne peu
vent valoir -qu'à titre de simple témoi
gnage.

« Le sous-préfet,
« Signé: ...
Cette pièce explique l'accueil qui leur

sera réservé, et dont vous aurez une idée
à peu près exacte à travers les extraits des
procès-verbaux de constats d'huissiers ci-
après.

« Je... huissier près les tribunaux
d'Oran, soussigné, me suis transporté à
Tafaroui, à la porte du bureau de vote
sis en la mairie de ce centre.

« Là, étant, j'ai demandé en présence
du représentant de mon requérant au pré
sident du bureau, l'autorisation de péné
trer dans la salle et d'y dresser tous cons
tats. Cette autorisation m'ayant été refu
sée, je suis resté sous le péristyle de la
mairie.

« I)e cet emplacement, l'intérieur du bu
reau étant visible, j'ai constaté la présence
du caïd, d'un des douars de Tafaroui, re
connaissable à sa barbe noire, sur le seuil
du couloir d'entrée. J'ai remarqué aussi
un musulman de haute taille qui m'a- été
désigné comme étant caïd également. »

« Je... huissier près les tribunaux
d'Oran, soussigné, me suis transporté à
Saint-I.eu dans le bureau de vote du
deuxième collège établi dans une des clas
ses du groupe scolaire.

« Étant là, et ayant demandé au prési
dent l'autorisation d'y demeurer et d'y
faire tous constats, celui-ci m'a déclaré
qu'il lui était interdit de laisser pénétrer
dans ledit bureau des personnes étran
gères à la commune, et m'a prié de me
retirer, ce que j'ai fait aussitôt. »

« Je... huissier, près les tribunaux
d'Oran, soussigné.
« Étant dans la commune de Saint-Maur,

me suis rendu avec mon requérant au
près de M. le maire de ladite commune.

« Se trouvant en présence de ce dernier
mon requérant lui a demandé, en exhi
bant des récépissés de candidature déli
vrés en son nom, s'il lui refusait toujours
l'entrée du bureau de vote.

« A cette question, M. le maire a déclaré
que ce matin à l'ouverture du bureau il
avait admis le sieur Maachou à pénétrer
dans ce bureau. Mais qu'ayant reçu des
ordres téléphoniques de M. le sous-pré
fet il avait dû, ensuite, interdire à ce can
didat l'accès dudit bureau et qu'il ne pou
vait que maintenir ce refus.

« Je... huissier près les tribunaux de
Tlemcen, soussigné.

« Me suis transporté ce jour à la tribu
des Béni-Oouarsous... »

M. de Menditte. S'agit-il du budget ? ..
M. Boudet. Dites « etc », nous en au

rons plus vite terminé! •

M. Ahmed Tahar. Il s'agit de la Cons
titution qui n'est pas appliquée.

M. le président. J'ai déjà prié l'orateur
de s'en tenir au sujet.
M. Ahmed Tahar. ...au lieu-dit « Souk el

Arta », commune mixte de Remchi, où
est établi le bureau de vote, où étant,
j'ai trouvé le caïd Derkaoui qui, après lui
avoir donné connaissance de l'objet de
ma mission, a déclaré : « Ni l'huissier ni
le candidat n'ont rien à faire ici, je vous
prie de partir immédiatement de« alen
tours du bureau de vote et du marché ».

« En conséquence, et afin d'éviter tout
incident, nous nous sommes aussitôt
retirés et avons quitté le douar. »

« Je... huissier près les tribunaux de
Sidi-bel-Abbès, soussigné... » — je cite
des faits corroborés par des documents
authentiques — ...« certifie m'être succes
sivement transporté dans les bureaux de
vote de Deligny, Bou-Djebaa, Ain Cheurfa,
Les Trembles et Prudon, et avoir cons- ■
taté ce qui suit:
« En ce qui concerne Deligny, pénétrant

à 8 heures 12 dans le bureau de vote,
nous constatons que celui-ci est composé
de M. Bordenave, maire de la commune,
comme président . et assisté de quatre
autres membres tous Européens.

« M. Bordenave, auquel j'exhibe ladite
ordonnance, nous déclare au'il ne toi>era
ni l'huissier ni le délégué de quelque
parti que ce soit dans la salle.

« Nous nous sommes, en conséquence,
retiré et à notre sortie dudit bureau, un
groupe d'électeurs s'adressant à nous
nous déclare:

« Nous avons été empêchés de voter
librement par le président et les autres
membres du bureau. Us nous ont obligés
de voter à bulletin ouvert pour le candi
dat Benkada Bel Arbi, ^ous peine de ré
pression. »
« En ce qui concerne Bou-Djebaa,

arrivés à 9 heures . 40, nous constatons
dans le bureau de vote la présence du
caïd, de son père, ancien caïd du Khodja,
du secrétaire de la commune mixte de
Mekerra et de M. Bouche (Gabriel) , pro
priétaire viticulteur demeurant à Sidi-bel-
Abbès, qui préside le bureau.

« Celui-ci, auquel j'exhibe ladite ordon
nance, ne veut pas en prendre connais
sance et me chasse de la salle eu me

poussant vers la porte.
« Le bâtiment où se trouve le bureau

de vote est entouré d'un piquet de
légionnaires, accompagnés de gen larmes
et de gardes champêtres, tous armés.

« A l'extérieur, de nombreux électeurs
nous déclarent spontanément avoir été
empêchés de voter librement, et enassés
de la salle de vote au motif qu'ils n'ont
pas voulu voter pour le candidat Ben
Kada, à eux imposé, tant par les caïds
que par M. Bouche lui-même.
« Entre Bou-Djebaa et Ain-Cheurfa, nous

rencontrons plusieurs groupes d'électeurs
de ces deux bureaux. Us nous ont lait
tous les mêmes déclarations.

« Un car appartenant à M. Perea sta
tionne à proximité du bureau de vote da
Bou-Djebaa et un autre, appartenant à
M. Molina (Joseph), est à côté du bureau
de vote d'Ain-Cheurfa.

« Les électeurs nous déclarent que ceï
deux cars ont servi au transport des sol
dats appartenant à la légion étrangère.

« En ce qui concerne Ain-Cheurfa:
« Nous trouvons dans le bureau de vota -

un Européen et un Musulman. Le caïd du
douar est devant la porte. De nombreux
électeurs regagnant leur domicile nous
déclarent n'avoir pas voté et préféré
s'abstenir que de voter de force pour 1(
candidat Ben Kadda,
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« En ce qui concerne les Trembles:
« Nous pénétrons ensuite dans le bu

reau de vote, suivis par les deux délégués
précités.

« Nous constatons alors la présence de
M. le maire des Trembles qui préside le
bureau.

« Ceiui-ci, à qui j'exhibe ladite ordon
nance, ne veut pas que je reste dans la
salle et me donne l'ordre de sortir, ce
pendant que les deux délégués, quelque
peu surpris, protestent énergiquement en
constatant que l'urne n'était pas ,celle
qu'ils avaient vue et vérifiée le matin
même.

« Us nous déclarent avoir marqué d'un
signe particulier la première urne pour la
reconnaître et que l'urne qui se trouve en
ce moment sur le bureau n'a ni les di
mensions, ni la couleur, ni les cadenas,
pi les clés de la première.

« Après ces déclarations et sur un nou
vel ordre du président, je me suis retiré. »
« L'an 10 i8 et le 4 avril,
« Sur la requête expresse et formelle

de M® Sattor Kaddour, avocat au barreau
d'Alger, je... huissier auprès des tribu-
paux de Blida, soussigné,
« ...quelques instants après la clôture

du scrutin, je me rends au village de
Brazza pour assister au dépouillement. Le
dépouillement terminé, M. Bouchenafa ob
tient 1.010 voix.

« Au cours du dépouilement, j'ai pu re
marquer que les quatre cinquièmes des
bulletins, une fois l'enveloppe ouverte,
apparaissaient nets et blancs, sans avoir,
été pliés, ni froissés. »
Si nous posons une question à M. le mi

nistre de l'intérieur sur cette particula
rité étrange, il est fort probable qu'il nous
répondra qu'il n'y a rien d'étonnant à
cela et que les électeurs ont dû voter
avec des gants !

« L'an 1918 et le 4 avril, nous... huissier
près les tribunaux de Tlemcen, soussigné,

« Nous nous sommes transporté au
douar El Fahoul, commune mixte de Rem-
chi.

« Y étant arrivé à 9 heures 50 du matin,
nous avons pu faire les constatations sui-
yantes :

« 1° Un bureau de vote est installé sous
tune tente ; ,

« 2° Ce bureau est présidé par le
nommé Ben Amara Ould El Euzz, proprié
taire, demeurant à El Fahoul;

« 3° Ce président n'est assisté, au mo
ment de notre arrivée sur les lieux, d'au
cun assesseur. Toutefois, il nous déclare
avoir pour assesseurs: Mehadji Moham
med Oued Ali et Karoui Rabah Oued Kad-
dour. Ces derniers, entendant prononcer
leurs noms, répondent et nous pouvons
nous rendre compte qu'ils se trouvent
mêlés aux électeurs venus pour voter.
« 4° Près du président se trouve un

indigène dont la fonction consiste à inter
préter et indiquer au président, qui n'est
pas lettré en français, les noms inscrits
sur la liste des électeurs du bureau et
permettre ainsi audit président d'émarger
sur cette liste le nom de l'électeur avant

■ yoté :
« 5° Il n'existe pas d'isoloir dans ce

bureau. »

Malgré la grève quasi-totale dans la plu
part des circonscriptions du deuxième col
lège, et grâce à la falsification des résul
tats, les candidats administratifs eurent la
surprise très agréable de triompher avec
des chiffres qui frisent l'unanimité et dé
fient les lois de la logique et de la vrai
semblance.

Pour vous permettre de vous faire une
idée de la nature et de l'étendue des frau
des qui ont été commises lors de ces élec
tions, je ne peux mieux faire que de vous
donner lecture, si vous le voulez bien,

d'une déclaration de M. Ben Khelifa Ta
har, président du lor bureau de vote de la
13e circonscription du deuxième collège de
Kenchela du département de Constantine,
homme indépendant qui n'a aucune atta
che avec les partis U. D. M. A. et M. T.
L. D., combattus par l'administration:
« J'ai examiné, dit-il, les procès-verbaux

qui me sont communiqués. 11 en résulte
que les bureaux de vote ont été constitués
contrairement au décret réglementaire du
2 février 1852 et des lois du 5 avril 1884

et du 29 juillet 1913. — président et asses
seurs sachant lire et écrire. »

Je me considère comme n'étant pas en
tré en possession des véritables procès-
verbaux des bureaux de vote. Les procès-
verbaux qui me sont transmis n'émanant
pas de ces bureaux.
Il suffit de constater que les procès-ver

baux sont rédigés et signés d'une seule
main, donc par un tiers!
Un procès-verbal est signé d'emprein

tes digitales.
Il paraît donc impossible, en toute di

gnité et dans le cadre des lois républicai
nes, de iproclamer des résultats n'émanant
pas des bureaux de vote et, par consé
quent, ne répondent pas à la volonté des
électeurs. ,

Le 15 avril 1948, le président Ben Khe-
lifa Ialar, le candidat soutenu par l'admi
nistration, fut néanmoins proclamé par le
gouverneur général au lieu et place du
conseil d'État, seul qualifié pour le faire.
Il est sans doute intéressant de connaître

l'opinion du (parti de l'U. D. M. A. sur ces
élections. Il considère, dit-il, dans le com
muniqué de son bureau politique du 7 avril
1948, les élections à l'Assemblée algérienne
comme une farce tragique.

« Il considère les élections à l'Assemblée

algérienne comme une farce tragique au
cours de laquelle ont été bafoués les prin
cipes les plus élémentaires de démocratie,
d'humanité et d'honnêteté.

« Arrestations massives opérées avant le
jour du scrutin qui avaient transformé
l'Algérie en une immense prison et avaient
créé le climat de terreur et d'effroi pro
pice aux complots sanglants. L'interven
tion de la troupe, de la police, d'une nuée
de mouchards et de provocateurs, ont
donné à l'Algérie, le jour du scrutin — le
4 avril 1948 — l'apparence d'un pays où la
mobilisation générale aurait été décrétée.

« Cartes de vote non distribuées ou par
tiellement distribuées. Bureaux de vote
constitués avec figurants, choisis à
l'avance. Travail d'émargement et rem
plissages d'urnes effectués dans la nuit
du samedi 3 au dimanche 4 — intervention

des troupes motorisées, des forces de gen
darmerie et de police — miliciens civils
armés de gourdins et de mitraillettes, obli
geant les fellahs à se rendre aux bureaux
de vote et donnant ainsi l'illusion qu'il y
avait des électeurs, alors que presque toute
la totalité des citoyens s'était refusée à
participer à ce qui apparaissait, dès l'ou
verture des bureaux de vote, comme une
simple mise en scène, destinée à couvrir
un scrutin soigneusement préparé et dosé
à l'avance. Provocateurs et assassins à
gages notoirement connus... (Mouvements
divers.) nourris et enivrés aux frais des
budgets communaux. 1 Déploiement de for
ce et d'engins blindés.

M. le président. Je suis obligé de cons
tater pour la troisième fois que ce que
vous dites n'a aucun rapport avec le bud
get.

M. Marrane. Je demande la parole pour
un rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. A la commission de l'inté
rieur, unanimement, nous avons demandé
pendant plusieurs mois que M. le ministre
de l'intérieur veuille bien accorder une

date pour que nous lui posions des ques
tions sur les élections algériennes.
Nous n'avons jamais pu obtenir que

cette date soit fixée, mais il a été décidé
que, quand le budget de l'intérieur vien
drait en discussion, les conseillers de la
République auraient la possibilité de dé
velopper les questions qu'ils désiraient
poser à M. le ministre.
Il y a un orateur à la tribune qui ac

complit ce qui a été prévu d'un commun
accord. Je ne vois pas pourquoi vous
faites des difficultés pour laisser dévelop
per son discours.

M. Boudet. Je demande la parole pour
un rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Bou
det.

M. Boudet. Je tiens simplement à signa
ler que M. Marrane, faisant appelau règle
ment, n'a pas parlé du règlement.

M. Marrane. J'ai parlé de ce qui a été
décidé antérieurement.

M. Boudet. Vous n'avez pas fait un rap
pel au règlement.

M. Marrane. Lorsqu'un budget vient en
discussion, on a le droit de discuter de
la politique du Gouvernement en ce qui
concerne ce point particulier.'
Par conséquent j'ai fait un rappel au

règlement tout à fait juste. Je vous mets
au défit, monsieur Boudet, de dire le con
traire.

M. Ahmed Tahar. « La grève des élec
teurs a atteint dans l'ensemble de l'Algérie
la proportion de 95 p. 100.
« Affirme que les élections à l'assemblée

algérienne, dans le deuxième collège, ont
été à ce point faussées que l'administra
tion algérienne a, en fait, nommé la tota
lité des « élus indépendants ».

« Considère que les élections du 4 avril
ont démontré que ceux-là même qui
avaient conçu, voté et fait voter le sta
tut de l'Algérie, déjà antidémocratique, se
sont empressés de le discréditer et de le
ruiner.

« Constate que les nouveaux principes
adoptés par la haute administration de
l'Algérie raffermissent la résistance à l'op
pression du peuple algérien.
« Et qu'ainsi se prépare le grand ras

semblement de notre peuple et sa profonde
unité.

« Des mains ont sciemment trempé dans
le sang. Nous pleurons nos morts et nous
jurons de défendre leur mémoire en re
doublant d'énergie et de courage pour ar
racher la libération de notre peuple. »
Une pareille politique aurait pu être

évitée. Le 4 avril fut une journée terrible,
une journée de deuil national et la tris
tesse se lisait sur tous les visages.
Tout a été mis en œuvre pour provo

quer une insurrection. La patience du peu
ple algérien a été soumise à une rude
épreuve et malgré le massacre de paisi
bles citoyens à Champlain et Dechnya,
frappés dans le dos, il eut la sagesse de
ne pas riposter, sachant, d'une part, qu'il
existe, de par le monde, une justice im
manente qui tôt ou tard châtie les coupa
bles, et d'autre part, que les causes pour
lesquelles on meurt, comme disait Lacor
daire, sont des causes qui ne mourront
pas.

Le lendemain, si l'on excepte la presse
réactionnaire algérienne et une certaine
presse intéressée de France, de nombreux
journaux de la métropole et de l'Algérie,
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fédant à un mouvement spontané de ré
volte contre l'injustice, crièrent leur in
dignation. .
Les résultats du premier tour dans le

2® collège s'établirent de la 'façon sui
vante : 26 indépendants, 9 M.T.L.D. et
S U.D.M.A.

Tandis que M. Morard, président de la
région économique d'Algérie dégage la le
çon des élections et félicite M. Naegelen
d'avoir bien fait les élections, M. Claude
Bourdet écrira dans Combat du 6 avril
4948, sons le titre « Qui trompe-t-on ? »,
un article dont je vous demande l'auto
risation de vous lire quelques passages.

M. Dulin. Nous lisons les journaux.
M. Ahmed Tahar, « Admettons, dit-il,

'que ces élections ne soient qu'un premier
pas vers la démocratie, admettons qu'il
était normal que l'administration les in
fluençât... Pourquoi avoir cherché à écar
ter parmi ces candidats administrât ifs dé
nommés par euphémisme « indépendants »
ceux qui risquaient malgré tout d'avoir
un certain crédit auprès des musulmans
à cause de leur volonté, même relative,
d'indépendance? Pourquoi avoir aussi tel
lement exagéré? 20 indépendants au pre
mier tour, c'est trop bien faire les choses.
En un mot, pourquoi avoir à ce point dé
naturé la situation véritable? C'est atta-

ther trop d'importance à l'apparence par
lementaire par rapport à la réalité des for
ces populaires. »

M. Serrure. Donnez-nous les photos, cela
vaut mieux.

M. Boudet. Je demmda la parole pour
un rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Bou
det.

M. Boudet. Je tiens à rappeler que l'ar
ticle 42 du règlement dit: « L'orrateur no
doit pas s'écarter de la question, sinon le
président l'y rappelle,

« Si l'orateur rappelé deux fois à la
question dans le même discours continue
à s'en écarter, le président doit consulter
le Conseil pour savoir si la parole ne sera
pas interdite à l'orateur sur le même su
jet pendant le restant de la séance. »
Je signale que par deux fois l'orateur

a été rappelé a la question. Cela suffit. En
vertu de liarticle 42, je vous demande,
monsieur le président, de consulter le
Conseil afin de savoir si l'orateur doit oui
ou non continuer son exposé.

M. Larribère. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Larri

bère

M. Larribère. Nous avons eu cet après-
midi la discussion du budget des affaires
étrangères et à cette occasion nous avons
eu une discussion générale où sont inter
venus plusieurs orateurs sur la politique
étrangère du Gouvernement. i
Ce soir nous avons à discuter le budget

8e l'intérieur. Chacun sait que ce minis
tère exerce sa tutelle sur l'Algérie. 11 est
donc normal qu'à l'occasion du budget de
l'intérieur nous intervenions sur la politi
que de ce ministère en Algérie.
D'autrokpart, je rappelle que le 29 juillet,

alors qu'un débat avait été fixé sur la
question algérienne, M. Ramadier qui était
présent et qui représentait le Gouverne
ment, a déclaré: — je lis le texte di Jour
nal officiel, séance du 29 juillet, page 2012
— « sur le budget vo.is pourrez poser vos
questions, le ministre de l'int érieur sera là.
Il est disposé à vous répondre. Il fera les
déclarations que sans aucun doute vous
attendez ». Et plus loin: « Je vendrais
préciser nettement la position du Gouver

nement. Il est disposé à répondre aux ques
tions posées dans le cadre du budget. »
C'est ainsi que parlait M. Ramadier. Je

pense que nous pouvons maintenant lais
ser parler notre collègue. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
M. Serrure. M. Larribère a raison. L'en

gagement a été pris.
M. Ahmed Tahar. Je veux répondre à la

question soulevée par notre éminent col
lègue qui estime que je m'écarte du sujet.

M. le président. C'est une question de
règlement, ce n'est pas à vous de répondre,
monsieur Tahar.

M. le ministre. H est tout à fait exact

que M. Ramadier ait prononcé les paroles
qui viennent d'être reproduites.

M. Serrure. Parfaitement.

M. le ministre. Il y a par conséquent
une espèce d'engagement réciproque de

parler de l'Algérie dans la discussion duudget, .même quand les questions posées
n'ont pas un rapport étroit avec le bud
get. Je pense que néanmoins cela peut se
Lire avec une relative brièveté.

M. Ahmed Tahar. Je vous remercie, mon
sieur le ministre, pour les paroles justes
et libérales que vous venez de prononcer.
M. Larribère. Chaque fois que l'on parle

de l'Algérie, on nous empêche de parler!
M. le président. Qui vous a empêché de

parler ?...

M. Larribère. Vous, monsieur le prési
dent !

M. le président. Je ne l'ai pas empêché
de parler. J'ai constaté comme c'est mon
devoir que l'orateur s'écartait du débat.

M. Larribère. Il fallait le faire en d'au
tres occasions I ,

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général^

M. le rapporteur général. Le rapporteur
général a été obligé de constater que M. le
président Ramadier a effectivement pro
posé, dans une discussion pour l'ordre du
jour de nos travaux, que lors du débat
sur le budget de l'intérieur on discute de
l'Algérie. Pour ma part, je l'avais regretté
à l'époque. Je le regrette d'autant plus
aujourd'hui.

M. le ministre. Nous aurions eu deux
débats au lieu d'un.

M. le rapporteur général. Je tiens à
dire que l'engagement avait été récipro
que. Le grief [lie j'ai à faire à M. Tahar
c'est qu'il abuse lin peu de la situation.
Il lit des textes qui tout de même pour
raient être résumes. Un seul aurait suffi.
Point n'est besoin de lire de nombreux

papiers d^huissiers. '

M. Larribère. Il est maître de son inter
vention.

M. le rapporteur général. Je demande
à M. Tahar de bitn vouloir en terminer.

Son intervention hors budget dure depuis
plus d'une heure.

M. le président. la parole est à M. Tahar.
Je le prie de conclure.

M. Ahmed Tahar. Je remercie M. le rap
porteur général pour les paroles qu il
vient de prononcer. Si j'ai lu certains do
cuments c'e^t pour montrer que je rap
porte des faits exacts; Si vous me • faites
confiance je ne vous imposerai pas la lec
ture de ces documents, je vous dirai ma
pensée sur le fond du problème.

M. Ernest. Pezet. Nous vous demandons
votre pensée. Nous croyons les docu
ments.

. M. Ahmed Tahar. Mes chers collègues;
vous savez. qu'en matière d'élection il n'y
t de document que les constats, il n'y en
a pas d'autres. Même les constats d'huis
sier on n'a pu les avoir, et il a fallu de
courageux officiers ministériels pour pou
voir récupérer ces maigres constats.
L'énorme et trop criard déplacement

opéré au deuxième tour n'a pas manqué
à'indispt^er contre ses auteurs les jour
naux les mieux pensants.
. Entre les deux tours, de nombreuses ar«
restations furent opérées pour priver les
partis anticolonialistes du concours de
leurs meilleurs militants et laisser l*
champ libre aux candidats administratifs^
Le scrutin du 11 avril, plus que le précé
dent, a montré les excès scandaleux dont
sont capables les consciences sans scru
pules. Les opérations électorales se sont
déroulées partout dans une atmosphère de
terreur, soutenue par un grand ' déploie*
ment de forces motorisées à travers, les
campagnes. Seuls les habitants d'un douar
étaient autorisés à circuler dans ce douar,-
les autres électeurs de la circonscription'
étaient refoulés. 11 a fallu, affirme M. Le-
ciiani, conseiller socialiste de l'AsscmLIéa
de l'Union française, un laisser-passer en
règle au conseiller général de Médéa, pour
se déplacer le jour du vote à Blida.
Sur dix-huit sièges à pourvoir au second

tour, et malgré les positions avantageuses
acquises au premier tour par les candidats
anticolonialistes, un seul échappa nar mi
racle ou par calcul à l'administration.
La comparaison, dans la même circong*

cription, des résultats du premier tour avec
ceux du deuxième tour, je laisse subsister
aucun doute dans les esprits, sur le carac
tère truqué de ces élections.
Je vous cite quelques exemples :

Département d'Oran.

Palikao. — Indépendants : premier tourf
5.228; deuxième tour, 10.374.
Anticolonialistes: premier tour, 5,619

deuxième tour, 660. :
BelAbbês. — Indétpend int« : premiëï

tour, 5.497; deuxième tour, 11.166.
Anticolonialistes: premier tour, 1 1 .450A

deuxième tour, 7.519. .

Département d'Alger.
Blida ;scul siège en ballottage). — Indé

pendants: premier tour, 8.655 ; d:uxièmt>
tour, 16.929.

M. Borgeaud. Ce n'était pas le même cait*
didat. '

M. Ahmed Tahar. Anticolonialistes: pre
nner tour, 14.806;, deuxième tour, 2.534,

Département de Constantine.

Souk-Ahras. — Indépendants: premie£
tour, 3.081 ; d( uxième tour. 14.235! j
Anticolonialistes: premier tour, 6.1S9JP

deuxième tour, 1.828. 1

Au centre. C'est la conclusion, cela*
monsieur le président ? 1

M. Ahmed Tahar. Tebessi. — Iidépea»,
dants: lot tour, 4.592: 2e tour, m.inj.
Anticolonialistes : 1« tour, 6.620; 2e tâU?«i

2 '.6. ' -
M. Naegelen, et M. Jules Moch quelques

jours après lui, commente rent ces eleo
tions et les présentèrent comme une vie*
toire française. Si l'on veut à tout prix qul
ce soit une victoire, ce ne peut être quel
celles de méthodes incompatibles avec lca.
traditions du pays de la liberté. Applaut
dissemenls à 'extrême gauche.)
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Une haute autorité en matière islamique,
M. Louis Massignon, a jugé sévèrement ces
élections: « Il nous semble qu'en cela
notre sens de la justice sociale se rencon
trait avec notre intérêt national et que
l'instauration de méthodes moins impures
aurait pu coïncider avec la mise en vigueur-
du nouveau statut. ïlélas 1 il n'en a rien
été. »
Le témoignage de Fraternité, journal des

socialistes d'Algérie, camarades de parti de
M. Naegelen, mérite d'être rapporté. Voici
ce qu'on peut lire dans le numéro du
15 avril 1918. (Mouvements divers.)
Mes chers collègues, je vous demande la

permission de vous lire ce témoignage
parce que c'est un socialiste qui juge un
socialiste, le gouverneur général de l'Al
gérie, et un autre socialiste, le ministre de
l'intérieur. Il a par conséquent une réelle
valeur et je vous demande de l'écouter.

. « Dans le second collège, l'administra
tion s'est surpassée...

« I.e glaive était au-dessus de l'urne et
les tanks lans les rues...

M. le ministre. Cela n'est pas vrai!

M. Ahmed Tahar. Ce n'est pas moi qui le
dis, c'est un journal socialiste.
« ...La circulation sur les routes, dans

les douars et entre les douars a été sa
vamment réglementée et même simplifiée
& l'extrême par l'interdiction...

« Comment s'étonner dans - ces condi
tions que des urnes aient surgi des ré
sultats étonnants i »

M. Begarra, conseiller socialiste de
l'Union française était d'avis — c'est le
quotidien socialiste Oran républicain qui
nous l'apprend dans son numéro du
29 avril 1948 — que « la France s'hono
rerait en annulant de 'semblables élections
et en faisant procéder à une consultation
plus régulière... » ,
Le truquage des élections n'est pas une

solution. C'est sans doute dans cette con
viction qu 'Une Semaine dans le Monde du
17 avril donne le conseil suivant : « Il faut,
dit-elle, apaiser les discordes existant en
tre deux « blocs » qui s'obstinent, parfois
trop souvent, à ne pas vouloir se com
prendre... » , . . • -
Si l'on s'en tient' strictement au lan

gage des commentateurs officiels des élec
tions à l'Assemblée algérienne, on ne voit
pas la- nécessité de réconcilier les deux
'iocs, la volonté des populations algérien
nes s'é tant traduite, semble-t-il, par l'écra
sement des ennemis du régime. et un ral
liement, au colonialisme. C est à peine si
l'on peut parler d'une petite minorité ré
fractaire aux bienfaits de la colonisation.
Mi's ne demandez pas à une certaine

presse d'être logique avec elle-même. Elle
n'ea est pas à une contradiction près.
Après avoir affirmé le contraire, elle

juge maintenant difficile le ralliement des
musulmans. Je ne fais là que reprendre
l'expression qu'emploie M. Henri Bénazet
dans L'Aurore du 13 avril.

Plusieurs voyageurs de marque,, dont
des députés du mouvement républicain
populaire, qui avaient suivi de près- les
opérations électorales et observé toutes les
violences et les violations par lesquelles
elles.avaient été marquées, ont, dès leur
retour en France, alerté l'opinion publi
que; mais, devant 1 indifférence d'un peu
ple mal informé, dont la passion pour la
liberté et la justice fut grande dans les
temps révolus, ils durent renoncer à l'ac
tion qu'ils avaient entreprise pour réparer
le passé, et se 'contentèrent d'obtenir du
Gouvernement, dans le secret des cabinets,
de? promesses de neutralité dans les ®om-
tétitions à yenir, ••

1 Je ne vois pas comment l'administra
tion algérienne pourrait honorer la parole,
du Gouvernement, - <ar un vrai cas de
conscience va se poser pour elle. De nou
velles élections pour le renouvellement des
conseils généraux sont imminentes. Si elle
s'abstient de toute ingérence, elles appor
teront un démenti cinglant à toutes ses
affirmations, d'autant plus que les cir
conscriptions pour les élections cantonales
et pour les élections à l'Assemblée algé
rienne sont à peu près les mêmes.
Par ailleurs, la ligue des droits de

l'homme et du citoyen, dans un vote in
tervenu à l'unanimité le 21 juin 1948-, a
demandé à l'Assemblée nationale de nom
mer une commission qui se rendra sur
place pour enquêter sur les élections.
Dans le même ordre d'idées, un message

a 5 té adressé à M. le Président de la Ré

publique, le 22 juin 1918, par d'éminentes
personnalités, telles que M. Eugène Colla-
rab, ingénieur des travaux publics de
l'État, les professeurs de faculté Dubou-
cher et André Mendouze, M. le vice-recteur
Jean Garobi, etc.
Sur le plan parlementaire, les élections

à l'Assemblée algérienne ont fait l'otbjet de
demandes d'interpellation et de proposi
tions de résolution déposées par MM. Me-
zerna et Fayet et d'autres députés sur le
bureau de l'Assemblée nationale.

Au Conseil de la République, le général
Tubert avait présenté une proposition de
résolution tendant à la désignation d'une
commission d'enquête.
Si la plupart de ces initiatives ont été

accueillies avec plus ou moins d'indiffé
rence dans les deux assemblées, elles ont
eu au moins l'avantage d'amener M. le
ministre de l'intérieur — avec beaucoup
de peine il est vrai — à s'expliquer sur
cette question et à définir sa position de
vant ce problème. •
Il est certain que si ses explications nous

avaient pleinement satisfaits, nous n'au
rions pas insisté pour avoir à en parler
aujourd'hui.
il faut se garder, dit M. le ministre de

l'intérieur, dans la deuxième séance de
l'Assemblée nationale du 4 mai 1918, de
raisonner comme chez nous, au sujet d'un
pays où malheureusement l'éducation po
litique est encore rudimentaire.
Je lis en effet dans le journal de Ferhat

Abbas du lendemain des élections — je
ci te les paroles de M. le ministre de l'in
térieur...

M. Marrane. Je demande la parole pour
un rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane. ,

M. Marrane. Je voudrais demander que
la séance se termine pour reprendre de
main matin comme il avait été prévu par
la conférence des présidents. *
J'ai ici le Journal officiel de la séance

du 19 août, et je lis: « ...mardi 21 août:
matin, après-midi et soir ». 11 était donc
prévu de siéger jusqu'à minuit moins
cinq.
Je m'excuse auprès de l'orateur, mais

moi-même j'ai dû interrompre mon dis
cours voici quelques jours, la séance ayant
été suspendue à minuit moins cinq. Je ne
vois pas pourquoi on ne ferait pas à d'au
tres ce qu'on m'a fait à moi, puisqu'il
était prévu de lever la séance à minuit.
(Mouvements divers.)

M. Avinin, rapporteur. Je demande la
parole.

M. le président. La parole esj à M. le rap
porteur.

. l. Avinin, rapporteur. Cette nuit, nous
avons décidé d'en terminer avec le bud-<

get de l'intérieur.
A l'extrême gauche. Qui, « nous » ?
M. Avinin, rapporteur. Le Conseil de la

République et la commission, parce que,
d'abord, demain, des commissions doivent
se réunir, en particulier la commission du
suffrage universel, dont vous êtes mem
bre, monsieur Marrane, et vous savez l'in
térêt que présente cette réunion. D'autre
part, M. le ministre de l'intérieur doit se
trouver demain à l'Assemblée nationale

pour un vote intéressant les élections can
tonales. C'est pourquoi il me semble dé
sirable d'en terminer celte nuit avec le
budget de l'Algérie, quelle que soit la
longueur des interventions, utiles ou inu
tiles, que nous entendrons.

M. le président. Je dois ajouter, avant
de donner la parole, s'il la désire, à mon
sieur le ministre, que le procès-verbal de
la conférence des présidents dit simple
ment ceci:

« c) (in fine). Dans la soirée, discussion
du budget de l'intérieur;

« d) Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du mardi...»

M. Marrane. Mardi matin !

M. le président. Il est dit "5 « mardi
24 août 1918, le matin, l'après-midi et le
Soir... »

M. Larribère. Il y aurait donc séance de
main matin.

M. le président. « ...2° La discussion des
budgets:
Industrie et commerce; -
Travail;
Saute publique;
Affaires allemandes... »

La conférence des présidents à donc
prévu, dans la soirée d'aujourd'hui, la
discussion du budget de l'intérieur...

M. Marrane. La soirée se terminé à mi
nuit. "

M. le ministre de l'intérieur. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. Jules
Moch, ministre de l'intérieur.

M. le ministre. Monsieur le président, je
suis, bien entendu, à la disposition du
Conseil -de la République pour faire au
moins acte de présence à des débats qui
semblent devoir être longs.
Mais j'indique que, si le Conseil de la

République décide maintenant de se re
porter à demain matin, la tournure prise
par ce débat me fait redouter, sans excès
de pessimisme, qu'ils ne soient pas ter
minés demain à midi, dans la seule séance
du matin.

Il me sera impossible, et je m'en excuse,
d'être présent demain après-midi, car je
dois être à l'Assemblée nationale, qui a
fixé son ordre du jour en tenant compte
précisément du fait que le budget de l'in
térieur, passant aujourd'hui devant le Con
seil de la République, devait normalement
être terminé avant demain après-midi.
Si donc le Conseil de la République dé

cidait de se reporter à demain matin, je
serais à sa disposition demain matin,
mais non pas demain après-midi.

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général» Il est possible
que la conférence des présidents ait prévu
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une séance demain matin. Mais le Conseil
de la République, dans sa séance de ce
soir, a. décidé... ■
1 M. Marrane. Quand ?

M. le rapporteur général. On a voté ce
soir sur le fait qu'en séance de nuit vien
drait le budget de l'intérieur. On a sup
primé la séance de demain matin, mais on
a prévu pour demain après-midi la dis
cussion du budget du commerce et de Tin-
dhstrie, que vous rapportez, monsieur
Marrane.

Cela a été décidé à la fin de la précé-
. dente séance, c'est-à-dire vers dix-neuf
heures... . ,

M. Larribère. On n'a pas décidé de siéger
toute la nuit. ■ ...

M. Marrane. Je veux indiquer que ce n'est
pas seulement une décision de la confé
rence des présidents, car jeudiv soir, le
Conseil de la République a ratifié les déci
sions de la conférence des présidents.
Il s'agit donc d'une décision de l'Assem

blée.

*' A gauche. Le Conseil de la République
est toujours libre de son ordre du jour'.

M. Marrane. Il était prévu une séance
demain matin. Il est donc prévu de ter
miner la séance à minuit.

J'ajoute que les arguments de M. Avinin
vont dans mon sens. Il est vrai qu'il doit
y avoir, demain, réunion de la commission
du suffrage universel, mais on ne peut pas
siéger toute la nuit et encore demain
matin. :

L'Assemblée a prévu de tenir une séance
ce soir, c'est-à-dire jusqu'à minuit, et de
reprendre ses travaux demain matin.
Pendant la séance de demain,, il peut y;

avoir réunion de commissions. La commis
sion des finances a siégé la semaine der
«îière en permanence, et la commission du
suffrage universel a tenu une réunion
pendant une séance publique.
Je maintiens ma position, et demande le

respect d'une décision prise par le Conseil
de la République, jeudi 19 courant, et, en
conséquence, le renvoi de la séance à de
main matin.

M. le président. Monsieur Marrane, je
vous répète que la conférence des prési
dents a proposé que la discussion du bud
get de l'intérieur ait lieu sans limitation
de durée, dans la soirée de lundi...

M. Marrane. Dans la soirée !

!-■ M. le président. Sans limitation de du
rée!

D'autre part, elle a inscrit d'autres pro

etsdeà l'orndr lee d mu jour l'adpes ts-roiisdise eatncesoiduendemain, le matin, l'après-midi et le soir.
Par conséquent, les propositions de la

conférence des présidents, nous amènent
à considérer que le Conseil de la Répu
blique doit achever ce soir la discussion
du budget du ministère de l'intérieur
Mais le Conseil da la République est

toujours maître de ses décisions.
Monsieur Marrane, maintenez-vous votre

proposition?

M. Marrane. Oui, monsieur le président.
M. le rapporteur général. La commission

des finances s'oppose à la proposition de
M. Marrane et dépose une demande de
scrutin public.

M. le président. Je vais mettre aux voix
la proposition de M. Marrane, repoussée,
par la commission des finances, tendant à '
suspendre la séance.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par la commission des finances.
' Le scrutin est ouvert. ' •

ILès votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M.. le président. Voici le résultat du dé-
Jouillemtot du scrutin:

Nombre dés : votants. .... . . 292 '
Majorité absolue....,....,..' 147.
Pour l'adoption • '88 -,
Contre 204

Le Conseil de la République' n'a pas
adopté.
La parole est à M. Ahmed Tahar pour

poursuivre son exposé.
M. Ahmed Tahar. Mesdames, messieurs,

je reprends mon exposé au moment où
je rapportais les paroles qu'avait pronon
cées M. le ministre de l'Intérieur, à l'As
semblée nationale, dans sa séance du
4 mai 1948.

Il disait: « Je lis, en effet, dans le
journal de Ferhat Abbas, au lendemain
des élections: « A Alger, rue Marengo,
« président le bureau de vote, le M. T.L. U..
agit en maître et indique 'lui-même aux
électeurs les bulletins de ses candidats.
Il refuse à nos délégués le droit de faire
des réserves et, devant leur insistance,
il les fait expulser... »
Vous voyez que je rapporte .impartiale

ment ce qu'il a dit pour pouvoir le réfuter..
J'espère qu'il n'y aura que M. Jules

Moch et ses services de renseignements
pour croire rudimentaire l'éducation poli
tique d'un peuple qui, dans l'espace de
deux ans, a envoyé siéger une majorité
d'élus progressistes dans les diverse^ as
semblées.

Le président M.T.L.D. du bureau de vote
d'Alger, s'il n'est pas excusable d'avoir 1
fait voter à bulletins ouverts et, expulsé
les délégués des candidats, par contre,
n'a fait, en cela qu'exécuter à -'a lettre
et pousser jusqu'à ses dernières , limites
la consigne de M. Naegelen.
Que voulez-vous, le mal est contagieux!

•Par ailleurs, le meilleur moyen d'empê
cher le M.T.L.D. de s'emparer — aux dires
des policiers — des urnes défavorables,
eût été de renforcer le contrôle des bu
reaux de vote par les délégués des can
didats qui, en adversaires acharnés, n'au
raient jamais permis une telle audace à
qui que ce fût.
Puis, cherchant une explication aux

chutes verticales de .majorités de certains
candidats au deuxième tour de scrutin,
M. Jules Moch ajoute: « On l'avait pré-
vu. Je rappellerai tout de même que
l'opinion publique musulmane n'a malgré
tout qu'une expérience de fraîche date du
régime démocratique: Cette population
comporte un pourcentage d'illettrés consi
dérable, et une opinion aussi novice en
matière politique est assez encline à voler
au secours de la victoire. »

Mais l'expérience des trois années
d'exercice du droit électoral par le deu
xième collège est là pour infirmer un tel
jugement.
D'ailleurs les thèses que soutiennent

les partis anticolonialistes sont à l'abri
des flottements de l'adhésion parce
qu'elles sont dans l'ordre naturel des
choses et marquent un stade dans l'évo
lution des peuples, de tous les peuples,
sans aucune condition de temps ou d'es
pace.
Il y a en Algérie une 'évolution poli

tique, une prise de conscience nationale •
qu'aucune falsification de vote n'est en
mesure de nier ou de dissimuler.
Pour expliquer ce même phénomène, on

dit aussi « qu'entre les deux tours, cer
tains candidats indépendants qui n'avaient
pas voulu affronter le scrutin en raison
des menaces dont ils avaient été l'objet
avant le premier tour, se sont présentés, j
Or, ils jouissaient dans leur circonscrip- ,
tion d'une grande autorité^ a 1

• Là encore,. M. le ministre semble mal
informé. Dans le département d'Oran, les
mêmes candidats se. retrouvent, au deu
xième tour de scrutin. *''*/

• A Alger, un . seul . ballotage avec un
même candidat administratif. '

. A Constantine, dans une seule circons
cription, il y a eu une modification; mais
c'est, une autre histoire, ce , n'est certaine
ment pas, les menaces qui- avaient empê
ché ce candidat, M. Akrouf, de se pitsen-
ter au premier tour puisqu'il a été pré
senté effectivement par l'administration
dans une autre circonscription -où il a été
battu. Ce candidat a été victime, au pre
mier tour, d'une manœuvre de la dernière
heure. Grâce à de multiples démarches,
1 administration avait, décommandé quel
ques jours avant le scrutin, les mesures
qui avaient été envisagées pour éliminer
le candidat anticolonialiste. A titre de
compensation, le candidat ^.adm.inistratyf
laissé pour compte fut présenté dans une
antre circonscription au deuxième tour.
Est-ce là le candidat providentiel du

deuxième tour, jouissant d'une grande
autorité, qui permet à M. Jules Moch de
tout expliquer?
Pour dénier ' au Parlement toute com

pétence en matière d'élections à l'assem
blée algérienne, M. le -ministre -déclare:

« Ce que je sais, c'est que la loi a prévu
un contentieux électoral,, qu'il. n'est pas
nécessaire de voter un nouveau texte —
car il faudrait une loi pour . annuler les
élections — que des recours peuvent être
fournis devant le conseil d'État, puisque
ce dernier est légalement juge du conten
tieux électoral. ». ■ ...

Encore une fois, le conseil d'État ser
vira de paravent à l'arbitraire. , ;
Il ne viendra à l'esprit de personne de

suspecter l'impartialité ■ de cette haute
juridiction. _ Le nombre impressionnant
de pourvois (57 pour ' 6V sièges du
deuxième collège) qui lui ont été adres
sés, est une preuve suffisante de la con
fiance qu'il inspire mais, encore une fois,
le problème le dépasse.'

M. Jules Moch, devant la commission
de l'intérieur du Conseil de la Républi
que, s'opposa à l'envoi d'une commis
sion d'enquêfte en Algérie-, parce que
l'assemblée algérienne est, selon lui, une
assemblée administrative dont le conten
tieux est du ressort- du conseil d'État. Et
nous sommes tentés de lè Croire. Mais
quand nous voyons M. Robert Schuman,
alors président du Gouvernement, dans
une lettre adressée à M. le président de
l'Assemblée de l'Union française, affirmer
le caractère consultatif de cette dernière
Assemblée pour lui refuser le droit de se
saisir des élections à l'assemblée algé
rienne, problème de « caractère politi
que », nous avouons bien sincèrement
que nous ne comprenons plus, et voua
avouerez avec nous que ce n'est pas sé
rieux et que nous avons raison d'être
sceptiques sur la valeur réelle de cet'
argument.

Par' ailleurs, M. Coste-Floret, lors de la
discussion de la proposition de résolu
tion de M. Okala a déclaré au sein , de cette
Assemblée qu'il y a longtemps que la
séparation des pouvoirs n'existe plus.
S'il s'était agi de quelques, irrégulari

tés sans répercussions sérieuses sur le
sens général de la consultation, le con
seil d'État aurait largement suffi à
accomplir cette œuvre d'hygiène électo
rale. Mais il s'agit, hélas ! d'atteintes gra
ves à des lois constitutionnelles, de me- ■
sures générales prises par l'administra
tion elle-même, metant en danger le ré
gime démocratique et • constituant un
essai heureux, un premier pas vers l'ins
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tauration de méthodes qui ont coûté tant
de sang à l'humanité.
L'intervention du Parlement s'impose

d'autant plus que le conseil d'État ne
peut statuer que sur des documents. Or,
toutes les précautions ont été prises —
nous l'avons déjà prouvé — pour em
pêcher qu'il y en ait: bureaux de vote
constitues contrairement à la loi; expul
sion des mandataires et des candidats;
circulaires adressées par les sous-préfets
aux huissiers pour qu'il n'interviennent
pas.
Les faits que nous signalons dépassent,

par leur ampleur, le cadre du contentieux
électoral habituel. Ils sont trop impor
tants pour ne pas relever du ressort du
Parlement.
Le suffrage universel est la base essen

tielle de toute démocratie. Le droit de

vote implique le libre choix. C'est une
escroquerie morale que d'accorder à un
peuple le droit de voter mais à condition
qu'il vote pour le candidat qu'on lui im
pose. Il s'agit là de la violation d'un prin
cipe fondamental, solennellement affirmé
par la Constitution. Bafoué impunément
en un point du territoire, il y a de fortes
chances pour qu'il le soit progressive
ment partout ailleurs.
Nous avons la conviction de faire notre

devoir de démocrates en dénonçant le
danger.
Il s'agit d'un grand problème qui dé

passe les satisfactions ou les froissements
d'amour-propre de personnes ou de par
tis.
Il n'est pas juste, il n'est certainement

Î>asosage o,ud'e dne fa virle une que dsetionélde'catnonnu-ation ou de validation des élections
d'un ou de plusieurs candidats.
Nous laissons à M. Alduy, conseiller

socialiste de l'Union française, le soin de
réfuter l'argumentation de M. le minis
tre.
Je vais écourter et lire le moins possi

ble.

M. le rapporteur général. Je vous en
remercie, monsieur Tahar.

M. Ahmed Tahar. L'Assemblée algé
rienne a été, qu'on le veuille ou non,
une assemblée politique, et le seul fait
qu'elle ait pu discuter pendant des heu
res sur le titre de député qu'elle a voulu
donner à ses membres — je me permets
de rappeler que ce sont les hommes des
partis de droite qui avaient demandé
que les membres de l'Assemblée algé
rienne aient le titre de députés — sup
pose tout de même que tout le monde,
en Algérie, a conscience de ce fait fon
damental. » L'Assemblée algérienne est
une assemblée politique.
D'aucuns, qui, en d'autres circonstan

ces, quand leurs intérêts sont en jeu,
sont disposés à faire appel à l'O. N. U.
contre la France, diront avec hypocrisie
qu'ils craignent que l'envoi d'une com
mission d'enquête soit simplement une
mesure de suspicion envers la haute ad
ministration française.
Une expérience toute récente — l'annu

lation par le première Constituante, sur
rapport d'une commission d'enquête des
opérations électorales du 21 octobre 1945
du deuxième collège du département
d'Oran — a montré que les raisons d'État
que l'on invoque généralement contre le
souci de la vérité, ne sont, en réalité,
que de mauvais prétextes pour excuser
des forfaitures et des crimes.
A la première Constituante, M. Maurice

Lacroix, après avoir rappelé dans son rap
port sur les opérations électorales du
deuxième collège du département d'Oran,
les actes de pression signalés, répondra
à la même objection qu'on oppose au

jourd'hui à l'idée de l'envoi d'une com
mission d'enquête, par des paroles qui
méritent d'être citées. Je me bornerai à

quelques citations.
« Le meilleur moyen de le leur prouver,

(aux musulmans algériens) est de leur mon
trer que nous avons le sens de la justice,
que nous ne voulons rien décider sans être
informes d'abord, mais que si les informa
tions confirment la gravité des faits qui
nous sont signalés, nous n'hésiterons pas
et que, dans un pays où on a su affirmer,
il y a un demi siècle, que la raison d'État
ne pouvait prévaloir contre la vérité, au
cune considération d'opportunité ne pour
rait nous faire méconnaître les droits de
la justice. »
Trois mois plus tard, après le retour

d'Algérie de la commission d'enquête, son
rapporteur, M. Maurice Lacroix, à la séance
du 26 février 1945 exprima le sentiment
unanime de la commission en ces termes:

« A vrai dire, quelques personnes nous
avaient dit qu'il était préférable qu'elle ne
se rendît pas sur les lieux, car sa pré
sence pouvait paraître de nature à jeter un
certain discrédit sur les autorités adminis
tratives françaises. Mais nous avons jugé
que notre première préoccupation devait
être celle de la vérité et qu'il était néces
saire de nous rendre sur place pour re
cueillir toutes les informations utiles. Nous
ne le regrettons pas, car nous avons cons
taté, là-bas, certains faits, dont nous de
vons vous informer, qui montrent que les
mœurs électorales dans cette circonscrip
tion sont profondément différentes de ce
qu'elles devraient être. »
Un conseiller de l'Assemblée de l'Union

française du groupe mouvement républi
cain populaire, M. Juge, ému par tout ce
qui a été rapporté sur les élections algé
riennes, dira en pleine séance de cette as
semblée: « S'agissant du problème parti
culier des élections algériennes, je répète
ce que j'ai dit avec une certaine vigueur à
la commission des affaires politiques, à
savoir que nous avons non seulement le
droit mais le devoir d'examiner ce qui
s'est passé en Algérie. »
L'Assemblée de l'Union française, dans

sa séance du 18 juin 1948, désigna une mis
sion d'information avec pouvoir d'investi
gation afin de connaître les conditions dans
lesquelles se sont déroulées les élections
à l'assemblée algérienne, par soixante-
sept voix, y compris les voix socialistes,
contre deux.

Ainsi les socialistes de l'Union française
ont prouvé par des actes qu'ils plaçaient
leur attachement à certains principes au-
dessus des scrupules que l'on peut avoir
pour un camarade de parti en rupture de
ban avec son idéal. Nous aurions aimé
voir les socialistes du Conseil de la Répu
blique adopter la même attitude coura
geuse et apipuyer notre demande de com
mission d'enquête sur les élections à l'As
semblée algérienne.
' Pourtant, M. Cros, lors de son interven
tion dans la discussion de la proposition
de résolution de M. Okala, nous avait af
firmé qu'ils étaient capables de ces élans.
Je ferai la même remarque au sujet de
quelques députés du mouvement républi
cain populaire, qui avaient été tout d'abord
scandalisés par ces élections algériennes
auxquelles il avaient assisté. Leur indigna
tion a fini par fondre dans le climat dis
solvant des sphères gouvernementales.
Quant aux mal élus de l'assemblée al

gérienne, la nouvelle de la désignation de
cette mission d'information provoqua chez
eux un tel désarroi qu'ils perdirent le con
trôle d'eux-mêmes et manquèrent de res
pect à une assemblée constitutionnelle.

Que les élections du deuxième collège à
l'assemblée algérienne n'aient pas été li
bres, personne ne saurait le contester sé
rieusement. Le sens de cette consultation
a été entièrement faussé par une interven
tion brutale de l'administration qui aurait
du rester neutre. C'est du moins l'opinion
prédominante de tous les milieux démo
cratiques à quelque parti qu'ils appartien
nent. Les uns, de tendance modérée, en re
jettent la responsabilité sur les fonction
naires algériens ; les autres remontent plus
haut dans la hiérarchie administrative.
Dans l'un et l'autre cas, le prestige de la
France en tant que nation démocratique
est sérieusement compromis. -
La falsification des suffrages, encore

qu'elle constitue une offense grave à la dé
mocratie et à la liberté, ne résout que pour
un temps très court un aspect superficiel
du problème, mais elle le maintient entier
quant au fond et contribue sûrement &
l'aggraver. On ne supprime pas le danger
en se voilant le visage pour ne ipas regar
der la réalité en face. Les colonialistes, im
puissants devant le naufrage imminent de
leur idéal, s'accrochent aux moyens de sau
vetage les plus vains et les plus périlleux..
Ils se livrent à un jeu particulièrement dan
gereux, à un jeu qui entendre la haine et
entretient la discorde. Beaucoup de gens,
hélas! par phobie irraisonnée de ce qu'ils
appellent à tort ou à raison le séparatisme
inclinent à la violence. Que ceux-là sa
chent que la répression n'a jamais été
qu'une mauvaise solution. Elle va à ren
contre du but que l'on poursuit; car la
douleur sanctifie et nous avons, fort heu
reusement, parmi nos collègues, au moins
un docteur en théologie qui pourra nous
dire la doctrine de l'église sur le trésor
des souffrances humaines. On aura tou
jours tort de croire que l'exemple de la
prison ou de la mort, pour les uns, obli
gera les autres au silence.
Le coup de force qui a marqué les élec

tions à l'assemblée algérienne a, ouvert
dans l'histoire de l'Algérie un nouveau
chapitre douloureux. Je crains que ses ef
fets ne se fassent longtemps sentir dans
les relations du peuple algérien avec le
peuple de France.
Nous constatons, hélas! que le fossé se

creuse chaque jour davantage, s'élargit
toujours, devient presque un abîme pour
séparer deux communautés faites pour
s'entendre sur la base du respect des
droits de chacun et de la liberté de tous.

Ce n'est pas sans amertume que nous
constatons encore une fois que l'égoïsme
seul est récompensé. Nous voyons que nous
sommes encore victimes de notre stupide
générosité. Les élections à l'assemblée al
gérienne ont été une leçon très dure pour
ceux qui demeurent encore attachés à cer
taines vertus que leur ont léguées leurs an
cêtres, et dont le poids pèse lourdement
sur leur destin dans un monde où les va
leurs morales sont reléguées dans le mu
sée des antiquités.
Depuis la guerre de la libération qui,

dans l'esprit de tous, devait aboutir à
l'affranchissement de tous les peuples et,
en premier lieu, des peuples qui ont par
ticipé à cet effort de libération, l'Algérie
a enregistré deux des plus pénibles dates
de son histoire : le 8 mai 1945 et le 4 avril
1918. L'œuvre de M. Naegelen en Algérie
tient tout entière en un acte: la falsifica
tion des élections; et un beau discours, le
message du 21 mai 1948.
J'ai assez parlé de la première partie de

son œuvre.

Quant au discours, nous en avons en
tendu, hélas ! de plus éloquents, mais tous
ne nous apportent que des promesses qui
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6'évanouissent aussitôt devant l'intransi
geance des vrais maîtres de l'Algérie.
Le discours-programme de M. Naegelen

destiné surtout à la publicité est déjà" réa
lisé par l'affichage de ces belles paroles
dans les bains et cafés maures, dans les
marchés couverts et découverts.

Même si ce programme possède de bon
nes intentions, môme si nous admettons
que M. Naegelen, en pêcheur repenti, veut
racheter sa faute par des actes destinés à
atténuer la misère de ceux dont il a sa
crifié les droits, il faut reconnaître qu'il
n'en a pas les moyens, car par sa faute,
qu'il le veuille ou non, il est à la merci
du monde des affaires dont il a eu la fai
blesse d'embrasser le parti. Ce n'est donc
là que pieuses pensées sans lendemain.
J'ajouterai même que par ce discours M. le
gouverneur général ne tient pas compte
aes dispositions du statut de l'Algérie.
Cela ne nous étonne plus. Les mesures
qu'il projette ne seront effectives que si
l'Assemblée algérienne veut bien les adop
ter, ce qui est peu probable.
Je n'ignore pas que M. le gouverneur gé

néral compte sur la docilité des délégués
qui lui doivent leur élection. Quelle sera
sa déception lorsqu'il constatera, demain,
que les services préfectoraux qui ont dé
terminé son choix, lui ont proposé des
hommes qui sont avant tout les agents de
la grosse colonisation ?
Mais laissons M. Naegelen à son remords

mal dissimulé par un optimisme superfi
ciel. L'avenir lui révélera l'étendue de la
faute qu'il a commise.
Et vous, monsieur le ministre de l'inté

rieur.- vous qui êtes, aux termes de la lé
gislation actuelle, le tuteur datif de l'Al
gérie supposée mineure, permettez moi de
vous dire que vous n'avez pas fait votre
devoir de démocrate. Alerté de toutes
parts, par des cris répétés, monsieur le
ministre, vous n'êtes pas intervenu.
Par votre silence vous avez permis le

mal et encouragé l'esclajdre.
Les explications que vous donnerez,

monsieur le ministre, comme les précé
dentes, convaincront, j'en suis sûr, la rai
son commune, celle que l'on se procure,
selon l'expression du vicomte de Vogue,
dans « les maisons de confections philo
sophiques » à l'usage des bien pensants,
dans ces « maisons décadentes » où l'on
taille aux intelligences comme aux corps
des vêtements uniformes, décents, à la
portée de tous, un peu étriqués peut-être,
mais qui évitent les tracas de la recher
che et de l'invention. Car peu nombreux
sont en France ceux qui acceptent avec
courage de faire le jeu de la sincérité et
des valeurs spirituelles contre les forces
matérielles et les philosophies du mal. Les
générations des Voltaire, des Beaumar
chais, des Dreyfusards, qui avec un noble
désintéressement, une ferveur inlassable
et l'unique souci de la vérité, se passion
naient pour les causes justes semblent dé
finitivement éteintes.

Tout se passe comme si la France, plon
gée dans un morne abattement après les
dures épreuves de la dernière guerre, su
bit selon une fatalité inexorable son tour
de médiocrité morale et c'est là — je le
dis bien sincèrement — une grande perte
pour l'humanité.
Je suis persuadé qu'en d'autres temps

le scandale des élections à l'Assemblée
algérienne aurait provoqué, sous la pres
sion de l'opinion publique française, non
pas le rappel d'un- gouverneur général
mais la chute même d'un Gouvernement.

Monsieur le ministre, votre présence au
département de l'intérieur nous a gratifiés
de deux présents également funestes:
l'arbitraire électoral et la répression.

Vous avez porté, par votre carence, un
coup mortel à votre statut de l'Algérie.
Il y avait pourtant intérêt à laisser le

peuple algérien choisir librement ses re
présentants, modérés ou extrémistes. Ces
derniers, en face des exigences de la réa
lité auraient été sans doute amenés à
renoncer à leurs excès démagogiques et
on voit aisément ce qu'ils auraient perdu
de réputation ou d'influence, à faire l'ex-

Eérieen mcêemedus'travai plosisngdraait d'uanemAsosreim-iée même s'ils y possédaient la majorité.
Il faut revenir a une politique saine et
hardie, sans contradictions, sans équivo
ques, sans sophismes.
Il serait cependant naïf de croire qu'il

suffit pour que l'Algérie malade se porte
mieux, que l'on apporte quelques modifi
cations, de détail aux organismes de direc
tion qui existent à l'heure actuelle.
Nous sommes ahuris de voir les hom

mes qui assument les responsabilités du
pouvoir en France manquer d'imagina
tion et de hardiesse au point d'envisager
pour résoudre la crise de l'Algérie, à une
époque révolutionnaire de son histoire,
des solutions dont le moins que l'on
puisse dire est qu'elles sont ridicules.
Le problème algérien doit être repensé.

Un gouvernement algérien, un parlement
algérien, une république algérienne sont
les seules conditions d'une solution juste
et équitable. Le sa lut est là et ne saurait
être ailleurs.

C'est une nécessité qui s'impose aujour-
d'hui plus qu'hier et demain plus qu'au
jourd'hui.
Elle est la seule conforme aux exigences

de la démocratie, de la justice et des enga
gements pris.
Elle est enfin la seule compatible avec la

tradition de la France révolutionnaire,
cette tradition qui faisait dire à M. Pierre
Cot, dans une des séances de la première
Assemblée constituante:

« Pensant à la libération de l'Indochine

hier, à celle de Madagascar demain, à celle
d'autres pays après-demain, je songerai
en moi-même que c'est l'honneur de notre
pays que, chaque fois qu'il y a dans le
monde un être humain ou un peuple qui
se redresse, qui se révolte contre l'injus
tice, qui marche vers l'indépendance, qui
aspire à la liberté, nous trouvons dans
cette aspiration un écho de nos propres
doctrines, dans ce qu'elles ont de meilleur,
si bien que cet homme ou ce peuple ne
sont que les disciples de la grande révolu
tion. »

1/U. D. M. A. a confiance dans les desti
nées démocratiques de notre pays.
Étouffée dans ses manifestations exté

rieures, la musique de la liberté, jalouse-
mei i enfermée en nous, en chère captive,
continuera à exalter notre idéal d'émanci

pation nationale et à entretenir notre foi
dans un avenir meilleur au sein d'une

humanité plus ju=te où les concepts d'éga
lité et de fraternité ne seront pas que des
mots. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. le président. Je suis saisi de la motion
préjudicielle suivante, présentée par M. Du
lin et les membres du groupe du rassem
blement des gauches républicaines:

« Le Conseil de la République décide de
passer à la discussion des chapitres du
budget de l'intérieur. »
La parole est à M. Dulin.
M. Dulin. Je demande au Conseil de vo

ter cette motion préjudicielle parce que
nous aurons encore l'occasion de traiter

du budget de l'intérieur lors de la discus
sion des articles..
Je demande un scrutin public.
M. Aziz Kessous. Je demande la parole

contre la motion préjudicielle.

M. le président. La parole est à M. Aziz
Kessous.

M. Aziz Kessous. Monsieur le président,
mes chers collègues, comme vous l'ont
signalé les différents orateurs qui m'ont
précédé, le problème algérien n'a pu à ce
jour, venir en discussion devant notre As
semblée. Sans doute, l'orateur qui vient
de parler a développé assez longuement
certains aspects de ce problème, je veux
croire que ceux qui vont lui succéder évo
queront plus brièvement certains autres
aspects. A quelques jours de la séparation
de notre Assemblée, si la motion préjudi
cielle proposée par notre honorable collè
gue était prise en considération, elle si
gnifierait pour tous les Algériens, comme
pour tous les démocrates, la volonté
arrêtée du Conseil de ne pas permettre aux
représentants de l'Algérie de faire enten
dre leur voix et leurs doléances devant le
Parlement de la France souveraine.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur général. La commis
sion laisse le Conseil juge de sa décision.

M. le président. Je vais mettre aux voi*
la motion préjudicielle déposée par M. Du*
lin.
Je suis saisi d'une demande de scru

tin présenté par le groupe du rassemble*
ment des gauches républicaines.
L escrutin est ouvert.

(Les voles sont recueillis. — MM. les se»
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du d#«
pouillement du scrutin: -

Nombre de votants 169

Majorité absolue 85
Pour l'adoption....... 71

, Contre 98

Le Conseil de la République n'a pal
adopté.

M. Marrane. Vive la République!

M. le président. Dans la discussion géné
raie, la parole est à M. le général Tubert,

M. Avinin, rapporteur. Vive l'armée 1
M. le général Tubert. Monsieur le pré*

sident, mes chers collègues, vous me per
mettrez, avant de commencer mon exposé,
cette petite réflexion, c'est que la majo
rité ani a voté la prolongation de te
séance n'est plus représentée que par huit
conseillers, les autres étant partis aussi*
tôt après. Ce n'est pas extrêmement se*
rieux.

M." le président. Je vous en prie vous
n'avez pas à apprécier le nombre de nos
collègues présents dans l'hémicycle et de
ceux qui sont à l'intérieur du palais. Veuit
lez continuer I (Très bien ! très bien I)

M. le général Tubert. Je m'excuse, mon*
sieur le .président, mais vous n'avez pas
compris le sens de mon intervention. Je
ne parle pas du vote qui vient d'être émis,
mais de celui des collègues qui ont de
mandé à continuer la séance de nuit, puia
s'en sont allés.

M. le président. Le vote étant acquis,
vous n'avez pas à l'interpréter.
Veuillez continuer votre intervention.

M. le général Tubert. Je joins les taloni
et j'obéis. (Rires et applaudissements.)

M. Avinin, rapporteur. C'est une vieiHe
habitude, mon général!

M. le général Tubert. Du moins,
conservé ma conscience 1

M. Avinin, rarvorteur. Non, les taloisl
seulement 1
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M. le général Tubert. Mesdames, mes
sieurs, s'agissant de l'Algérie, le pro
blème essentiel n'est pas tant de savoir
s'il faut un sous-directeur ou un préfet
à la tète des services du ministère de

l'intérieur.qui ont pour objet de rensei
gner les ministres et de lui fournir tous
les éléments de ses décisions, que de faire
connaître la politique du Gouvernement,
s'il en a vraiment une.

A cet égard, nous ne rappellerons que
pour mémoire les procédés d'atermoie
ments employés pour le renvoi de semaine
en semaine de la question orale avec dé
bat que le président de la commission
de l'intérieur avait été chargé de poser
au nom de la commission unanime.

Finalement, le ministre s'abritera'der
rière le conseil d'État, saisi de 57 recours
pour les 60 circonscriptions du deuxième
collège. Par ailleurs, la majorité de la
conférence des présidents, qui s'était pro
noncée pour la fixation d'une date, avec
ou sans ministre, s'inclina docilement.
C'est ainsi que nous en sommes réduits
à parler de l'Algérie dans la précipitation
du vote du budget de 1918 ; par surcroît,
le Gouvernement, par la voix du président
Ramadier, nous a enjoint de « n'en parler
«Ju'au cours de la discussion des crédits
de l'intérieur, c'est tout » (sic).
Si nous étions encore en véritable ré

gime parlementaire, il y aurait eu des
réactions sur d'autres bancs que les nô
tres, mais il y a longtemps qu'on ne joue

ÉlusRlaurègle d augjeu.anLtees se lqaue slulesivdaenclaIe République agonisante et la survivance
des hommes et des procédés de Vichy
ne laissent plus à la IVe que les appa
rences d'une démocratie. Il suffit de re
garder, pour s'en apercevoir.
Parmi tous les sujets d'actualité, le sort

de l'Algérie est extrêmement caractéris
tique de cette régression de la démocratie
et, fait plus grave, de ce mépris de la
yérité et de la justice, dont la France répu
blicaine s'était faite autrefois le cham
pion. Dans le cas qui nous occupe c'est
peut-être plus encore la crainte que la
discussion ne dévoile cette renonciation
générale de la France officielle aue l'en
nui de voir évoquer à la tribune des faits
spécifiquement algériens qui impose au
Gouvernement un autoritarisme qui ne
saurait suppléer une autorité défunte.
Quoi qu'il en soit, le déroulement des

faits à l'occasion des élections à l'assem

blée algérienne fut tel que maintenant,

rtoruets,seau soi bieen duaensdlaenssolregsan persopdepresse mondiale que dans les propos
Jenus dans les villages perdus de l'Afrique
noire, l'expression « élections à l'algé
rienne » fait fortune. La résonnance dans
l'Union française a été telle qu'aussitôt
des élus d'outre-mer ont constitué un co
mité de coordination, sans distinction de
race, de religion ou de parti.
Quant au communisme, à qui le Gou-

IS'ernement ne manque pas d'imputer ses
difficultés, il n'a rien à voir dans cette
affaire, sinon . que le parti communiste
algérien joint sa protestation à celles de
tous les autres partis démocratiques et
aussi, il faut le dire, de tous les honnêtes
gens que n'aveugle pas une mentalité
raciste, un esprit partisan ou des intérêts
.égoïstes.
Bien mieux, l'étiquette de « sépara-

listes » dont usent conjointement le gé
néral de Gaulle et le ministre de l'intérieur

est particulièrement calomnieuse en ce
gui concerne le P.C.A. et l'U.D.M.A., car
c'est leur fidélité, sous des formes diffé
rentes, à une Algérie dans l'Union fran
çaise qui éloigne de ces deux partis de
Nombreux musulmans conva inc us — à
tort, a notre avis, mais le fait est là —«

que l'Union française ne . peut être que
le démarquage hypocrite du régime colo
nial.

Voilà, ce que c'est que de tolérer sinon
d'encourager des habitudes ou même des
violences qui sont en opposition avec nos
traditions nationales et avec nos déclara

tions officielles. Ces mœurs, qui ne sont
d'ailleurs pas d'hier, sont indignes de
notre pays qui ne saurait, sans déchoir,
les laisser se perpétuer au seul bénéfice
des quelques féodaux qui dominent ac
tuellement l'Algérie, et qu'un slogan po
pulaire a baptisés: « les cent seigneurs ».
. Ne voyez pas là un parti-pris d'ordre
racial ou une opposition systématique de
classe contre la colonisation, mais seule
ment une réaction naturelle contre ceux

qui ne conçoivent la colonisation que
dans l'asservissement des indigènes.
Nous n'en voulons pour preuve que la

reconnaissance des autochtones à l'égard
des colons démocrates, comme Mme Jeanne
Loup, cette femme admirable, qui diri
geait, seule Un beau domaine dans la
grande banlieue d'Alger avant d'être em
portée, il y a quelques mois, par une
maladie qui ne pardonne pas; elle fut
ensevelie, suivant son vœu, dans le petit
cimetière arabe voisin de sa propriété,
par les paysans musulmans de l'endroit.
Je vais vous donner un autre exemple,

c'est celui de notre collègue M. Lemoine
qui, mettant en accord ses actes avec ses
convictions démocratiques, voit à ses côtés
tous les Arabes de sa commune.

Malheureusement, ce ne sont là que
des exceptions méritoires, en marge d'une
mentalité générale, qui ne conçoit l'activité
des autochtones que sous l'angle de l'inté
rêt exclusif des Européens.
Comment s'étonner, dans ces conditions,

que le prestige et l'autorité de la France,
déjà bien atteints par la défaite de 1940,
aient baissé, tandis que l'état d'esprit des
populations musulmanes se durcissait à
notre égard! La comédie qui s'est jouée
en Algérie en avril a aggravé singulière
ment la situation et accentué le glisse
ment des arabo-berbères vers l'extré
misme.

Résumons brièvement ce qui s'est passé.
D'abord, comme nous le disions tout à
l'heure, ces nouvelles élections s'accompa
gnèrent d'une corruption par l'argent et
d'une pression par l'administration, qui
sont de tradition constante et auxquels au
cun gouverneur général n'a tenté de met
tre fin.

Notre indignation serait donc puérile si
les élections à l'Assemblée algérienne
n'avaient été qu'une réédition des compé
titions antérieures. Elles furent autre

chose qu'il faut comprendre et que nous
allons analyser brièvement, en distin
guant: le climat politique résultant du
régime appliqué en fait en Algérie, le dé
roulement de la comédie électorale, les
protestations, et enfin l'attitude du Gou
vernement et ses conséquences.
En toutes choses, il faut éviter de con

fondre les désirs et les réalités. Les dé
sirs d'un grand nombre de Français se
raient de voir consacrée la fiction d'une

Algérie constituant trois départements de
la République française, une et indivisible,
qm comprendrait ainsi quatre-vingt seize
départements: quatre-vingt neuf métropo
litains, quatre d'outre-mer et trois algé
riens.

Le malheur, c'est que la réalité est
toute autre, sous des étiquettes trompeu
ses. En effet, les vastes régions de l'Algé
rie, baptisées « départements », ne sont
pas plus semblables à celles de la métro
pole que les habitants baptisés « citoyens »
ne sont à égalité entre eux, i

A des différences, choquantes pour tout
démocrate, ou même simplement pour tout
homme de cœur, s'ajoutent des différen
ciations qui tiennent à des traditions, à

. des religions et à des aspirations diver
ses. .

« Non pas frères inférieurs, mais frères
différents », a dit Lyautey, et ce ne sont
m les affirmations de politiciens ni les
discours de gouvernants qui changeront
ce fait,
A celui-ci s'ajoute un élément histori

que, relativement récent, accentué par la
deuxième victoire mondiale des démocra
ties: l'éveil chez tous les peuples colo
niaux d'un sentiment national. Il ne sert
à rien de le nier ou d'épiloguer sur les
réalisations positives ou négatives du ré
gime colonial, tant sur le plan matériel
qu'au point de vue culturel. Ce qui est in
déniable, c'est qu'à notre époque toutes
les populations autochtones et tous les
démocrates conséquents rejettent le colo
nialisme comme, il y a un siècle, fut dé
noncé l'esclavage.
Mais en dépit des déclarations les plus

solennelles, comme celles qui figurent
dans la Constitution, des hommes, par
conviction, par intérêt ou par orgueil, se
refusent farouchement à abandonner les
conceptions, les profits et les méthodes
qui ont fait abhorrer le régime colonial
par ceux auxquels il était imposé. A ce
propos, nous devons constater que les ra
res gouverneurs généraux qui se sont pen
chés avec sympathie — comme il devrait
être naturel — sur les populations autoch
tones, comme Jonnart, Viollette et Chatai-
gneau, ont subi, en dépit de leur qualité
de plus haut représentant de la France,

I les injures les plus grossières et ont été
| chassés de leur poste.

Je ne citerai comme exemple qu'un livre
publié sur le gouverneur général Yves

i. Chataigneau, par un élu de l'assemblée
algérienne; cet ouvrage injurieux pour le
représentant de la France circule en Algé
rie pour la plus grande joie de tous les
colonialistes.
Le drame, c'est que, loin de songer à une

généreuse nuit du 4 août, la petite mino
rité qui règne en Algérie dispose d'armes
puissantes: l'argent des gros propriétaires

: fonciers qu'inquiète la moindre menace de
changement; le racisme, car le préjugé est
tenace que la peau blanche et la civilisa
tion chrétienne confèrent des droits et une
primauté imprescriptible sur les hommes
d'une autre couleur ou d'une autre
croyance; la peur du rouge, qui obnubile
quantité de braves gens n'ayant pourtant
que peu de chose à perdre, ort même par
fois tout à gagner, avec la disparition du
colonialisme, mais qui se laissent entraî
ner' dans toutes les campagnes de haine et
de division, contre les Arabes, contre les
Juifs, contre les communistes. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)
- Quant à l'administration dont le rôle se
rait de protéger et d'arbitrer sous le signe
d'une égale justice pour tous, elle ne fait
même pas contrepoids et subit, bon gré,
mal gré, la volonté de ceux qui ne sont
soucieux que de leur omnipotence sur les
populations, aspirant, au contraire, à la
reconnaissance de leur personnalité dans
l'égalité ou dans l'indépendance.
En réponse à ce vœu, l'application loyale

de la Constitution était de nature à calmer
cette fièvre, puisque nous nous engagions
à doter ces''populations d'une égalité
réelle entre tous les habitants de l'Algérie
et à les acheminer vers la libre gestion de
leurs intérêts particuliers. Ce devrait être

' là le but et la seule raison d'être du statut

de l'Algérie. .
Ce statut, si impatiemment attendu par

les une et si redouté par les autres, fut
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adopté par le Parlement, mais dans un
texte qui était loin de répondre aux aspira
tions les plus modérées des autochtones;
par contre, il était jugé révolutionnaire

{iayralceeu rx quisaictraignrasien pt vunèegesappl diecat fiotn.oyale réduisait leurs privilèges de fait.
Ils doivent être rassurée maintenant I
Et pourtant, le projet gouvernemental

avait été jugé tellement insuffisant du
point de vue démocratique que la commis
sion de l'intérieur de l'Assemblée natio
nale y avait substitué un autre texte plus
libérai, mais trouvé trop progressif par les
représentants des colonialistes. La casuis
tique de M. Ramadier lui procura la majo
rité cherchée dans laquelle ne figurait au
cun musulman, tant à l'Assemblée natio
nale qu'au Conseil de la République. Tous,
même ceux qui ne furent élus que grâce
au concours actif de l'administration, refu
sèrent, en dépit d'instances pressantes,
de participer au scrutin. Le Gouvernement
considéra l'événement avec désinvolture et
se contenta de l'approbation d'une majo
rité docile mais exclusivement composée
d'Européens. Ce faisant, il mettait en péril
l'Union française, car nous n'avons pas
le choix, ainsi que nous le montrent les
événements douloureux, qui ont sonné la
clocha d'alarme: l'Union française sera
fraternelle et anticolonialiste ou elle se
sera pas. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

C'est pour cette raison que nous avons
estimé, en conscience, ne pouvoir voter un
texte dont certaines dispositions étaient
inacceptables pour les Musulmans dont il
nous fallait regagner la confiance.
Et pourtant, mes amis communistes et

moi-môme, nous avions accepté provisoire
ment, dans, l'état actuel de l'évolution de
l'Algérie et par souci de justice à l'égard
des intérêts européens en cause, la for
mule des deux collèges tant que la popula
tion n'aura pas acquis ce minimum de cul
ture sans lequel les peuples glissent au
fanatisme et à la violence, culture que
nous n'avons pu dispenser qu'à trop peu
d'indigènes. Mais nous estimons que ces
deux collèges sont une entorse provisoire
et imposée par cas de force majeure aux
principes démocratiques dont nous nous
réclamons et qu'il convient de tout faire
pour abréger cette période transitoire.
Par contre, il nous semblait indispensa

ble, pour le reste, d'appliquer strictement
les principes démocratiques. Or ceux-ci
ont été formellement violés:

1° Par l'exigence d'une majorité des
deux tiers:
2° Par l'application du scrutin unino

minal — rejeté pour elle-même par la mé
tropole — dans des circonscriptions rela
tivement petites où jouent facilement les
influences locales et les moyens de cor
ruption ;
3° Par un découpage arbitraire des cir

conscriptions xau goût du seigneur du
lieu. Nous avons eu l'occasion d'évoquer
à cette tribune ces cas concrets' sugges
tifs; nous n'y reviendrons pas;
4° Par le refus d'accorder aux élus une

Immunité qui, seule, aurait permis la li
berté d'expression et aurait empêché les
arrestations, certaines même préventive
ment, de délégués à l'Assemblée algé
rienne.
Le mode d'élection oblige à considérer

séparément chaque collège. Dans le pre
mier, composé surtout d'Européens, la
lutte était circonscrite à deux coalitions

qui s'opposèrent avec, en marge seule
ment, quelques socialistes et quelques in
dépendants.

A droite, la coalition colonialiste des ra
dicaux au parti républicain de la liberté
sous l'égide du rassemblement du peuple
français avec les fonds des gros proprié

taires fonciers et l'appui des journaux ex-
vichyste* dont certains ont conservé jus
qu'à leur titre du temps où ils collabo
raient et où ils vitupéraient de Garnie en
attendant l'arrivée des Allemands, que
devança heureusement le débarquement
américain du 8 novembre 1942;

A gauche, dans chaque circonscription
le seul candidat P. C. A. auquel la plupart
des sans-parti de gauche, des intellectuels
antifascites et des chrétiens progressistes
apportèrent courageusement leurs voix en
dépit de l'opposition forcenée de l'admi
nistration.

Quant aux soi-disant indépendants, ils
n'étaient guère, sauf exception, que des
colonialistes dont la candidature n'avait
pu être retenue, souvent simplement
faute de place, par le R.P.F. ; les affiches
de sept d entre eux se réclamaient surtout
de la libération de Pétain I

Dans le deuxième collège, le mouve
ment pour le triomphe des libertés démo
cratiques M.T.L.D. prône la convocation
d'une Assemblée constituante algérienne
et se refuse à toute formule conciliable
avec l'organisation de l'Union française.
Cette position est incontestablement sé

paratiste mais "nous sommes convaincus
qu'une modification effective de notre po-
htique ferait reconsidérer le problème.
L'union démocratique pour le manifeste

algérien, l'U.D.M.A. se réclame de l'éga
lité, des hommes, des races, des peuples
et préconise la constitution d'une républi
que algérienne dans le cadre de l'Union
française.
Et alors, là, je dois ajouter que dans

l'intervention de notre collègue M. Ah
med Tahar, un certain nombre de conseil
lers ont mal interprété ses propos.
Quand il a cité l'attitude de Messali en

voyant un télégramme à l'organisation des
Nations Unies et à la ligue arable, ce n'est
pas en signe d'approbation, mais c'est
pour vous dire : « voilà les conséquences
de la politique actuelle; vous poussez des-
hommes politiques qui ne l'avaient ja
mais fait, à s'adresser maintenant à
l'O.N.U. et à la ligue arabe. »
Voilà quel était le fond de sa pensée

et je puis en porter témoignage car nous
avons eu l'occasion de nous en entretenir.
En dehors de ces partis quelques can

didats soi-disant indépendants — toujours
dans le deuxième collège — la plupart
soutenus par l'administration et que l'on
appelle communément les « béni-oui-
oui », le parti communiste algérien, seul
parti mixte, distingue l'immédiat et la
perspective.
L'immédiat, c'est un territoire d'outre-

mer s'administrant lui-même et contrô

lant ses propres affaires. La perspective,
c'est une nation formée de tous les élé
ments cohabitant en Algérie, prenant sa
place dans l'Union française. Ces deux
dernières positions, qualifiées calomnieu
sement de séparatistes, sont des positions
fédéralistes courageuses car antiracistes
et préconisant la fraternité entre toutes
les populations d'Algérie et une union
étroite avec le peuple de France.
Objectivement, nous avons constaté

qu'elles sont dépassées dans l'esprit de
beaucoup de musulmans qui ont perdu
confiance à cause de la persistance du ré
gime colonial. ■
• Les élections à l'assemblée algérienne
se sont déroulées dans des conditions de
corruption, de pression et d'obstruction ja
mais égalées jusqu'à ce jour. Lee quelques
chiffres suivants sont suffisamment édi
fiants*

Dans un douar à Boudjeba (commune
mixte de Saint-Lucien) qui n'a que 200
votants, le candidat indépendant obtient
1.065 voix. '

Au douar de Khrouf, même commune
mixte, au deuxième tour, on compte 1.2>7
inscrite, 1.207 votants et Boukaba Helarbi,
candidat indépendant, obtient 1.267 voix,
alors qu'il y a quatre listes en présence.,.

M. Avinin, rapporteur. Comme à Moscou I

M. le général Tubert. A Bône, le décalage
des voix progressistes entre les deux tours
va de 10.258 à 95, tandis que le candidat
indépendant passe de 2.971 au premier tour
à 14.660 au deuxième tour.

Enfin, à Blidah, le décalage est de 15.0IC
à 2.250 pour le M. T. L. D., tandis que le
candidat indépendant }>asse de 8.655 à
15.559.

Et tout ce beau travail fut récompensé
dès le 10 avril (Journal o[[iciel du 10) par
une pluie de rubans rouges qui s'est abat
tue sur les fonctionnaires européens, du
secrétaire général au dernier caïd
L'attitude du Gouvernement ? Tout

d'abord 'le Gouvernement pensa s'en tirer
à coups de communiqués à la presse et
à la radio, d'articles de journaux, de dis
cours officiels où on célébrait la victoire
de l'Algérie française.
Pour ne pas prolonger le débat, je ie

bornerai à citer les Cahiers d'informationt
publication officielle que vous connaissez
où je lis, en particulier, ceci: •

« Un examen de la répartition géogra
phique des suffrages recueillis explique
l'insuccès relatif des nationalistes et des
communistes: alors que dans les villes
ils obtenaitent un nombre de voix appré
ciable, ce sont les régions rurales qui ont
consacré leur échec. Là, en effet, les popu
lations sont moins sensibles à une cer
taine forme d'excitation des esprits; l'in
fluence des notables est plus considérable,
La compétition entre U. D. M. A. et M. T.
L. D. qui n'avaient pu se mettre d'accord
a fait le reste sans qu'il ait été besoin à
quiconque de truquer les urnes et de tru<
quer les électeurs ! >>
Quand on sait véritablement ce qui s'est

ipassé, il faut avoir une certaine audace
pour accepter semblables communiqués.
Également le discours prononcé à Poi

tiers tpar le président Schuman, on ap
prend que « le résultat des élections al
prouvé que la population autochtone fait
confiance à la France ». Dans la presse,
on a trouvé les articles gênés du ,1Monde t
ceux plus courageux de Combat et aussi
ceux du Figaro auquel nous tenons à ren
dre hommage.
Pour ne pas prolonger le débat, nous

nous bornerons à constater que le scan?
dale était tel que la presse, même modé
rée, a été obligée de protester. L'orchestra
tion. officielle ne suffit pas à étouffer ?a
réalité, des protestations s'élevèrent. En
dehors de la presse, les protestations fu
sent de tous côtés: je ne veux en citer que
quelques-unes prises dans mon dossier..
On a fait allusion tout à l'heure à celles

du comité.central de la Ligne des droits de
l'homme, qui n'est certes pas une orga
nisation communiste, vous le savez...

M. Avinin, rapporteur. Pas du tout ! Il
n'y a que M. Albert Bayet qui se. réunit
tout seull

M. le général Tubert. Je suis obligé de"
vous contredire, car j'en fais partie.

M. Avinin, rapporteur. Vous aussi! Ah.!
Mais cela en fait deux ! (Rires.)

M. le général Tubert. C'est absolument
contraire à la vérité. C'est une affirmation
en l'air. Je puis vous donner ma parole
d'honneur que les réunions comprennent
en général vingt ou trente membres. •

M. Avinin, rapporteur. Il y a vingt-gi*
ans que j'ai adhéré à la Ligue des droits
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iii l'homme. J'en ai démissionné le jour
où ellti est devenue l'organe d'exécution
d'r.Q parti.

M. le général Tubert. Ce que vous dites,
tfjoa cher collègue, montre que vous ne
BaVïZ pas ce qui se passe au comité cen-
ïral...

M. Avinin, rapporteur. Il n'y a que des
&£«■.- uts !

M. le général Tubert. En tout cas, je vous
'donne à cet égard le démenti le plus for
mel et je vous offre de venir contrôler
Kies affirmations, et je vous ferai des ex
cuses s'il y a des inexactitudes dans ce
que je viens d'avancer.

M. Avinin, rapporteur. Je n'en demande
point.

M. le général Tubert. Ainsi les protesta
tions émanent non seulement des partis
et d'organisations ayant participé à la ba
taille électorale, mais 'encore de person-
îiiés intellectuelles marquantes.
Le Gouvernement prend alors le parti de

s'uTijjôser à toute enquête qui pourrait na-
jtue'lk-mcnt justifier les plainles et obliger
irora'ement à des sanctions à l'égard
d'agents n'ayant fait pour la plupart
jju'cxv'-uter les instructions reçues.
L'élimination du gouverneur général

ClKilrgncau, la dissolution de la munici -
p ri! ; ié populaire à maire communiste
d'Iran ont bien caractérisé la préparation
Électorale du Gouvernement qui, en res
tant neutre, aurait pu arbitrer. Il a pré
féré se compromettre et il lui reste l'em-
barr'is d'une mauvaise conscience. Vis-à-
tVis du Parlement, le ministre de l'intérieur
6'ubiite derrière plusieurs prétextes pour
ie pas s'expliquer, tant sur le passé que
Sur l'avenir.

Les prétextes ? Le premier: l'assemblée
îilgé lienne est une assemblée administra
tive et le Conseil de la République n'a pas
là s'en occuper. C'était une singulière
conception du contrôle du Parlement.
Le deuxième: le conseil d'État a le

Contentieux des élections de l'assemblée

algérienne, ce qui n'est pas un argument,
Car jamais non plus le Conseil de la Ré
publique n'a envisagé de prendre à son
compte la validation des désignés, car on
pe peut, pas parier d'élus.
Celte attitude s'est encore affirmée par
refus opposé aux conseillers algériens

de parler de ^Algérie lors du débat sur
l'Union française, sous prétexte qu'elle
n'était pas territoire outre-mer et que les
conseillers auraient tout le loisir d'en dis-

cutrr quand viendrait prochainement ce
délM» spécial à l'Algérie — que nous
alternions en vain.

Ou'un Gouvernement en soit réduit à
tu procédés et qu'un parlement les tolère,
c'est bien la preuve que la démocratie
n'est plus dans les faits.
Par ailleurs, nous avons également de

mandé en vain l'envoi d'une commission

d'enquête ou même seulement d'informa-
Ition composée uniquement de métropoli
tains. Pourtant, s'il est une occasion où
cette nécessité se fait sentir, c'est bien
;celle-ci.

En effet, en présence d'affirmations aussi
'contradictoires que les communiqués offi
ciels et les protestations des témoins de
çusllté dont les opinions politiques ou so
ciales et les convictions politiques et re
ligieuses ou philosophiques sont pourtant
>ieri différentes, il nous semblait que le
(devoir élémentaire du Parlement était de
connaître la vérité et de la proclamer, car
ji y a des imposteurs en cette affaire.
Ou bien ce sont les protestataires dont

ïî3us sommes, ou bien ce sont les fonc-
Jioanaires dont le Gouvernement accepte

aveuglément les comptes rendus et qu'il
couvre systématiquement.
Dans ce dilemme, il faut reconnaître

que le préjugé favorable joue pour les pro
testataires à cause du précédent des élec
tions du deuxième collège d'Oranie, pour
la première constituante. Vous devez vous
souvenir, monsieur Avinin, .de cette una
nimité.

M. Avinin, rapporteur. Je demande sur
auel chapitre du budget vous parlez.

M. le général Tubert. On vous a dit que
nous parlons de l'Algérie, avec quelque j
difficulté d'ailleurs, malgré l'engagement
formel du Gouvernement.

U. Avinin, rapporteur. Vous pouvez par
ler une heure 1

M.- le général Tubert. Vous essayez de
faire échec au débat après que M. le mi
nistre est venu vous chuchoter a l'oreille.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Avinin, rapporteur. On ne chuchote
pas dans mon oreille, mon général!

M. le général Tubert. Je m'excuse M
le mot « chuchoté » vous gêne. On vous
a parlé à l'oreille.

M. Avinin, rapporteur. On ne m'a jamais
parlé à l'oreille. On ne me parie pas à
l'oreille, mon général. On me parle haut
comme je vous parle à vous!

M. le général Tubert. Vous ne parliez
pas à haute voix quand vous étiez à côté'
de lui.

M. Avinin, rapporteur. Vous dites quel
que chose de contraire à la venté.

M. le général Tubert. J'ai confondu et je
m'en, excuse. Il s'agit de M. Dulin à qui
s'adresse alors mon observation.

M. Avinin, rapporteur. J'en prends acte.
M. le général Tubert. Je reprends mon

exposé. L'enquête de 1946 sur les élec
tions d'Oran a donné des résultats édi
fiants. Celle de 1948 aurait abouti à des
conclusions analogues, et cela à l'unani
mité des membres de la commission,
quelle que soit la composition. politique de
celle-ci, tellement les faits sont flagrants.

11 semble donc, monsieur le ministre,
que l'on craigne . semblable conclusion.
Quant à vous, mes chers collègues, nous
vous demanderons tout à l'heure de voter
une réduction de crédit, à titre indicatif
de votre volonté d'en finir avec un com
portement indigne d'une nation comme la
France, si meurtrie et appauvrie soit-elle.
Toutes les fois que fut tentée l'évocation

de ces dures réalités, la discussion a été
renvoyée, alors que, dans cette modeste
enceinte, elle ne pouvait avoir aucune con
séquence politique.
Mais, comme nous l'avons déjà dit à la

conférence des présidents, si la nature a
horreur du vide, nous en sommes là
aujourd'hui que le Gouvernement et la
Quatrième République ont horreur de la
lumière. Or, c'est seulement par la vérité
et la confiance des populations intéressées
que pourra être résolu le problème algé
rien. n ne l'est pas, en dépit du statut de
l'Algérie, comme ne le sont d'ailleurs pas
tous les autres problèmes de l'heure: mi
litaire. économique, financier, monétaire,
etc., les uns et les autres ne pouvant être
résolus, c'est l'évidence - même, qu'avec
le concours confiant de tous ceux qui tra
vaillent effectivement, manuels ou intel
lectuels, et non par le jeu conjugué des
banques de l'étranger et des revenants de
la défaite. — (Applaudissements à l'ex
trême gauche.) Et puisque M. le ministre
s'est absenté, je prie son représentant de
lui transmettre ces réflexions finales:

Il y a 50 ans, en dépit des faux et des
injures, malgré l'exploita lion frauduleuse

du patriotisme, des Français se sont dres
sés contre une décision judiciaire qui of
fensait la justice.

11 y a un demi-siècle, il s'agissait de
l'honneur d'un homme que connaît bien
M. le ministre Jules Moch.

Aujourd'hui il s'agit du bonheur d'un
peuple que nous connaissons bien. Qua
dis-jc? C'est le sort même de l'Union
française tout entière qui est en cause,-
car ses peuples solidaires, déjà inquiets,
perdraient espoir et confiance au spectacle
de l'Algérie laissée sons la double servi
tude de l'imposture et de l'arbitraire,
alors qu'elle fait en vain, appel au Par
lement, expression de la volonté nationale
et suprême instance, pour obtenir que la
vérité soit dite au pays et que la justice
soit rendue aux populations algériennes.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Le conseil voudra sans
doute suspendre la séance pendant quel
ques instants. — (Assentiment .)
La séance est suspendue.
(La séance,, suspendue mardi 24

à une heure quinze minutes, est reprise
u une heure quarante minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

La parole est à M. Larribère..

M. Larribère. Mesdames, messieurs, avant
d'aborder l'objet de mon intervention je
voudrais faire quelques observations pré
liminaires. Je veux, d'abord, constater que
la majorité de notre assemblée s'est jus
qu'à présent systématiquement opposée à
l'examen des problèmes algériens qui in
téressent pourtant» neuf millions d'hom
mes.

Lors de la discussion de la proposition
de résolution de notre collègue Okala,
tendant à appliauer la Constitution dans
les territoires d'outre-mer, on nous a fait
remarquer que nous n'étions pas dans le
sujet lorsque nous faisions quelques timi
des allusions, quelques timides rappro
chements avec certaines situations en Al
gérie.
Lors de la discussion des décrets-lois,

alors que nous parlions de leurs répercus
sions sur l'Algérie, on nous a dit encore
que nous n'étions pas dans le sujet.
Le 29 juillet devait avoir lieu un débat

sur l'Algérie, décidé par la conférence des
présidents. Ce débat a été renvoyé sine
die. Aujourd'hui encore, malgré les enga
gements formels du Gouvernement, on a
tenté d'étouffer notre voix.

M. le rapporteur général. Elle n'a pas été
étouffée, monsieur Larribère.

M. Larribère. Que signifie cela ? Tout
simplement, que la majorité de notre as
semblée ne veut pas que soit dévoilée la
politique colonialiste qui est appliquée en
Algérie.
Ma deuxième observation a trait à l'at

titude de la majorité devant un élu algé
rien qui remplit honnêtement le mandat
qui lui a été confié par nos populations.
Je dois dire que cette majorité n'a pas Je
sens de la correction.
Enfin, le 19 juillet, lors de la discussion

du budget de l'intérieur à l'Assemblée na
tionale. M. Truffaut, rapporteur, rappelant
la tutelle exercée par le ministre de l'in
térieur sur l'Algérie, parlait, je cite tex
tuellement, « des questions qui se posent
avec acuité et en grand nombre au delà
de la Méditerranée » et sur lesquelles il
l'appelait à se pencher. Nous sommes donc
dans le sujet en soulevant ici certains as
pects de la politique du Gouvernement en
Algérie. Dans l'examen et dans l'élabora
tion de cette politique, il y a un premier
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écueil à éviter, à«mon avis, c'est celui qui
consisterait à éluder les problèmes, à les
ignorer, à masquer les aspects, certes dé
sagréables pour certains, de la politique
qui est menée là-bas.

M. le ministre de l'intérieur nous a dit,
à la commission, qui l'entendait le 27 mai,
que moins on parlerait des élections de
l'assemblée algérienne, mieux cela vau
drait. Nous pensons que la politique de
l'autruche n'est pas de nature à permettre
la rectification des erreurs commises.
Il faut ensuite envisager la politique 'al

gérienne avec le sentiment de confiance
qu'on doit à un peuple qui a si généreuse
ment donné son sang dans la lutte contre
ceux qui ont fait tant de mal à nos deux
pays.

11 faut aussi faire un effort pour com
prendre les aspiration*, légitimes à notre
sens, de ces populations.
Enfin, il en va de l'intérêt de la France

que soient éliminés tous les points de fric
tion qui font obstacle à une association
qui est sincèrement voulue par l'Algérie.
Une occasion inespérée s'offre à la

France, celle de montrer comment on peut
conduire les peuples à la liber lé.
Les événements du Vietnam et ceux de

Madagascar montrent que nos dirigeants
d'après-guerre n'ont pas toujours voulu
s'engager dans la voie qui conduit à ce
but. Les déclarations récentes du Gouver
nement actuel montrent qu'il n'est pas
disposé à s'orienter dans cette direction.
C'est pourquoi nous considérons de notre
devoir de rappeler à tout instant, avec
insistance, la seule solution juste du pro
blème algérien. Comprendre les aspirations
du peuple algérien, cela veut dire, en pre
mier lieu, comprendre ses aspirations na
tionales.
Pendant la séance de la commission de

l'intérieur à laquelle j'ai fait allusion il
y a un instant, j'ai posé au ministre la
question suivante : « Ne pensez-vous pas
que le mouvement national algérien soit,
dans son essence, progressiste ? »
Il a répondu, avec toute la brutalité

qu'on lui connaît d'ailleurs * quand il
t'adresse à des communistes, qu'il consi
dérait ce mouvement comme un mouve
ment séparatiste.
C'est, là, à notre sens, une réponse pour

le moins simpliste. Le mouvement natio
nal algérien, comme tout mouvement po:
litique, doit être jugé dans son ensemble;
il doit être dégagé de ses aspects secondai
res. Ce mouvement qui tend à se rassem
bler dans un front national démocratique
algérien comprend, sans doute, certaines
aspérités, certaines attitudes dues en.partie
à sa jeunesse, et d'ailleurs utilisées par
l'administration à des lins de provocation,
ou par l'étranger à des fins de conquête
de nouveaux marchés. Mais ce sont là des
aspects qui ne peuvent pas cacher sa ca
ractéristique' d'ensemble. Il est incontes
tablement progressiste dans son essence.
Il est progressiste dans la mesure où il
tend à éliminer le colonialisme comme
système de gouvernement reconnu comme
dépassé parla Constitution elle-même.
Vous avez dit, monsieur le ministre de -

l'intérieur, à notre commission, que les
populations d'Algérie étaient arriérées.
Nous prétendons au contraire que le fait

Eosu,r deellses cldne p daessserod,u dreésgimtetedesentri-us, des clans, des çofs, des luttes, entre
les différentes couches ethniques à l'état
unitaire d'une communauté nationale
était, la démonstration d'un progrès im
mense qu'il faut soutenir et aider.

La constitution de la France en nation
n'a-t-elle pas été une conquête progressiste
sur le régime féodal ? Pourquoi, pour des
colonies comme. l'Algérie,, le progrès ne

passerait-il pas par le stade national ?
Comment peut-on être aveugle au point de
ne pas voir qu'il s'agit là d'une nécessité
historique ? Comment ne pas voir aussi,-
comme nous l'avons déjà dit à plusieurs
reprises, que la guerre contre le facisme
et le nazisme, oppresseurs des nations, a
réveillé et éveillé partout la conscience
nationale, qu'au demeurant le mouvement
national algérien est un mouvement pro
fond, irrésistible, qui entraîne tout sur son
passage ? Il faut en tenir compte. -
Enfin, c'est un mouvement essentielle

ment populaire.
En face de ce mouvement, la politique

de l'assimilation, qui est son élément con
traire, a perdu tout crédit. Le parti so
cialiste a été dans l'obligation de l'aban
donner, au moins formellement.
Le socialiste Charles-André Jullien, au

teur d'une histoire importante de l'Afri
que du Nord, déclarait le 17 juillet 1946,
dans une interview qui faisait suite au
congrès socialiste d'Alger: '

« Le congrès a jugé que l'ère de la poli
tique d'assimilation était révolue et qu'elle
était aujourd'hui frappée, aux yeux des
masses musulmanes, d'une suspicion telle
qu'il était inutile et dangereux de s'y
maintenir. »

Cette position socialiste, n'a d'ailleurs
pas empêché M. Naegelen, membre du co
mité directeur du parti socialiste, de re
prendre dans ses discours l'attitude aban
donnée par son parti et de parler à tout
instant de l'Algérie comme d'une pro
vince française. Quand, sur neuf millions
d'habitants, près de huit millions parlent
arabe, ne parlent qu'arabe, ne parlent pas
français, on ne peut pas dire que l'Algérie
soit une province française.
Il n'est pas juste de parler de sépara

tisme lorsqu'on évoque le mouvement
national algérien. Il s'agit d'un mouve
ment qui s'est développé dans le cadre de
l'Union française, laquelle, suivant les
principes de la Constitution, doit permettre
aux nations et aux peuples qui la compo
sent de développer « leurs civilisations res
pectives ».
Considérer le problème sous cet -angle,

c'est créer le climat d'une union frater
nelle, solide, durable, de nos deux peu
ples. Le considérer autrement, c'est créer
un climat de méfiance et de suspicion.
Au surplus, c'est détourner le mouve

ment national de sa voie normale qui est
progressiste, c'est le pousser à des extra
vagances, à une position sectaire, com
préhensible si elle n'est pas justifiable.
Comment ne pas comprendre les réac

tions de nos populations algériennes quand
le représentant de la France déclare : « On
parle de colonialisme: je ne sais pas ce
que cela veut dire ».
Pourtant, M. Alduy, qui fut secrétaire

de M- Chataigneau, qui connaît l'Algérie,
qui est président du groupe socialiste de
l'Assemblée de l'Union française, et qui
n'a pas pu parler dans une localité d'Al
gérie à l'époque même où M. Naegelen te
nait de tels propos, écrit ceci: « Nous pen
sons qu'en Algérie une poignée de capi
talistes forcenés auxquels la rapidité et la
facilité de la fortune acquise a enlevé tout
sens de l'humain, que ces individus par
viennent, grâce à la faiblesse et à la com
plaisance de l'administration, à instaurer
dans certains cas un véritable régime de
terreur Manche. Car, le SI mars, l'admi
nistration locale s'est révélée incapable
d'assurer à Rio-Salado — la localité en

SunestionC—sliâtuliberté de réunion inscriteans la Constitution. »

Ainsi le Gouvernement, au lieu de répu
dier ce régime colonialiste, le soutient. Il
est compréhensible qu'à certains mo

ments, une fraction du mouvement nillo-
nal, dans ces conditions, se laisse aller à
des attitudes nationalistes contra : re« aux
intérêts tant des populations aig v. cuits
que du peuple de France.
Les séparatistes, les voici!
L'an dernier, lors de la discussio idu

tut de l'Algérie, M. Edouard Depreux lui-
même, votre prédécesseur, monsie-r la
ministre de l'intérieur, a fait état d'iine'*
lettre d'un colonialiste algérien qui pré
conisait l'intervention de l'O. N. U.
les questions algériennes.

M. Jacques Chevalier, député d'Alger, di
sait à la même époque, que l'Algérie étoit
dans « la zone d'influence américains »«
Il y a -quelques jours les amis de M. An

dré Marie, président du conseil, les radi
caux d'Alger, M. Rancurel en tê'e, va- '
taient une résolution contre la déci-in 1 ; de
l'Assemblée de l'Union française d' u r." yer
en Algérie une commission d'enqiè'e sur
les élections à l'Assemblée algilrlciin^
Cette résolution déclarait que « les popu
lations algériennes auraient admis à la ri
gueur, et malgré les sérieux ineonv.'nieil*
d'une telle procédure, le contrôle du Par
lement sur les élections électorales »■ Na
pensez-vous pas que ce « à la rigueur » a
un certain parfum de séparatisme di'ii'iifl
à dissimuler ? Ce sont cependant ces hom
mes que vous soutenez et -qui vous sou
tiennent et qui font l'éloge de M. Naegelen-
Ce sont ces séparatistes colonialistes qui
essayent de créer cette atmosphère de sus
picion entre Algériens et Français.
Le parti communiste algérien qui prétend

à juste raison, je pense, exprimer les se?t- .
timénts nationaux progressistes des popu
lations algériennes, prétend que la solu
tion doit être recherchée dans l'organisa
tion, dans le cadre d'une véritable union
française, d'une assemblée et d'un gou
vernement algérien gérant toutes les affai
res algériennes, ce qui comporte la sup
pression du gouverneur général et de soa
administration colonialiste désuète.
Le manque de confiance des populations'

algériennes conduit au maintien des vieil
les méthodes co'onialistes, à la violation
des règles élémentaires de la démocratie.-
Je n'en veux pour preuve que deux

exemples que je ^citerai très rapidement
parce que mes collègues sont déjà interve
nus sur ce point: les élections à l'Assem
blée algérienne et le décret Régnier.
Une partie de la presse française s'e«l

fait l'écho de cette comédie qu'ont été lea
élections à l'Assemblée algérienne. Nêtre
Assemblée le sait déjà, puisqu'elle en 3
discuté le 19 février, un scrutin injuste. le
scrutin d'arrondissement, que l'on Veut gé
néraliser en France, associé à un décou
page savant des circonscriptions, de\\v>>nt
permettre au deuxième collège de faire
élire les candidats administratifs dits in
dépendants.
Voici ce que sont ces candidats indépen

dants. C'est M. Morard qui donnait celte
définition, dans la revue des « marchés
coloniaux » du 10 avril 1918:

« Ceux qu'on appelle les « indépen
dants » en France, sont appelés en Algé
rie des « administratifs ». Ce sont des Algé
riens qui sont en rapports assez étroits
avec l'administration, suivent ses direc
tives, accueillent ses bienfaits. » Ce sont
les « indépendants » que l'administia 'ion
a voulu faire élire dans ses élections à l'As
semblée algérienne. Non content d'un tel
mode électoral et d'un tel découpage, lai
campagne électorale s'est déroulée dans
une atmosphère de panique. On créa une
psychose de peur parmi les populations
européenne, on empêcha les partis progres
sistes de répondre aux calomnies des co
lonialistes, des dizaines de candidats et
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des centaines de propagandistes et de mi
litants furent emprisonnés.

Le jour du scrutin, la police, la gendar
merie, l'armée et ses tanks cernèrent les
bureaux de vote composés à l'avance d'a
gents de l'administration; ceci conduisit
naturellement à des abstentions de fait
massives. Malheureusement il y eut des
morts, en particulier, onze dans le dépar
tement de Constantine. Les résultats, par
endroits, furent surprenants; le candidat
indépendant- obtint la totalité des voix des
électeurs inscrits alors que la participation
avait été proportionnellement dérisoire.
On peut assurer que dans la Kabylie il y
eut à peine 4.000 électeurs sur 90.000 ins
crits.
Des candidats progressistes qui avaient

obtenu au premier tour 10.000 voix n'en
retrouvaient plus que quelques dizaines
au second. Des substitutions d'urnes Ju
rent fréquemment constatées.
On peut donc dire que cette assemblée

fut triée sur le volet, qu'elle fut désignée
par l'administration algérienne sous les
ordres du gouverneur général Naegelen.
Les élections ne furent pas libres, mais
honteusement truquées.
L'Assemblée " de l'Union française s'est

Justement inquiétée de ces élections. Elle
a décidé d'envoyer une commission d'in
formation en Algérie. Cela n'a pas été du
goût d) l'Assemblée algérienne qui ne
tient pas à ce qu'on fasse trop de bruit sur
les conditions de son élection.

M. le ministre. Ni du goût du Gouverne
ment, car cela excède les pouvoirs de l'As
semblée de l'Union française.

M. Larribère. Je vous ferai remarquer,
monsieur le ministre, que la position que
vous défendez a été combattue à l'unani
mité par l'Assemblée de l'Union française
et que son représentant a été battu par
11 voix contre zéro. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le ministre. Et puis après ?
M. Larribère. Cela veut dire que vous

avez tort.
Nous faisons, quant à nous confiance à

cette commission qui montrera encore une
fois ce que sont les mœurs électorales en
Algérie.
Aussi le Gouvernement a-t-il une Assem4*

blée à sa dévotion. Sur les 120 membres
de cette Assemblée,. 100 représentent la
grosse colonisation.
Voici un fait digne d'être retenu.
La société nord-afraicaine des ciments

Lafargue faisait paraître, dans les informa
tions financières du journal Le Monde du
5 mai 19 '8 le communiqué suivant:

« Cette société poursuit la construction
de sa nouvelle usine de Pointe-l'escade,
qui, dotée des derniers perfectionnements
-de la technique américaine... »

Ici j'ouvre une parenthèse. Pourquoi
8 technique américaine » ? Pourquoi pas
« technique française » ? Vous voyez bien
que, lorsque nous parlons de la mainmise
des trusts américains sur la France et
l'Algérie, nous ne parlons pas à la légère.
Je continue ma citation:
« ...dotée des derniers perfectionnements

de la technique américaine, sera suscepti
ble de produire à meilleur prix 220.000
tonnes par an d'un ciment de qualité supé
rieure.

« Cette société — poursuit l'auteur du
fcommuniqué et ici j'attire l'attention de
l'Assemblée — profitera certainement de
l'ère de prospérité que le résultat des
élections algériennes permet d'entrevoir. »
Il est évident que, pour cette société,

tane telle assemblée signifie : main-d'œuvre
à bon marché, accroissement des impôts
indirects qui pèsent sur les travailleurs,

dégrèvements pour les riches, en résumé
accroissement des superprofits.
Le deuxième exemple que je voulais citer

est celui du décret Régnier. En voici les
termes : une personne d'origine musul
mane ou d'origine européenne, tenant de
vant des Algériens d'origine arabo-ber-
bères, des propos considérés comme
portant atteinte à la souveraineté fran
çaise, est passible de 18 mois de prison au
maximum et de dizaines de milliers de
francs d'amende.

La même personne, tenant exactement
les mêmes propos devant un auditoire
composé d'Européens, n'est pas inquiétée.
Le décret — je le dis en passant — n'a

pas prévu le cas, de plus en plus fréquent
d'ailleurs, ou l'auditoire est composé en
parties égales d'Arabo-berbères et d'Euro
péens.
Ainsi il s'agit d'un décret antidémocratiq
ue, d'un décret d'exception, condamné
par le statut de l'Algérie qui ne fait plus
de distinction entre les Algériens d'ori
gines diverses et qui stipule dans son ar
ticle 2:

« Aucune mesure, règle ou loi d'excep
tion, ne demeure applicable sur les terri
toires des départements algériens ».
Ceci est contraire à la loi votée le 20 sep

tembre. Pourquoi n'applique-t-on pas cette
loi ?

Le ministre a reconnu lui-même que ce
décret était inapplicable, contrairement à
certains avis. Je suppose que c'est l'avis
du Conseil d'État. Cependant il continue à
le faire appliquer.
Lorsqu'un tel décret n'est pas suffisant

pour réprimer ce que l'on appelle des me
sures séparatistes, alors on applique le
code, on condamne pour atteinte à la sû
reté extérieure de l'État. C'est ainsi que
deux candidats à l'Assemblée algérienne
ont été condamnés récemment à trois ans
de prison et à 50.000 francs' d'amende. Si
cela est encore insuffisant on applique les
méthodes de la Gestapo.
Écoutez, mesdames et messieurs: « Je.

sousigné, Khadraoui Saïd Ould Rahmoun,
demeurant à Lourmel, déclare avoir été
arrêté le samedi 15. mai 1948. Vers treize
heures, j'ai été transféré à la gendarmerie
d'Aïn-Temouchent. Vers 17 heures, j'ai été
sorti de ma cellule et conduit au lavoir d.e
la gendarmerie. Le gendarme m'obligea à
me déshabiller et me coucha sur une
petite échelle. Il m'attacha à celle-ci avec
deux courroies et une corde ; sans me
poser la moindre question, il m'introduisit
dans la bouche le bout d'un tuyau de
caoutchouc dont l'autre extrémité plon
geait dans l'eau savonneuse du lavoir et
me força à absorber 2 litres d'eau. »

Ce n'est évidemment pas de cette façon
que l'on arrivera à conquérir les cœurs
algériens.
Certains nous disent -que ce qu'il faut en

Algérie, ce n'est pas tellement des réformes
politiques, mais surtout du pain, de l'ha
billement et de l'instruction. Les colonia
listes nous ont dit cela lors de la discus
sion du statut de l'Algérie. Le ministre
semble épouser cette opinion. Mais on se
souvient d'avoir entendu cela il y a bien
longtemps. Il y a cent ans paraissait le ma
nifeste communiste qui écrivait, à propos
du socialisme qu'il appelait conservateur:
« Une autre forme du socialisme essaya de
dégoûter les ouvriers de tout mouvement
révolutionnaire en leur démontrant que ce
n'était pas telles ou telles transformations
politiques, mais seulement une transforma
tion des rapports de la vie matérielle, des
rapports économiques, qui pouvait leur
profiter. » Les travailleurs de France n'ont
pas écouté ces propos menteurs. Les tra
vailleurs d'Algérie disent, eux, que le pain
sans la liberté est amer.

Mais, même dans ce domaine, qu'avez-
vous fait ? Je l'ai déjà dit ici lors de la dis
cussion des décrets-lois et je ne veux pas
détailler. Une proposition de loi tendant à
étendre en Algérie la sécurité sociale a été
déposée sur le bureau de l'Assemblée na
tionale le 31 janvier 1947 ; le rapport a été
déposé en mars 1948; qu'à fait le Gouver
nement pour essayer au moins de jeter les
premières bases de cette organisation dans
notre pays ? Rien, à notre connaissance.
Qu'a fait le Gouvernement pour les travail
leurs d'Algérie ? Je rappelle à M. Dulin
qu'il a dit que l'Algérie était heureuse.

M. Dulin. Bien entendu.

M. Larribère. C'est sans doute parce que
les ouvriers agricoles y travaillent plus de
quinze heures par jour et ne gagnent que
175 .francs par jour. Au domaine de
M. Saint-Pierre, qui possède 4.000 hectare»
de vignes dans la région d'Aïn-Temou-
chent, on a refusé aux ouvriers une aug
mentation de 20 francs par jour. Et on a
arrêté les ouvriers du comité de grève.
Qu'avez-vous fait pour donner aux an

ciens combattants les mêmes avantages
qu'aux combattants do la métropole en c*
qui concerne les allocations familiales 1

M. le ministre de l'intérieur. C'est déjà
fait.

M. Larribère. Non, monsieur le ministre,
pas pour les allocations familiales. Je pour
rais poser la même question pour de nom- v
breux autres problèmes tels que l'habitat,
l'instruction, l'industrialisation, l'irriga
tion, le problème de la terre, mais cela
mènerait trop loin.
J'en arrive à ma conclusion. J'ai voulu

attirer l'attention de notre Assemblée sur
la nécessité de changer le cours de la poli
tique gouvernementale en Algérie. Cela est
conditionné par une meilleure compré
hension du mouvement national algérien,
une meilleure compréhension de ce qu'il
comporte de positif, de progressif. Cela
comporte également la création d'un cli
mat politique nouveau. Il faut faire con
fiance au peuple algérien et lui permettre
de se développer par le libre jeu de la
démocratie. Nous pensons qu'il faut lui
donner la parole en annulant les élections
à l'assemblée algérienne et en faisant de
nouvelles élections démocratiques libres.
Il faut aussi ouvrir les prisons d'Algérie où
sont enfermés des centaines d'hommes

pour des raisons politiques et. il faut abro
ger les décrets Régnier. 11 faut enfin rap
peler les hommes qui sont responsables
d'une telle politique, nuisible aussi bien
à la France qu'à l'Algérie. Il faut rappeler
M. Naegelen et M. Pé laiton, son bras droit
A ce prix nous créerons les . conditions
d'une collaboration fraternelle entre les
deux peuples. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Lé»
Hamon.

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. Monsieur le ministre^
mes chers collègues, vous me permettrez,
après ces heures consacrées à l'Algérie,
de revenir quelques instants aux pro
blèmes communs à l'ensemble des dépar
tements français.
Parlant au nom de la commission de

l'intérieur, je vous dirai, après M. Vignard
et M. Avinin, notre regret, monsieur le
ministre, de voir que cette année parle
mentaire s'achève sans qu'ait été votée
une seule des grandes lois qui devaient
être la charte de la vie communale et
départementale de la IV0 République.
Si la loi départementale déposée par le

Gouvernement, dont vous faisiez partie
depuis long temps , était venue en discus-

i sion en temps normal devant le Parle
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ment, peut-être le problème des élections
cantonales se présenterait-il plus simple
ment... ■ •

; Nous regrettons également que le Gou
vemement, parmi les nombreux soins qui
sont, les siens et que nous ne méconnais
sons pas, n'ait pas trouvé le temp.* do
prendre position sur le projet de loi muni
cipale, cependant élaboré par le conseil
national des services publics et qui vous
est soumis depuis longtemps. Nous au
rions aimé que le Parlement en fût saisi,
sans illusion d'ailleurs sur la rapidité des
votes consécutifs, mais afin que l'Assem
blée nationale soit cependant en mesure
d'entreprendre son examen.
Nous aimerions, dans le même- esprit,

voir intervenir le vote de la loi de décon
centration, qui doit enfin permettre - aux
préfets de prendre la place et de jouer le
rôle qui est sans doute le seul que lui
permette la Constitution, mais vers lequel
il faudrait encore que l'oriente la législa
tion actuelle. Ce n'est peut-être pas
l'heure de vous demander de choisir entre
les différentes conceptions du rôle du
p refet dans le cadre même de la Consti
tution. Nous suivons cependant, ^ monsieur
le ministre, vos controverses. Nous som
mes avertis de la thèse qui a été soutenue
par le secrétaire d'État à la fonction pu
blique, nous croyons savoir qu'elle n'est
pas en tout point la vôtre. Nous serions
désireux de savoir comment s'orie«te.ia
cette réorganisation- des pouvoirs préfec
toraux. Ira-t-on par exemple vers un sys
tème dans lequel les services spécialisés
auront leur autonomie vis-à-vis des pré
fets, en sorte que les différents ministères
conserveront le contrôle des services qui
dépendent d'eux — ou bien,' suivant l'in
dication qui paraît avoir vos préférences",
monsieur le ministre/ et qui est celle de
l'assocation des fonctionnaires de votre
département dans l'intéressante étude que
quelques-uns d'entre nous avons lue,
irons-nous vers, des préfectures qui rede
viendront, car elles dnt cessé de l'être,
les maisons de l'administration générale,
centralisant^ coordonnant tous les services
particuliers autour d'elle. ..
Ce sont des questions qui dominent

toute la vie administrative locale et sur
lesquelles nous aimerions, connaître, non
seulement l'avis de tel ou tel ministère,
mais aussi la position du Gouvernement
de la République tout entier.
C'est, dans cet esprit, c'est .dans la ligne,

de ces soucis, mon collègue M. Vignard
vous le disait tout à l'heure, que nous
envisageons les tâches de l'inspection
générale des services administratifs. Par
décret du 4 mars 19 iS, vous l'avez réor
ganisée. Par ce décret, par les obligations
d'un recrutement plus -strict, vous l'avez
armée pour un nouveau rôle et c'est celui-
ci que nous voudrions voir préciser.

' Nous pensons que l'inspeclion générale
des services administratifs doit moins s'at
tacher aux' questions de répression, de
découvertes d'abus, mais passer à un rôle
préventif et découvrir, mettre à jour, des
réformes administratives raisonnables.

Mais ici se pose — et vous le savez,
vous l'avez su avant nous, monsieur le mi
nistre — la question du domaine d'acti
vité de l'inspection générale des services
administratifs. Va-t-elle demeurer enfer
mée dans le contrôle des seule services
dépendant de votre ministère i Sera-t-elle
ainsi véritablement et seulement l'inspec
tion générale du ministère de l'intérieur,
ou bien espérez-vous lui voir jouer un
rôle plus vaste, celui d'une inspection gé
nérale qui, pour être auprès du ministère
de l'intérieur, n'en porte pas moins éven
tuellement sur l'ensemble des services ad

ministratifs, s'étendant par exempt à quel
ques-uns de ceux qui dépendent du minis
tère de la santé. Est-ce vers cela que vous
vous orientez ? •_
Ce grand corps est-il ainsi le premier élé

ment d'une solution au problème d'une
:nspection véritablement générale de l'en
semble des services administratifs ? _
Si vous- vous orientez dans cette direc

tion, permettez-moi de vous dire, comme
l'a fait avant moi mon collègue M. Vignard,
notre désir de voir cette inspection nouer
avec les commissions parlementaires des
liens plus étroits, afin que par le travail
des commissions se réalise cette possibilité
de contrôle parlementaire sur la marche de
l'administration qui est peut-être un des
éléments essentiels d'une rationalisation
nouvelle du travail parlementaire tout en
tier. '
Si nos préoccupations portent ainsi sur

la réforme administrative, sur le rôle de
l'Inspection générale des services adminis
tratifs, elles portent aussi sur la juridic
tion administrative. Devant l'Assemblée
nationale s'est engagé un long débat pour
savoir si vous vouliez bien promettre que
tel conseil de préfecture ne serait, en au
cun cas, supprimé, et nous avons entendu
un reproche quelque peu analogue à la
commisison des finances du Conseil de la
République, qui nous reproche d'accepter
toutes les économies, sauf celles qui tou
chent notre département
La position de la commission de l'inté

rieur — je le dis à présent et cela me dis
pensera d'y revenir à propos de la discus
sion des articles — s'inspire de préoccu
pations qui vfsent le rôle même du conseil
de préfecture. D'après les statistiques, ré
cemment publiées, sur les arrêtés de cette
juridiction, faisant notamment ressortir la
proportion élevée. d'arrêtés qui, devant le
conseil d'État, ont résisté aux critiques
des requérants, nous pensons que le mor
ment est venu de continuer dans la voie
inaugurée par le décret du 5 mai 1934 et
d'aboutir véritablement à la formule du

conseil de préfecture, juge de droit com
mun en matière administrative, ce qu'il
n'est pas encore. Le Parlement est à cet
égard saisi d'une intéressante proposition
de loi de notre collègue M. Charlet. Je
crois savoir que le conseil d'État lui-
même a été appelé à donner un avis favo
rable aux principes d'une semblable ré
forme. C'est parce que nous la souhaitons,
c'est iparce que nous considérons qu'elle
est rendue possible par le recrutement des
conseillers de préfecture demandés aujour-
d'hui à l'école d'administration, c'est pour
tout cela que, selon nous, le moment n'est
pas venu de réduire le nombre des conseils
de préfecture alors qu'il faut préalable
ment définir leur rôle et sans doute ac
croître leurs attributions.

Je ne reviendrai pas sur le problème des
subventions, autre préoccupation naturelle
de la commission de l'intérieur. Peui-être,
malgré l'heure matinale, nous apporterez-
vous, cette nuit, l'agréable assurance de ce
que les communes de France verront enfin
verser le montant des subventions qui leur
est dû — je dis bien dû — répondant ici
aux préoccupations -mêmes exprimées fpar
M. Avinin tout à l'heure — comment il
-verront rapidement mises à leur disposi
tion les sommes auxquelles leur donne
droit le simple calcul des centimes...,

M. le rapporteur général. Prévues par la
loi.

M. le président de la commission de l'in
térieur. ...que nous avons mis au point
dès décembre 1947, car enfin en cette ma
tière il ne s'agit pas de sommes données
discrétionnairement. Le législateur de 1945,

comme celui de 1947, a innové, en créant
pour la commune un véritable droit à la
subvention pour un. effort fiscal conformé
ment à certains barèmes.
Nous voudrions savoir que le Gouverne

ment prend les mesures nécessaires pour
donner aux communes l'exemple du res
pect de la loi. (Applaudissements au centrç
et à gauche.)
Je ne quitterai pas la question des col

lectivités locales sans vous dire, sur und
question accessoire, monsieur le ministre,
la préoccupation que nous avons de voir
mener une véritable et efficace politique!
de la sécurité locale. Une politique de la
sécurité, cela compte notamment, pour 1«
matériel, de la lutte contre l'incendie, un
effort de modernisation dont dépend l'effl*
cacité des services de lutte contre le feu,
dans l'ensemble de nos communes et, par
là même, la sécurité de nos populations.
Il ne suffit pas d'entretenir un matériel

dont la vétusté et le pittoresque ne font
pas toujours l'efficacité. Il faudrait, par
un tenace effort de subventions, parvenir
à renouveler progressivement l'outillage
des modestes corps de pompiers de no3
petites communes de France. -■■■■'• ■ <
• Et puisque, à propos de la lutte contre 18
feu, je parle du problème de la sécurité de
nos populations, je suis conduit à aborder,
pour n'avoir pas non plus à y revenir lorai
de la discussion des différents chapitres;
la problème de la garde des masques à gaz
dont il vous a déjà été parlé dans l'autre!
Assemblée et que vous ne vous étonnerez
pas de voir revenir ici.
Vous avez dit, monsieur le ministre, S

la première Assemblée que les masques à
gaz devaient être entretenus. Nous vou
drions savoir si véritablement les compé
tences scientifiques "qui (pouvaient et de
vaient être consultées en cette matière ont
dit que la conservation de ces. engins gar
dait une utilité quelconque eu égard, d'une
part, à l'état effectif dans lequel ils sal
trouvent aujourd'hui et, d'autre part, aux
tragiques progrès de la science dans cd
domaine...

Mme Brisset. Ils auraient pu servir 3
Clermont-Ferrand.

M. Avinin, rapporteur. Cela dépend df
quel côté!

M. le président de la commission de l'in»
térieur. Je crois, madame, qu'en cette mu
tière les périls dont il s'agit de garder no«
tre population sont autrement sérieux, he-«
las! que les incidents de Clermont-Ferrand*

M. Serrure. Et comment!

M. la président de la commission de'
l'intérieur. Nous voudrions savoir si,
d'une part, ce que vous avez étudié en
cette matière permet de parler d'une poli
tique de la sécurité de la population ci
vile française, et plus généralement nous
voudrions voir' posé le- problème de ca
qui est fait par les services qui sont sous
votre contrôle pour la sécurtié générale
de la population civile. Le problème avait
été posé avant l'autre guerre; l'évolution
de la technique veut que ce qui fut fait
alors ne correspond plus à ce qui doit
être fait aujourd'hui; Où en sont les étu
des et les recherches? J'esquisse seule
ment ce problème sur lequel je ne doute!
pas que vos services se penchent.
J'en aurai fini avec les préoccupations

de la commission de l'intérieur lorsque
j'aurai, après son rapporteur pour avis,
M. Vignard, dit que nous avons été
unanimes à souhaiter le maintien de la
sous-direction de l'Algérie . et que ceux
des membres de la commission de l'inté
rieur qui étaient présents ici ont entendu
—> sans doute avec une satisfaction una>
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nime — de votre bouche, tout à l'heure,
l'assurance que rien ne. serait réduit sur
les effectifs de cette direction...

M. le ministre. ...de la sous-direction.

Ne me faites pas dire ce que je n'ai pas
dit.

M. le président de la commission de
l'intérieur. Je distingue parfaitement le
problème de la direction actuelle et celui
de la sous-direction.

Les attributions de la première nous
semblent, en effet, très disparates et me
ritent d'être dissociées; mais, tout autre
est le problème de la sous-direction de
l'Algérie, qui nous paraît un instrument
indispensable de votre contrôle sur l'ap
plication du statut et des lourdes tâches
que ce contrôle met à votre charge.
Je crois ainsi avoir résumé un point

sur lequel j'entendais parler au nom de
la commission de l'intérieur toute en
tière.

Je voudrais à présent et le plus briève
ment possible ajouter quelques observa
tions concernant l'Algérie à laquelle j'ar
rive à mon tour. Je parlerai, ici, en mon
nom personnel, ou plus exactement au
nom de quelques-uns de mes amis que
notre mouvement a particulièrement
chargés d'étudier les affaires de ce terri
toire.

Je voudrais dire ici, monsieur le minis
tre, ce que sont nos préoccupations.
Nous avons conscience de la révolution
&ue vit l'Algérie. « Une ère est close,
disait votre représentant en Algérie, M. le
gouverneur général Naegelen, ...une autre
s'ouvre... J'ai la charge redoutable —
;ajoutait-il — de diriger l'Algérie au mo
ment où elle va échapper au passé pour
s'élancer vers l'avenir ». Nous voudrions,
cela ne vous étonnera pas de notre part,
que la révolution, qui doit se faire là-bas,
se fasse dans et par la loi et qu'ainsi elle
soit véritablement et pleinement la révo
lution par la France.
Cette révolution tient d'abord à un fait

démographique, à ce que chaque année
donne à l'Algérie la charge ae nourrir
450.000 êtres humains de plus.
Ces circonstances posent des problèmes

'économiques, agricoles et industriels à la
fois. Nous suivons avec beaucoup d'inté
rêt l'action que poursuit, en vue de l'in
dustrialisation, un haut fonctionnaire mu
sulman, M. Bou Racouir, que je veux sa
luer en espérant que d'autres fonction
naires musulmans viendront, dans les
prochains mois et années, le rejoindre à
des postes élevés où ils attesteront égale
ment la confiance que la France met en
ËuX.

Nous savons l'action qu'ils mènent,
mais nous savons aussi...

M. le ministre. Voulez-vous me permet
tre de vous faire remarquer que nous
avons déjà un préfet et deux sous-préfets
(originaires d'Algérie, et Musulmans.

M. le président de la commission de
l'intérieur. ...le salut que j'adresse à
M. Bouirracou s'adresse aussi à ces fonc
tionnaires musulmans.

Mais nous pensons et nous savons que
fce développement industriel de l'Algérie
pose un problème de financement qui ne
peut être résolu sans le secours de la
métropole.
La même constatation s'impose à nous

lorsque nous envisageons le problème de
la politique agricole de l'Algérie. Nous
savons que, si, sur 10 millions d'hectares
cultivables en Algérie, 7.500.000 hectares
appartiennent à des Musulmans, seules
d50.000 familles musulmanes étaient con
sidérées, en 1946, comme possédant suf
fisamment de terres pour vivre des pro

duits de leur sol, compte tenu de leurs
procédés de culture. Nous en déduirons
qu'il faut poursuivre, en Algérie, à la
fois une politique systématique de reca-
sement, prévue par la commission du
paysannat, créée par l'arrêté du 10 no
vembre 1946, et une politique générale
tendant à augmenter le rendement de la
terre algérienne. Pour cela, il faut en
voyer en Algérie plus de matériel agri
cole que n'en a reçu ce territoire jusqu'à
présent. Les statistiques administratives
elles-mêmes font apparaître la nécessité
de donner à celte terre 3.200 tracteurs
agricoles pour rattraper le retard des an
nées 1940 à 1946, et, dans le courant des
quatre années prochaines, au titre de
l'entretien des besoins annuels, 2.250 nou
veaux appareils.

M. Dulin. Voulez-vous me permettre de
vous interrompre, mon cher collègue.

M. le président de la commission de
l'intérieur. Je vous en prie.

" M. le président. La parole est à M. Du
lin, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Dulin. Je voulais d'abord préciser
qu'en ce qui concerne les exploitations
agricoles des familles musulmanes, incon
testablement ces familles possèdent do
très grands territoires, mais, malheureu
sement, j'ai constaté, pendant mon sé
jour en Algérie, que le paysannat indi
gène n'est pas suffisamment évolué.
En effet, j'ai vu dans de nombreux

endroits des domaines immenses où les
autochtones « grattent » seulement le sol,
obtenant ainsi de mauvais résultats quant
aux rendements du sol.
A cette époque, j'ai voulu essayer d'y

remédier par l'intermédiaire de la coopé
ration agricole, mais sous la direction
des colons, car, que vous le vouliez ou
non, l'évolution ne se fera en Algérie
qu'avec le concours des colons qui ont
déjà apporte, par leur travail, la prospé
rité. C'est aussi par l'organisation coopé
rative — et nous en avons des exemples
comme la coopérative de Bône, qui
groupe 7.000 indigènes et simplement
1.500 colons — que l'on obtiendra des
résultats et une collaboration indispen
sable entre- les autochtones et les Fran
çais.
Mais, quand vous venez dire que 150.000

fermiers musulmans ne peuvent pas vi
vre, c'est parce qu'ils ne sont pas suffi
samment orientés et évolués en la ma
tière, alors que leurs terrains sont bien
suffisants pour assurer, non seulement la
vie de leur famille, mais encore la vie de
la population algérienne.
En ce qui concerne le matériel agri

cole, je voulais vous indiquer qu'à la Libé
ration nous avons fait rentrer un certain

nombre de matériels agricoles et que,
ces temps derniers, je m'étais rendu
compte que l'Algérien n'en avait pas reçu
suffisamment. A l'instigation de deux de .
mes amis, MM. Borgaud et Rogier, je suis
intervenu auprès du ministère de l'agri
culture pour faire désigner un membre
de la chambre d'agriculture de l'Algérie
afin de la représenter au comité directeur
du machinisme agricole. M. le ministre
de l'agriculture a bien voulu me suivre
et c'est ainsi que maintenant l'agricul
ture algérienne sera, je l'espère, repré
sentée au même titre que l'agriculture
métropolitaine et recevra entièrement
satisfaction.

M. le président de la commission de
l'intérieur. Mon cher collègue, je vous
remercie de votre intervention, mais je
m'excuse de vous faire remarquer que
vos renseignements ne contredisent nul
lement les miens.

Lorsque j'indiquais que seules 150.000
familles arrivaient à vivre de l'exploita
tion de leur sol, je n'excluais nullement
que d'autres ne l'exploitaient pas avec
suffisamment de compétence, et ce que
vous avez dit marque tout l'intérêt de
l'action des sociétés indigènes de pré
voyance, comme des secteurs d'améliora
tion rurale, sur lesquels je vous recom
mande le très intéressant rapport de
M. Munch à l'assemblée algérienne fait à
la séance du 1er juillet dernier. Il faut ici
poursuivre, par la création du paysanat
musulman, l'œuvre entreprise sous le pré
cédent gouvernement général et dont
nous pensons bien qu'elle sera continuée
par son sucesseur actuel.

M. Dulin. Les sociétés de prévoyance
d'agriculture, qui existent depuis vin gt
ans, sont maintenant en retard. Elles ne
peuvent continuer à fonctionnes' sous
cette forme; il faut les transformer en coo
pératives.

M. le président de la commission de
l'inftérieur. J.e conseil ne m'en voudra pas
de vous demander de me laisser pour
suivre mon exposé.
Je disais donc qu'un effort doit être fait

pour doter l'Algérie suffisamment en ma
tériaux et en instruments agricoles. Je ,
vous remercie de bien vouloir nous tenir
au courant des démarches que vous avez
faites à cette fin. Je pense que M. le mi
nistre de l'intérieur, qui est le tuteur da
l'Algérie, doit certainement intervenir en
cette matière. Mais qu'il s'agisse de l'équi
pement routier, scolaire ou sanitaire, nous
sommes préoccupés de savoir si, là, la mé
tropole aidera suffisamment la terre d'ou-
tre-mél"terranée.

Nous constatons, en effet, que tandis
que le budget ordinaire est de 23 mil
liards, le budget -extraordinaire est de 14
milliards et depuis 9 ans il a été multi
plié par le coefficient 22 alors que le bud
get ordinaire n'était affecté que du coef
ficient (14. Le développement du budget
extraordinaire n'a été possible dans le
passé que parce que la dévaluation a
ramené la charge et la dette de 26,5 à 5 p,
100 du budget ordinaire. Nous serons una
nimes, je pense, à souhaiter que sem
blables ressources ne se retrouvent pas
dans l'avenir.

L'Algérie est donc au bout de ses forces
d'épargne et de sa propre capacité d'in
vestissements. A l'heure actuelle le rap
port des prêts aux dépôts bancaires de
70 p. 100 est déjà particulièrement élevé.
Il n'est donc pas concevable que la poli
tique d'équipement de l'Algérie puisse
être poursuivie sans une aide substan
tielle de la métropole. Nous avons le souci .
de connaître les mesures que vous envi
sagez pour faire face à celte situation.
Ajouterai-je que cette question d'équi- '

pement ne se pose pas seulement pour le
financement, mais pour les matériaux, et
que nous sommes notamment tout parti
culièrement préoccupés de savoir si 1«
plan de scolarisation établi par le décret
du 27 novembre 1944 sera réalisé? Le gou
verneur général Naegelen a ru le qualifier
de « promesse d'honneur de la France *.
Pour que cette promesse d'honneur soit
tenue, notamment dans les années où elle
comporte, d'après les prévisions primi
tives, la réalisation de 500 classes par an,
il faudrait que les constructions scolaires
passent, pour l'attribution des matériaux,
dans un secteur prioritaire où elles
n'étaient pas encore classées au mois de
novembre 1947.

En parlant des écoles, on passe natu
rellement des questions de pierres aux
Questions d'hommes, à l'esprit de réforma
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liispii c <10 statut ue iyii, Où eu

sommes-nous à cet égard?
Nous voulons vous louer tout d'abord,

inonsiéur le ministre — je dis bien, vous
(K louer » en une séance où les louanges
sont parfois rares — pour avoir assuré
l'unification des règles du recrutement mi
litaire, des réformes qui ont trait aux allo
cations familiales des militaires, auxquels
vous faisiez tout à l'heure allusion dans

une interruption, et du régime des pen
sions militaires.
Nous serions heureux de vous voir pro-

fclamer ce qui nous paraît la conséquence
futomatique du statut, mais qui gagnerai!
à être dit par vous, à savoir qu'il n'y a
!>Ius désormais en Algérie de différence
ce droit entre musulmans et non-musul-

mans, que les uns et les autres ont .les
mêmes droits, l'accès aux emplois réser
vés comme aux grandes écoles et que leur
égalité d'accès aux emplois d'autorité et
0e responsabilité est vraiment effective.

M. le ministre. Je puis vous répondre
tout de suite que cette égalité est totale.

M. le président de la commission de
l'intérieur. Je vous remercie, monsieur
le ministre, et je pense que les autorités
du gouvernement général feront tout
pour que cette égalité totale 'soit effective.
Nous sommes soucieux aussi, non seule

ment de ce qui est la conséquence auto
matique du statut, mais aussi des pro-
menes qui y sont inscrites.
Son article 57 a prévu l'organisation de

l'enseignement de la langue arabe. Quelles
dispositions ont été prises pour l'instituer?
Qu'e-t-ce qui a été fait pour organiser la
connaissance, aussi bien sur le. plan de
l'enseignement primaire que de l'ensei
gnement supérieur de la culture et de la
spiritualité arabes ? Il faut que l'apparte
nance à la France ne prouve à aucun de
nos compatriotes le sentiment d'être con
damné à s'étioler, mais au contraire lui
donne une faculté nouvelle d'épanouisse
ment : pour cela enseignons la langue et
la culture arabes.

Quelles dispositions sont aussi envisa
gées pour réaliser enfin la fusion des en
seignements eurooéen et indigène que
commande l'équité?
Une autre promesse de statut est ins

crite dans l'article 53, qui concerne la sup
pression des communes mixtes. Si nous
comprenons que cette suppression ne
puisse être réalisée immédiatement, nous
aimerions savoir cependant où en sont les
projets qui, l'an dernier, po-taient sur la
création de 78 communes de plein exer
cice, de 119 centres municipaux et de
196 rattachements de douars à des com
munes de plein exercice. Nous espérons
(que rien ne sera ralenti dans l'effort pour
suivi à cet égard.
lit nous nous permettons d'attirer votre

attention sur un projet de statut des com
mun e s rurales qui est, je crois, pendant
devant le Conseil des ministres et que
rous souhaitons voir le plus rapidement
possible soumis au Parlement.
J'ajouterai enfin, et pour en terminer

avec ce chapitre des promesses de ce sta
tut, que l'article 56 a prévu la séparation
du culte musulman et de l'État. .Nous y
sommes plus attachés parce que cette me
sure nous paraît être une conséquence
parfaitement valable de la conception
laïque de l'État républicain, parce qu'elle
nous paraît être le témoignage de justes
égards vis-à-vis du culte musulman et que
nous attendons de ce statut religieux nou
veau la possibilité d'une politique nou- ;
relle qui nous rapproche de tous les élé- '
ments de l'Islam, y compris les éléments j

Informésceavec ultesq eunetlrs etnoniurs dpeesns roanps pque ia France peut entretenir des rapports ]

| d amitié et de confiance et qu'elle est loin
d'avoir à en faire l'objet de sa défiance.

[ Aussi, devant le vaste programme de
réformes que j'évoque et qui est tracé par
la loi du 20 septembre 1917 elle-même,
vous avourai-je notre regret de voir
qu'aucune de ces questions n'a encore été
abordée par l'Assemblée algérienne.
Nous suivons les travaux de cette As

semblée avec intérêt. Nous avons parfaite
ment apprécié, par exemple, la valeur
d'un rapport comme ' celui de M. Goetze,
autre haut fonctionnaire de l'Algérie au
quel j'entends rendre hommage, su? le
budget de ces territoires — ou les rap
ports parfaitement valables présentés aussi
bien par M. Abbot sur la viticulture, que
par M. Le Hureau sur les territoires du
Sud, et j'en citerai bien d'autres si
l'heure n'était pas si tardive.
D'autres débats ont 'été malheureuse

ment plus tumultueux que féconds. Peut-
être, convient-il aussi de penser que la
représentation des minorités dans les
commissions d'une assemblée est une ga
rantie du fonctionnement de la démocra
tie et qu'une majorité se grandit en ac
ceptant le contrôle de la minorité?
Qu'elle fait œuvre de prévoyance en l'as
sociant à son travail ? Mais nous savons
gré au distingué président de l'Assemblée
algérienne d'avoir exprimé notre propre
sentiment en disant que « pour l'apaise
ment, une mesure de clémence générale
était indispensable ».

Telles sont, monsieur le min'ètre, nos
préoccupations. Pour les réaliser, vous
avez, là-bas, un homme qui a dit lui-
même dans son message à l'Assemblée
algérienne « qu'il n'était pas venu mon
ter la garde devant'un peuple garotté »,
et qui a proclamé qu'il « préférait avoir
devant lui des hommes que des esclaves. »
Cette volonté que le gouverneur géné

ral Naegelen a souligné dans son message
avec une insistance particulière, a-t-il au
tour de lui l'administration qui peut la
réaliser? Je suis persuadé que tel est son
souci qu'il entend organiser une équipe
dans laquelle les deux éléments de la
population figureront sans qu'aucun y
soit réduit au seul rôle de témoin ou de
caution, une équipe où persistera l'in
fluence de tous ceux dont le nom et la
pensée garantissent une certaine orienta
tion. Et laissez-moi vous dire, à ce pro
pos, combien serait pénible la conirma-
tion du bruit de certains départs.
Pour conclure, il faut donc dans notre

esprit que soit tenues en Algérie les pro
messes d'égalité de la France. Il le faut
d'autant plus instamment que si l'A'eérie
est le théâtre de la révolution que j'évo
quais en débutant, le monde musulman
connaît en ce moment d'autres commo
tions encore.

A quelque deux mille kilomètres de là,
sur d'autres rivages de la Méditerranée,
un échec a été récemment infligé à des
forces musulmanes, qui n'ont témoigné
à la France une amitié particulière, ni
dans un passé lointain, ni dans un passé
tout récent.

Notre rôle, est de manifester que la
cause de l'Islam ne se confond pas avec
celle d'une féodalité ou d'un fanatisme
particulier, et plus les événements de Pa
lestine . amènent le Gouvernement fran
çais à tenir compte des faits nouveaux
survenus sur la terre sainte des trois reli
gions, plus il sera nécessaire de marquer
à l'Islam les possibilités que lui reconnaît
et lui offre la démocratie française.
Si lé prestige d'une féodalité recule, pro

fitez-en pour affirmer, l'accueil d'une Ré
publique qui n'humilie aucune religion et
aucune race. Toute évolution de notre di- i

plomatie dans le proche Orient a ainsi
pour contrepartie tel développement de
notre politique musulmane intérieure.
Il n'y a ici ni compromis ni marchan

dage, mais la logique des choses qui veu|
que, toujours, la France mise sur la li
berté. (Applaudissements au centre .)

M. le président. La parole est à M. Ke<-
SOnS.

M. Aziz Kessous. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, ce n'est pas de no
tre faute, j'entends à nous Algériens si,
à propos du budget d'un département mi
nistériel où ne devaient être évoqués que
les problèmes administratifs et ceux qui
touchent à la sécurité intérieure du pays,
il nous faut intervenir pour soulever des
questions intéressant spécialement l'Algé
rie et concernant; 1 ensemble du problème
algérien.
Ce n'est pas notre faute — j'entends I

nous, membres de l'Union démocratique
du manifeste algérien — parce que si l'As
semblée nationale avait bien voulu nous
suivre l'an dernier en dotant l'Algérie d'un
statut équitable, efficaoe et mesuré à ses
besoins réels, comme à ses justes aspira
tions, ces problèmes ne se poseraient plus.
Et s'ils continuaient cependant à se poser,
ce serait avec beaucoup moins d'irritation
et devant des assemblées plus spécialisées
que la nôtre ! Je veux dire devant le véri
table parlement fédéral, qui aurait dû être
organisé au lieu et place de la respecta
ble, mais vaine assemblée de l'Union fran
çaise, instituée comme un alibi à cette po
litique impérialiste qui veut se perpétuer
sous des oripeaux nouveaux.
Mais, après l'intervention de mon cama

rade Tahar, j'ai le devoir d'attirer spécia
lement et très instamment votre attention
sur un sujet plus particulier que celui que
notre collègue a traité.
Je veux, en effet,, poser, à propos d«

maintien en Algérie d'un décret d'excep
tion, la question de savoir si, sur le plan
pénal, le droit commun existe ou non en
tre la France et l'Algérie.
Je veux savoir si les principes posés par

la Constitution de la IV8 République doi
vent demeurer lettre morte, une fois fran
chie cette mer Méditerranée, qui, après
avoir été le trait d'union entre les civilisa
tions et les peuples, semble malheureuse
ment tendre à devenir aujourd'hui une
barrière entre les hommes et un fossé
entre des races qui se sont mêlées pour
tant intimement autour de ces rivages
riches et ensoleillés. Mais permettez-moi,
pour vous faire mieux saisir la genèse du
procès que je veux impartialement ins
truire, de faire d'abord un bref rappel
historique.

Il y a treize ans, le 30 mars 1935, le mi
nistre de l'intérieur de l'époque, M. Ré
gnier, qui siégea longtemps dans celte en
ceinte, prenait au retour d'un voyage d'in-,
formation en Algérie un décret qui depuis
a perpétué tristement son nom dans ce
territoire, décret destiné, selon une logo
machie devenue classique, à réprimer les
« désordre et les manifestations contre la
souveraineté française ».
Je dois vous dire, mes chers collègues,

ques ces « manifestations contre la sou
veraineté française » constituaient à l'épo*
que, pour les Algériens musulmans, à re
vendiquer la citoyenneté française pour
une faible partie de leur élite.
Cette revendication n'avait même pas le

mérite d'être issue de leur initiative. Elle
consistait purement et simplement à de
mander le vote d'une proposition de loi
déposée par un homme qui honore le gé
nie français en ayant su -allier dans sa dé
licate fonction de gouverneur général de

* 121
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l'Algérie le patriotisme le plus clairvoyant
au.libéralisme le plus prudent. J'ai nommé
ll. Maurice Viollette.

Pois-je vous rappeler qu'en 1936 la pro
position de M. Maurice Viollette, devenu
ministre d'État, fut reprise par le Gouver
nement de l'époque et contresignée par
le président Léon Blum pour devenir Je
projet de loi Blum-Viollette ? Dois-je évo
quer enfin l'échec de ce projet provoqué
par la coalition hargneuse, active et riche
ment subventionnée par la féodalité
agraire qui, aujourd'hui encore, domine
et asservit. l'Algérie ? (Applaudissements
à l'extrême gauche.) ,
• Et que cet échec devait inciter
les musulmans algériens à chercher leur
sécurité et leur émancipation civique dans
la reconnaissance de leur personnalité
propre assurés qu'ils étaient devant l'inex
plicable carence du pouvoir exécutif et
du pouvoir législatif de l'époque qu'ils ne
pouvaient plus réaliser l'une et l'autre par
une assimilaion qui nie au surplus les
grandes lois de l'histoire ?
Mais revenons-en — je m'excuse de ces

nombreuses parenthèses — au décret Ré
gnier "du 30 mars 1935 dont les dispositions
essentielles sont les suivantes:

« Art. iir. — Quiconque aura en quelque
lieu et par quelque moyen que ce soit
provoqué suit par des indigènes algériens,
soit des indigènes des colonies ou protecto
rats français, ou des étrangers résidant en
Algérie à des désordres de manifestation
contre la souveraineté française, à la ré 
sistance active ou passive contre l'applîca-
tion des lois-décrets, ordres ou règlements
de l'autorité publique, sera puni de deux
à trois ans de prison, de 500 francs à
2.000 francs d'amende. En cas de récidive
de la part de ces fonctionnaires, les pei
nes pourront être portées au double,
etc... »

Cette véritable loi scélérate, aussi ex
ceptionnelle dans son domaine particulier
que l'étaient les fameuses lois sur les me
nées anarchistes contre lesquelles les ré
publicains de toutes nuances n'ont jamais
cessé de s'insurger, cette réglementation
fut mise en vigueur dès son introduction
avec une rigueur particulière. La troisième
République dans la sénile ardeur de ses
dernières années en fit un usage quelque
peu immodéré et qui ne devait pas peu
contribuer à lui faire perdre outre-médi-
terranée son peu de prestige avec le meil
leur de ses forces morales, Le régime de
Vichy y trouva une excellente arme pour
renforcer le despotisme colonial.

Le Comité français de la libération natio
nale accepta sans bénéfice d'inventaire un
héritage, où cette arme aurait dû être
considérée plutôt comme élément passif
que comme un élément actif.
Il est vrai que le légataire universel

était l'impétueux général de Gaulle et
l'exécuteur testamentaire l'honorable gé
néral Giraud qui, ainsi qu'on s'en souvient,
insistait pour maintenir le Juif dans son
échoppe et l'Arabe derrière son araire.
Le C. F. L. N., sa mission accomplie,

laissa sa place à un Gouvernement provi
soire qui convoqua les comices de la
France de l'outre-mer afin de donner de

nouvelles institutions à ce qu'il est désor
mais convenu d'appeler l'Union française.
Avec un certain enthousiasme et beau

coup d'espoir malgré le cuisant souvenir
du sanglant guet-apens du 8 mai 1945. nos
amis vinrent donc siéger à la deuxième
Constituante. Avec le concours des meil
leurs démocrates français et des représen
tants des peuples frères encore soumis au
régime colonial, ils firent admettre entre
autres principes trois règles essentielles.
La première contenue dans le préambule

s'énonce ainsi : « La France forme avec les
peuples d'outre-mer une union fondée sur
l'égalité -des droits . et 'des devoirs sans
distinction de race ni de religion. » •
La seconde est posée par l'article 73:
« Le régime législatif des départements

d'outrc-mer est le même que celui des
départements métropolitains sou s les ex
ceptions déterminées par la loi. »
La troisième règle précise dans son arti

cle 80 : ' ' / _
« Tous les ressortissants des territoires

d'outre-mer ont la qualité de citoyens, au
même titre que les nationaux français de
la métropole ou des territoires d'outre-
mer. »

Et pour que nul né l'ignore, l'article 81
ajoute:

« Tous les nationaux français et les res
sortissants de l'Union française ont la
qualité, de citoyens de ] 'Union française qui
leur assure la jouissance des droits et
libertés garantis par le préambule de la
présente Constitution. »
La simple lecture de ces divers textes _et,

à plus forte raison, • leur confrontation,
montre que le souci permanent du consti
tuant a été d'établir sans équivoque pos
sible le droit commun entre tous les res
sortissants de l'Union française — et j'in
siste là-dessus — entre tous les territoires
qui forment l'Union française, en tout ce
qui concerne le droit et la liberté indivi
duelle dont l'atteinte est sanctionnée par
la législation pénale.
Si, en effet la Constitution entend pré

parer la base, trop faible et incertaine, à
mon gré, d'une certaine diversité dans le
régime administratif des collectivités
comme dans le statut civil des individus,
elle affirme- le principe de l'unité du droit
pénal à travers toute l'Union française
sans aucune distinction ni entre les indi
vidus ni entre les territoires.

Aussi bien, mesdames et messieurs, à
partir du moment ou fut promulguée la
Constitution du 27 octobre 1946, le décret
Régnier se trouvait tacitement et définiti
vement aboli du fait même de son carac
tère particulier.
La lecture que je vous ai faite tout à

l'heure de ces dispositions essentielles
n'établit-elle pas que ce décret constitue
en effet une législation d'exception entre

•les différents territoires de l'Union fran
çaise. puisque les délits prévus ne sont
sanctionnés que dans les trois départe
ments algériens; législation d'exception en
ce qui concerne les sujets, que j'appellerai
passifs, de ces délits, car ne sont en effet
poursuivis que ceux qui ont provoqué les
indigènes de l'Algérie ou des protectorats,
ou les étrangers, aux manifestations et
désordre contre la souveraineté française.
C'est dire que l'on excepte de l'applica

tion du décret ceux qui s'adressent aux ci
toyens de statut français, même lorsque
comme M. Boyer Barasé, ancien directeur
au Gouvernement général et personnage
influent de la haute colonisation, ils me
nacent le ministre des affaires étrangères,
par une lettre rendue publique, d'en appe
ler à l'O. N. U. contre le Gouvernement

français lui-même.
En réalité, mesdames, messieurs, le dé

cret Régnier n'a jamais visé que les mili
tants, les élus et les journalistes musul
mans, capables de traduire l'opinion publi
que, de mobiliser cette opinion pour pour
suivre dans la paix sociale et la légalité
républicaine, les justes revendications qui
doivent aboutir à l'instauration en Algé
rie, de la démocratie sociale et politique.
En fait à ma connaissance, seuls des

musulmans ont été poursuivis en vertu de
ce décret, et condamnés pour délits imagi

naires à des peines exorbitantes d'amendes
et de prison. ' . . .. .
Or malgré ce caractère exceptionnel, eni

flagrante opposition avec laConstitution
elle-même, ce texte d'iniquité continue à
être appliqué. Cette application a connu

•une recrudescence nouvelle à l'occasion
des élections d'avril à l'Assemblée natio
nale. ,
Des centaines de poursuites ont, été en»

gagées où l'arbitraire . Côtoie- souvent : a
ridicule, mais qui se soldent toujours par
des sanctions imméritées qui ne font
qu'accroître la dangereuse - tension créée
dans le pays. . ' -
Cette application e«t maintenue, non

seulement malgré la Constitution mais
contre l'article 2 du statut de -l'Algérie, du
20 septembre 1947, qui dispose expressé
ment: -

« Aucune mesure, règle ou loi d'excep
tion ne demeure applicable sur le terri
toire des départements algériens. »
Dans le but de faire disparaître ce véri

table scandale juridique,, le groupe de
l'If. D. M. A. à notre Assemblée a -élabora
deux propositions de résolution. ...
La première, en date du 15 juin dernier,

qui porte le numéro 541, invitait le Gou
vernement « à ne plus engager de pour
suites en vertu du décret-loi du, 30 mars
1935, considéré soit comme implicitement
abrogé par la Conctitation et par l'arti
cle 2 du statut de l'Algérie, soit en ins
tance d'abrogation ».
La seconde, du 10 juillet, n8 648, invitai!

le Gouvernement à déposer de toute ur
gence un projet de loi, tendant à abroger
d'un manière expresse le décret précité.
Il est fort regrettable qu'aucune de ces

résolutions n'ait pu venir en discussion pu
blique.

C'est pourquoi, l'occasion m'en étant
offerte aujourd'hui, j'adresse un pressant
appel à l'Assemblée et au Gouvernement
pour que cette abrogation, simple applica
tion de la Constitution de la, quatrième Ré
publique et du statut de l'Algérie, soit en
fin ordonnée aux tribunaux, et aux juges,
dont quelques-uns, nous, le savons, fonl
jouer, bien à contre-cœur, un texte aussi
nettement anticonstitutionnel.

Voyez-vous, mes chers collègues, au-
dessus des divergences doctrinales qui nous
séparent, par delà la diversité de nos opi
nions politiques et de nos conceptions
quant à l'avenir des collectivités humaines
que nous représentons les .uns et -les au
tres, une chose doit nous être commune: le
re-pcct de la légalité et surtout de la léga
lité fondamentale inscrite dans la Consti
tution. • .

C'est à partir du moment' où' cette égalité
est violée comme elle l'a été lors des ré
centes élections à l'assemblée algérienne,
comme elle n'a cessé de l'être' par l'appli
cation constante d'un décret inconstitu
tionnel, que l'inquiétude et le doute ger
ment dans les esprits.

C'est à partir de ce moment que se crée
un climat peu propice à l'œuvre construc
tive que les uns et les autres — je veux
l'espérer •— nous entendons poursuivre
dans la sérénité. -
Sans doute sommes-nous loin d'être tous

d'accord sur les aspects extérieurs et for
mels de cette œuvre. Mais son fond, je le
suppose, ne saurait nous séparer. Qui, en
effet, dans cette Assemblée française issue
de la résistance, renieiait les grands prin 
cipes de la justice sociale, d'égalité civi
que et de fraternité humaine, entre les
hommes, les ipeuples et les races?
Ce sont ces principes qui inspirent le peu

ple algérien, comme ils guident l'action du
parti auquel j'ai l'honneur d'appartenir.
Je ne fais qu'en demander le respect lors
que je réclame l'abrogation d'un texte de
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venu illégal parce que frappé de caducité
par la Constitution française elle-même.
Monsieur le ministre, mesdames, mes

sieurs, en voue invitant 1 accomplir cette
simple œuvre de clarté et de stricte jus-
tire républicaine, j'ai le sentiment de vous
convier par la même occasion à une tâche
aux (proportions combien plus vastes, aux
répercussions combien (plus profondes. _
Un nalniee profond règne aujourd'hui

pur toute l'Algérie. 11 trouve son origine
lointaine dans les exactions d'une vérita
ble caste, devenue la maîtresse de notce
destin, et qui multiplie aujourd'hui les sé-
ducttions auprès des pouvoirs établis pour
tenter de conserver sa puissance.
Mais ce malaise provient aussi, dans une

large mesure, des erreurs funestes qui n'ont
pas cessé de se répéter et qui se sont ac
crues ces dernières années.
En réparant l'une de ces erreurs les plus

évidentes, vous montrerez que la justice
n'est pas toujours un vain mot.
Ainsi, vous contribuerez à restituer à

l'Algérie son équilibre moral et à le renfor
cer par l'action salvatrice des éléments de
toutes origines qui veulent rapprocher les
hommes au lieu de les diviser.
Si vous voulez me le permettre, je ter

minerai cette intervention en vous utant
un passage de l'exposé des motifs du pro
jet de statut déposé l'an dernier par l'U. D.
M. A. : « Depuis 1830, écrivait l'auteur, fie
cet exposé, M. Fehrat Abbas, l'Algérie est
devenue un carrefour où deux races, deux

■ langues, deux civilisations, rivales depuis
les croisades, depuis le haut moyen âge,
vivent côte à côte. La réconciliât ion est
possible. 11 suffit de mettre en commun
nos forces de raison et de cœur, et qui
peut mieux le faire, sinon un Parlement
issu de la résistance et des forces réelles
Ca la nation française. La justice et l'équité
feront pl us pour l'extension de l'autorité
rn ora le et du prestige de la France que
cent ans de domination. «
La hauteur de vues dont témoigne ce

texte saura, je veux l'espérer encore, nous
inspirer les uns et les autres dans un pro
che avenir. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. La paiole est à M. Dupic.
M. Dupic. Monsieur le ministre, mes

dames, messieurs, au moment où nous
abordons la discussion du budget de l'in
térieur, tardivement d'ailleurs...

M. le ministre. Nous l'abordons depuis
quelques heures, soit dit sans malice !

"fl. Dupic. ...c'est sur les chapitres 503,
CG4 et 505, qui ont trait aux subventions
que nécessite l'état des finances locales,
qrn portera plus particulièrement mon
Intervention.

Quelques observations s'imposent. La
première, c'est que, contrairement à la
Constitution, le Gouvernement n'a pas
encore fait voter les lois organiques, pas
plus d'ailleurs qu'il ne s'est efforcé de
faire voter la réforme des finances locales.

Depuis 1900, cette question, qui préoc
cupe à la fois les conseils municipaux et
généraux, a occupé le Parlement sans que
les collectivités secondaires puissent con
naître un changement, une amélioration,
une simplification à leurs difficiles condi
tions de vie.

L'opposition forcenée des éléments anti
démocratiques du Parlement et des ser
vices du ministère des finances a fait que,
depuis près de cinquante ans, le vote de
cette importante réforme n'est pas encore

s intervenu. A quelques jours de la fin de
session parlementaire et au moment où
nous sommes saisis du budget de l'inté
rieur, je crois bon de rappeler, à cette
occasion, les responsabilités qui incom

bent au Gouvernemnet et que dénonçait
en décembre dernier mon ami M. Marrane.
En effet, il y eut un projet du Gouver

nement déposé dès le début de 1947, pro
jet aui fut discuté durant trois mois par
la commission de l'intérieur de l'Assem
blée nationale et, tandis que la commission
s'était mise d'accord sur un texte qui, na
turellement, pouvait être discutable, mais
constituait une réforme efficace, suscepti
ble de donner satisfaction aux nécessités
des communes françaises, le ministre des
finances, dès le 20 mai 1947, s'est adressé "
à M. le président de la commission de
l'intérieur, lui demandant d'ajourner l'exa
men duprojet.
Des raisons qu'il donnait, je n'en citerai

qu'une: « En bonne logique, disait-il, il
conviendrait de différer jusqu'à l'inter
vention des lois organiques l examen du
projet de réforme des finances, qui sera
nécessairement conditionné par les dispo
sitions administratives et financières qui
seront incorporées dans lesdites lois. »
Les semaines, les mois se sont écoulés

et, tout comme en 1947, en 1948 les bud
gets communaux seront établis sans que
soit intervenue la réforme des finances

locales tant attendue par les administra
teurs des collectivités secondaires qui, une
fois de plus, se trouvent bafouées par le
Gouvernement.
Nous devons entendre la voix des

38.000 communes de France qui, jalouses
de leurs libertés, n'attendent pas une
aumône de l'État, sous forme d'une sub
vention d'équilibre de leur budget, mais
— je le répète et je m'en excuse — cette
assemblée qui connaît un grand nombre
d'administrateurs locaux ou départemen
taux, assis sur tous les bancs, partage
mon opinion, qui est d'ailleurs celle de
tous les maires et qui se manifeste chaque
année lors du congrès national de l'asso
ciation des maires de France.

La loi du 22 décembre 1947, qui fut sur
nommée par M. de Tinguy la « loi d'infor
tune », a pu, grâce à la ténacité du
groupe communiste de l'Assemblée et à
l'insistance de la commission de l'inté
rieur, parer à une diminution du montant
du crédit que l'on a été obligé d'augmen
ter, alors qu'on prétendait le réduire de
2 milliards.

La loi actuellement en vigueur fixe à
3.000 centimes le plafond à partir duquel
il n'y aura plus de progressivité! On en
lève ainsi tout l'intérêt que présentait
cette disposition à la fiscalité communale
et départementale, en pénalisant injuste
ment les communes pauvres ayant un
grand nombre de centimes ainsi que les
communes, combien nombreuses, qui,
suppléant à la carence de l'État, ont réa
lisé dans bien des domaines des œuvres
sociales, scolaires, en espérant qu'on
viendrait les aider pour améliorer ou sim
plement maintenir ces réalisations.
Mais ces mesures injustes se trouvent

encore aggravées par la diminution de la
valeur du point de 50 p. 100. Le décret
n° 48-588, du 24 mai dernier, fixe, dans
son article 1er , la valeur du point à retenir
pour le versement des subventions spécia
les à 0,05 pour les communes et à 0,03
pour les. départements, ce qui constitue
la moitié de la valeur fixée en 1947.

Je voudrais profiter de votre présence,
monsieur le ministre, pour vous dire
combien nous réprouvons vos méthodes
qui soulèvent, d'ailleurs, et à juste rai
son, les protestations des maires et des
présidents de conseils généraux.
L'article 2 de votre décret permet de

n'attribuer que 50 p. 100 de la subvention
régulièrement inscrite au budget primitif
et marque bien vos intentions, qui se tra
duisent par votre volonté de n'en donner

qu'une" partie durant l'exercice, tout en
vous réservant le droit, après étude des
budgets supplémentaires ou des comptes
administratifs, de ne pas verser la
deuxième partie.
Est-il besoin d'en faire la preuve, alors

que nombreuses sont les communes qui
n'ont pas encore reçu la totalité des sub
ventions que l'État leur doit depuis 1946 T
Je pourrais citer à ce propos l'exemple de
la commune que j'administre. Dans bien
des cas, vos services arguent de plus-
values dans les rentrées d'impôts, plus-
values qui ne sont pas solides — c'est le
moins qu'on puisse en dire — car le man
que de matériaux et de nombreuses au
tres causes nées de la guerre ont anrené
des retards dans l'exécution de certains
travaux, . dont les dépenses avaient été
inscrites et n'ont pas été employées pro
visoirement, ce qui fait apparaître des
disponibilités au compte administratif,
disponibilités fictives puisqu'elles doivent
être absorbées par le financement de tra
vaux retardés, non par la volonté des mai
res, mais bien pour des raisons indépen
dantes de leur volonté.
Faut-il rappeler que votre circulaire du

19 juin 1948, ayant trait aux subventions
de 1947, dispose dans le deuxième para
graphe de son article 3 : « Pourront pré- .
tendre à un complément de subvention
spéciale, dans la limite de la deuxième
moitié, les collectivités qui auront subi
du 31 mars 1947 au 31 mars 1948 des ré
ductions de leur excédent d'actif ou ;lies

dont le compte de 1947 présentera UL excé
dent de passif. »
C'est ainsi qu'en faisant des promesses

et en ne les tenant pas l'État place les
communes devant des difficultés considé
rables en laissant à leur charge des dé
penses qui lui incombent.

11 compromet ainsi toute la gestion
combien difficile des départements et
communes.

Monsieur le ministre, laissez-moi vous
dire que les maires, dont le souci des fi
nances publiques ne peut pas être mis
en doute, prisent très mal l'exposé des
motifs du projet de loi gouvernemental
invitant les collectivités à faire un vigou
reux effort d'économies et de réduction
des services. Vous- avouerez, monsieur le
ministre, que c'est là une plansanterie de
mauvais goût.

M. le ministre. Toute la France devrait
faire un vigoureux effort.

M. Dupic. Une telle recommandation
n'est pas appropriée, vous en conviendrez,
à la lecture du projet de loi qui nous est
soumis, quand, aussi suffocant que cela
soit, on trouve dans ce document une dé
pense nouvelle de 7.250.000 francs sous le
chapitre 117 : « Inscriptions générales des
services administratifs. — Traitements. »,
et, à l'article 118, une inscription de
1.761.000 francs pour ces mêmes nouveaux
agents, à titre d'indemnité, ce qui se tra
duit par une dépense supplémentaire de
8.911.000 francs par rapport à l'exercice
précédent.
En continuant la lecture très instructive

de ces pièces, on trouve au chapitre 128,
sous la désignation: services Z — pour
quoi ne pas appeler les choses par leur
nom i — une dépense de 23.064.000 francs.
Que la ministre de l'intérieur et le Gou

vernement se rendent compte des courants
défavorables qui se manifestent contre leur
politique antipopulaire et antidémocrati
que, cela ne fait pas l'ombre d'un doute;
que la crainte du peuple les réduise &
prendre des mesures encore plus draco
niennes en ajoutant aux huit superpréf
ets un inspecteur général et cinq adjoints
montre bien le ridicule des recommanda
tions du Gouvernement aux collectivités
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secondaires. Tandis qu'il proclame à grand
fracas la nécessité aes économies, ii en
gage des dépenses anormales pour la créa
tion de postes d'inspecteurs tendant à ren
dre plus difficile encore l'administiation
et la gestion des communes.
Nous considérons, et c'est là l'opinion

de nombreux maires, que la gestion des
affaires municipales et départementales,
plus elle est soumise à l'autorité de ses
glus, plus elle est saine et économique, en
même temps qu'elle répond aux besoins
des collectivités. '
En se basant sur l'inventaire qu'établis

. sait M. Schuman — vous avez d'ailleurs en
tendu ses observations à l'Assemblée na
tionale, je m'excuse de les répéter pour
ceux de nos collègues qui n'auraient pas
retenu ces précisions ou n'en auraient pas
pris, connaissance — on peut vérifier
combien les dépenses des communes
sont réduites et combien les conseils mu
nicipaux pratiquent l'économie, sans que
les recommandations du Gouvernement y
soient pour quelque chose, puisque les
fais d'administration des communes, qui
étaient de 10 p. 100 en 1930, étaient seule
ment de 12 p. 100 en 1915. ce qui veut
dire que les économies se démontrent par
ces simples chiffres. Ce sont eux qui ap
portent la démonstration de la grande mi
sère des communes sur laquelle il ne suf
fit pas de s'apitoyer mais à laquelle il faut
apporter un remède. L'État, qui veut jouer
au redresseur de torts, ferait bien de s'ins
pirer du' sérieux qu'apportent les maires
dans la gestion des affaires communales.

Ce n'est pas, en effet, parce que 1« Gou
vernement multipliera ses contrôles, con
trôle des finances, contrôle préfectoral, su
perpréfets, enfin dispositions nouvelles
que je citais tout à l'heure, inspecteurs gé
néraux, que l'on pourra réaliser des éco
nomies et rendre plus simple la gestion des
communes.

Peut-on passer sous silence la façon dont
l'État se» décharge des tâches qui lui in
combent sur les collectivités locales,
celles-ci suppléant au manque de l'État
par leurs propres deniers pour le fonction
nement de services sociaux, les oeuvres
postscolaires, préscolaires, les écoles pro
fessionnelles, les colonies, les dispensai
res municipaux, où se jouent à la fois la
tulture de l'enfance et lj, sauvegarde de
la santé publique.
C'est également devenu procédé courant

de la part de l'État que de diminuer ses
difficultés financières en rejetant bon nom
bre d'initiatives sur le dos des départe
ments et des communes. Parmi les depen-
ecs extra-communales, l'assistance médi
cale gratuite tient, sans nul doute, la pre
mière place. Elle a été considérablement
augmentée au cours de ces dernières an
nées consécutivement à l'appauvrissement
des classes laborieuses et à l'augmentation
îlu prix de journées des hôpitaux due à une
folle politique des prix que le Gouverne
ment. tolère, et même encourage, tandis
qu'il s'oppose au rajustement des salaires
et traitements des travailleurs en rapport
avec les exiccnces de la vie, et envoie
contre ces mêmes travaille urs, lorsqu'ils
pont réduits à la grève, des forces de coer
cition.

Il est navrant de constater que les dé
penses d'assistance, qui auraient dû nor
malement diminuer dans des proportiofis
très importantes avec l'application de la
législation sociale, augmentent chaque an
née.

Je voudrais citer pour exemple, une com
mune qui dépensait en 1939 au titre de
l'assistance médicale gratuite 711.000 francs
et qui dépense présentement 11 millions.
U n'est pas superflu, dans ce domaine ;

comme dans tant d'autres, de marquer le
caractère antidémocratique des mesures
prises par le Gouvernement, supprimant à
peu près tous les pouvoirs de contrôle des
élus municipaux en cette matière, y com
pris même la perte des actions dont les col
lectivités secondaires ont pu profiter dans
le passé.
Après ce rapide examen des budgets

d'assistance, je voudrais aborder un autre
sujet non moins important pour les com
munes: les dépenses scolaires. Tandis que
la loi fondamentile de 18S2 fixe le prin
cipe de l'instruction laïque, obligatoire et
giatuito, l'État néglige ce grand principe
en laissant aux communes la charge de
l'entretien des bâtiments scolaires, de la
fourniture et des dépenses d'études surveil
lées, alors qu'il n'y a aucune obligation
légale pour elles de subir de semblables
dépenses, si ce n'est le souci de maintenir
et de développer l'école laïque abandon
née par l'État et doter ainsi les enfants du
peuple de l'instruction sans laquelle le
pays ne serait rien. »
Les charres nouvelles nées de la guerre,

telles que le rationnement, viennent
s'ajouter aux dépenses normales des com
munes. Elles son t plus insignifiantes, c'est
vrai, mais il faut t ïiit de même les cou
vrir: telles le recensement de la popula
tion. les dépenses des assemblées, les car
tes électorales et autres services adminis
tratifs sans aucun intérêt lo:al, par exem
ple les accidents du travail, ou bien les
applications des lois militaire*.
Un autre aspect non moins important mie

les [précédentes citations que j'ai faites
m'amène à examiner la question des cré
dits votés par les conseils municipaux qui
se sont trouves considérablement réduits
par le ministère de l'intérieur et le mi
nistère des finances. C'est également le
même cas pour bon nombre de départe
ments, ce qui se traduit par un retard dans
l'exécution des travaux d'urgence. d'entre
tien de chaussées, d'égouts, de bâtiments
communaux.

Cette mesure aura ainsi, pour consé
quence, d'entraîner des dépenses plus éle
vées dans le futur, si toutefois il est en
core possible de sauver de la ruine le bien
communal.

Quand le Gouvernement invite les admi
nistrateurs locaux à faire des économies,
ces dernier^, dans leur immense majorité,
pensent, monsieur le ministre, que vous
leriez bien de suivre leur exemple. Ce
n'est pas ce que vous avez fait dans votre
propre département ministériel;
Quand vous nous conviez aux écono

mies, sur quels points faut-il les faire
porter 1 Sur le personnel des communes ?
20.000, 2">.(i00 communes de France, peut-
être, possèdent pour tout personnel un
secrétaire de mairie et un garde cham
pêtre.
Quant aux salaires, je voudrais donner

quelques chiffres.
Le traitement d'un employé d'adminis-

Iration, l6r échelon, est actuellement de
3.083 francs 33 centimes par mois, aux
quels vient s'ajouter l'acompte provision
nel : 6. 431 francs, plus l'indemnité de ré
sidence de 1.029 francs par mois, ce qui
donne un salaire, avec déduction des as
surances sociales et de l'impôt cédulaire,
de 10.350 francs. Voilà ce sur quoi, peut-
être, on entend réaliser des économies !
Le moyen n'est guère valable et il fau

dra que le Gouvernement incline, dans
ses conseils, à plus de prudence, s'il ne
veut pas être gêné à l'avenir avec les
collectivités secondaires.

Avant de terminer, je voudrais indiquer
que nous sommes absolument attachés à
la refonte des finances locales. Mais en

attendant que cette dernière soit une
chose réellement vivante, nous voudrons
que soient absolument maintenues et vo
tées les subventions de l'État aux collec-

ti\ités secondaires. (Applaudissements dc
l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Mari
rane, dernier orateur inscrit dans la dis
cussion générale.

M. Marrane. Mesdames, messieurs, après
mon ami Dupic, je voudrais ajouter quel
ques arguments sur la nécessité, dans la
situation présente, d'augmenter les sub
ventions de l'État pour les collectivités
locales.

Au mois de décembre 1917, le Parlement
a discuté et adopté un projet de loi por
tant création de ressources nouvelles pour
les départements et les communes. Au
cours de la discussion, M. le ministre de
l'intérieur avait déclaré: « Cette loi est
une loi de circonstance, c'est une loi pro
visoire dont le vote vous est proposé en
attendant la réforme des finances départe
mentales et communales ».

M. Bourgès-Maunoury, secrétaire d'État
au budget déclarait : « Ce que je puis dire
c'est que le Gouvernement s'engage à'
s'occuper pendant cette première période
de l'année 1918, de tous ces projets de
réforme des finances. Je crois que nous
pourrons arriver, au cours de l'année
1918, à une conclusion qui ne permettra
plus de dire comme on 1 a fait très juste
ment remarquer sur certains bancs, tout
à l'heure, que ces projets.de réforme des
finances locales vivent dans les cartons
de plusieurs ministères et en particulier
du ministère des finances, depuis quelque
quarante-sept ans.
« Je vous indique que le Gouvernement

a dû s'engager à discuter cette réforme
financière locale dans un délai très court
en 1948. Peut-être votre scepticisme —
disait le secrétaire d'État au budget —.
s'explique-t-il par des raisons u'o.pé-
rience. Mais nous avons lié en quelque
mesure la réforme financière locale à la
réforme fiscale générale. Nous avons lieu
de croire que, quel que soit le Gouverne
ment, si les Assemblées, en vertu de ces
engagements, font valoir tout ce qui a été
dit à cette tribune et à celle de l'Assem
blée nationale, la réforme fiscale géné
rale, comme la réforme des finances loca
les, devra intervenir au moins pour une
grande partie dans le premier trimestre
ou le premier semestre de l'année 191'3. n
Eh bien, ces déclarât ions des ministres

pourtant formelles n'ont été jusqu'ici sui
irs d'aucun effet.

M. le ministre. Me permettrez-vous de
vous interrompre t

M. Marrane. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le mi-
nisire de l'intérieur avec l'autorisation de
l'orateur.

M. le ministre. Tout d'abord, le projet
de réforme des finances locales est déposé
au Parlement, et il appartient au Parle
ment de le discuter. . •

Ensuite et surtout les pouvoirs régle
mentaires que vous avez bien voulu concé
der au Gouvernement vont lui permettre,
pour Je 10 décembre, de déposer le pro
jet complet en annexe de la loi des finan
ces.

M. Marrane. Je vous remercie de cette
information, monsieur le ministre, mais
je suis obligé de constater que jusqu'il
maintenant le printemps de 1918 est large
ment dépassé et que les maires attendent
encore, comme les années précédentes, de
puis 1900, cette réforme des finances loca
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les qui permettrait aux administrateurs
communaux de ne pas quémander de sub
vention d'équilibre à l'État.
Je rappelle que la commission de l'inté

rieur de l'Assemblée nationale a adopté le
projet de réforme des finances locales qui
est sur le bureau de l'Assemblée natio
nale depuis plus d'une année.
Aussi, malgré les affirmations ministé

rielles, les maires ne savent pas sur quelle
base ils pourront établir leur budget de
194«. J'avais prévu qu'il se trouverait quel
qu'un pour affirmer que cela dépend de
l'A^emblée nationale, mais il est évident
que si le Gouvernement avait tenu à ce
que le projet de réforme des finances lo
cales vienne en discussion, il aurait aisé
ment obtenu du Parlement la satisfaction
de M>U désir. Le Gouvernement a en eiîet
obU.nu, vous le savez très bien, monsieui
le ministre de l'intérieur, le vote des lois
scélérates de novembre 1947, le vote du
plan Mayer contre l'inflation, et même les
pleins pouvoirs pour le Gouvernement de
MM. Reynaud et Blum, toujours contre l 'in
flation d'ailleurs. Si le projet n'est pas
venu en discussion, c'est parce que le Gou
vernement n'y tenait pas, et on ne peut
s'étonner qu'un Gouvernement qui viole
cyniquement les règles élémentaires du
suffrage universel en Algérie, comme cela
a été démontré par les orateurs qui m'ont
précédé à cette tribune, s'oppose aux liber-
lés communales qui constituent la base de
la démocratie.

J'ai déjà démontré, lors de la discus
sion du ipois de décembre 1947, que le

•ministère des finances était hostile à ce
projet, et en ajournant la réforme des
finances locales le Gouvernement, s'ap-
puvant sur une loi de Vichy du 14 sep
tembre 1941 qui a supprimé les fonds com
muns alimentant les budgets communaux
en les remplaçant par des subventions,
comprime les dépenses communales en
réduisant chaque année davantage les pos
sibilités de réalisation.

Jô rappelle ce que j'ai déclaré le 17 sep
tembre 1947: « Je me suis livré à un cal
cul des indices. Le calcul des indices, entre
septembre 1941 et décembre 1947, montré
que si l'on veut que la subvention de 1941
soit adaptée à la valeur des indices de
détail de décembre 1917, elle devrait être
multipliée par 8. Or, quand le Gouverne
ment se borne à doubler cette subvention,
il nu fait pas un sacrifice, il se borne à
restituer aux communes le quart environ
de ce qui leur était attribué en 1941. »
A la même séance, M. François. Dumas

lui-même déclarait que les taxes qui ali
mentaient le fonds commun destiné aux

budgets communaux rapportait huit à dix
fois plus qu'en 1941.

A l'Assemblée nationale, un député dé
clarait : « De très nombreux projets atten
dent déjà un début d'exécution, et la vie
de très nombreux villages dépend de leur

■réalisation. De très nombreux villages ne
jouissent même pas du plus modeste et du
plu? élémentaire confort. Comment s'éton
ner alors que des familles entières aban
donnent leur village -et que des jeunes
gens hésitent à y fonder un foyer. »
Ce député a raison. L'aménagement et

l'équipement de la grande majorité de nos
communes rurales sont en retard d'un

remi-siècle. Préoccupés d'assurer l'équi
libre de leur budget, trop souvent les mai
res n'osent rien entreprendre. Ils sont pa
ralysés et, au lieu de les inciter à faire
preuve d'audace, le Gouvernement, qui
gaspille des centaines de milliards par ail
leurs, les appelle à l'économie. Beaucoup
de petites communes ne peuvent même
pas rétribuer le secrétaire de mairie et le
garde champêtre.

Du 1er janvier 1946 à la fin de cette an
née, l'excédent des naissances sur les dé
cès atteindra 900.000. Il faudrait établir
un programme audacieux pour assurer
des logements et des constructions sco
laires. ir, très peu de villes sont en me
sure d'établir un programme de recons
truction dont l'urgence n'est plus à dé
montrer, et le Gouvernement demande
aux communes de faire des économies.
Le retard dans l'aménagement des com

munes rurales constitue des économies
apparentes qui, en définitive, coûtent très
cher au pays.
Et puis, le Gouvernement donne-t-il les

subventions qu'il leur doit depuis le vote
de la loi de septembre 1941 ?
Voici l'exemple de ma propre commune.

Sur la subvention de 1946, nous n'avons
encore touché que la moitié de ce qui
nous est du.

M. le rapporteur général. Vous voulez
dire de 1917 1

M. Marrane. Je maintiens: 1946.

J'oi encore vérifié aujourd'hui auprès
du percepteur, et j'affirme, avec M. Dupic,
que nous n'avons p>as encore touché la
deuxième partie de la subvention de
1946.

M. le ministre. Il s'agit du chapitre
5 15 >

M. Marrane. Je ne me rappelle pas le
chapitre.

M. le rapporteur général. Vous devez
faire confusion, monsieur Marrane.

M. le ministre. Voulez-vous prendre
rendez-vous avec le directeur de l'admi
nistration départementale ?
Si vraiment, il y a une subvention de

1946 qui n'est pas fncore réglée, cela ne
peut être que le résultat d une erreur,
et, dans ce cas, elle sera réparée dans
la semaine.

M. Marrane. Je vous remercie de cette

déclaration, monsieur le ministre, et j'en
suis heureux, parce que nous éprouvons
de grandes difficultés financières.
Mais même quand nous toucherions en

cette fin d'août une subvention sur le
budget 1946 — elle sera la bienvenue —
nous ne pourrions pas dire qu'il y a
grande diligence du ministère de l'inté
rieur.

De la subvention de 1917 nous n'avons

encore touché que 50 p. 100, et je dois
dire que nous ne toucherons le reste que
quand le compte administratif aura été
approuvé. Il est déposé depuis longtemps
déjà, mais même quand nous touciherons
le complément, il restera un déficit dans
ma commune.

.Excusez-moi si je donne toujours
l'exemple de ma commune, mais son cas
n'est pas exceptionnel. La situation est la
même dans la plupart des communes de
France.

Quant à 1948, la loi nous laissait envi
sager que nous toucherions également
50 p. 100 de subvention. Nous sommes
maintenant à la fin du hutiène mois de
1948, et aucune commune n'a touché de
subvention pour son budget de 1948. Si
bien que, en définitive, on peut dire que,
chaque armée, la gestion des communes
devient plus difficile. C'est pourquoi nous
insistons très vivement pour obtenir cette
reforme des finances locales qui nous
permettra d'éviter que le Gouvernement
freine systématiquement les réalisations
des programmes communaux.
Et maintenant, puisque vous parlez d'éco

nomies, je vais vous citer un exemple de
gaspillage dans ma commune. Je {pour
rais vous citer beaucoup d'autres cas,
mais je n'en citerai qu'un. lin moyenne,
les dépenses annuelles pour le service de

lutte contre l'incendie, se sont élevés, àf
Ivry, pour 1937, 1938, 1939, à 22.245 francs.
Le régiment des sapeurs-pommiers de Paria
a accaparé au début de 1909 notre maté
riel communal et nos locaux commu
naux. Aucune indemnité n'a' été versée à
la commune, aucune amélioration n'a étf
apportée au matériel d'incendie dont dis
posait la ville en 1X9.
Or, pour 1 947, il nous est demandé,

comme contribution au service de lutte
contre l'incendie, une somme de 1 mil
lion 200.000 francs, et p>ur 1948, une
somme de 1.723.000 francs, soit 77 foia
plus que nos dépenses annuelles d'avar.t-
guerre.
Voilà un exemple concret du gaspillage

auquel donne lieu la restriction des liber-
lés communales. Il est d'ailleurs connu
de tous les maires que les budgets com
munaux sont obérés ipar des dépenses qui
devraient normalement incomber à l'Jllatw
Ainsi, malgré une très légère augmenta*

tion du chilfre des subventions d'équili
bre iprévues au budget de 1948, si l'on
tient compte de la hausse du coût de la
vie,, le résultat est, en fait, une diminution
très nette.
Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d 'in-'

sister sur ce fait, puisque M. Je ministre
de l'intérieur a, au surplus, par un décret
du 24 mai dernier, diminué de 50 <T\ 100 la
valeur du point servant au calcul de la
subvention. M. Bourgès-Oiaunoiuy- avait
affirmé que les subventions pour 1948 ne
seraient pas réduites dans leur volume to
tal, disait-il prudemment. En matière de
budget, ce qui compte, ce sont les chif
fres. En 1947, d'après le calcul résultant-
de la formule algébrique inventée par les
bureaux ministériels,, la commune d'Ivry
avait droit à 25.500.000 francs de sub
vention.

M. le rapporteur général. Son maire sa
vait bien calculer.

M. Marrane. Le maire n'a pas fait le cal
cul. Il y a, dans ma commune comma
dans la vôtre, des employés de mairie, des
comptables et même une secrétaire géné
rale de mairie. La comptabilité a. calculé
la subvention à laquelle la commune avait
droit, d'acrès les circulaires de M. le préfet
de la Seine, établies elles-mêmes d'après
les circulaires du ministère de l'intérieur*
Par conséquent, c'est un fait que nous
connaissons ■ d'avance, d'après le calcul
des subventions fixé par la loi, le chiffre
de subventions auquel nous devons légale
ment avoir droit. Cette subvention devait
être, en 1947, de 26.500.000 francs.
En 1948, la nouvelle formule réduit H

subvention maximum à 20 millions, soit
une réduction de 24 p. 100, alors que toutes,
les 'dépenses ont augmenté de 20 p. lOtJ
et que nous devons rattraper ipour l'entre
tien des bâtiments communaux scolaire^
huit années de retard.

Les moyens par lesquels le Gouverne
ment manifeste sa sympathie aux collecti
vités locales et départementales se résu
ment donc ainsi:

1° Nouvel ajournement de la réforme -des
finances locales;.
2° Diminution de la valeur du point, ré

duisant considérablement le montant des,
subventions ;
3° Les subventions pour l'exercice 1>4®

ne sont pas encore intégralement payées;
4° A la fin d'août 1948 il n'a encore été

versé que 50 p. 100 de la subvention
de 1947, alors que le budget est approuvé
depuis longtemps par le préfet;

5® II n'y & encore rien de versé sur 14
subvention prévue pour 1948.
Ainsi, non seulement le Gouvernement

n'a pas voulu faire voter la loi organique!
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municipale prévue par- la Constitution,
mais encore toute son attitude, tous ses
actes sont destinés à entraver l'adminis
tration des communes françaises. •
J'ai le regret de constater qu'il a été

aidé dans cette action antidémocratique par
des membres du bureau de l'association
des maires de France — vous vous êtes
reconnu, monsieur Poher.

K. le rapporteur général. Bien sûr!

M. Marrane. C'est ainsi qu'au cours de
la séance du 17 décembre 1947. M. Poher,
rapporteur général du budget, affirmait que
certaines communes, utLisant une sub
vention d'équilibre trop élevée, s'étaient
livrées à des excès et à des gaspillages
qui n'auraient pu être empochés malgré
la tutelle du ministère de l'intérieur et
du ministère des finances.
Pour appuyer son affirmation, il disait

■ ceci: « Un cas très simple, c'est celui où
une déipense prévue au budget n'a pu être
réalisée sous prétexte que les bons-ma-
tière ou l'autorisation d'achat ne sont pas
arrivés. Malgré cela, l'administrateur local,
le conseil municipal a touché 30 on
40 p. 100 sur cette dépense qui n'a pas été
laite. »

Si M. Poher n'était pas maire de sa com
mune, on pourrait conclure qu'il a com
mis une erreur, une erreur grossière, car,
A moins d'effectuer un faux, un maire ne
peut pas faire figurer à son compte admi
nistratif des dépenses n'ayant pas été
effectivement réglées.

M. le rapporteur général. Voulez-vous
me permettre de vous interrompre ?

M. Marrane. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Poher,
avec l'autorisation de l'orateur.

M. le rapporteur général. Je dirai même
que vous me provoquez à cette fln, mon
sieur Marrane.

M. Marrane. C'est exact.

M. le rapporteur général. A l'époque, il
n'était pas prévu de compte administratif,
mais c'était d'après le budget que la sub
vention était calculée. Si l'on a été obligé
de faire intervenir le compte administra
tif en 1947, ce que je déplore comme
vous, d'ailleurs, c'est ipour voir la réalité
des faits,- pour déceler et éviter les frau
des possibles. Vous me donnez donc
d'avance raison.

M. Marrane. Je regrette, mais vous ou
bliez qu'il y a un double contrôle des
finances communales. Ce que vous avez
affirmé est une erreur grossière.
M. le ministre. M. Poher n'est jamais

grossier.

M. Marrane. Ce que vous avez dit n'est
pas possible.

M. le rapporteur général. Pour quelle
raison ?

M. Marrane. Parce que je viens de vous
Indiquer que les communes n'ont pas
encore touché la totalité de la subvention
fixée pour l'année 1946.

M. le rapporteur général. M. le ministre
a affirmé le contraire.

M. Marrane. La subvention ne peut pas
Être payée sans que les dépenses aient
été vérifiées par les états de payement
établis par le percepteur et que la compta
bilité les ait enregistrées au compte admi
nistratif. Je mets qui que ce soit au cou
rant des règles de l'administration com
munale au défi de me donner un démenti
ou de vous donner raison.

M. le rapporteur général. Ce n'est pas le
problème. Je vous affirme que tant que
le règlement concernant l'intervention du
compte administratif n'était pas paru, il
était très possible, en 1946, par exemple,
de toucher une subvention sur une dé
pense non faite, la subvention étant cal
culée sur une prévision budgétaire. Ce
que vous dites est donc faux. C'est d'ail
leurs pour cette raison que l'on nous
demande de modifier la loi, pour régula
riser la situation erronée de 1947. Une

erreur dans une subvention et quelques
fraudes nuisent ainsi à toutes les com
munes de France.

M. Marrane. Je vais vous donner un

argument supplémentaire pour bien mon
trer que vous apportez des affirmations
contraires à la vérité. Je prendrai l'exem
ple de ma commune. En 1946. il avait été
prévu par notre comptabilité pour ma
commune une subvention de 21.310.000

francs. Mais les recettes ont dépassé les
prévisions, par suite en particulier d'une
augmentation de valeur du centime, si
bien qu'au lieu de 21 millions, je n'es
compte plus guère qu'Une subvention de
9 millions, sur lesquels j'ai touché 4.500.000
francs. Ainsi donc, môme pour 1946, du
fait d'un supplément de recettes, la sub
vention s'est trouvée automatiquement ré
duite. En fait. M. Poher, rapporteur général
du budget, ne se souvient plus des vœux
que M. Poher, maire, a votés au congrès
des maires de France.

M. le ministre. C'est une interpellation
par anticipation.

M. le rapporteur général. Relisez ces
vœux.

M. Marrane. Je les ai ici; je n'aborde
jamais la tribune sans documents, mais je
ne veux pas abuser des instants de l'As
semblée.

M. Poher, par ces affirmations contraires
à la vérité, sur le gaspillage des adminis
trateurs communaux, tendait à préparer la
réduction des subventions aux collectivités

locales par le ministère de l'intérieur. Et
c'est pour faciliter cette attaque contre les
communes que les maires communistes
ont et J écartés du bureau de l'association
des maires de France au cours du dernier

congrès.

M. le rapporteur général. Nous y voilà!

M. Marrane. De cette tribune, j'appelle à
l'union les maires de France soucieux de
défendre les libertés communales, sou
cieux d'assurer à leur population une
bonne administration. Assurer une bonne
administration communale, ce n'est nulle
ment opposer l'intérêt particulier les col
lectivités secondaires à l'intérêt général du
pays. Ce n'est que par une saine gestion
des communes de France que la nation
peut se relever. Ce n'est que par leur
union et leur action commune que les
maires pourront obtenir le respect de la
Constitution par le vote de la loi organi
que municipale et la réforme des finances
locales en application des vœux votés una
nimement au dernier congrès des maires
de France.

Des cérémonies commémoratives se dé
roulent en ce moment pour le quatrième
anniversaire de la libération de Paris. Au
cours d'une semaine de combats héroïques
la population parisienne a écrit une des
plus belles pages de l'histoire de notre
patrie. C'est la démonstration qu'en fai
sant appel à l'initiative des Français, en
appliquant les principes démocratiques, il
est possible d'obtenir les résultats les plus
magnifiques.

Ce n'est pas seulement à Paris que la ré
sistance française s'est dressée contre l'op
presseur nazi. Dans tous les départements,
dans toutes les yilles, dans presque toutes
les communes de France, s'est affirmée la
lutte contre l'ennemi et, à celte lutte les
maires ont pris une part active qui a attiré
sur eux des représailles féroces. Plusieurs
centaines de maires ont été fusillés ou
sont morts en déportation.
Les municipalités ne méritent donc pas

la suspicion systématique dont elles ont
à souffrir de la part du Gouvernement.
Celui-ci doit tenir ses engagements envers
les communes. Il doit payer sans retard
les subventions qu'il a lui-même fixées et
il doit faire voter rapidement la loi orga
nique municipale et la réforme des finan
ces locales prévues par la Constitution.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le préôicfent. La -parole est à M. le
ministre de l'intérieur.

M. le ministre. Mesdames, messieurs, je
ne sais ce qui est le plus malséant, de
commencer à répondre à des orateurs à
3 heures 45 en prolongeant la durée de la
discussion générale, ou au contraire de na
point répondre et d'avoir l'air de ne pas
accorder à cette assemblée le respect qui
lui est dû. Je me résigne donc à répondre.
Je le fêtai brièvement. Si je voulais par-
ler avec autant de détails que l'ont fait
certains des orateurs qui sont montés à
cette tribune, je ne sais quand la discus
sion générale pourrait se terminer.

_ Je reprendrai donc les principales ques
tions qui m'ont été posées, les unes après
les autres, et dans l'ordre où elles m'ont
été posées.
Je voudrais d'abord remercier M. le rap

porteur général et M. le rapporteur pour
avis de la commission de l'intérieur de la '
façon dont ils ont jugé le budget de ce
ministère. Il est exact qu'un effoit de
compression du personnel a été fait depuis
la libération qui atteint, dans les prin
cipaux services, 30 p. 100. Il est exact que
les effectifs totaux qui, en 1947, étaient,
pour l'ensemble des services, de 82.831
unités, étaient en 1948 de 7F .052 . unité*,
soit, en chiffre rond, 7.000 de moins, en
sorte qu'il y a probablement d'autres rai
sons que de simples raisons arithmétiques
qui font que certains d'entre vous me re« '
prochent les huit fonctionnaires nouveaux
qui s'opposent aux 7.000 fonctionnaires'
supprimés.
. Je voudrais indiquer à M. Vignard que
je lui fournirai volontiers un tableau d'en
semble des forces de polices, de C. S. R.
et de gendarmerie, mais pour ces der
nières, en accord avec le ministre de la
défense nationale, puisque pour l'instant
la gendarmerie dépend de ce ministère.
Des questions m'ont été posées en ce

qui concerne l'inspection générale de l'ad
ministration, les pouvoirs des préfets et,
d'une façon générale, la loi sur la réor
ganisation administrative.
En ce qui concerne les inspecteurs gé

néraux, la première partie de la réorga
nisation est faite. Je parle en ce moment
des inspecteurs généraux en service ordi
naire et non des inspecteurs généraux en
mission extraordinaire. La réorganisation
du cadre a été faite. Les conditions d'en
trée sont plus sévères et le changem* it
même de nom indique dans quel sens
nous souhaitons aller. Ce ne sont plas des -
inspecteurs généraux des services admi
nistratifs du ministère de l'intérieur, mais
des inspecteurs généraux de l'adminis
tration.

Dans mon esprit, dans un rêve peut-être
un peu confus, je verrai à côté des gran
des inspections générales techniques,
comme celles des ponts et chaussées, une
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grande inspection générale financière et
une grande inspection générale adminis
trative opérant au-dessus des limites des
différents départements ministériels.; Cette
réorganisation s'effectue en ce qui con-
ferne Tinspéction de 1 l'administration,
puisque son. nouveau statut prévoit
expressément cette possibilité.
Il y est dit en effet que les membres

He l'inspection .. général peuvent rcevoir
des missions du président du conseil, du
ou des ministres intéressés et du minis
tre de l'intérieur, étendant leurs attribu
tions à des personnels, services, établis
sements et institutions relevant d'autres
département que ceux de l'intérieur. ,
Le ministère de la justice a eu notam

ment recours à eux ipour les établissements
pénitentiaires, le ministère de la santé pu
blique et de la population pour des éta
blissements sanitaires, le secrétariat d'État
au ravitaillement pour des questions le
concernant.

La réforme, bien entendu, se fait très
progressivement. Il faudra que ce nouveau
corps prouve sa valeur en fonctionnant.
Je compte d'ailleurs sur le dévouement
de ses membres pour arriver à un résultat
intéressant, et ceci devrait être rapproché
de toutes ies notions sur les réorganisa
tions administratives nécessaires, dont je
.dirai un mot, très bref, rassurez-vous, tout
à l'heure.

En ce qui concerne la sous-direction de
l'Algérie je répondrai tout à l'heure, éga
lement brièvement, aux orateurs qui ont
traité ce sujet, mais, en ce qui concerne
la gestion, dans la métropole, de cette
sous-direction, je confirme ce que j'ai dit
en interrompant de ma place, à savoir que,
si la direction des affaires générales au mi
nistère de l'intérieur est destinée à dispa
raître assez rapidement, la sous-direction
de l'Algérie sera maintenue. Je dirai même
ïpue la création de. l'Assemiblée algérienne
est une raison de plus de la maintenir puis
que nous disposons d'un délai de six se
maines pour accepter ou refuser les déci
sions de l'Assemblée algérienne.

M. Vignard a parlé aussi des pouvoirs du
préfet et de ceux du président du conseil
général. Nous touchons là un problème
très vaste. La voie nous est tracée par la
Constitution. Nous avons déposé deux pro
jets de loi, l'un sur l'organisation dépar
tementale, l'autre sur la déconcentration
des pouvoirs vers les préfets. L'Assem
blée nationale s'est saisie de la première
loi. Elle vient de ,la couper en deux, si les
renseignements qui m'ont été donnés tout
à l'heure sont exacts, en ce sens qu'elle
a pris dans cette première loi tout ce qui
touche à l'élection même des membres du
conseil général pour fusionner cette pre
mière partie avec une autre loi que j'ai
déposée récemment, donnant la gratuité
de l'envoi de la circulaire pour les can
didats aux élections cantonales, comme
cela existait déjà pour les élections muni
cipales ou législatives, mais non pas pour
les élections cantonales. Le fait qu'il y
aura donc une loi fixant ce que j'appelle
rai volontiers le « législatif départemen
tal » amènera à faire une seule loi de la
demi loi restante et de la loi de déconcen
tration. Il y aura deux exécutifs dans le
département en vertu de la Constitution
nouvelle, un exécutif pour les affaires dé
partementales qui sera le maire du dépar
tement, président du conseil général, et
un exécutif pour les services nationaux
déconcentrés qui sera le préfet. Il est assez
logique de réunir ces deux textes en un
seul et je demanderai à la commission de
l'intérieur d'accepter de joindre la fin de
la loi Sur l'organisation départementale à

la loi de déconcentration, de manière à
accélérer le vote dans la mesure du possi
ble. ■ . . •

La question m'a également été
posée de savoir ce que doivent devenir
les directions départementales des divers
ministères. Elle m'a été posée d'abord
par M. Vignard, puis par M. Hamon,
qui n'a. pas caché qu'il croyait savoir
que, sur ce point, je différais d'avis
avec un de mes collègues. C'est en
effet un point très important- dont le
conseil du Gouvernement d'aujourd'hui
même a à discuter. Le problème est le
suivant. II est indiscutable à mon sens que
c'est sur le plan local, sur le plan dépar- ■
temental qu'il y a eu la pire prolifération
des services sous Vichy. (Applaudissements
au centre et à gauche.)
Chaque ministère, chaque secrétariat

d'État a créé pas toujours seulement « sa »
direction départementale, mais souvent
« ses » directions départementales. Ces di
rections départementales, constituées avec
des éléments de moindre valeur que les
vieilles directions ayant une tradition et
des corps fortifies par l'expérience, ont eu
dès le début beaucoup plus d'indépen
dance. Leurs chefs ont été ordonnateurs
secondaires, ils ont rejeté l'autorité des
préfets et nous sommes arrivés à avoir ac
tuellement, dans nos départements, un
nombre de directions pas très définies, va
riables d'un département à l'autre, mais
dont on peut admettre qu'il oscille - en
moyenne entre 30 et 35.
Je vous avoue que, dans ma conception

personnelle — car je n'engage que moi —
je vois le préfet représentant constitution
nellement le Gouvernement dans le dépar
tement et chef de toutes les administra
tions départementales sans exception. Je le
vois entouré d'un très petit nombre de
grands chefs de services de toutes natures,
un chef des services techniques, un chef
des services financiers, un chef des ser
vices éducatifs et ainsi de suite qui pour
ront d'ailleurs diriger des corps dépendant
de ministères différents. J'avoue que je ne
vois pas la nécessité de deux, trois ou
quatre ingénieurs en chef dans un départe
ment et j'imagine très bien des fusions
opérées entre des corps relevant les uns
du ministère de l'agriculture, les autres
du ministère des travaux publics, par
exemple, de telle sorte qu'à côté du préfet
jl y ait un seul homme responsable des
travaux dans le département.
Sur ce point, je crois qu'il y a accord

quasi général. La question de savoir s'il
faut renforcer ces directions qui suivront,
au détriment des divisions préfectorales ou
s'il faut, au contraire replacer toute la
partie administrative des directions tech
niques au sein des divisions préfectorales
en ne faisant de la direction technique
qu'un petit groupe de techniciens désor
mais libérés de tout travail administratif,
est peut-être davantage sujette à contesta
tion.

En tout cas, puisque vous avez indiqué
. ma position, je ne demande pas mieux
que de la redire devant le Conseil. Je crois
fermement que l'avenir de l'administration
française est dans une concentration au
sein des préfectures de tout ce qui est
travaux administratifs, des directions au
tonomes vers les divisions préfectorales
et dans le regroupement des quelques di
rections techniques qu'il faudra garder en
les spécialisant strictement dans leur
tâche.

J'ai au moins répondu à M. Hamon. Je ne
peux pas lui donner l'assurance que ces
idées seront celles qui seront définitive
ment acquises car vous comprenez qu'a-
vani de faire une réforme de celte impor

tance, des thèses puissent très légitime
ment s'affronter.- -■ ••

M. Avinin a fait allusion aux incertitu
des du corps préfectoral,, il y a vu una
cause — comment dirai-je aimablement —»
de la moindre valeur qu'il présentait au
jourd'hui par rapport au corps préfectoral
de jadis. Je ne pense pas que les préfets
soient inquiets quant a leur suppression.
Nous avons passé le stade où l'on pouvait
sérieusement envisager la suppression des
préfets. Je pense même que les mesures
envisagées, notamment les mesures de dé
concentration, aboutiront à un accroisse
ment de leur autorité. Les préfets ont
d'abord besoin de connaître exactement
la volonté du Gouvernement. J'irai même

jusqu'à dire que le préfet est d'autant plus
efficace que le ministre lui fait plus clai
rement connaître sa volonté. Une autre

cause dont il faut tenir compte est la va
riété du recrutement. Nous avons actuel*
lement des préfets de carrière et des pré
fets occasionnels. Je ne dis pas que les
uns soient meilleurs que les autres. Il y a
des bons éléments dans les uns et dans
les autres. Mais il est certain que le corps
des préfets est beaucoup plus hétérogène!
qu'à l'époque où l'on devenait préfet après
un stade prolongé de sous-préfet.
Ce qui est essentiel, à mon sens, c'est

de laisser au préfet l'autorité qu'il doit
avoir dans le département. La France souf
fre à tous les degrés de sa construction ad
ministrative d'une crise d'autorité. Il faut
en particulier que, dans le département, la
préfet fasse observer les volontés du Gou
vernement. Sa double tàclie actuelle - est
parfois nuisible à son autorité. Je vous en
donnerai un exemple : quand je suis ar
rivé au ministère,- j'ai eu la stupéfaction
de voir des parlementaires venir faire de|
demandes dans l'intérêt de leur départe
ment, accompagnés du préfet. J'ai aussi*
tôt signé une circulaire aux préfets di
sant que je les recevrai chaque fois qu'ils
le voudraient, que je les convoquerai sou
vent à Paris, mais que je ne les recevrai
jamais en tant que défenseurs des intérêt»
des départements, car moi je n'ai à con
naître que le préfet,. représentant du pou
voir public.
Il y a là un courant à remonter caé

des préfets trouvent tout à fait normal
d'aller avec les parlementaires, représen
tants qualifiés de l'intérêt départemental#
demander tel aménagement de tarifs en
faveur de tel ou tel trafic ou tel avantagé
en faveur de leur département.

M- Marrane. Cette conception n'est pal
conforme à l'esprit de la Constitution, mo*
sieur le ministre. - . ,

M. le ministre de l'intérieur. Je voui
demande pardon, cher ancien collègue, la»
Constitution prévoit que les intérêts dépar»
tementaux sont gérés par les maires dit
département en la personne du conseil
général et que le préfet demeure unique*
ment le représentant du pouvoir central.
Je profite de votre interruption pouf

vous préciser que dans ma pensée — et
je suis sûr dans la pensée de la grande
majorité de cette Assemblée — la nouvell!
Constitution n'a pas pour effet de réduira
l'autorité du préfet et de créer l'anarchia
en France. (Applaudissements au centre et
à aauche.)
Elle a pour objet de supprimer cette

dualité d'attributions qui faisait que l«
préfet était parfois obligé de s'opposer U
lui-même selon qu'il était le gérant des
intérêts du département, et par consé
quent le défenseur du département, ou le
représentant du pouvoir central exécutant
les directives de ce pouvoir. Désormais,' lt
ne sera plus que le représentant du pou
voir central. Il n'aura que plus d'autoritâ
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•our imposer, sa volonté et sa pensée
•ans le domaine qui lui reste propre.

». '

M. Marrane. La démocratie n'est pas
i'anarcliie.

M. le ministre de l'intérieur. Certes, non !
Même en Russie.

M. Larribère. Que vient faire la Russie ?

M. le ministre de l'intérieur. On m'a

parlé ensuite de la coordination en maière de police. C'est une question que je
n'aborderai pas ce matin, elle m'entraîne
rait très loin. Je voudrais simplement dire
fue de gros elForts ont été faits dans le
silence depuis un an. Nous avons déve
loppé la motorisation, nous avons déve
loppé l'usage de la radio. Nous pouvons
maintenant faire circuler des voitures sur
iO ou 12 départements en les ayant en
contact avec nous à l'aide de postes à
ondes courtes établis sur des points hauts
du territoire, et ainsi rapidement toute
«nité du maintien de l'ordre circulant à
travers toute la France sera en liaison ra

diophonique constante avec le quartier gé
néral de l'ordre.
Nous avons encore de gros progrès h

faire, notamment en ce qui concerne la
coordination de la préfecture de police et
de la sûreté nationale — c'est un très vaste
•ujet que je n'aborderai pas ce matin —
et la coordination de la gendarmerie ave.:
les compagnies républicaines de sécurité,
ce gui est un problème actuellement en
évolution.

_ Un de vos collègues m'a posé une ques
tion sur les élections cantonales, il me
fuf'it de rappeler la déclaration ministé
rielle.

Le président du con'seil a déclaré, avec
Sme parfaite netteté, qu'il laisserait le
Parlement se prononcer sur la question du
maintien ou de l'ajournement des élec
tions cantonales. Je crois que ce débat
Commencera tout à l'heure à l'Assemblée
nationale ; le Gouvernement n'interviendra
pas.

Pour l'instant, et c'est là ou je réponds
t la question qui m'est posée, nous avons
prévu, comme c'était notre devoir, les
dépenses nécessaires pour ces élections,
pour le cas où elles seraient maintenues.
Si le Parlement en décide autrement, les
crédits correspondants seront annulés on
reportés à un exercice ultérieur. En tout
«as, c'eut là une matière qui reste exclusi
vement d'essence parlementaire.

Je voudrais maintenant dire quelques
mots des subventions aux collectivités lo
cales, dont ont parlé, entre autres, M. Avi
nin, M. Marrane et l'un de ses collègues.
pe voudrais faire une remarque préjudi
cielle, c'est qu'il est fort probable que tout
ce que nous disons aujourd'hui — et je
l'espère — correspondra à du temps perdu.
Je pense que le problème sera résolu le

IO décembre et que toute la réforme des
finances locales sera accrochée, à cette loi
de finances- que le Gouvernement s'est
engagé à déposer avant le 10 décembre, et
fui entrera obligatoirement en vigueur le
4e' janvier, à moins qu'entre le 10 et 31 dé
cembre l'Assemblée ne décide de s'op
poser à telle ou telle mesure qui serait
contenue dans ce te loi.

Et dès maintenant je puis indiquer que
= ines services étudient, en liaison étroite
avec ceux des finances — la liaison est
d'autant plus facile que c'est mon ancien
proche collaborateur qui est directeur gé-

. Béral des impôts et qui connaît donc ces

. iquestions, puisqu'il était directeur du ca
binet du ministre de l'intérieur — étu
dient, dis-je, quelques impôts très sim
ples qui seraient à la discrétion des com
munes et des départements, et rempla

ceraient la poussière d'impôts actuels et
l'amas compliqué de subventions contre
lesquelles vous avez raison de protester.

M. le rapporteur général. Permettez-moi,
monsieur le ministre, de vous inter
rompre.

M. le ministre. Volpntiers.

M. le président. La parole est M. le rap
porteur général, avec l'autorisation de
l'orateur.

M. le rapporteur général. Le grand dan
ger du système des subventions est que
les commîmes, réclamant à juste titre leur
indépendance financière, seraient norma
lement mal venues de protester contre
l'ingérence de l'État et son contrôle quand
c'est l'État lui-même qui subventionne les
collectivités.

Justement, les maires qui défendent les
libertés communales ont intérêt à ce que
les communes aient des recettes propres.
Nous espérons que la loi donnera bientôt
aux communes des finances qui leur
seront absolument personnelles. Avec ce
système, les élus municipaux seront vrai
ment responsables d'e leur gestion et
n'auront plus à quémander une aide pro
blématique de l'État.

M. le ministre. Je suis complètement
d'accord avec vous, monsieur le rappor
teur général, sur l'idée qu'il n'y a indé
pendance que lorsqu'il y a équilibre et
responsabilité.

M. le rapporteur général. Bien sûr!

M. le ministre. Il est absurde de parler
d'indépendance actuellement avec le ré
gime des subventions et lorsque tel con
seil municipal refuse d'augmenter les
tarifs des tramways, par exemple, c'est
eu bien qu'il sait que l'État le lui impo
sera — et il préfère avoir cette excuse aux
yeux de ses électeurs" — ou bien qu'il
compte sur des subventions majorées.

11 faut que ce système cesse. Il est clair
qu'il faudra créer quelque chose qui res
semble à une caisse de compensation, ce
qui d'ailleurs est un mauvais système.
Jv vois l'honorable M. Pezet que je con
nais depuis de longues années et qui sait
quel combat j'ai mené contre la caisse de
compensation des grands réseaux des che
mins de fer, soulignant à la Chambre
d'alors, pendant des années, que les ré
seaux bénéficiaires faisaient des dépenses
inutiles pour ne pas verser leurs excé
dents à la caisse, de compensation, pen
dant que les réseaux déficitaires se pré
sentaient pour puiser à une caisse vide.
Il est à craindre que les communes

ayant des ressources propres grâce à la
nouvelle loi s'abstiennent de verser à la
caisse de compensation en invoquant des
dépenses engagées dans l'intérêt d> ses
administrés.
Mais ce sont là détails d'exécution.

L'essentiel est ce principe que le Gouver
nement est décidé à accrocher la loi sur
la réforme des finances lqcales à l'ensem
ble des réformes qu'il prépare actuelle
ment et qu'il proposera vraisemblable-
ment. Je ne prends pas d'engagement
parce que ces textes sont encore à l'étude
— deux impôts directs et un impôt indi
rect, qui seraient exclusivement réservés
aux communes et aux départements, qui
voteraient les taux ' qu'ils jugeraient
utiles.
Ai-je besoin, dans ces conditions, d'en

trer dans le détail des impôts qui figurent
aux chapitres 503 , 504 et 505 du budget?
Je ne pense pas. Si vous acceptiez, je me
réserverais de revenir sur ces questions
à l'occasion de la discussion de ces trois
chapitres. Le Conseil voudra, sans doute,

qu'à quatre heures du matin, une analyse»
de ces textes compliqués et qui sont déjà
peut-être un peu périmés, lui soit épar
gnée.
Je n'aborderai pas la question des sa

peurs-pompiers qui est le vieux sujet qui
nous divise. J'ai retrouvé en M. Marrane
une fougue que les années n'abattent pas.
Nous en avons déjà discuté à cette tribune
l'année dernière; vous avez gardé vos po
sitions et j'ai gardé les miennes, le Con
seil nous départagera.
Je voudrais simplement indiquer à pro

pos du service Z, que ce terme est bien
mauvais et que nous demandons tous les
ans au ministère des finances d'accepter
de le changer car ce service est celui da
la protection des populations civiles. 11
n'a donc rien à voir avec le service Z qui,
pendant la guerre, était le service d'émis
sion des gaz. Il s'agit, au contraire, de la
protection contre les gaz.
Les questions qui m'ont été posées par

M. Hamon visent le plan technique du
stockage et de l'entretien. Voici les réfé
rences que je peux donner: le 7 mai 1940
le ministère des armées, sous direction da
l'arme chimique, compétente en la ma
tière, consulté à la demande du ministère»
de l'intérieur par le chef d'état-major da
li défense nationale a répondu — je cita
textuellement:

« J'estime utile de conserver en stocl3
les appareils de protection qui peuvent
être regroupés par la défense passive.
Mais ce stockage ne doit être effectué
qu'après un contrôle individuel de tous
ces appareils et un contrôle périodique ded
stocks devra être assuré. »
Au mois d'octobre 1947, le Gouverne

ment de M. Ramadier a demandé au gé
néral Dassaud, président du comité d3
coordination scientifique de l'armée,
d'étudier personnellement le problème de
savoir s'il y avait nécessité ou non da
conserver ces masques qui représentent
une valeur de 15 à 20 milliards de francs*
Le rapport du général Dassaud a formel

lement conclu à cette nécessité.
D'autre part, il existe une commission

technique du conseil supérieur de la popu
lation civile qui groupe, en particulier, les
organisations suivantes: centre national
de la recherche scientifique, commission
de défense contre la guerre moderne, deux
professeurs de science appartenant à lai
faculté des sciences de Paris, M. du Bou
cher, directeur du laboratoire et du centré
d'études des poudreries, la direction des
industries chimiques, le laboratoire muni
cipal de la ville de Paris. la section tech
nique du service de santé, etc., les pom
piers et bien d'autres états-majors.
Cette commission a étudié le problème

de la guerre chimique. Elle a conclu,
d'une part, à la possibilité pour un pays
agresseur de recourir à la guerre chimique
et, en ce qui concerne plus particulière
ment le ministère de l'intérieur, elle â
estimé — je cite textuellement — que
« nos modèles actuels de masques pro
tègent efficacement les yeux et les voies
respiratoires contre les gaz connus. Leur
adaptation, du reste étudiée, peut, le cas
échéant, 6'effectuer rapidement par una
simple modification des cartouches contra
des gaz nouveaux.
Elle a précisé également « que le mas

que constitue un moyen de protection dit
visage contre une forte chaleur rayonnant
pendant un temps très court ». Vous
voyez que je songe en ce moment à la
bombe atomique.
Il a été reconnu d'ailleurs que le masqua

constituait une protection efficace, à une
certaine distance du point d'impact, l>iea
entendu.
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Elle a constaté, enfin, que « nos masques
actuellement stockés sont susceptibles de
conserver encore de nombreuses années
leur efficacité, sous réserve qu'ils soient
emmagasinés dans des conditions accêp-
tatbles, entretenus et contrôlés régulière
ment. »

Voilà ce qui disent les experts. Les étu
des de chimie que j'ai pu faire sont trop
lointaines pour que je puisse avoir une
opinion personnelle, mais je pense qu'en
raison de la possibilité du péril et de la
valeur intrinsèque que represente ce ma
tériel nous commettrions une lourde faute
si, pour faire une économie de quelques
millions de francs en matière de stockage
et de vérification périodique, nous lais
sions anéantir ce capital matériel, encore
que nous souhaiterions n'avoir jamais à
Cous en servir.

J'arrive, mesdames, messieurs, au pro
blème de l'Algérie. Il y a une question
dont je ne parlerai pas, c'est celle des
élections à l'Assemblée algérienne. Je ne
1« ferai pas, d'abord parce que je l'ai
déjà fait en commission ici, et à la tri
bune de l'autre Assemblée antérieure
ment, et qu'enfin, et surtout, les pourvois
étant déposés devant le conseil d'État,
cette haute juridiction doit se prononcer
en toute indépendance. J'attendrai, en ce

Suinm seoncton ccaerne, so dn v neorudicetl. Si lleescéienc-ons sont cassées, de nouvelles élections
auront lieu; si les faits allégués ne sont
pas prouvés, ces élections ne seront pas
cassées. En tout cas, je me garderai d in
tervenir en une matière que la loi a
expressément réservée à la juridiction du
fonseil d'État.

Je veux, par contre, dire quelques mots
et (répondre sur les questions beaucoup
plus générales qui m'ont été posées par
différents orateurs, par M. Hamon et par
M. Kessous en particulier. Je n'ai pas be
soin de dire que lorsque le gouverneur
général de l'Algérie prononce un dis
cours ou prend une décision importante,
il le fait en accord avec son ministre et
que, par conséquent, je fais mienne la
politique du gouverneur général, telle
qu'elle a été définie dans son message à
1 Assemblée algérienne du 21 mai 19i8, que
nous avons préparé en commun, à Pa
ris. L'objectif de cette politique, c'est la
réalisation de la démocratie politique et,
dans toute la mesure du possible, de la
démocratie sociale.

M. Larribère. Mais c'est lui qui a fait
les élections I

M. le ministre. Pour y aboutir, il faut
transformer le pays, mais il faut aussi
former l'homme. Ceci, je l'ai dit en com
mission: je le répète publiquement.
Transformation du pays: vous m'avez

posé une question sur les communes ru-'
râles. J'hésite beaucoup en ce moment, à
faire, sur une grande échelle, l'expérience
de la transformation des communes
mixtes en communes rurales .

M. Larribère. C'est pourtant la loil
M. le ministre. La loi ne fixe pas de

délai...

M. le général Tubert. Dans cent cin
quante ans, alors !...

M. le ministre. ...d'une part, et d'autre
part, si la loi fixait des délais et si le
ministre jugeait cette loi néfaste, son pre
mier devoir, serait de demander au Par
lement de la modifier. (Très bien! très
bien! à gauche, au centre et à droite.)
M. le général Tubert. Il pourrait le

demander tout de suite.

M. le ministre. Peut-être le demande
rai-je un jour.

M. Larribère. Vous l'avez dit pour les
territoires du Sud.

M. le ministre. Parfaitement, je l'ai dit
également pour les territoires du Sud. Je
considère que la transformation actuelle,
immédiate, sans étude préalable, des ter
ritoires du Sud en départements français,
soit qu'on les rattache aux départements
situés immédiatement au Nord — ce qui
ferait des départements d'une longueur
infinie — soit qu'on fasse des départe
ments du Sud, qui auraient 1.200 kilomè
tres de long et autant de large — entraî
nerait la suppression immédiate de l'auto
rité militaire, particulièrement de tous ces
médecins qui jouent un rôle admirable
dans tous les territoires du Sud et que
nous ne pourrions pas remplacer sur
l'heure par des médecins civils en nom
bre suffisant. Cela pose des problèmes
tels que le responsable éprouve, en effet,
le désir de réfléchir.

Quant à l'ascension à tous les emplois
publics, à l'égalité des traitements, des
avancements et des retraites, cela est réa
lisé depuis 1944 pour les emplois civils et
cela à été réglé comme on a bien voulu
le reconnaître depuis -1948 pour les pen
sions des anciens militaires.

Vous avez vous-même , cité l'exemple
d'un haut fonctionnaire qui est directeur
au gouvernement général.
Je souhaite, comme vous, que nous

trouvions des esprits de cette valeur pour
matérialiser jusqu'au sommet la collabo
ration franco-arabe ou franco-berbère en
Algérie.
Dans le domaine social, le problème

essentiel, selon moi, est celui de la sco
larisation. M. Naegelen prépare en ce mo
ment la fusion des enseignements A et B.
Je considère que c'est de première néces
sité.

Vous savez que la section A correspond
grosso modo au premier cellège électoral,
et la sectoin B, au deuxième. Or, la sec
tion A comprend, dès à présent, sur
166.000 élèves, près de 44.000 Musulmans;
tandis que la section B, sur 130.000 élè
ves, comprend 4.500 élèves du statut mé
tropolitain, autrement dit, dès à présent,
il y a une petite interpénétration. Il faut
aboutir à l'interpénétration totale, d'abord
pour élever ensemble les enfants de
même origine et les faire se connaître;
ensuite, parce que nous avons quelques
places disponibles dans l'enseignement A,
au moment précis ou l'autre est subT
mergé, de sorte que la fusion permettra
d'augmenter le nombre total des enfants
pouvant suivre l'école.
Mais le plus important est de créer de

nouvelles écoles, vous l'avez souligné.
Nous avons actuellement un nombre
d'écoles, hélas! douloureusement faible:
8.050 classes dont 4.600 pour la section A
et 3.400 pour la section B.
Nous appliquons un programme triennal

de 2.682 classes amorcées en 1947 dont
l'état de réalisation était, il y a quelques ^
semaines, le suivant: sur ces 2.682 classes'
dont, la construction avait été décidée l'an 1
passé, 293 ont été terminées au 1er jan
vier 1918, 904 étaient en cours d'exécution
à la même date et 263 ont été mises en
chantier dans les premiers mois de
l'année.

C'est encore très peu mais c'est un
effort encore plus considérable que ce qui
a été fait auparavant, puisque le pro
gramme triennal comprend le total des
classes existant entièrement en Algérie.

■Nous voulons développer la formation
professionnelle. Hélas! les écoles sont
encore plus coûteuses.
Il faut développer l'assistance et l'hy

giène. En 194J, 10 hôpitaux ont été amé

nagés et agrandis; 7 autres le sont cette
année; 2 ont été commencés à Tlemcen et
Tizi-Ouzou ; un troisième va l'être à Bône.
Le gouverneur général me disait récenv-

ment que le nombre de lits mis à la dis
position des malades va être augmenté de
4.000 unités.

L'habitat pose une question encore plus
compliquée que pour la métropole car la
population s'accroît de 150.000 unités par
an et le Gouvernement appellera l'Algérie
à participer aux crédits mis à la dispo
sition de la reconstruction et de l'urba
nisme.

Quels sont les moyens financiers dont
nous disposons pour ce programme?
iNous avons un budget exceptionnel qui

s'élève en 1948 à 13 milliards en chiffres
ronds: 12.900.000 francs dans le budget
provisionnel, 13.500.000, à quelques mil
lions près, dans le budget tel qu'il a été
réglé.
Ce budget comprend, à concurrence de

6 milliards et demi, ce que l'on appelle le
fonds de progrès social. On a englobé sous
ce titre les dépenses en faveur de l'arti
sanat, de la scolarité, de l'habitat et ainsi
de suite.

15 millions de francs sont affectés S
l'artisanat, 1.700 millions de francs aux
constructions scolaires, 1.150 millions de
francs à la santé publique, 350 millions
de francs pour l'habitat indigène urbain
et rural, 430 millions dc francs pour la
paysanat, 180 millions de francs pour la
formation professionnelle.
Ces 6 milliards et demi de francs seront

fournis d'une part, par une dotation bud
gétaire de la métropole: 100 millions de
francs; d'autre part, par la ristourne en
Algérie des trois quarts de sa construc
tion militaire ; 350 millions de francs, en
suite par des avances du Trésor métro
politain qui s'élèvent, en chiffre rond,
à 2 milliards et demi de francs et, enfin,
par des inscriptions au budget extraordi
naire de l'Algérie pour le supplément, par
les soins de l'assemblée algérienne elle-
même.

Il faut d'ailleurs ajouter à ces 13.900
millions de francs du budget extraordi
naire un supplément de 3 milliards et
demi de francs pour les travaux hydrau
liques qui ont, là-bas, une importance
considérable et qui sont nettement dis
tingués dans tout le reste du budget, de
sorte que l'on peut dire qu'en 1948 les
dépenses extraordinaires, sous toutes les
rubriques de l'Algérie, atteignent 17 mil
liards ou 17 milliards et demi de francs,
c'est-à-dire l'équivalent du budget ordi
naire algérien, alors qu'en France la pro
portion du budget d'équipement est de
trois dixièmes environ du budget total,
en Algérie, elle est de cinq dixièmes,
c'est-à-dire de moitié, mais, en même
temps que l'on forme l'homme il faut
transformer le pays, d'où ses efforts d'ir
rigation et d'hydraulique, le développe
ment des périmètres irrigables.
Je ne veux pas entrer dans le détail

maintenant. Le secteur d'amélioration ru
rale, la création d'industries nouvelles est
un effort sérieux par des avances du Tré
sor à l'Électricité d'Algérie pour la créa
tion de forces motrices.

Mesdames, messieurs, je m'en voudrais
d'insister à cette heure sur ces questions
qui sont cependant passionnantes. J'indi
que que ce travail, cet effort d'améliora
tion de l'Algérie qui sont indispensables
quand on voit la misère qui régnait dans
les grandes villes, dans une population
nombreuse et qui croît rapidement, cet
effort, dis-je, n'aura sa pleine valeur que
si l'Algérie vit dans un climat de paix et
de confiance.-
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J'étudie — je le dis tout de suite à
W. Kessous ' — la possibilité d'abroger le
décret Régnier mais il faut une loi.- Il
n'est pas abrogé ipso facto par la. Consti
tution.
: J'ai posé là question au conseil d'État
qui, dans une réponse juridiquement' mo-
Jivée, a marqué nettement qu'il était com
patible avec le statut d'Algérie parce qu'il
S'appliquait entièrement aux Français de
France et aux Français d'Algérie.

M. Aziz Kessous. Il y a une distinction
avec les territoires d'outre-mer.

M. le ministre. Je n'entrerai pas dans
«cette controverse, d'autant plus que vous
ne pouvez que vous incliner devant la
compétence juridique du Conseil d'État.
Nous pouvons avoir une opinion diffé

rente. Vous avez le droit d'avoir la vôtre.
Je puis avoir une certaine réserve. En
tout cas c'est l'avis du Conseil d'État.

H. Aziz Kessous. Monsieur le ministre,
. vous mettez le Conseil d'État à toutes les
sauces 1 -

Un conseiller d l'extrême gauche. Ex
cepté la sauce démocratique 1

M. Avinin, rapporteur. La sauce tar
tare !

M. le ministre. J'ai l'impression que les
représentants de l'Algérie ont pu s'expri
mer longuement.
Je ne relève pas toutes les erreurs dites

par certains d'entre eux. J'essaye de faire
un exposé sur le plan technique. Je pense
qu'à 4 heures 20 du matin, cela vaut
mieux.
Si vous voulez que nous entamions une

polémique, que je reprenne certaines des
déclarations de vos orateurs, je ne m'y
oppose pas. En tout cas il vaut mieux ne
pas le faire à cette heure-ci (Très bien !)

M. le général Tubert. Nous avons le
droit de répondre à M. le ministre.

M. le ministre. Vous avez tous les
droits ! Je suis à votre disposition jusqu'à
quinze heures 1

M. le général Tubert. Je voulais présen
ter une observation.

M. le ministre. Je vous écoute 1

M. le général Tubert. Je voulais m'as
socier aux collègues qui ont protesté con
tre cette façon de s'abriter derrière le
Conseil d'État.

Je puis vous citer un cas: on a amené
au scrutin des électeurs qui ne voulaient
pas voter; on a tiré sur eux, onze ont été
tués. •

' Ces faits se sont déroulés devant des
témoins.

Est-ce qu'on a le droit de s'abriter der
rière le Conseil d'État pour se refuser h
des explications sur des faits de ce genre?

, Et je ne cite qu'un exemple.

M. le ministre. J'avoue que je ne vois pas
«ce que le conseil d'État vient faire ici. Je
dirai à M. Tubert que j'ai sur ces deux
affaires des rapports convergents de ses
successeurs dans la gendarmerie algé
rienne, et aussi d'un certain nombre de
magistrats. . ,
Mais là encore, je me refuse, à cette

heure, de parler de ces questions dans le
budget métropolitain que nous sommes
en tiain de discuter, car vraiment je crois
que le Conseil de la République a fait la
part belle à tous.ceux qui ne mesurent
pas toujours la portée des paroles qu'ils
prononcent à cette tribune, et les réper
cussions qu'elles peuvent avoir dans le
monde international. (Applaudissements à

gauche et .au centre), au moment où l As
semblée des Nations unies va se réunir- en
France,. . • . • ■ -
En &é qui me coiïcérne, je me refuse à

vous suivre sur ce terrain. Je vous déclare
tout net que, quoi que vous disiez, en ré
ponse' aux déclarations que j'ai essayé de
faire aussi modérées que possible, je ne
répondrai rien. '

M. Vieljeux. Vous avez bien raison!
M. le ministre. Je réponds donc à M. Kes

sous que j'ai l'intention d'étudier, en ce
qui' me concerne, l'abrogation du décret
Régnier, mais que les autres lois fran-
saises s'appliqueront à l'Algérie.
Je lui demande d'ailleurs de se reporter,

si mes souvenirs sont exacts, aux arti
cles 9 et 12 du statut de l'Algérie.

11 verra que les lois pénales ne sont pas
nécessairement les mêmes en Algérie et
en France. Le texte du statut de l'Algérie
indique simplement que certaines lois sont
automatiquement applicables à l'Algérie,
ce qui n'est pas le cas des lois pénales, et
que d'autres lois, parmi lesquelles les lois
pénales figurent, doivent avoir la force de
lois. Mais il n'est dit nulle part dans le
statut que les lois pénales en France mé
tropolitaine et en Algérie doivent être les
mêmes.

Personnellement, je prends l'engagement
d'étudier,. aveo l'espoir d'aboutir, l'abroga
tion du décret Régnier. Mais je dis égale
ment à M. Kessous, et ce n'est pas lui
qui est visé, il sait bien que je le connais
depuis longtemps, que je suis aussi di-
cidé à assurer la présence française en
Algérie. Sur ce point, M. Naegelen a tra
duit le sentiment de tout le Gouverne
ment.

Il y a une agitation, il y a une action
que nous ne tolérerons pas.
Quand on représente certains partis algé

riens qui sont à,base religieuse, féodale et
fanatique comme des partis de démocratie,
vous me permettrez de garder pour moi
les réflexions que je fais toujours devant
de si audacieuses, déformations de la vé
rité la plus élémentaire.
Ce n'est d'ailleurs ipas pour le parti de M.

Kessous que je dis cela, mais il faudra
aussi que les autres partis dans ce pays
jeune, non encore habitué à la vie politi
que, se gardent d'une concurrence en dé
magogie avec le parti dont je viens de
parler, et dont nous ne tolérerons pas l'agi
tation, je le répète ici. (Très bien!)
Car souvent les orateurs d'autres organi

sations ont deux langages, un ici, qui est
parfaitement compatible avec toutes nos
règles françaises, et avec toute la vie fran
çaise en Algérie, et l'autre en Algérie,
dont je pourrais citer de très nombreux
exemples."

:Vous me répondrez: c'est que les rap
ports sont faux ou mensongers.
Non! j'ai même des textes écrits dans

les journaux de votre parti. Alors, qu'il
y. ait en Algérie un parti démocratique
progressiste, cherchant -l'épanouissement
de l'Algérie dans le respect des lois, nous
saluerons avec joie une collaboration en
tre lui et nous à condition qu'il n'emprunte
pas aux autres les méthodes d'appel à la
violence et à la haine. que je stigmatisais
à propos de cela tout à l'heure.

M. Aziz Kessous. Voulez-vous me per
mettre une très brève intervention, mon
sieur le ministre ?...

M. le ministre. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Kes
sous, avec l'autorisation de l'orateur. ,

M. Aziz Kessous. Sur la question de
l'appel à la haine et à la violence au nom
de mon parti, , l'union démocratique du

manifeste algérien, j'ai le droit et surtout
le devoir d'affirmer et éven tuellemen t, je
pourrai le prouver,' que jamais appel de
cet ordre n'a été lancé par nos militants
responsables. ' ■' •
L'œuvre que nous cherchons à poursui

vre comme je l'ai indiqué tout à l'heure
en citant un extrait de l'exposé, est une
œuvre de conciliation, une œuvre de syn
thèse dans le respect de la paix sociale
et de la légalité républicaine. Mais encore,
monsieur le ministre, vous me permettrez
de vous faire observer très , respectueuse
ment que pour y parvenir il faut que la
volonté soit égale des deux côtés. Il faut
que, du côté où de grandes responsabi
lités gouvernementales et administratives
sont engagées, on fasse un effort sérieux
pour nous permettre de poursuivre jusqu'à
son terme cette, œuvre de synthèse. ■

M. le ministre. Monsieur Kessous, je
vous ai connu à Alger.: Je' ne mets pas
votre sincérité en doute; permettez-moi
— je pèse mes mots car, moi, je sais que
les mots que l'on prononce ici ont une
résonance qu'ils n'ont pas ailleurs — per
mettez-moi, dis-je, de faire des réserves
sur la sincérité de Certains des membres

de votre parti, étant donné les discours
que je sais qu'ils ont tenus, ou du moins
de constater qu'ils formulent des affirma
tions singulièrement, contradictoires par
fois entre Paris et Alger. Même si je fais
la part de la course à la clientèle électo
rale, plus importante encore dans un pays
aussi tard venu à la vie politiquev que
l'Algérie, il y a des phrases qui auraient
gagné à ne pas être prononcées.
Je suis sûr que le gouverneur général

Naegelen vous a dit la même chose et
qu'il est prêt à œuvrer: avec- vous pour
faire revivre l'Algérie dans le cadre même
des lois qui existent actuellement et qui
restent nos lois communes tant qu'elles
n'ont pas été modifiées.
Voilà, mesdames, messieurs, des expli

cations bien longues. Vous m'en excuse
rez, ces problèmes sont vastes. Pour les
orateurs auxquels je n'ai pas répondu, je
le ferai, notamment pour les subventions,
dans les chapitres, ou sinon je leur deman
derai d'excuser un oubli que l'heure et-
la fatigue rendent peut-être excusables.
(Applaudissements.)

M. le président. Avant de passer à l'exa
men des chapitres, je pense que le Conseil
vouara suspendre un instant la séance.
(Assentiment.)
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à quatre heures

trente-cinq minutes, est reprise à quatre
heures cinquante-cinq minutes.)

M. le président. La séance1 est reprise.
Nous passons à l'examen des chapitres

du budget du' ministère de l'intérieur.^ •

Intérieur.

TITRE Ier, — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements' du ministre
et du personiiel titulaire de l'administra
tion centrale, 118.386.000 francs. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. le général Tubert tendant à réduire
le crédit de ce chapitre de 100.000 francs
et à en ramener en conséquence la dota
tion à 118.286.000 francs. '
La parole est à M. le général Tubert pour

défendre son amendement.

M. le général Tubert. Cet amendement
tend, comme je l'ai dit dans mon exposé,
à matérialiser la critique que j'ai déve
loppée, de la politique poursuivie par le
Gouvernement.
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M. le ministre s'en est- expliqué tout à
l'heure ou plutôt il ne s'en est pas expli
qué, car je ne peux pas comprendre qu'on
s'abrite derrière le Conseil d'État pour ne
pas répondre des faits aussi graves que
ceux qui se sont déroulés en Algérie et
ont entraîné la mort d'une dizaine d'élec
teurs.

C'est pour cette raison que j'ai déposé
un amendement pour une réduction indica
tive.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. Si je com
prends bien, la réduction demandée par
cet amendement correspond au traitement
du ministre ?

M. le général Tubert. Oui.

M. le rapporetur général. La commission
repousse l'amendement et demande un
scrutin public.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement 9

M. le ministre. Étant donné qu'il s'agit
du traitement du ministre, je n'ai pas
besoin d'exposer la position du Gouver
nement. (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. le général Tubert repoussé
par la commission et par le Gouverne
ment. -

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par la commission des finances.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
'secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 304
Majorité absolue. .. . 153

Pour l'adoption...... 87
Contre . 217

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Je mets aux voix le chapitre 100.
(Le chapitre 100 est adopté.^
M. le président. « Chap. 101. —• Admi

nistration centrale. — Agents des cadres
complémentaires. — Traitements, 1.877.000
francs. » — {Adopté.)

« Chap. 102. — Rémunération des auxi
liaires de l'administration centrale, 13 mil
lions 600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Administration centrale.
— Rémunération du personnel contractuel.
3.324.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Services d'incendie et de
" secours. — Personnel, 3.043.000 francs. » —
(Adopté.) 4
« Chap. 103. — Indemnités du personnel

de l'administration centrale, 9. 157. .000
france. » — (Adopté.)

« Chap. 106. — Traitements des fonction
naires de l'administration préfectorale,
157.297.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 107. — Traitements des conseil
lers de préfecture et des membres du tri
bunal administratif d'Alsace et de Lor
raine, 37.317.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 108. — Traitements des fonction

naires « hors cadre » de l'administration
préfectorale, 8.360.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 109. — Majorations de traite
ments des fonctionnaires de l'administra
tion préfectorale à raison de classes per
sonnelles ou d'ancienneté de services (clas
ses personnelles civiles). 1.850.000 francs. »

„ (Adopté.)
« Chap. 110. — Majorations de traite

ments des fonctionnaires de l'administra

tion préfectorale à raison de classes per
sonnelles ou d'ancienneté de services (clas
ses personnelles militaires). 832.000 francs.»
— (Adopté.)

« Chap. 111. — Administration préfecto
rale. — Indemnités pour frais de représen
tation, 32.486.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 112. — Fonctionnaires et agents
des préfectures. — Traitements, 974.970.000
francs. » — (Adopté.)
' « Chap. 113. — Agents contractuels des
préfectures et des services sociaux. — Sa
laires, 45.927.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 114. — Personnels des préfectu
res. — Cadres complémentaires. — Traite
ments, 37.300.000 francs. » — (Adopté.)

«Chan. 1 15. — Personnels auxiliaires
des préfectures' et des services sociaux.
— Salaires, 423.564.000 francs. » —
(Adopté.) ~

« Chap. 116. — Fonctionnaires et agents
des préfectures. — Indemnités. 61.987.0ou
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 117. — Inspection générale des
services administratifs. — traitements,
8.250,000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 118. — Inspection générale des
services administratifs. — Indemnités,
2.010.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 119. — Personnel des cultes d'Al
sace et de Lorraine. — Traitements,
217.453.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 120. — Personnel des cultes d'Al
sace et de Lorraine. — Indemnités diver
ses, 1.176.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 121. — Personnels titulaires et
assimilés de la sûreté nationale,
C. 141. 465.000 francs. »

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je vois que la commis
sion a supprimé un contrôleur. La réduc
tion d'un million a été faite pour demander
au Gouvernement d'apporter dans les ser
vices de la sûreté nationale une coordina
tion plus grande. Je m'en suis expliqué
tout a l'heure, mais j'accepte cette réduc
tion parce que je me considère comme
incapable de jucer un crédit de 6 milliards
à un million près.
Au contraire, la suppression de 67.500

francs visant l'ajournement de la transfor
mation d'un emploi dont je considère avoir
besoin,' me gêne beaucoup. Je m'en rap
port ^ à l'Assemblée si elle ne veut pas
rétablir ce crédit, mais je serais heureux
de ^pouvoir en disposer.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
voulait simplement ajourner au prochain
budget, relui de 1949, cette transformation
d'emploi; nous avons pensé que cette opé
ration pouvait attendre la fin de l'année.

M. le ministre. Vraiment, c'est une injus
tice à réparer. Le Gouvernement souhaite
rait avoir 67.500 fr.ncs de plus.

M. le rapporteur général. Il s'agit d'un
poste de contrôleur général de la police
qui doit être transformé en un poste d'ins
pecteur général de la police. Comme cette
transformation devait être faite au mois de

septembre ou octobre, il y a une simple
différence de 67.500 francs. La commissi -n
pensait que cette transformation 'pouvait
se faire dans le budget de l'an prochain et
qu'on pouvait attendre quelques mois.

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 121 au chiffre de la commission.

(Après une première épreuve - à main
levée déclarée douteuse par le bureau, le
Conseil de la République décide, par assis
et levé, d'adopter le chapitre 121 avec le
chiffre de la commission.)

M. le président. « Chap. 122. — Person
nels de la sûreté nationale. — Cadres corn*
plémentaires, 14.642.000 f r a n c s. »
(Adopté.)
a Chap. 123.— Personnels contractuels

et fonctionnaires temporaires de la sûreté
nationale, 250.342.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 124. — Personnels auxiliaires d#

la sûreté nationale. — Salaires, 615.903.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 125. — Personnels titulaires et
fonctionnaires temporaires de la sùroté na»
tionale. — Indemnités fixes, 1.734.075.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 126 — Personnels de la sûreté
nationale. — Allocations diverses, 68 mil
lions 418.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 127. — Récompenses aux person
nels de la sûreté nationale et des polices
régionales d'État et' indemnités payées su*
fonds de concours, 3.500.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 128. — Service Z. — Personnel,
21.054.CKW francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Vignard, au nom de la commission
de l'intérieur, tendant à réduire le crédit
de ce chapitre de 1 million de francs et en
ramener" en conséquence la dotation à
20.05 i.000 francs.

La parole est à M. Vignard.

M. Valentin-Pierre Vignard. Mesdames,
messieurs, la commission de l'intérieur
avait demandé une réduction de 3 mirions

de francs sur le chapitre 128, « Servic» Z.
— Personnel ». Mais étant donné que 1»
commission des finances a réduit ce crédit
de 2 millions, et après avoir- entendu les
explications de M. le ministre, k commis
sion de l'intérieur renonce à son amende»
ment.

M. le président de la commission de l'in
térieur. Je m'associe bien entendu aux ob
servations qui viennent d'être présentées
par M. Vignard. Cependant je serai plus
à mon aise quand M. le ministre nous aura
promis qu'une politique de regroupement
effectif des masques sera poursuivie, afin
de les réunir dans un même local où 1«
contrôle cessera d'être quelque peu lictlk

M. le rapporteur général. I.a commission
comprend les raisons pour lesquelles
M. Hamon parle contre l'amendement
Vigruud-lLamon. Elle est également contre
ce texte. A titre personne!, je. demande k
M. le ministre de bien vouloir envisagea

■au plus vite la récupération des masques
qui sont entreposés dans les mairies, ofr
ils s'abîment.

M. le ministre. Je suis obligé de dir»
que la récupération et le transport d un
million de masques nécessiteraient de»
dépenses très supérieures h celles qui figu
rent à oo chapitre et qui sont simplement
des dépenses de revision régulière.
Je n'ai pas très bien compris l'objet du

débat. Je suis un très jeune parlementaire.
(Sourires.) Mais je voudrais que soit rétabli
le chiffre de 23 millions vuté par l'Assem
blée nationale.
Il v avlit un amendement qui ramenait

le crédit encore au-dessous du chiffre de
la commission. Je m'oppose à cet amen
dement, mais je m'oppose aussi au chilfrs
de la commission, car le chiffre de 23 mit-
lions est compté très juste, et je ne pour
rais pas assurer la révision actuellement
en cours si ce chiffre était diminué.

M. le président. D'ailleurs M. Vignaud a
retiré son amendement.

M. le rapporteur général. La commission,
qui vient de prendre une position défavo
rable à l'amendement .de M. Vignard, est
assez gênée pour maintenir sa propre
duction. Pour être agréable à M. le mie.
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nistre, tout en maintenant une certaine
diminution pour montrer la nécessité de
comprimer le service, élie propose le chif
fre de 22.054.000 francs.

M. le ministre. Le Gouvernement ac
cepte.

M. te président. Personne ne demande
{dus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 128, au

filntlre de 22.0o4.y00 francs.
(Le chapitre 128, avec ce chiffie est

adopté.)

M. le président. « Cliap. 129. — Indemni
tés de l'tSsidfcJwe, 1.156.SC2.000 francs, a —
{Adopté.)
« Chap. 150. — Supplément familial de

traitement, 146.Cul.0U0 francs. » —
[Adopté.)

« Chap. 131. — Traitements des fonction
naires en congé de longue durée, 52 mil
lions 173.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 132. — Indemnités pour diffi
cultés iiùifinisînitivcs dans les départe
ments du Bas-Rhin, du llaut-lihin et de
Jà Moselle, 100 millions de francs. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Vignard, tendant à réduire le cré
dit de ce chapitre de 1.000 francs et en
ramener en conséquence la dotation à 90
millions 990.000 francs.

La parole est à M. Vignard.
M. Valentin-Pierre Vignard. Mesdames

messieurs, la commission de l'intérieur de
mande une réduction indicative de 1.000
francs sur le chapitre 132, pour que les
indemnités pour dit'liculîés administratives
applicables dans les départements du
Haut-Rhin et du Bas-Rhin soient étendues

aux communes de Tende et de la Brigue.
J'ai fait partie de la délégation de la

commission de l'intérieur qui est allée en
quêter sur place sur la situation de ces

: commîmes rattachées à la France, et qui
te sont données à elle dans les conditions
de patriotisme que vous savez.
Nous avons constaté qu'en effet la situa

tion des fonctionnaires de ces deux com
munes est difïkile du fait du coût tiès
élevé de la vie.
Ce coût élevé de la vie tient à deux cho

ses. Il y a d'abord des difficultés de trans
port : les produits alimentaires proviennent
en grande partie de ^ce, et lYloignement
des deux communes entraîne des frais de

.transport très élevés.
l"n second lieu, certains commerçants

ont, à peu de chose près, transposé les
prix italiens en prix français, alors que la
ya'eur de la lire n'est pis celle du franc.
llans ces conditions, les fonctionnaires

mutés à Tende et à la Brigue ont perçu
depuis le mois d'octobre 1917 des indem
nités de difiieultés administratives, dont
le montant était variable suivant les diver
ses eafaHgwries 1.200 francs par mois pour
les instituteurs, 2*0 francs à 420 francs
par jour pour les douaniers.
Depuis le mois de mars, cette indemnité

ne le ur est plus payée et ils en deman
dent le rétablissement. Nous croyons cette
demande légitime. C'est pourquoi nous
profwvons une réduction indicative de,
1.000 lunes.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission !...

M. le rapporteur général. Il me semble
qu'il y a une erieur sur le chapitre. Je
crois et je pense que M. le ministre va
ious le confirmer dans un instant, qu'il
n'y a Tende et A la Brigue aucun fonc
tionnaire de l'intérieur. bans ces condi-
tons, oj ne saurait faire une réduction
quelconque sur ce point.
S'il s'agit d'instituteurs ou de do ;âniers,

fcut-éîre pooiï'ait-oii faire cette réduction

sur les crédits correspondants du ministère
des finances ou de l'éducation nationale,
par exemple. Mais en ce qui concerne l'in
térieur, je ne vois pas à quoi cela pourrait
servir, puisqu'il n'y a pas de fonctionnai
res de l'intérieur à Tende ou à la Brigue.

M. le ministre. Monsieur le président,
j'allais dire que j'acccpte la réduction de
1.000 francs, toujours parce que, sur 100
millions, on ne peut pas être à 1.000 francs
près. Mas je ne peux pas accepter l'indica
tion peur la bonne raison que je. ne me
sens pas coupable, car il n'y a aucun fonc
tionnaire du ministère de l'intérieur dans

les communes de Tende et de la Brigue.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu?...

M. Vignard. Dans ces conditions, je re
tire mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la paiole sur

le chapitre 132 ?...
Je le mets aux voix.

i Le chapitre 132 est adopté.)

M. le président. « Chap. 133. — Indemni
tés aux fonctionnaires et agents licenciés. »
— (Mémoire.)

5" partie. — Matériel, fonetionnement
dei services et travaux d'entretien.

« Cha.p. 300. — Administration centrale
et services annexes. — Matériel, 47.628.0CW
francs. a — (Adopté.)

« Chap. 301. — Inspection générale des
services administratifs. — Organisation ad
ministrative et réforme des méthodes de

travail, 16 millions de francs. » — (Adopté.)
a Chap. 302. — Administration centrale.

— Conseils, comités et commissions, 30
millions 561.0GO francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Administration centrale.
— Impressions, 9.500.000 francs. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Vignard, au nom de la commission
de l'intérieur, tendant à réduire de l.OOû
francs le crédit de ce chapitre et en rame
ner en conséquence la dotation à 9.559.000
francs.

La parole est à M. Vignard pour défen
dre l'amendement.

M. Vignard.. Mesdames, messieurs, cette
demande s'inscrit dans le cadre de la ré
duction de crédite sur le matériel. Nous
croyons que ce crédit, qui atteint 9 mil
lions 500.000 francs pour les impressions,
pourrait être diminué, et nous demandons
une réduction indicative de 1.000 francs.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le rapporteur général. La commission
a déjà, je crois, repoussé 1';. mandement
mais, pour 1.000 francs, elle n'a vraiment
pas d'opinion et elle laisse le Conseil juge.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, 3e cha

pitre 3«! est adopté avec. le chiffre de
0. 559.000 francs. . j

« Chap. 30i. — Administrations cen
trale et préfectorale. — Personnel des pré-
rvrturcs. — Frais de déplacement et de
déménagement, 26 millions de francs. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Vignard, au nom de la commission
de l'intérieur, tendant à opérer sur le cré
dit de ce chapitre une réduction indicative
de 500.000 francs et en ramener en consé
quence la dotation â 25.500.000 francs.
La parole est à M. .Vignard pour défen

dre l'amendement

M. Vignard. Il.s agit de frais de déplace-
i ment et de déménagement du personnel
des préfectures. Il est prévu un crédit d#

| 26 millions. Nous voudrions savoir à quoi
i il correspond, dans quelles conditions il
est contrôlé et nous proposons une réduo
tion indicative de 500.000 francs.

M. le président. Quel est l'avis de lai
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
préférerait entendre d'abord M. le mini>
tre, mais elle fait remarquer que 500.000
francs sur 26 millions cela est plus qu'in
dicatif. .

M. Vignard. Je retire le mot « indicatif 3
et maintiens la réduction de 500.000 francs*

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'intérieur.

M. le ministre de l'intérieur. L'amende»

ment est modifié. Il n'est plus à titre indi
catif. Je ne peux pas accepter une réduc
tion de 500.000 francs sur ce chapitre, dont
la dotation est déjà très étroite, mais ie
pense que mes explications satisfairont la
commission de l'intérieur.
Lorsqu'un fonctionnaire est muté ave!

avancement, il n'a pas droit à une indem
nité, mais toutes les fois qu'un fonction
naire est muté à égalité, il a droit à cette
indemnité à moins que la mutation ne
soit le résultat d'une sanction. Or, dans le
corps préfectoral, nous sommes obligés!
très souvent de muter des préfets ou des
sous-préfets sans leur donner en même
temps une promotion de classe, et c'est
dans ce cas qu'intervient ce crédit, qui
est rigoureusement contrôlé. J'ajoute que
ces mutations sont très souvent faites à'
la demande plus encore des parlementaires
que des intéressés. Et, si nous devions ne
faire de mutations qu'en cas d'avancemnt
de classe, le service en souffrirait. Car il
faut se garder de deux défauts inverses,
l'un consiste à changer trop souvent les
fonctionnaires, d'autorité, ce qui émousse
leur autorité, et l'autre consiste à leâ
laisser trop longtemps dans le même poste,
ce qui fait qu'ils y ont trop de relations
et que leur autorité s'exerce également
mal.

Il faut donc que le Gouvernement puisse
déplacer des fonctionnaires à égalité da
fonction, c'est-à-dire en leur versant led
crédits de déménagement.

M. le président de la commission de l'in
terïeur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le pr$»
sideat de la commission de l'intérieur.

M. le président de la commission de l'in
térieur. Je voudrais dire, pour éclairer
M. le ministre, que la commission de l'in
térieur, lorsqu'elle a déposé cette propo
sition de réduction, s'est préoccupé) de
savoir si les déplacements des préfets, et
plus généralement des fonctionnaires de
l'administration préfectorale, étaient con
trôles comme ils pouvaient l'être afin de
rendre ces déplacements les plus écono*
miques possib.es.
Un de mes collègues, qui ne m'écoute

d'ailleurs pas en ce moment, avait apporté
différentes critiques sur la facilité exces
sive avec laquelle ces fonctionnaires de
l'administration préfectorale empruntaient
des voitures, sans nécessité, pour répondre
à des convocations du ministre. C'est dans
ces conditions que la commission avait
proposé cet amendement en y attachant la
signification qu'elle aimerait voir contrôler
plus strictement les déplacements de fonc
tionnaires et notamment de ceux de l'ad
ministration préfectorale, lorsqu'ils se
rendaient en voiture à des réunions provo
quées par le ministre»



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 23 AOUT 1948 2671

Je serai quant à moi plus disposé à
Substituer au chiffre de 500.000 francs le
chiffre de 1.000 francs à titre indicatif.

M. le ministre. Je dois dire que le cha
pitre 304 vise des frais de déplacements
qui sont versés par l'administration cen
trale, c'est-à-dire essentiellement des frais
de chemins de fer.
Quant aux voitures automobiles des pré

fets, leurs frais sont réglés par les dépar
tements. Il appartient par conséquent à
chaque conseil général de vérifier l'usage
fait des voitures. Il ne serait donc pas rai
sonnable d'apporter une réduction impor
tante à un chiffre qui ne s'applique pas à
ce que l'on veut contrôler.

M. Marrane. Je demande la parole pour
combattre l'amendement.

'M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane.' Je ne comprends pas très
bien comment les préfets, qui ne se dépla
cent qu'avec une valise, puisqu'ils trou
vent dans les préfectures des meubles et
tout ce qu'il leur faut, ont besoin de
sommes aussi considérables pour effectuer
leurs déplacements et leurs déménage
ments.

M. Vignard voudra bien maintenir son
amendement, sinon je le reprendrai au
nom du groupe communiste.

B. le rapporteur général. Je demande
& M. Vignard de retirer son amendement,
étant donné que, depuis quelques ins
tants, le sens que lui a donné la commis
sion de l'intérieur ne correspondait pas
à la réalité...

M. Vignard. Comme les frais de voiture
Sont à la charge des départements, nous
n'insistons pas sur cet amendement.

B. Marrane. Dans ce cas, je reprends
l'amendement, au nom du groupe com
muniste.

H. le rapporteur général. Avec un sens
différent.

M. la ministre. Je voudrais répondre à
M. Marrane que le crédit en question le
quel s'élève à 26 millions vise non pas les

fpréïerts scoommmmae iel,l' maaicsru l, àaldamisuiitte d'unneectnre sommaire, mais les administrations
centrales et préfectorales y compris les
personnels de préfecture, c'est-à-dire
12.000 personnes en tout, et non pas
90.000.

M. Marrane. Monsieur le ministre, j'avais
basé mon argumentation sur votre pre
mière explication. Vous avez dit que sou
vent il fallait déplacer les préfets à la de
mande même des parlementaires et que,
quand il n'y avait pas d'augmentation de
classe, il fallait leur payer les frais de dé
ménagement et de transport. En me ba
sant sur votre déclaration, et me souve
nant que les préfets trouvent toujours un
local pour enménager en cas d'urgence.
11 ne me paraissait pas indispensable de
prévoir un crédit de 26 millions pour les
préfets.
Si vous dites que cela intéresse l'ensem

ble de l'administration préfectorale, ]e
veux bien vous faire une concession et re
noncer à reprendre l'amendement de M. Vi
gnard.

M. le président. L'amendement de M. Vi
gnard est retiré.

Personne ne demande plus la parole sur
le chapitre 304 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la com

mission.

(Le chapitre 304, avec ce chiffre, est
adopté.) .

M. le président. « Chap. 305. — Adminis
tration des cultes d'Alsace et de Lorraine.
— Matériel, 2. 637.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 306. — Distinctions honorifiques

relevant du ministère de l'intérieur et in
demnités d'uniforme aux fonctionnaires

de l'administration préfectorale, 2.740.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 307. — Dépenses relatives aux

élections, 92.114.000 francs. »
Je suis saisi d'un amendement de M. Du

lin tendant à réduire le crédit de ce cha

pitre de 2.000 francs et en ramener en con
séquence la dotation à 92.112.000 francs.
La parole est à M Dulin.

H. Dulin. J'ai présenté cet amendement
pour obtenir de M. le ministre des préci
sions quant aux modalités de calcul du
crédit demandé. Mais M. le ministre, tout
à l'heure, dans son intervention, nous a
donné des explications très claires et nous
a confirmé que les crédits étaient nécessai
res pour les élections et particulièrement
pour les élections cantonales.
Je voudrais également à ce propos po

ser la question suivante, à laquelle il n'a
été répondu tout à l'heure que partielle
ment. Le Gouvernement d^ns sa déclara
tion ministérielle avait indiqué qu'il lais
sai toute sa liberté à l'Assemblée nationale

en ce qui concerne la fixation de la date
des élections cantonales. Je crois que cette
question doit venir en discussion cet après-
midi.

Mais, on a fait dire à M. le ministre de

l'intérieur que les élections cantonales
n'auraient pas lieu tant que la loi organi
que concernant l'organisation départemen
tale et particulièrement les pouvoirs des
conseils généraux ne serait pas votée. Or
vous savez que notre parti, le- parti radi
cal-socialiste tient particulièrement aux
élections cantonales.'

M. Marrane. Verbalement.

M. la président. Monsieur Dulin, main
tenez-vous votre amendement?

M. Bulsn, Oui, monsieur le président,
je le maintiens.

M. le ministre. Je pense que l'amende
ment n'est maintenu que pour me faire
apporter une précision. Je répète donc
que, lorsque M. le président du conseil a
prononcé la phrase suivante : « Puisque
la question du maintien de la date des
élections cantonales m'a été 'posée, je
déclare que mon Gouvernement, si vous
lui donnez vie, ne prendra aucune initia
tive d'ajournement, l'Assemblée restant
en cette matière pleinement souveraine »,
cette phrase est la loi du Gouvernement.
Je ne l'ai donc pas transgressée à Aix-
les-Iiains. J'ai indiqué, à Aix-les-Bains,
aux présidents des conseils généraux réu
nis avant-hier, que, parmi les proposi
tions de loi dont on parlait à l'Assem
blée, il y en avait une tendant à ajour
ner les élections jusqu'après le vote d'un
certain nombre de lois. Je l'ai indiqué en
faisant le compte rendu de la situation
à Paris, la veille et sans nullement vou
loir dire que le Gouvernement avait été
à l'origine de cette proposition ou qu'il
l'approuvait.
Au contraire, j'ai répété à cette occa

sion que le Gouvernement resterait neu
tre dans ce débat.

Je ne suis pas responsable de ce que
dit la radio ou le correspondant du ser
vice de la presse.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
demande à Jï. Dulin de retirer son amen
dement,

M. Dulin. Je retire mon amendement
après les explications très claires de M. le
ministre de l'intérieur. (Rires à l'extrême
gauche.)
M. le président. L'amendement est

retiré.
Je mets aux voix le chapitre 307.
(Le chapitre 307 est adopté.)

M. le président. « Chap. 308. — Perso»
nels de la sûreté nationale. — Frais de dé
ménagement, 74.007.000 francs. » —•
(Adopté.)
« Chap. 309. — Personnels de la sûreté

nationale. — Frais de déplacement,
470.700.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 310. — Sûreté nationale. —
frais d'enquête et de surveillance, 104 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 311. — Frais de déplacement
des compagnies républicaines de sécurité,
392 millions de francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Vilhet et les membres du groupe
communiste et apparentés, tendant à ré
duire le crédit de ce chapitre de 142 mil
lions de francs et à en ramener en consé
quence la dotation à 250 millions de
francs.

La parole est à M. Vilhet, pour défen
dre son amendement.

M. Vilhet. Mesdames, messieurs, l'ob
jet de mon amendement est de ramener le
montant du crédit affecté aux compa
gnies républicaines de sécurité pour leurs
déplacements - au chiffre de l'année der
nière. Ce crédit, qui était de 115 millions
en 1946, est passé à 250 millions en 1947 ;
l'on nous demande, pour 1018, 112 mil
lions de plus, c'est-à-dire 392 millions.
Je ferai remarquer que si on lésine sur

des crédits à accorder à des postes qui de
vraient être, au contraire, développés
dans l'intérêt même du pays, on est pais
généreux quand il s'agit de l'appareil po
licier. Là, plus de réduction, mais, au con
traire, des augmentations considérables:
142 millions pour les déplacements des
compagnies républicaines de sécurité. Par
ailleurs, 562.200.000 francs sont demandés
pour les dépenses de transport de la sûreté
nationale, 104 millions pour les frais d'en
quête et de surveillance, 480 millions de
francs pour les frais de déplacement des
personnels de la sûreté nationale. Si l'on
ajoute 907.470.000 francs de dépenses de
matériel de la sûreté nationale, " nous
arrivons à la somme fabuleuse de 2.500

millions pour les frais de déplacement et
de matériel.

Le Gouvernement se soucie beaucoup
plus d'assurer des crédits considérables
pour un appareil policier destiné à la ré
pression contre la classe ouvrière plutôt
qu'à la chasse aux gangsters qui pullulent
dans le pays. Chaque jour, des millions
sont volés à Paris. Tous ces Pierrot plus
ou moins fous restent impunis tandis que
la police s'acharne contre les travailleurs
en lutte pour leur droit à la vie. Tel a été
le cas à Valence et à Clermont-Ferrand.
A Valence, le mois dernier, des compa
gnies républicaines de sécurité viennent
protéger une réunion R.P.F. Après main
tes provocations et insultes contre notre
parti, des compagnies^, républicaines de
sécurité font évacuer la salle et matra*

quent les ouvriers venus pour protester
contre ces insultes.

Combien a coûté la mobilisation dej
compagnies républicaines de sécurité ve
nues de Grenoble et de Lyon ? A Valence,
le préfet interdit des réunions organisées
par la C.G.T. ou le secours populaire. Une
manifestation de protestation contre les
fusillades du 4 décembre est interdite par
le préfet sur les ordres du ministre et ceci
en violation de la Constitution et de la
léaalité républicaine. 800 ou 900 C.R.S. et
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gardes mobiles avaient été envoyés la
veille à Valence et mettaient la ville en

.état de siège. Ce n'est que grâce au sang-
Ê*oid de la population républicaine de Va
lence que dos incidents sanglants purent
être évités. Nous constatons que l'on dé
pense des millions pour brimer les travail
leurs; nous considérons, nous communis
tes, qu'ils pourraient être affectés à d'au
tres œuvres plus utiles à la vie et au
relèvement du pays.
C'est pourquoi 'je demande au Conseil

de la République de voter mon amende
ment.

M. le président. Quel est l'avis de la
'commission ?

Hl. rapporteur général. L'amendement
a déjà été soutenu en commission; la
commission l'a repoussé. Elle maintient
sa position et demande un scrutin.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement i

M. le ministre. L'orateur vient de lire
la page 4929 du Journal officiel, Assem
blée nationale, séance du 27 juillet, où
M. Michel, député communiste de la
Drôme, avait prononcé exactement les
mêmes phrases. L'orateur a simplement
changé les mots « Assemblée nationale »
par les mots « Conseil de la République ».
Le Gouvernement pourrait lire la ré

ponse qu'il a faite à Hf. Michel. Je n'en
îerai rien. Je n'ai pas besoin de souligner
le caractère purement politique et déma
gogique de cet amendement, ni de dire
au Conseil de la République que les C.R.S.
se déplaceront autant qu'il sera nécessaire
pour assurer l'ordre républicain.
Je m'associe à la demande de rejet de

la commission, et je voulais moi-même
demander un scrutin. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Vilhet, repoussé par
la commission et par le Gouvernement.

• Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par la commission des finances.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 301

Majorité absolue 153

Pour l'adoption .... 87
Contre 217

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

En conséquence, le chapitre 311 est
adopté au chiffre de 392 millions de
francs.

« Chap. '312. — Dépenses de transports.
— Sûreté nationale, 560 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 313. — Dépenses de matériel de
la sûreté nationale, 897.470.000 francs. »

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Monsieur le président,
j'accepte volontiers la réduction de 10 mil
lions, toujours pour la même raison que
je ne crois pas à la précision des calculs
a 10 millions près sur 1 milliard. Seule
ment, je ne puis l'accepter sur l'article 2.
Cet article 2 est calculé avec beaucoup

de précision; il correspond aux frais de
chauffage et a été établi en comparant
simplement le prix de la tonne de char
bon au 1er janvier 1947 avec celui de la
même tonne au 1er janvier 1948.
Si vous le voulez, j'accepte 10 millions

de réduction sur l'ensemble du chapitre,
mais pas sur l'article 2t

Kl. le rapporteur général. Vous avez sa
tisfaction puisque cette réduction ne visait
pas spécialement l'article 2.

M. le ministre. D'après les considérants.-
si 1

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 313, au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 313 est adopté.)

M. le président. « Chap. 314. — Service
médical de la sûreté nationale, 51.737.000
francs ».

La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Je voudrais,' monsieur le
ministre, vous demander quelques indica
tions au sujet du chapitre 314 qui ouvre
un crédit de 51.737.000 francs au service
médical de la sûreté nationale. J'aimerais

savoir quels frais concernent ce chapitre.
Je suis étonnée, notamment, que la sûreté
nationale ne bénéficie pas des prestations
de la sécurité sociale à laquelle elle est as
sujettie et que ce soit le ministère de l'in
térieur qui soit obligé en quelque sorte
d'assurer le payement de ces prestations.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Le crédit demandé repré
sente 12 millions de plus que l'année der
nière. Il y a, d'autre part, des suppressions
d'emplois, et surtout des hausses. Une
de 30 p. 100 sur les achats de médi
caments, d'objets de pansements et de
matériel médical et pharmaceutique ; une
de 60 p. 100 sur le prix des journées des
hôpitaux militaires que nous sommes obli
gés de rembourser à l'armée et une de
50 p. 100 sur le prix de journée dans les
sanatoria.

Mme Devaud. J'entends bien et j'admets
les hausses que vous indiquez, étant donné
l'augmentation générale du coût de la vie.
Ce que je ne comprends pas, puisque

les fonctionnaires de la sûreté nationale
sont assujettis à la sécurité sociale, c'est
que le ministère de l'intérieur assure les
prestations au lieu et place de la sécurité
sociale.

M. le rapporteur général. Il me semble
comprendre qu'il s'agit du contrôle mé
dical, assuré par le ministère.

M. le ministre do l'intérieur. Lorsque
nous avons 125 blessés dans la même

nuit, vous ne pouvez tout de même pas
demander à la "sécurité sociale de les soi
gner. Nous les mettons dans des hôpi
taux militaires et nous remboursons les

prix de journées à l'armiée.

Mme Devaud. Il s'agit donc -simple
ment des blessés ?

M. le ministre de l'intérieur. Les C.R.S.

subissent malheureusement des pertes
lourdes en ce moment.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 314 au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 314 est adopté.)

M. le président. « Chap. 315. — Sûreté
nationale. — Service des transmissions.

— Dépenses d'entretien, 56 millions
560.000 francs.. » — (Adopté.)

« Chap. 316. — Ecole nationale de po
lice. — Dépenses de fonctionnement, 3 mil
lions 529.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3162. — Ecole nationale de po
lice. — Dépenses de matériel, 6 millions
272.000 francs. » —» (Adopté.)

<< Chap. 317. — Dépenses de la protéo»
tion civile, 24.475.000 francs. » —»
(Adopté.)
« Chap. 318. — Entretien et fonctionne

ment du matériel automobile, 469 millions
de francs. »

Je suis saisi d'un amendement, pré
senté par M. Vignard, au nom de la com
mission de l'intérieur, tendant à réduira
le crédit de ce chapitre de 1.000 francs
et à en ramener, en conséquence, la do* '
tation à 468.999.000 francs.

M. le rapporteur général. M. Vignard
propose un abattement de 1.000 francs sur
ce chapitre, alors que la commission des
finances a réduit son montant de 10 mil
lions. Je pense que les deux amendements
peuvent se confondre.

M, Vignard. Je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ml*
nistre.

M. le ministre. Ce chapitre — et je m'en
excuse — est un des rares sur- lesquels
je ne puisse accepter la réduction propo
sée par la commission. La dotation bud
gétaire de 1947 était de 350 millions; le
crédit accordé par l'Assemblée nationale
est de 479 millions.
Cette augmentation est plus que justi

fiée par la hausse des carburants, des piè
ces détachées et de l'outillage, qui atteint
50 p. 100 par rapport aux prix de 1947,
compte non tenu de la dernière hausse
sur l'essence; de sorte que le crédit de
479 millions correspond à un entretien
moindre nue celui de 350 millions de l'an
née dernière.

La réduction demandée ne pourra êtrô
obtenue nue par la diminution des attri
butions d'essence et, par conséquent, deS
kilomètres parcourus. D'après un calcul
sommaire, il-résulte aue si le conseil sui-,
vait sa commission, l'abattement de 10 mil
lions ne pourrait être réalisé qu'en sup-
nrimant 20 jours environ de consomma
tion, à l'allure actuelle.

Or, les C. R. S. sont des unités que ■
nous devons dénlacer à tout moment d'un
bout à l'autre du pavs par les voies quel
quefois les plus rapides.
'.Te craindrais fort, en acceptant une telle
réduction, d'être obligé de recourir à un
collectif, car j'avoue que je- ne me lais
serais pas arrêter par manque de crédit
s'il y avait lieu de rétablir l'ordre quelque
part.

H. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. Avinin, rapporteur. La commission
demande à M. -le ministre d'accepter cette
réduction de 10 millions. .

Elle a été opérée en tenant compte du
nombre des véhicules qui nous sont indi
qués et en se basant sur une dépense
d'environ 300.000 francs par véhicule et
par an.

D'autre part, le Gouvernement avait pré
cédemment accepté, eu égard à des achats
de matériel neuf, une réduction de 20 mil
lions devant l'Assemblée nationale. Nous
croyons que par le développement du
contrôle sur certains déplacements qui
n'ont pas un caractère strictement profes
sionnel, sans qu'en aucune manière, mon
sieur le ministre, le rôle des forces d«
défense de l'ordre puisse être diminué,
cette dotation pourrait être suffisante, car
certains fonctionnaires de la sûreté natio
nale emploient les véhicules de. l'adminis*
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tration pour des besognes qui ne sont pas
toujours absolument nécessaires.
C'est pour cette raison que sur un cré

dit de 479 millions, une réduction de l'or
dre de 2 p. 100 doit pouvoir être acceptée.
Vous nous dites que l'an dernier il y

avait à ce chapitre une dotation de
350 millions et vous avez reconnu vous-

même que grâce à l'achat de véhicules
neufs, les frais de réparation et d'entre
tien seraient notoirement inférieurs.
Nous vous demandons, par un contrôle

plus sévère, de réaliser 10 millions d'éco
nomie. Nous savons bien que le prix des
pièces détachées et de l'essence a aug
menté par rapport à l'an dernier, mais
on ne peut pas, dans un moment où le
Gouvernement demande de faire des éco
nomies, appliquer aux dépenses de l'admi
nistration une sorte d'échelle mobile que
l'on refuse par ailleurs.
C'est pourquoi, monsieur le ministre, la

fcommission vous demande d'accepter cette
réduction sur ce chapitre, en lui donnant
bien la signification qu'en aucune manière
les besoins du maintien de l'ordre ne se
ront mis en cause.

M. le ministre. Je le regrette, mais je
ne peux me ranger aux raisons de M. le
rapporteur, d'autant plus que les chiffres

Sue jetipnuisded loann ceor,metisqui et sauien lteàcolaisposition de la commission, sur le coût
d'une voiture sont très différents de ceux
qu'il vient d'indiquer.
Une voiture de tourisme nous coûte,

par an, en dépenses de carburant, d'ingré
dients, de pneumatiques, de batterie, de
pièces de rechange et d'accessoires de
toutes sortes 138.800 francs.
Nous avons: 1.437 véhicules de tourisme,

1.804 véhicules utilitaires, 2.740 motos et
side-cars et 17.000 bicyclettes à la sûreté
pationale.
En répartissant les dépenses entre les

Véhicules de tourisme, les véhicules utili
taires et les motos, on arrive aux chiffres
suivants: dépense annuelle de 138.000
francs par véhicule; pour les voitures uti
litaires, la dépense annuelle est de 124.000
francs; pour les motos et les side-cars,
la dépense annuelle est de 42.000 francs.
Ce sont des sommes très raisonnables.
Je vous assure que, sur ce chapitre, nous

sommes très arriérés, et autant j'ai accepté
avec le sourire, malgré l'heure, des réduc
tions que j'aurais pu combattre, autant
pour ce chapitre, et pour les autres par la
suite, je suis obligé, de vous déclarer que
vous risquez de gêner le fonctionnement
des services.

M. Avinin, rapporteur. Monsieur le mi
nistre, la commission vous demande d'ac
cepter 5 millions de réduction au lieu de
■10 millions, avec la signification de con
trôler davantage l'utilisation des véhicules
de la sûreté nationale.

M. le ministre. A cette -heure, il faut
bien transiger.

M. le président. Monsieur le rapporteur,
si je comprends bien, c'est le chiffre de
474 millions qui est proposé.

M. la rapporteur général. Oui, monsieur
Je président.

M. le président. Personne ne demande la
parole ?
Je mets aux voix le chapitre 318 au chif

fre de 474 millions accepté par la com-
Jnission et par le Gouvernement.

(Le chapitre 318 avec ce chiffre 'est
fidvpté.)

M. le président. « Chap. 319. — Loyers
et indemnités de réquisition, 37. millions
de francs. a —> ^Adopté.)

« Chap. 320. — Frais d'envoi de télé
grammes officiels, 40 millions de francs. »
— (Adopté.)
« Chap. 321. — Dépenses de téléphone,

21-i.950.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 322. — Indemnités pour diffi

cultés exceptionnelles d'existence, 274 mil
lions 999.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 323. — Service de la sûreté

nationale. — Entretien des bâtiments et

réparations courantes, 128.900.000. francs. »
— (Adopté.)
« Chap. 324. — Subvention pour l'amé

lioration des pistes transsahariennes,
66.500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 325. — Entretien des prisonniers

de guerre, (mémoire).
« Chap. 326. — Sûreté nationale. —

Dépenses de matériel. — Équipement,
499 millions de francs. — (Adopté.)

« Chap. 327. — Sûreté nationale. —
Achat de matériel automobile, 272 millions
de francs. »

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Voici la difficulté que je
soumets aux méditations de la commis-'
sion. Le chapitre 327 comportait un crédit
de 273 millions accordés par l'Assemblée
nationale avec une autorisation d'engage
ment complémentaire de 100 millions.
La réduction iproposée par la commission

des finances est de 1 million.

La commission, si j'ai bien compris, ne
fait aucune observation sur les crédits de
payement, mais par un abattement d'un
million sur les autorisations d'engagements
complémentaires, elle veut protester contre
une utilisation, à son sens abusive, de
cette procédure. L'achat de ce matériel, dit-
elle, ne peut être assimilé à un pro
gramme.

L'administration devrait, toujours selon
elle, pouvoir, dans le cadre de l'année
budgétaire, payer- l'ensemble de ses com
mandes.

C'est le sens de la réduction si j'ai bien
compris.
Cependant, je dois, dire que l'expérience

de ces deux dernières années nous a mon
tré que l'industrie privée livrait très par
cimonieusement. Pour réaliser une com
mande importante, il est indispensable de
prévoir l'échelonnement des livraisons sur
plus de douze mois.
D'autre part, et ceci est plus important,

si cette réduction indicative était acceptée,
le ministère des finances en profiterait pour
refuser certainement à l'avenir tout cré

dit d'engagements complémentaires.
Or, ce système par sa souplesse est in

dispensable pour assurer la réalisation des
programme d'achat de véhicules automo
biles.

Je demande à la commission de bien
vouloir se ranger à ces arguments.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, vous avez bien compris. Cette
réduction ne visait pas le service de l'in
térieur, mais le service des finances. Bien
qu'il ne soit pas représenté au banc du
Gouvernement, je tiens à faire au nom de
la commission, à son intention, une obser
vation sévère.

Dans tous les budgets, le ministère des
finances a tendance cette année à reporter
les crédits de payement sur 1949. Sur ce
chapitre-ci c'est très net.
Je sais bien que l'industrie ne livre pas

très rapidement les commandes d'automo
biles, mais je pense qu'il n'y a là que des
véhicules de séries, des véhicules nor

maux. Donc, ces véhicules, on les reçoit
quand ils sont prêts. Quand on les reçoit,
il n'y a qu'à les payer. Renvoyer 100 milt ,
lions de crédit de payement de voitures en
1919 est une mauvaise opération financière. .
Je suis au regret, monsieur le ministre,-

mais le fait ne se présente (pas seulement
à propos de ce chapitre. Nous avons trouvé
ce genre d'opération partout dans les bud
gets militaires, en particulier au minis*
tère de l'air. C'est devenu une pratique
courante.

Vraiment pour les véhicules automo-.
biles, il ne s'agit pas d'un programme*
Dans ces conditions, la commission re
grette, mais elle ne peut revenir sur sal
réduction.

M. le président. Personne ne demande!
plus la parole?...
Je mets aux voix le chapitre 327, au

chiffre de 272 millions.
(Le chapitre 327, avec ce chiffre, est

adopté.)
M. le président. « Chap. 328. — Sûreté

nationale. — Bâtiments et travaux. —

Réinstallation des services, 72.900.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 329. —r Sûreté nationale. — Tra
vaux neufs, 34 millions de francs. » —«
(Adopté.)

6e partie. — Charges sociales.

H Chap. 400. — Allocations familiale?*
1.477.973.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4002. — Prestations en espèces
assurées par .l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » — (Mémoire )

« Chap. 401. — Attribution aux person
nels auxiliaires des allocations viagères
annuelles prévues par l'article 1er de la
loi du 18 septembre 1940, 50.000 francs. >s
— (Adopté.)

« Chap. 402. — Service des œuvres so
ciales. — Dépenses de fonctionnement,
80.920.000 francs. »
La parole est à M. le président de la

commission de l'intérieur.

M. Léo Hamon, président de la r'mmis-
sion de l'intérieur. Je voudrais présenter
sur ce chapitre une simple observation
au nom de la commission d; rinicrieur,
pour que soit établi dans les cantines un
certain contrôle des invités. Nous avons

eu, à cet égard, tous apaisements pr-ur les
cantines de Paris. Nous demandons à »1. le
ministre de l'intérieur de veiller que les
cantines dépendant de son ministère en
province soient soumises au même con
trôle.

M. le ministre. Toutes invitations sont
supprimées depuis le 1er juillet à 'ans et
en province.

M. le président. Personne ne lemande
plus la parole ?.. .
Je mets aux voix le chapitre 402.
(Le chapitre 402 est adopté.)
M. le président. « Chap. 403. — Admî»

nistration des cultes d'Alsace et de Lor
raine. — Bourses, 289.000 francs. » «—<
(Adopté.)

7° partie. Subventions.

« Chap. 500. — Personnels des i.ureaut
de la préfecture de la Seine. — Participa
tion de l'État, 124.999.000 francs. »

. La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. Je voudrais po

ser une question qui figure au rapport de
M. Avinin. Le Conseil aurait été désireux
de connaître les suppressions d'emplois
effectuées à la préfecture de la Seine. Sous
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le bénéfice de cette indication, nous ren
drions les 1.000 francs qui ont été sup
primés.

H. le ministre. Je vais être grand et gé
néreux, je vais vous donner les renseigne
ments que vous demandez et vous laisser
les 1.000 francs.

H a été décidé par la commission de
réduction des effectifs de 2.033 suppres
sions d'emplois à la préfecture de la Seine
dont 851 dans le personnel administratif
et dans les services, 148 dans le person
nel technique, '832 dans le personnel ou
vrier, 202 dans les personnel spéciaux.

M. Léo Hamon, président de la commis-
non de l'intérieur. Depuis quelle date 1

M. le rapporteur général. Sur quel effec
tif i

M. le ministre. Sur ces 2.033 agents,
858 ont été licenciés, 530 ont quitté volon
tairement l'administration depuis lors —
et n'ont pas été remplacés, bien entendu
— de telle sorte que les réductions ont
Ste, au 1er juin 1948, de 1.388 unités^
R en restait par conséquent 615 au

1r juin 1948 à effectuer pour être dans
le cadre fixé par la commission de réduc
tion des effectifs.

M. le rapporteur général. La commission
Supprime cette réduction pour éviter que
ce chapitre ne revienne devant l'Assem-
Iblée nationale.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole 1 \
Je mets 'aux voix le chapitre 500 au

ehiffre de 125 millions proposé par la com
mission.

(Le chapitre 500, avec ee chiffre, est
'adopté.)

M. le président. « Chap. 501. — Partici
pation de la France aux frais de fonction
nement de la commission internationale de
police criminelle, 2.500.000 francs. » —
,(Adopté .)
a Chap. 502. — Subvention à la ville

'de Paris pour la police municipale de Pa
ris et des communes suburbaines du dé
partement de la Seine, 5.443 millions de
Irancs. » — (Adopté.)
« Chap. 503. — Participation de l'État

aux charges d'intérêt général des collecti
vités locales, 3.789.999.000 francs. »

La parole est à M. Rosset

M. Rosset. Mesdames, messieurs, le cha
pitre 503 fixant la participation de l'État
aux charges des collectivités locales ap
pelle quelques observations.
Nous avons constaté en effet que le cha

pitre 5063 et le suivant, relatifs aux sub
ventions pour travaux neufs ou aménage
ments de chemins départementaux, ont été
supprimés et reportés au budget de la re
construction.

Il est permis de se demander pour
quelles raisons a eu lieu ce transfert d'un
ministère à l'autre. D'après les renseigne
ments que nous avons pu obtenir, malgré
ce transfert, les services administratifs du
ministère de l'intérieur sont toujours char
gés d'assurer la comptabilité et la répar
tition de ces subventions dans les mêmes

Conditions que les années précédentes.
Ce qui est nouveau en ce domaine, c'est

que l'aide de l'État aux collectivités locales
a été fortement réduite en 1948. Tel dépar
tement, qui avait été autorisé à effectuer,
en 1947, 30 millions de travaux, a pu tou
cher 9 millions de subventions, soit 30
pour 100 du total.
En 1948, alors que les prix ont augmenté

dans les proportions que tout le monde
ponnaîtj ce même département est auto

risé à n'effectuer que 25 millions de tra
vaux, mais cette fois, sans aucune sub
vention.
Parallèlement à cette suppression en ce

qui concerne les chemins vicinaux, les
subventions ont été fortement réduites.
Elles ne dépassent guère une moyenne de
3 à 4 millions (par département.
Que peut-on faire aujourd'hui dans quel

ques centaines de communes avec une
aide aussi faible ?

Évidemment, peu de chose. En tout cas,
des travaux fort insuffisants.
Si l'on veut évaluer les besoins réels

et se pencher sérieusement sur la grande
misère de nombreuses communes rurales
du fait que les taxes n'y sont guère ap
plicables et d'un rendement trop faible,
certaines d'entre elles sont littéralement
démunies de toutes ressources budgétaires
et, faute de subventions, il leur est im
possible de passer à l'exécution des tra
vaux neufs, d'améliorer les chemins dé
fectueux ou d'effectuer l'empierrement de
chemins ruraux qui, dans certaines pé
riodes pluvieuses, deviennent absolument
impraticables.
Cet état de choses est la cause de graves

mécontentements pour nos populations
rurales qui ont trop souvent T impression
d'être laissées à l'écart et ne peut que
contribuer à accentuer la désertion des
campagnes en décourageant la jeunesse
d'y séjourner.
Combien existe-t-il encore, dans nos

communes rurales, de hameaux impor
tants non desservis par les chemins vici
naux. Ainsi que me l'écrivait récemment
quelques maires de communes rurales que
je me permets de citer rapidement:
« Nos modestes communes, dont les cen

times additionnels ont au moins triplé
cette année, ne peuvent supporter à elles
seules le poids de la construction de ces
chemins et il nous paraît opportun, à
l'heure où l'on parle beaucoup d) rééqui
pement national, de ne pas laisser en
souffrance tant de projets réclamés avec
insistance par nos administrés. »
■ Il faut donc au plus tôt porter remède
à cette situation et envisager de toute
nécessité pour nos campagnes une aide
beaucoup iplus importante de la part de
l'État.

Cependant, l'examen du budget nous dé
montre que le Gouvernement s'est engagé
dans une voie opposée quoi que le trans
fert des crédits d'un ministère à l'autre
ne rende la réduction, de ce fait, moins
apparente.

C'est pourquoi, en considération des cen
taines de millions dépensés pour la po
lice, des dizaines de milliards dépensés en
coûteuses expéditions militaires, nous te
nons à élever une vigoureuse protestation
contre les réductions appliquées en 1948,
qui portent atteinte à l'entretien et à
l'aménagement de nos chemins ruraux.
Nous demandons aussi fermement de

même le rétablissement des subventions
aux collectivités locales, au même taux
que pour les exercices antérieurs, en ' vue
d'améliorer plus rapidement nos réseaux
routiers et plus particulièrement nos che
mins vicinaux. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole i
Je mets aux voix le chapitre 503.

(Le chapitre 503 est adopté.)

M. le, président. ' a Chap. 5032. — Sub
vention aux départements pauvres, 75 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 504. — Subventions' exception

nelles aux collectivités locales, 949 mil
lions 999.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 505. — Subventions spéciales de
l'État aux collectivités locales, 11.500 mili
lions de francs. » -

La parole est à M. le rapporteur gé
néral.

M. le rapporteur général. Le chapitre 505,
mes chers collègues, a trait aux subven
tions spéciales de l'État aux collectivités lo
cales et mon honorable collègue, M. Mar*
rane, trouverait certainement anormal que
je laisse ses interventions sans réponse.
C'est d'ailleurs une vieille querelle qui

n'a rien à voir avec le Conseil de la Répu-
bli mais a plutôt trait à nos rapports à l'as
sociation des maires de France.

Monsieur Marrane, nous avons déjà eu
l'occasion de collaborer et de nous contre
dire. Nous en aurons encore l'occasion au
cours du prochain congrès. Je vous y
donne rendez-vous comme vous l'avez fait
vous-même tout à l'heure.

Il est évident, et je maintiens ma posi-.
tion, que la majorité du Conseil avait prise
en décembre 1947, que des abus avaient été
constatés, abus très regrettables commis
par un très petit nombre de maires peut-
être, mais qui ont iporté un préjudice réel
à l'ensemble des maires de France.
Je citerai un fait déjà cité à l'époque.

Dans le département de la Dordogne, cer
tains audacieux avaient cru pouvoir sup
primer en 1947 tous les centimes addition
nels par exemple grâce à une formule
qu'à l'époque — monsieur le ministre, je
m'en excuse — on avait qualifiée de
polytechnique
Cette formule 'a été, en effet, .très fâ

cheuse. M. Marrane l'avait alors reconnu, il
s'agit de la formule de 1947 qui n'était pas
légale. Mais pour 1958, c'est la loi elle-
même, la loi de décembre 1917 qui a fixé
la formule et il ne devrait plus y avoir de
discussion.
Monsieur Marrane, au début de mon in

tervention nous n'avons pas été d'accord,
maintenant, nous allons l'être. S'il •n'était
pas normal de payer des subventions aha- •
sives à un certain nombre de maires de ce
pays, s'il était normal de vérifier les comp
tes administratifs pour voir ce qui s'est
passé en réalité à une époque d'incertitude,
il est absolument fâcheux de n'avoir rien
payé du tout depuis de longs mois à tous
les maires de France.
Mes chers collègues, il y a environ un an

que les maires attendent la subvention qui
leur avait été promise. d'abord en 1917;
puis en 1948.
Le reproche que je ferai à M. Marrane sur

ce point, c'est d'être tout à l'heure resté
dans le vague. Il a fait une intervention
qui, évidemment, rappelait son interven
tion de 1947, mais qui ne donnera pas, à
mon sens, aux maires de France le moyen
d'encaisser les sommes qui doivent obliga
toirement et rapidement leur revenir.
Pour ma part, je vais être beaucoup plus

terre à terre et demander à M. le ministre
de l'intérieur et surtout au ministre du
budget absent des précisions sur les moda
lités de payement. D'abord, les subventions
de 1947. On propose, dans la loi de finan
ces que nous allons voter cette semaine, de
faire verser le reliquat de subvention en te
nant compte des comptabilités administra
tives. On veut éviter que des maires, qui
auraient pu présenter en quelque sorte des
budgets pour les besoins de la cause, puis
sent encaisser des subventions qui ne de
vraient pas leur revenir. Sur ce plan, la
majorité du Conseil a été d'accord, et je
suis persuadé qu'elle sera encore d'accord,
étant donné ce qui s'est passé en 1947..
Mais ce qui n'est pas normal c'est que,

depuis l'an dernier, aucune somme n'ait
été versée; depuis le premier acompte de
1947, les collectivités n'ont rien reçu et leur
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trésorerie se trouve être en grave, déficit,
dans une situation extrêmement catastro

phique. On a (permis certes aux collectivités
locales d'avoir des avances mais, malheu
reusement, si la loi autorise ces avances,
les administrations sont beaucoup moins
généreuses et il arrive que les services des
finances s'opposent à l' octroi d'une avance,
contrairement, d'ailleurs, à la loi
De toute manière, quelle est la consé

quence d'un retard dans les rentrées ? Ce
sont des difficultés de caisse, cela veut dire
que des fournisseurs ne sont pas payés à
Fheure, qu'ils doivent attendre, parfois de
longs mois, des îèglements de travaux, de
marchés passés avec les collectivités. Je
connais une ville de Seine-et-Oise, Ver
sailles, qui attend une somme de 13 mil
lions depuis un an. C'est absolument anor
mal. Cela ne peut durer. Vous vous rende/
compte, mes chers collègues, du désordre
que peut entraîner pour une commune le
lait d'attendre des sommes pareilles pen
dant un si long délai.
Les crédi.ls dont dispose le ministère de

l'intérieur pour régler le reliquat de la sub
vention de 1047, ou plus exactement la
somme qui restera normalement due, sont
à mon avis insuffisants et je pense, mon
sieur le ministre, que vous serez amené,
dans quelques mois à demander des cré
dits pour payer ces sommes dues depuis
1947. Ce n'est donc qu'après le retour du
Parlement qu'il vous sera possible de payer
car je ne vois pas- le moyen de verser un
deuxième acompte sur 1947. étant donné
que vous devez attendre d'avoir suffisam
ment de crédits pour payer tout le monde;
il ne peut être question que le Midi touche
avant le Nord ou inversement.
Dans ces conditions, j'envisage malheu

reusement le versement du reliquat de 1947
à une période très tardive, et je suis ex
trêmement inquiet en ce qui concerne le
sort des maires de France.
Par contre, nous avions pensé, en décem

bre 1947, que la subvention 1918 pourrait
être calculée d'une façon très précise et ra
pide. On a discuté longuement une for
mule nouvelle, on a même' déposé plu
sieurs amendements. Cette formule 1943
doit à mon sens être appliquée intégrale
ment, sans réticence, car, s'il a été possible
de .chercher à vérifier la comptabilité de
1947, c'est une chose qui deviendra absolu
ment impassible pour 1918.
C'est un jeu d'enfant alors qu'on pré

vient à temps les intéressés de présenter
des comptes administrai ifs favorables à
l'octroi de subventions, si, cette année, il
y a eu surprise, l'an prochain il y aurait
pr.me à la mauvaise gestion. Vous ne
pouvez vouloir cela.
La subvention pour 1918 a été calculée

d'après une formule légale, intentionnelle
ment insérée dans la loi du 22 décembre
1947, elle doit être intégralement servie.
Mais il y a. plus grave, du fait du retard
prévu pour le deuxième versement 1947 ,
nous avions pensé en décembre 1947
qu'étant donné que la subvention de 1948
ne pouvait être remise en cause un pre
mier acompte pourrait être payé en février
ou mars, de manieie à permettre aux coin-,
munes d'avoir très vite un fonds de roule
ment.

Nous avions cru comprendre, lors du
vote de la loi de décembre 1947, que tout
le mon le était d'accord sur ce point. Or,
d'après les renseignements que j'ai, vos
services ont bien fait le nécessaire pour
payer un premier acompte. Malheureuse
ment, comme.il faut un très long délai,
au mois d'août la plupart des commuaes
de France n'ont même pas touché ce pre
mier acompte de 1948, bien que le néces
saire ait été fait en juin. Il n'y a donc
aucune satisfaction sur ce point.

De plus, à mon avis, une erreur supplé
mentaire a été commise. On a voulu uéli-
nir à nouveau un plafond pour 1948, en
disant que. le premier acompte ne serait
en aucun cas supérieur à celui de 1947.
Or,.cela veut dire que les communes qui,
en 1947, avaient pu bénéficier de la for
mule ancienne reconnue par tous comme
fâcheuse, pourront encore le faire en 1948.
Aussi bien, les communes modestes dans
leurs prévisions en 1947 vont être défa
vorisées en 1948 du fait de leur modestie
en 1917.
Tout ceci semble aller à l'encontre d'une

lionne gestion des finances locales et je
pense, monsieur le ministre, que vous
êtes d'aceord avec la commission des
finances et la commission de l'intérieur du
Conseil de la République, qui sont unani
mes sur ce point. Ce que nous voudrions,
pour 1948, c'est au moins avoir la possi
bilité de toucher tout de suite la première
moitié intégrale. Que vos services fassent
l'impossible pour cela et que, en ce qui
concerne la deuxième partie de la sub
vention, on n'attende pas le compte admi
nistratif qui sera établi en mars ou avril
1959, mais qu'elle soit payée au mois d'oc
tobre ou de novembre 1948. Il est essen
tiel de sortir de cette situation, étant
donné qu'il y a deux ans de retard dans
les recettes pour les trésoreries de toutes
les communes de France.

Mais, pour sortir au mieux de cette
situation, rendez la liberté financière aux
communes. Certes, vous nous avez laissé
espérer que les textes en question feraient
partie de ceux qui paraîtront pour le
10 décembre; nous vous en remercions.
Mais cela, c'est l'avenir, et le problème
est immédiat. Tous les maires, même s'ils
divergent sur certains points, sont d'ac
cord pour vous dire leur véritable dé
tresse. Au nom de la commission des
finances, et probablement au nom de la
commission de l'intérieur qui s'associera,
je le crois, à ces déclarations, nous vous
demandons de prendre toutes dispositions
afin de permettre aux maires de France
d'honorer leurs dettes; il ne faut pas que
vous provoquiez par votre carence une
cessation de payement généralisée dans
nos mairies, monsieur le ministre. (Ap
plaudissements .) ,

M. le président. La parole est à M. Ber
thelot.

M. Jean-Marie Berthelot. J'abonderai
dans le sens de M. Marrane et M. Poher.

Les subventions d'équilibre ne sont pas
complètement payées dans le départe
ment de l'Oise. Celle de 1946 n'est même

pas complètement payée non plus.
D'autres départements ministériels sont

très en retard. C'est ainsi qu'un départe
ment qui a eu à sa tête M. Marrane,
M. Prigent et Mme Poinso-Chapuis doit de
l'argent de 191 i. (Exclamai ions.)

C'est le ministère de la population.
Nous avançons pour l'assistance médicale
gratuite, pour l'enfance déliciente, pour
d'autres assistances encore, certaines som
mes. Nous sommes les banquiers de l'État
pour les 25 ou 30 p. 100 qui constituent
sa part et depuis 1944 on nous doit de
l'argent.
Ainsi, tant par les subventions d'équi

libre que par les sommes dues par le
ministère de la population, notre dépar
tement a un découvert de 80 millions, ce
qui gêne la trésorerie départementale.
J'imagine que d'autres départements
sont dans le même cas.

M. 1« rapporteur général. On aurait pu
penser que M. Marrane, ministre, payait
au moins les subventions gu'il devait!
{Hou rires.)

M. Jean-Marie Berthelot. Ses succtsseujs
n'ont pas fait mieux que lui.

fl. le président. La parole est à M. Ga
doin.

M. Gadoin. Je m'excuse d'allonger 16
débat à cette heure matinale par une ques
tion qui a été déjà largement traitée pan
les orateurs dans la discussion gé-.éralei
et sur laquelle, monsieur le ministre, vous
venez de nous apporter quelques inléres-
santes précisions dont nous vous sommes
reconnaissants; mais je voudrais, sur ca
chapitre, au nom du rassemblement les
gauches républicaines et en mon nom per
sonnel, en nia qualité de maire, de conseil
ler général et de président de l'union des
maires de mon département, insister en
core sur la désagréable surprise éprouvée
récemment par mes collègues maires
conseillers généraux.
Nous avions inscrit en recettes à nés

budgets primitifs de 1917 des subve -lîior.s
spéciales d'équilibre, d'un montant d'ail
leurs assez difficile à calculer. Vous savez
tous ce dont il s'agit, je n'insiste
Dan 5 certains départements, de petites
comnunes, qui avaient équilibré leu- bud
get avec des centimes additionnnel-, ont
même vu transformer ces centimes CA
subventions.

L'État ayant versé en 1947 50 p. 13D de
ladite subvention, nous avons repris iii
solde dans le budget additionnel de 1048
pour financer de nouvelles dépensas ou
même des travaux d'en'?etien urgenis non
prévus tout d'abord, car nous cc.i-idc-
rions que ce reliquat .devait nous ttra
versé et les services préfectoraux noua
avaient donné leur accord à ce sujet.
Nous avons donc été très désagréable*

ment surpris, je le répète, en recevant;
vers la fin du mois de juin dernier, une
circulaire du préfet nous annonça- t que
la deuxième moitié de la subvention n-ei
serait versée que sous certaines candi*
tions: excédent .de dépenses sur le= rec-et*
tes au compte administratif de 1917 ou
situation de trésorerie fin 1947 inférieure à
celle de 1916.

Monsieur le ministre, vous avez exposé
le 28 juillet dernier, lors du vote du bud
get à l'Assemblée nationale, que cctij sut-1 :
vention, étant destinée à assurer l'équili*!
bre des budgets départementaux et corn*
munaux, ne saurait constituer un ernk-hist
sèment indu pour la collectivité inté:ee?ée«.
Je pense bien également que, les •-•ré-lits
inscrits en 1947 s'étant vraisemblablement
révélés insuffisants pour que l'on puiàsa
verser la subvention en totalité, il êsîj
nécessaire de procéder à une réd .o-*'on«
ll n'en demeure pas moins que les adni in
nistrateurs départemenlaux et
naux ont cru de bonne foi que le %erse«
ment de la subvention en question n'était
assorti d'aucune condition. N'avioni-u^aa
pas encaissé la totalité en 194 3 !
Mes collègues, maires et conseiller.? gé

néraux — tout au moins ceux dont id'
budget se voit ainsi pénalisé — ont ài>
jourd'hui l'impression que l'État ne tient:
pas ses promesses et il est toujour- d-l-.a*
gréable d'être considéré comme ne res*
pectant pas ses engagements.
D'antre part, comme les collectivité' qaî#

en 1947, ont présenté un exercice ïavx
râble se voient privées d'une subvention;
régulièrement inscrite à leur budget, il
est à craindre qu'en Wi8 ces cuiiinor.es
ne soient pas encouragées à réaliser des
économies, et qu'instruites par une regret
table expérience elles augmentent leurs
dépenses.

Enfin, celles d'entre elles qui ont
gagé des travaux depuis le début de cettfl
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année en comptant sur cette rentrée peu
vent se trouver dans une situation diffi
cile. • •
Pour ces différentes raisons, je pense

que cette subvention spéciale d'équilibre
doit être complètement modifiée, depuis
le principe qui me semble critiquable jus
qu'à ce mode de calcul effarant et com
pliqué pour tous mes collègues maires
qui, cependant, vous le savez bien, mon
sieur le ministre, sont tous animés du
meilleur esprit de dévouement et d'atta
chement à la chose publique.
Pour conclure, je souhaite vivement, et

le rassemblement des gauches républi
caines souhaite avec moi, que la réforme
des finances départementales et communa
les, dont on parle depuis longtemps et
que vous nous avez laissé espérer tout
à l'heure, apporte rapidement un peu plus
de simplicité et d'équité dans la gestion
de nos départements et de nos communes.

M. Marrane. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Mar

rane.

M. Marrane. Je n'ai pas l'intention, à
l'heure qu'il est, d'entamer une polémique
avec notre rapporteur général. Je veux
simplement lui rappeler que l'argument
qui a été apporté à cette tribune relative
ment à une commune qui aurait supprimé
ses centimes additionnels ne peut pas être
retenu car, lorsqu'une commune a volé
des centimes additionnels, c'est l'admi
nistration des contributions qui les met en
recouvrement et la commune ne peut plus
les supprimer.
En tout cas, je donne mon accord à re

qu'a dit M. Poher sur le versement rapide
clés subventions pour 1917 et 1948 'our 
les autres problèmes, nous aurons de nom
breuses occasions d'en discuter, monsieur
le rapporteur général, et, quant â l'in
terpellation de M. Berthelot, je lui pro
mets de lui répondre dès que je ferai à
nouveau partie du Gouvernement comme
ministre de la santé publique. (Sourires. i

M. le ministre- Je transmettrai cette re
quête à M. le président du conseil. (Nou
veaux sourires.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
. Je mets aux voix le chapitre 505.

(Le chapitre 505 est adopté.)
M. le président. « Chap. 5052. — Subven

tions pour les travaux de grosses répara
tions des édifices cultuels appartenant aux
collectivités locales, 7 millions de francs. »
>— (Adopté.)

« Chap. 506. — Participation de l'État
aux dépenses des services d'incendie et dé
secours, 427.499.000 francs. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Vignard, au nom de la commission
de l'intérieur, tendant à réduire le crédit
de ce chapitre de 1.000 francs et à en ra
mener, en conséquence, la dotation à
427.598.000 francs.

La parole est à M. Vignard.
M. Valentin-Pierre Vignard. Ce chapitre

'est relatif à la participation de l'État aux
dépenses du service d'incendie et de se
cours. La-commission des finances l'a déjà,
réduit de 1.000 francs. Étant donné qu'elle
renonce, je crois, à cette réduction...

M. le rapporteur général. Il n'en est pas
[question pour le moment!

M. Valentin-Pierre V ignar d. ...je
m'adresse C M. le ministre de l'intérieur
pour obtenir de lui dies renseignements sur
le plan de modernisation du matériel d'in
cendie. .. •

M. Dulin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dulin.
M. Dulin. Je demande le rétablissement

du crédit au chiffre initial, parce qu'il
est nécessaire de coordonner l'organisa
tion de la lutte contre l'incendie dans le
département de la Seine.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu i

M. le rapporteur général. Monsieur le
président, je crois qu'il y a une certaine
confusion.

Il y a d'abord une réduction de 1.000
francs faite par la commission des fi
nances à la suite d'un amendement dé
posé par notre collègue M. Marrane, pour
les raisons qu'il a développées tout à
l'heure à la tribune: il voudrait voir les

pompiers des communes de la Seine rede
venir des pompiers communaux.
C'est bien cela, monsieur Marrane ?

M. Marrane. Oui, communaux et inter
communaux.

M. le rapporteur général. M. Dulin s'op ¬
pose à cette position de la commission
des finances et de M. Marrane. Quant à
M. Vignard, il a déposé lui, un amende
ment qui réduit également le crédit d'une
somme de 1.000 francs pour demander à
M. le ministre quel est son plan de mo
dernisation et d'équipement de la lutte
contre l'incendie.

Il serait bon que M. Dulin exposât son
point de vue en ce qui concerne le chif
fre de la commission.

M. le président. Il convient d'abord de
statuer sur l'amendement de M. Vignard.
' Maintenez-vous votre amendement mon
sieur Vignard i

M. Valentin-Pierre Vignard. Oui, mon
sieur le président.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

. M. le ministre. Vraiment, à cette heure-ci
j'ai scrupule à vous donner des explica
tions à ce sujet. .

■ Nous avons un plan de modernisation.
Vous ne pouvez pas demander qu'on le
développe à six heures un quart du matin.
Dans ces conditions, je préfère accepter la
réduction de 1.000 francs.

Par contre, je n'accepte pas la réduction
de 1.000 francs proposée par la commis
sion.

M. Marrane. Je demande la parole pour
expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Mar-
raiiue. ' ■

M. Marrane. Je me suis expliqué à la tri
bune sur cette question des pompiers dans
les communes de la Seine, et comme
M. le ministre n'accepte pas l'interpréta
tion que je donne au nom du groupe com
muniste, mes amis et moi voterons le
chiffre de la commission comportant une
réduction de mille francs, en lui donnant
cette signification que le Gouvernement
s'est livré, en ce qui concerne la question
des pompiers des communes de la Seine,
à un acte antidémocratique et même à un
véritable dol, puisqu'il s'est attribué la
propriété de véhicules appartenant aux
communes auxquelles il n a versé aucune
indemnité.

Au surplus, il n'y avait à Ivry que deux
pompiers en 1929 et il y en a 25 mainte
nant, et ils n'apportent pas plus de rapi
dité dans les secours. Toutes les commu
nes île la Seine, à l'exception de deux,
sont d'accord pour le rétablissement des
compagnies locales de sapeurs pompiers
et pour une entente entre les communes

bien organisées et les communes moins
bien organisées, dans le but de créer des
syndicats intercommunaux, comme il en
existe pour l'eau, le gaz ou l'électricité.
La réduction indicative de 1.000 francs

proposée par la commission des finances
tend à demander au ministre le rétablis 
sement des compagnies locales. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le ministre. Je m'excuse, mais je suis
obligé de revenir sur la position que j'ai
prise tout à l'heure.
Il y a en discussion deux questions bien

différentes. „
Il y a d'abord un amentlement de M. Vi

gnard demandant au Gouvernement des
explications sur son programme de lutta
contre le feu.

Je réponds que c'est d'abord un pro
gramme de standardisation qui a permis
de réduire des deux tiers les types de
tuyaux et de pompes en service et. d'autre
part, un programme de création de cen
tres de secours pouvant se (porter à l'aide
des communes voisines.
Je ne développe pas maintenant la ques

tion. mais il y a vraiment un effort da
standardisation et de progrès dans l'équi
pement.
En ce qui concerne ce sujet, je suis à

la disposition de M. Vignard pour lui com
muniquer tous , renseignements suscepti
bles de l'intéresser. * .
Je lui demande instamment de retirer

son amendement, ce qui permettra à
M. Marrane de le reprendre.
Si M. Marrane le reprend, je m'y oppo

serai et je demanderai un scrutin, qui
donnera le résultat habituel.
Nous nous sommes déjà expliqués suf

fisamment longuement sur la question des
sapeurs-pompiers de la Seine, et di^ désir
d'un certain nombre de maires de la ré

gion parisienne de disposer du recrute
ment des sapeurs-pompiers locaux, pour
qiie je n'aie pas besoin d'insister.
Je tiens essentiellement à assurer dans

Paris et la région parisienne une concen
tration, sous un commandement unique,
des moyens de défense contre le feu, et je
désire, pour des raisons que je n'entend» •
pas développer maintenant, que ce com
mandement soit un commandement mili
taire dans lequel aucune considération po
litique n'intervienne. (Exclamations à l'ex
trême gauche.)

M. le président. M? Vignard maintient-il
son amendement?...

M. Valentin-Pierre Vignard. M. le minis
tre m'ayant donné des renseignements qui
satisfont la commission, je n'insiste pas et
je retire l'amendement.

M. le président. L'amendement étant re
tiré, c'est le chiffre de la commission, re
poussé par le Gouvernement, que je vais
mettre aux voix.

M. Dulin. Je demande la parole.,
M. le président. La parole est à M. Dulin.
M. Dulin. Je désire simplement préciser

que c'était dans le sens indiqué par M. 1«
ministre, que j'ai parlé contre la rédue-
tion de 1.000 francs proposée par la com
mission.
Avec mon groupe, je voterai contre ce

chiffre par lequel la commission des finan
ces entend soutenir la demande de M. Mar
rane. '

M. le président. Je mets donc aux voix
le chapitre avec le chiffre de la commis
sion repoussé par le Gouvernement.
Je.suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le Gouvernement.
Le scrutin est ouvert.
(Les voies sont recueillis. — MM. le*

secrétaires en font le dépouillement.) ,
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M. le président. Voici le résultat du dé-:
jrouiMement ■ du scrutin j • *,

Nombre de votants.... 3(M
Majorité absolue. ...... 153 ..

Pour 'ïadoptiyi.'.. OT
Contre ...' 217

Le" Conseil de la République -n'a pas
adopté.
En conséquence, le chapitre 506 est

adopté avec le chiffre de l'Assemblée
nationale, soit 427.500.000 francs.

« Chap. 5062. — Subventions, de l'Étal
aux collectivités locales pour l'équipement
des services d'incendie et de secours,
583.999.000 francs. »

M. le rapporteur général. En conséquence
du vote qui vient d'être émis pour le
chapitre 506, la même réduction de 1 .000
francs que la commission avait opérée sur
le chapitre 5062 doit tomber également.
M. le président. Il n'y a pas d'opposi

tion ?... . .

Je mets aux voix le chapitre 5062 avec
le chiffre de 581 millions de francs.

(Le ' chapitre 5062, avec ce chiffre, est
adopté.) '

M. le présidant. « Chap. 5066. — Cons
truction et aménagement d'un laboratoire
du feu. »

« Chap. 507. — Responsabilité civile des
communes. — Participation de l'État,
4.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 508. — Annuités dues par l'État
aux communes du pays de Gex et de la
Haute-Savoie, 7.463. 000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 509. — Subventions à des com
munes de l'ancien comté de Nice pour
faire face à l'accroissement des imposi
tions, qu'elles payent à l'Italie pour leurs
biens communaux. — (Mémoire.)
Chap. 510. — Administration des cultes

en Alsace et en Lorraine. — Subventions,
d47.000 francs. » — (Adopté.)
, « Chap. 512. — Participation du minis
tère de l'intérieur aux dépenses de .fonc
tionnement de la gendarmerie, 7.940 mil
lions 566.000 francs. » . *

Sur ce chapitre, la parole est à
M. Tahar. « ■ ■ . .

, M. Ahmed Tahar. Mesdames, messieurs,
ce chapitre a trait à la participation du
ministère de l'intérieur aux dépenses de
fonctionnement de la gendarmerie.
Tout à l'heure, M. le ministre de l'inté

rieur nous a-apipris que l'égalité était réa
lisée entre tous les fonctionnaires, qu'ils
soient civils ou militaires.'

J'ai le regret de vous signaler que dans
le corps de la gendarmerie les agents mu
sulmans ne sont pas traités sur un pied
d'égalité avec les agents européens. ils
ne touchent pas les mêmes indemnités et
n'ont pas les mômes avantages.
Comme ce chapitre est inscrit au budget

de l'intérieur, je demande à M. le ministre
de veiller à ce que . l'égalité soit établie
également dans ce corps: ; ,

M. . le ministre. J'ai l'impression que
vous confondez agents et gendarmes.
Vous venez de parler d'agents.
M. Ahmed Tahar. Je rectifie: j'ai voulu

parler des gendarmes,
M. le ministre. Pour les gendarmes l'éga

lité est établie, mais je vous renvoie au
ministre de la défense nationale qui admi
nistre la gendarmerie.
M. Ahmed Tahar. Vous devez avoir un

droit de regard sur la gendarmerie, puis
que vous prenez à votre compte les crédits
qui sont nécessaires à ce service.

~ m. le président. rersuime ne demande

plus la parole i... ■ :
. Je. mets aux voix le chapitre 512,

(Le chapitre 512 est adopté.)
M. le président. « Chap. 513. —- Subven

tion au fonds de progrès social de l'Algé
rie, 99.999.000 francs. »

M. Aziz Kessous. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Kes

sous. 1 •

M. Aziz Kessous. L'heure tardive ne me
permet pas de faire un long développe
ment. Il s'agit de contrôler les crédits pour
te progrès social en Algérie.
Je voudrais simplement, à cette occa

sion, signaler au Conseil de la République
que la sécurité sociale est complètement
inexistante en Algérie. Il n'y a pas d'allo
cation de salaire unique pour les épouses.
Les allocations , familiales ne sont payées
qu'aux ouvriers et employés de commerce
et de l'industrie, à l'exclusion des ou
vriers agricoles qui constituent pourtant
la majorité du prolétariat algérien.
Les problèmes sociaux demandent toute

la vigilance du Gouvernement et aussi
l'attribution de fonds plus importants. Les
programmes auxquels M. . le. ministre a
fait tout à l'heure allusion mériteraient

d'être étudiés de façon très sérieuse, d'au
tant plus que c'est . là que pourrait se ma
nifester, de la façon la plus positive et la
plus immédiate, l'œuvre de la France.

M. le président de la commission de l'in
térieur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M le
président de la commission de l'intérieur.

M. le président de la commission de l'in
térieur. Je prends la parole, sur le cha
pitre 513, en lui donnant une portée un
peu plus précise encore. L'an dernier, au
budget de" l'Algérie, figurait une subven
tion de 270 millions, pour compenser- en
Algérie les pertes consécutives à la limi
tation du prix des céréales. •
Cette subvention a disparu cette année

et nous avons, à la place, une subvention
de 100 millions pour le fonds de progrès
social. Il me semble que le progrès social,
en Algérie, , ne mérite pas que l'on fasse
une -économie, même si elle doit être de
170 millions. Et comme nous ne pouvons
pas demander que soit réinscrite au bud
get l'intégralité de la dépense de l'année
précédente, nous suggérons cette réduc
tion indicative, afin de marquer la volonté
du Conseil de la République de' voir' la
métropole contribuer plus activement au
progrès social de l'Algérie.
Je pense qu'après les explications que

M. le ministre a bien voulu nous donner,
il ne verra pas d'inconvénient à accepter
cette réduction indicative. Je me permets
de lui rappeler l'insistance avec laquelle
nous lui avons demandé que les construc
tions scolaires, dont il nous a dit lui-
même tout le prix qu'il y attachait, figu
rent au secteur prioritaire pour l'attribu
tion des matériaux.

Pour réaliser tous ces programmes, il
faut une aide plus grande de la métropole.
Tel est le sens de notre réduction indica
tive. '

M. le ministre. Je suis d'accord.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 513, au

chiffre de 99.999.000 francs.

(Le chapitre: 513, avec ce chiffre, .est
adopté.). . , ,

8' partie. — Dépenses diverses. -

M. le président. « Chap.. 600. — Secoura
aux anciens ministres du cuite et à leurs
familles* 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 601. — Secours d'extrême ur
gence aux victimes de ' calamités.publi
ques, 20.499.000 francs. » • -,
La parole est à M. Rosset.' ■ .
M. Rosset. Je"mexcusé de revenir sur

un sujet qdi a déjà été, abordé dans lai
discussion générale.. ,1 . . .'

M. le ministre. Je vous ai répondu tout
à l'heure. Je ne répondrai pas deux foi»
à la même question à cette heure-ci.

M. Rosset. ...mais je voudrais attirer
l'attention de l'Assemblée sur l'insuffi
sance du crédit de 20 millions prévu pouf
les secours d'urgence aux victimes des ca»
lamités publiques. Lorsque les dégâts sont
importants, le Parlement «st amené à vo
ter des crédits spéciaux, mais lorsqu'il
s'agit de cataclysmes localisés, de dégâts
limités, il est à" craindre que ces sinistres
restent sans secours. C'est la raison pou]
laquelle je désire demander à M- le
ministre dans quelles conditions sont ré*
partis les secours aux sinistrés des calu
mités agricoles, en particulier les victimes
des orages de grêle ?••

M. le ministre. Vous auriez pu adapte®
votre papier à ce que je vous, ai dit tout
à l'heure, car je vous ai interrompu lors
que vous étiez à la tribune pour vous. ré
pondre. Excusez-moi de ne pas ri.pondx»
une nouvelle fois, à cette question.

M. Rosset. Je ne suis pas- monté à la
tribune pour poser cette question. Au
reste, vous répondrez si vous voulez. Les
sinistres de peu d'importance au point de
vue de l'étendue,.mais graves en intensité,
sont-ils pris en considération pour la r£-
partition du secours et- par quel canal le*
secours peuvent-ils être remis aux sini»«
très ?

M. le président. Personne ne demandt
plus la parole ?... ■
Je mets aux voix le chapitre 601.

■ (Le chapitre 601 est adopté.)
M. le président. « Chap.- 602. — Secourg

personnels à divers titres, 14.200.000 F
— (Adopté.)

« Chap. 603. — Frais de contentieux ai
réparations civiles, 23 millions de francs K
— (Adopté.) ' " • ' ■ ■-
« Chap. 604. — Service du Jourral offi

ciel aux communes et -aux chefs-lieux M
canton, 4.277.000 F ». — (Adopté.)

« Chap. 605. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations ».„— (^M6-
moire.) ■ ,

« Chap. 606. — Dépenses des exercicaa
clos ». — (Mémoire.). ;

« Chap. 607. — Dépenses des exercice*,
périmés non frappées de. déchéance ». —*
(Mémoire.) . ,, .

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 700. — Service central des ap
provisionnements en matériaux contingen
tés. — Personnel. — Salaires, 4.380.00#
francs. »
Je suis saisi d'un amen lement de M. VW

gnard tendant à réduire de 1.000 F la do
tation de ce chapitré et en ramener ea
conséquence la dotation à 4.379.000 F.
La pirole est à M. Vignard.
M. Vignard. C'est le dernier amenda

ment déposé au nom de la commission
de l'intérieur. Il s'agit d'un crédit pour l«
service central des approvisionnements ea
matériaux contingentés. • La commission
n'est pas très fixée sur l'utilité de ce ser-
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yice et elle se demande s'il ne fait pas
double emploi avec un autre service. C'est
pourquoi elle a déposé cet amendement
portant réduction indicative.

M. le ministre. Ce service sera supprimé
il la fin de l'année. Il est en voie de liqui
dation.

M. Vignard. Dans ces conditions je re
tire l'amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Je mets aux voix le chapitre 700 au
thiffre de la commission. .

(Le chapitre 700 est adopté.)

M. le président. — « Chap. 701. — Ser
vice central des approvisionnements en
matériaux contingentés. — Frais de dé
placements, 245.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 702. — Service central des ap

provisionnements en matériaux coningen-
tés. — Matériel,. 295.000 francs. » —
[{Adopté.)

« Chap. 703. — Subventions aux collec
tivités locales atteintes par faits de guerre,
£.340 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 705. — Dépenses des exercices
jlos. » — (Mémoire.)

« Chap. 708. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
;(Mémoire.)
Nous en avons terminé avec le budget

de l'intérieur.

M. le ministre. Vous me permettrez de
remercier le Conseil de la République, son
président, les rapporteurs et aussi le per
sonnel de l'effort qu'ils ont fait pour arri-
Ter dans les délais primitivement prévus,
au détriment de notre sommeil, à voter ce
budget. (Applaudissements .)

— 8 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être
l'ordre du jour de la séance publique du
mardi 21 août 1948, à quinze heures:
Vote du projet de loi, adopté par l'As

semblée nationale, tendant à fixer les
contingents de décorations de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire, avec
traitement, des armées de terre, de mer,
de l'air et du personnel militaire des ser-
rices de la France d'outre-mer (n°s 819
et 851, année 1948, M. Max Boyer, rap-
rteur), sous réserve qu'il n'y ait pas
bat.

' Vote du projet de loi, adopté par l'As
Bemblée nationale, relatif à l'immunisation
obligatoire de certaines personnes contre
la variole, les fièvres typhoïde et para
typhoïde A et B,. la diphtérie et le tétanos
jjn0" 744 et 827, année 1948. — M. Bonne
fous, rapporteur), sous réserve qu'il n'y
ait pas débat. ^
Vote du projet de loi, adopté par l'As

semblée nationale, rendant applicable
dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle, l'article 51
de la loi du 5 avril 1881 sur l'organisation
municipale (nos 572 et 822, année 1948. —
M. Hocquard, rapporteur) , sous réserve
gu'il n'y ait pas débat.
Vote de la proposition de résolution

de - MM. Rosset, Naime, Henri Martel;
Mmes Claeys, Brisset et des membres du

Srontup àeincvoitmermuenis Gtoe eetrnapmpeanrten àtés,r entern-ant à inviter le Gouvernement à prendre
les mesures nécessaires pour attribuer à
tous les bénéficiaires de la retraite des
Tieux et de l'allocation temporaire une
quantité minima de 500 kg de charbon à

prix réduit (n0" 579 et 850, année 1948. —
M. Rosset, rapporteur), sous réserve qu'il
n'y ait pas débat.
Vote de la proposition de loi, adoptée

par l'Assemblée nationale, tendant à ac
corder aux salariés qui se séparent volon
tairement de leurs employeurs le bénéfice
de l'indemnité compensatrice de congés
payés (n°> 708 et 830, année 1918. —
M. Menu, rapporteur), sous réserve qu'il
n'y ait pas débat.
Discussion des . conclusions du rapport

de la commission" chargée d'examiner une
demande en autorisation de poursuites
contre un membre du Conseil de la Répu
blique (n os11rectifié et 794 rectifié, année
1948. — M. Le Sassier-Boisauné, rappor
teur) .
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par l'Assemblée nationale, portant
aménagement dans le cadre du budget
général pour l'exercice 1958 des dotations
rie l'exercice 1947 reconduites à l'exercice
1948, au titre du budget ordinaire (services
civils) et des budgets annexes (dépenses
ordinaires) (n08 810 et 817, année 1948.
— M. Alain Poher, rapporteur général),
industrie et commerce, santé publique et
population, affaires allemandes et autri
chiennes, haut commissariat en Sarre,
finances, travail et sécurité sociale.
Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à six heures trente-
cinq minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

Cu. DE LA MORANDIERE.

Erratum

Yerratum au compte rendu in extenso
ue la séance du vendredi 13 août 1918,
publié h l'issue de la séance du jeudi
19 août 1948.

Page. 25 18, 3e colonne:

Au lieu de: « page 2303 »,
Lire: « page 2362 ».

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 18 août 1948.

BUDGET ORDINAIRE DE I, EXERCICE 1918

(SERVICES CIVILS)

Agriculture.

Page 2481, 3e colonne, 3° alinéa avant
la fin, chapitre 525:

Au lieu da: « ...13.499.000 francs ».
Lire: « ...13.50*0.000 francs ».

France d outre-mer.

Page 2516, 30 colonne, chapitre 315 r

Au lieu de: « ...715.000 francs; .. »,
Lire: « ...751.000 francs... ».

Page 2517, 2° colonne, chapitre 402:

Au lieu de: « ...20.356.000 francs »,
Lire: « ...20.365.000 francs ».

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
... du 19 août 1948.

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1918
(SERVICES CIVILS)

Travaux publics et transports. .
Page 2530, i re colonne, chapitre 111,

3" ligne:
Au lieu de: « 110.331.000 francs 5,
Lire: « 100.331.000 francs ».

Page 2541, 28 colonne, lre lignei
Au lieu de: « 5e partie... ?>,
Lire: « 8e partie... ».

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 20 août 1948.

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1918

(SERVICES CIVILS)

Section air.

Page 2563, 2° colonne, 3e alinéa:
Remplacer le 3" alinéa par le texte sui

vant •

« Mme le président. Personne ne de
mande plus la parole sur le chapitre 500 ?...

« Je le mets aux voix au chiffre de la
commission.

« (Le chapitre 500 est adopté.) »
« Mme le président.

8° partie. — Dépenses diverses.
« Chap. 610. — Dépenses militaires di

verses (mémoire). » — (Adopté.)
« Nous avons terminé l'examen d(i

l'état A. »

Page 2566, 2e colonne, 4e alinéa en partant
du bas, dernière ligne:
Au lieu de: « 9.208 millions de francs »,
Lire : « 9.308 millions de francs ».

Page 2567, 2e colonne, 10° alinéa, 3e li
gne:

Au lieu de : « 9.208 millions de francs »,
Lire: « 9.308"'millions de francs ».

Constructions aéronautiques.

Page 2569, 2e colonne. 4° alinéa:
Remplacer cet alinéa par le texte sui

vant :

« Ch;.p. 335. — Dépenses de fonctionne^
ment, inù millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 336. — Constructions aéronauti
ques. Études et prototypes, 9.890 millions
de francs. »

Page 2570, 2e colonne, 10° et 11e alinéa:
Remplacer ces alinéas t par le texte sui

vant :

« Je mets aux voix le chapitre 931 au
chiffre de 1.400 millions.

« (Le chapitre 931, avec ce chiffre , est
adopté.)

« Chap. 932. — Équipement technique et
industriel, 4.950 millions de francs. » —.
(Adopté.) »

Page 2570, 3e colonne, Recettes, chapi
tre 10:

Au lieu de: « ...3.020.000.000 »,
Lire: « .. .3.038.000.000 ».

Même page, même colonne, chapitre 90:
Au lieu de: « 13.870.000.000 »,
Lire : « 13.968.000.000 ». -

Même page, même colonne, chapitre 101:
Au lieu de: « 1.505.000.000 »,
Lire: « 1.525.000.000 ».
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Errata

au compte rendu in extenso de la séance du 20 août 1918.

Page 2587, i™ colonne, après le 10« alinéa, insérer l'état E.
« Je donne lecture de l'état E:

État des effectifs militaires à entretenir en 1948 au titre du ministère des forces armées<

TERRITOIRES OU CATÉGORIES OFFICIERS

MILITAIRES

servant au delà

de la durée ligule
de service

et

personnels féminins.

MILITAIRES

servant

pendant la durée
légale

de service.

TOTAL .

MINISTÈRE DES FORCES ARMÉES

A. - Budget général.

I. — ARMÉE DE L'AIR

Métropole —
Occupation
Afrique du Nord
Territoires d'outre-mer
Attachés de l'air

2.906
535

1.123
570

22

26.013
4.651

11.611

7.900
D

I

15.516
1.10-1
2.630
821
»

45.V50
6.293
15.364 "
9.291

22 ■

Totaux pour l'armée de l'air 5.156 50.783 20.071 76.010

II. - ARMÉE DE TERRE (GUERRE)

Métropole *.
Occupation
Afrique du Nord
Attachés militaires

11.385
2.852

4.461

40

47.180

15.918

51.982

»

131.765

41. 161

53.203

»

193.630
50.934
110. 006

40

Totaux partiels

Sous-lieutenants terminant leur service actif
Élèves des écoles

Liquidation des hostilités

19.038

1.425
850

1.266

115.380

1.100
36.048

229.192,

»

1.570
a

363.610

1.425

(1) 3.520
(2) 37.314

Totaux généraux pour l'armée de terre (guerre) 22.579 152.528 230.762 405.869

III. — ARMÉE DE ui:n

Personnels embarqués: .
Officiers de marine et ingénieurs mécaniciens
Officiers des autres corps
Équipage

Personnels non embarqués
Attachés navals

1.611
316
»

1.713
16

»

22?560
25.7S0

»

»

2°000
3.000
»

1 .611
346

24.560
30.498 *

16

Totaux partiels.....

Eco:es .'
Ingénieurs hydrographes, ingénieurs des directions de travaux, offi
ciers d'adminitstration

3.691

339

310

48.310

»

B

5.000

m

■

57.031

339

310 "

Totaux généraux pour l'armée de mer 4.310 48.340 5.000 | 57.680

IV, — Gendarmerie 1.202 54.049 » 55.251

Totaux des effectifs militaires apparaissant au budget
général . 33.277 305,700 255.833 594.810

B. — Budgets annexes.

i. — Constructions aéronautiques
II. — Constructions et armes navales
ni. — Fabrications d'armement
IV. — Service des poudres '.
SJ. rr Service des essences

611

(i) 1.324
(9) 502
(6) 249

219

755

(5) ° 10
276

93

116
»

■

»

»

(3) 1.485
(4) 1.324

572 '

(7) 525 .
(8) 312
— —*

Totaux des effectifs militaires ou assimilés apparaissant
aux budgets annexes 2.968 1.134 116 4.218 ..

Totaux généraux pour le ministère des forces armées....
-

36.245 306.834 • 255.919 599.028

[(1) Non compris les élèves (500) de l'école polytechnique.
i(2) Non compris 900 assimilés spéciaux pour la garde des P. G. -en occupation.
(3) Dont 1.115 personnels de l'air détacliés.
(4) Dont 30 élèves.
(5) Détachés de la guerre.
(6) Dont 6 élèves.
(7) Dont 12 ddtnchîs de la guerre.
(8) Dont 100 détachés de la guerre et de la France d'outre-mer.
(9) Dont 15 élèves.
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Page 2588, 3® colonne, après le 3° alinéa, insérer 1'état F<

(i Je donne lecture de l'état F:

État des créations, transformations et suppressions d'emplois proposées au projet du budget 1948.

SECTIONS

TITULAIRES I AUXILIAIRES I CONTRACTUELS OUVRIERS

Créations. I Suppressions. Créations. Suppressions. Créations. I Suppressions. Créations. I Suppression®.

I. — Air.

A. — Adminis
tration cen
trale.

1 dame sténo
(1).

8 du cadre

complémen
taire (1).

47 auxiliaires

(1),

2 contractuels
de bureau

(1).

0

20 ouvriers (1J,

B. <— Sécurité. 2 cadre com

plémentaire.
1 contractuels
de bureau.

5 ouvriers.. • • ' < >JI

C. — Services
sociaux.

19 assistantes
sociales.

2 contractuels
de bureau.

D. — Forma
tions et ser
vices.

186 auxiliaires. 186 ouvriers.

E. — Service
de santé.

21 infirmières.

H. — Gusrre.

A. — Adminis
tration cen
trale.

1 sous-directeur

militaire (2).
lsous-directeur

civil (3).
8 ouvriers titu
laires (4).

2 agents supé
rieurs.

1 vérificateur

comptable.
20 commis d'or
dre.

70 commis , ad
ministratifs.

7 aides-commis
(1).

GO du cadre

complémen
taire (1).

212 auxiliaires

(1).

2 contractuels

W.-
70 ouvriers (1)',
8 ouvriers, tem
poraires (4).-

B. — Justice
pailitaire.

128 surveillants
civils des éta
blissements

p é n i t e ntiai-
res (5).

128 surveillant»
civils des
établisse
ments péni
tentiaires (6) .

G. — I n t e n-

dance (liqui
dation des
hostilités) ,

.T. 56 auxiliaires
(7).

«

UM • • i l •.» >JJL* • • 56 ouvriers (81«

D. — I n t e n-
dance.

6 professeurs
(9).

7 dessinateurs.

8. —• Santé

F. Matériel. 1 bibliothécaire
(10} . , ' .

6 auxiliaires...

' "

11 contractuels

6 contractuels
techniciens.

1G contractuels

11 ouvriers.

II. — Marine.

jL — Admmis-'
tration . cen
trale.

12 commis.... 27 auxiliaires

(U* . |

techniciens.

2 contractuels. 42 ouvriers (1),

B. — Justice
maritime.

C. — Commis
f-rîat I

2 ouvriers, :

D. — Service
de santé.

E. — Compta
bilité des

.matières.

F. — Travaux
maritimes. .

10 agents tech
niques des
tf ans mis

sions.

■

17 agents ad-
miiiistralits.

• • ■ • • 4^ tf»

; ; t> J

. i

7 dentistes «con
tractuels,

3 contractuels.

27 conseillères
du travail.

2 mécaniciens

dentistes,

« i, ♦.» ■ * • »»>.«> «_» • 15 ouvrier? .

(1) Au titre du comité de la guillotine. — (2) Ch. 1012. — (3) Ch. 1022. — (4) Ch. 1022. — (5) Ch. 1082. — (6) Ch. 108 (ancien). — (7) Ch. 7062.-
— (8) Ch. 701 (ancien). — (9) Création demandée dès 1947 gagée par une suppression (réalisée en 1947) de six techniciens contractuels au titr«
lu service du matériel, — (10) réintégré. .
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SECTIONS

!

TITULAIRES AUXILIAIRES CONTRACTUELS OUVRIERS

Créations. Suppressions. Créations. Suppressions. Créations. Suppressions. Créations. - Suppressions.

G. — Service
hy.dTograplii- 1
que.

14 employas...

n. — Service

historique. j
1 ouvrier mo
deleur.

i auxiliaires...

I. — Services
divers.

1 professeur. ..
1 plan ton indi
gène.

5 gardiens de
bureau d e i3
ports.

17 auxiliaires
lingèresj

16 auxiliaires. . 17 o u v rièî&S
lingères.

IV. — Budgets
annexes.

A. — Essences. 1
I I

100 o u v TieTS
(13).

B. — Poudres.

C. — Fabrlca-
lions d'ar
mement.

500 auxiliaires
titulaires,

ifit auxiliaires.
182 auxiliaires

( provenant
des ouvriers)

100 auxiliaires.

400 auxiliaires.

20 ouvriers,

i-GI aeente à
conventions
collectives.

1.134 ouvriers,

D. — Construc
tions nava
les.

51 ingénienrs
des D. T. (U)

7 personnel en
seignant^)

51 agents tech
niques (14).

20 agents ad
ministratifs
(14).

30 agents con
tractuels (15").

23 ouvriers.

' E. — Construc
tions aéro

nautiques.

14 agents- ad
ministrants.

14 commis ad
ministratifs.

« Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2 1.
« (L'article 24 est a/lopté.) ».

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA REPUBLIQU2 .
LE 23 AOÛT 1946

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller qui désiré po-
ter une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
seul ministre. »

• Art. 83. — Les questions écrites sont pu
. bliées à la suite du compte rendu in extenso,
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
itre publiées. - ,
« Les ministres ont toutefois la faculté de

déclarer par écru que l'intérêt public leur in
terdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des ques
tions orales à la date de cette demande de
conversion. »

ACRiCULTURE

1186. — 23 août 1943. — M. Albin Vilhet

expose à M. le ministre de l'agriculture que
l s oliveraies sont menacées de disparition en
Franc*, qu'il y aurait intérêt à assurer leur

reconstitution et leur développement par l'oc
troi de primes su/lisantes, par des exonéra
tions sur le prélèvement exceptionnel ou sur
les impôts, et demande les mesures qu'il
compte prendre pour remédier à cette situa
tion et. favoriser la reconstitution des olive
raies dans notre pays.

INDUSTRIE ET COMMERCE

1187. — 23 août 1953 — M. Emile Fournier
demande à M. le ministre de l'industrie et
du commerce : 1<> si l'autorisation de l'office

des changes est nécessaire pour qu'un Amé
ricain figure dans une société à responsabilité
limitée à parts égales avec des Français;
2° quelles sont les foimalités à remplir pour
obtenir les licences d'importation de machi
nes américaines (machine à laver le linge
Westiinghouse). Ces machines sont payées en
dollars en Amérique avec devises américaine';.

Elles doivent être exploitées par une société
sous la forme de contrat do location-vente ;
3° si l'imputation de ces machines ultramod
ernes rentre dans le cadre du plan Mon
net, et si, à ce titre, l'importation en est
favorisée.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

1188. — 23 août 1953. — M. René Rosset
demande à M. le ministre de la santé publi
que et de la nopulaiion : 1° quelles sont
les conditions exigées pour obtenir en qua
lité d'établissement privé l'autorisation d'ou
vrir une maison d'enfants physiquement fai
bles mais non tuberculeux: 2° 1 quels règle
ments de surveillance médicale sont soumis
ces établissements, en ce qui concerne le
cubage d'air et les conditions d'hygiène des
locaux; 3° a combien s'élèvent, concernant
le sucre, le lait, le beurre et autres matières
grasses, les suppléments alimentaires Accor
dés à ces enfants.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS
ET TOURISME

1189. — 23 août 1953 — M. Roger Duchet
demande à M. le ministre des travaux pu.
Mics, des transports et du tourisme: 1® le
nombre de locomotives, wagons de marchan
dises, wagons de voyageurs commandés par
la S. N. C. F., depuis la libération, tant aux
Etats-Unis qu'en Grande-Bretagne ou dans
^'.autres pays étrangers; 2° quelles sont les
dates d'octroi de crédits et l'importance de
ceux-ci; 3° quel est l'importance en quan
tité de matériel et par nature de matériel et
en valeur de celui-ci des livraisons déjà etïec-
'tuées; 4° quel est l'échelonnement prévu
pour les livraisons et pour les payements:
5° s'il est exact que la S. N. C. F. a été
autorisée à commander aux U. S. A. du
matériel ferroviaire à concurrence de 100 mil
lions de dollars.

RÉPONSES DES MINISTRES
iUÏ QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRÉES ÉTRANGÈRES

1140. — M. François Dumas demande A M. F»
ministre des affaiies étrangères s'il envisage
d'ae-cepter, tel qu'il a été admis par son pré
décesseur, l'accord franco-italien portant rec
tification. au tracé de la frontière franco.
italienne défini par le traité de paix av.»
l'Italie du 10 lévrier 1947, et notamment de
maintenir la rétrocession à l'Italie d'une cen
trale hydroélectrique ainsi que d'une super
ficie de 1.250 hectares au M>>nt-Cenis, projet
qui a soulevé ûans jà région frontière de
Savoie une émotion profonde et justifiée,
s'est peut-é're traduite en termes véhéments
dans la forme qu'explique i 'indignation com
préhensible qui s'est M'anilestée, mais donl

(13) Au titre du comité de la hache. — Suppression réalisée dans le budget de 19'I8.
(14) Transformation envisagée dès 1947 (transformation de 75 A. T. en 75 I. D. T.),
(15) Création envisagée dès 1917 (collaborateurs scientifiques destinés au service des recherches).
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i1. y a lieu d'oxarriin.èi' et de retenir le lord
«Tac tome r.itieritior; désirable. (Question du
31 juillet 19i:i.)

R Apnvse. — L'accord franco-italien portant
rectification au tracé de la frontière franco-
l'.aliemie <k'Qnie par le traité cie paix arec
l'Italie le 10 février 1917, a été signé par le
piinistre des affaires étrangères le 8 juillet
10-iS -ct I« .aoiufik'iïKrit .soumis au Par
lement -pj'or ratification. *

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS
ET TOURISME

113!. -- M. Roger Duchet demande à M. !8
ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme quel est: 1° le montant total
des détaxes payées au cours de Tannée d&i7

et depuis le l sr janvier 1016 par la S. N. C. F.
aux différents réclamants; 2» le montant
total ces insuffisances «de taxes dont Le ser
vice Ji contrôle des recettes a obtenu le
payer»' ait en 'faveur de la S. N. C. F. pen
dant la mémo . période ; 3° le montant total
des remboursements opérés spontanément par
la S. N. 0. F. sur les indications du service
du contrôle des recettes. ( Question du 27 juil
let lAi.)

Réponse. — L'honorable parlementaire rou
ira .bien trouver ci-dessous un ta'aleau con-
enant les renseignements demandés. Il est
outelcis précisé que les chiffres qui y figu-
•çnt re tiennent pas compte, en ce qui con
cerne les insuffisances de taxes {2" a) et les
ifimc.boursementi opérés spontanément (2° b.,
les sommes afférentes çu mois de juin, les
rivaux comptables de ce mois r/étant pas
;iicore terminés.

4° Sommes payées var la Société nationale des chemins de fer français au titre « détaxes ».

NAT URE DU TRAFIC ANN2E 1»*7
1« J AN VIES

au 30 juin 1918,

Voyasreirs et chiens .. n....
Bagages
Consignations et remboursements, abonne
ments , »....

Colis postaux:
Régime intérieur ......
Régime in terri atiohal

Petits colis ;
Détail

Charges complètes:
Erreurs
Tarifaires

Trains complets ....
Consignes
Magasinage :
Stationnement

Excédent de séjour sur embranchement
Primes chargeaient et déchargement...-
Détaxes diverses • ••

franc.

601.8S5.07®
217.579

207.337

217.566
117.265
578 . T70

42.384.Citi

4Tr5. 238.31«
970.532.439

1.994.294.279
1.613.069
5.560.744
50.702.83i
35.1 rif». 585
35.464.060

• 5.031 .1'??

frans.

2C7.787.SrX)
t37.712

2.421.752

442.936
162.552
467.4«

33.708.846

379.135.394
850.040.045

1.917.818.422
7.>8. 015

5. ts7. 270
55.732.883
31.776.588
38.S20.320
4.895.253

Total ...... j 4.170.1il.0&i 3,590.382.811

2° Vérifications opérées par le contrôle des recettes;

TRAFIC MARCHANDISES A 3 -V i E 1947
it JANVIER

au 31 mai 104S,

i) Insuffisances de taxe'
>) Remboursements opérés spontanément....

Irmes.

ÎQ.470.4C6 '
429.213. 685

france.

115.894.404
117.039.208

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
1>E LA

séance du lundi 23 août 1948.

SCRUTIN (N° 299)

Sur la pr-ypifitinn de M. Marrane tendant i
ïisjeucire la scance jusqu'au mardi 24 août
im.

Nombre des votants 286

Mcijoiité absolue 144

Pour l'adoration .......... 87
Contre 199

Le Conseil de la Ré,publique n a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Ahmed-Yahia,
Ar.gr.iley.
Baret (Aorlen), la Réu
nion.

Baron,
Bollou.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

Boumendjel". (Ahmed)
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Ca'cnr.e (Nestor).
Cardonne (Gaston),

P yrcnée"OHen taies.
Cherrier (René).
Mme t'aeys.
Colardt au.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument
imbois (CélestinV.
Mlle Dubois (Juliette) .
Duhourquet.
Dujardin.
Mile D imon t (Mir
reille).

Mme Dumont
(Yvoi.ne).

Dupic.
Etiîie^.
Fourré.
Fcais'-eiï.
France sdtiî,
Mme Girault.
Givuigeor,
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau. -

Kessous (Azu).
Lacaze (George;).
Larulahoure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin) ,
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou '
Djibrilla).

Mammonat,
Marr-ine.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (Francois)'.
Merle (Faut tin), A.N.
Merle (Tous caint), Var.
M erme t-G uyennet,
Molin,
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut

Pajuirissamypou.M.
Petit (Générai),

Mme Pi ian,
Poincelot.

Poirot (René)'*
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste),
R ouéi.
Sauer.
Sauvertin.

Taliar (Ahmed).
Tubert (Général?*
Vergnole.
Victoor.

Mine Vigier.
Vi'bet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyronislii, Lot-et
Garonne.

Ont vote contre:

MM.
Abel-Durand,
Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles)'*
Armengaud.
Ascencio (Jean)"*
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid .

Barré (Henri), telse.
Bene (Jf-an).
Berthelot . (Jean-
Marie) .

Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux,
Bonnefous

(Raymond),
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (AnJrî),
Drôme.

Bosson (Charles)',
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte-PierreX,
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien)',
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri)".
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot .(Marie-
Hélène).

Cilles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric Ji
Champeix.
Charles-Cros,
Charlet.

ChatagnerÉ
Chaumel,
Chauvin/
Chochoy.
Claireaux.

C'airefond<
Colonna.
Cr.ucté du Foresto.
Courrière
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Doiray.
Delfortrie.

Delmas (Général)",
Denvers.

Depreux (René),
Mme Devaud.

Diop (Alioune),
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul)'.
Dulin.

Dumas (François J,
Durai id-Revilie.
Fnm

Félice (de) 4
l 'en a cci.
Ferrier.
Flory.
Fournier,
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien),
Gerard.

Gerber „ (Marc), Selnfc
Gerber (Philippe)^
Pas-de-Calais.

Giacomoni,
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Grenier (Jean-Marie).
Vosges.

GrimM.
Grimaldi.

Salomon Grumbach,
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo),
Hauriou.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (LoulsT,
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr
Jouve (Paul),
Jullien.
Lafay (Bernard)',
Laffargue.
Lafleur (Henri)',
Lagarrosse.
La Gravière,
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Terrier,
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Masson (llippolyfel
M'Bodje (Maicadouji
Menditte (de).
Menu. .
Minvielle.
Monnet.

Montalembert (dei
Montgascon (de), '
Moutet (Marius) 4
Naveau.

N'joya (Arouna),
Novat.

Okala (Charles),
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred)',
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

(Jacqueline Thomîf
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain)'.
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Gernaalnï,
Pujol.
Quesnot (Joseph)',
Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André)".
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
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Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex),
Rucart (Marc),
Saint-Cyr.
Salvago,
Sarrien.
Satonnet,
Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
6id Cara.

Simard (René)'.
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.

foutlion.

Streiff. '
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé
Mamadou),

Tremintin.

Mile Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Vakntin-
Pierre).

Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Boyer (Jules), Loire,
Chambriard.
Mme Eboué.
.Gravier (Robert),

Meurthe-et-Mosell e.
Guissou.
sHelleu.

Jacques-Destree.
Xe Sassier-Boisauné .

Maire (Georges).
Molle (Marcel).
Montier (Guy).
Morel (Charles.),
Lozère.

Ou Ita bah (Abdel-
majid).

Peschaud.
Pialoux.
Mme Saunier.
Vcurc 'h.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo,

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
JiuUaert (Emile).

Marintabouret,
Sablé.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont Vélec
tion est soumise à l'enquête ;

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
(de la République, et M. Robert Sérot, qui pré.
titlait la séance.

tes nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 292
Majorité absolue 147

Pour l'adoption P8
Contre 2(>à

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste dc scru-
iji ci-dessus.

SCRUTIN (N° 300)

Sur la motion préjudicielle de M. Dulin, ten
dant à passer à la discussion des chapitres

' du budget du ministère de l'intérieur.

Nombre des votants 185
Majorité absolue 83 ,

Pour l'adoption ... 68
Contre , 97

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Airio.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bendjelloul (Moliamei-
Salah).

Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Brizard.

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis)»

Brunhes (Julien),
. Seine.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chauvin.
Colonna.
Coudé du Forest.
Cozzano.
Delfor trie.
Depreux (René).
Djamah (Ali).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Félice (de).
Gadoin.
Gasser.
Gérard.
Giacomoni.
Grassard.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grimaldi.
Guirriec.
Guissou.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jullien.
Laitanuie.
Lafleur (Henri)'.

Lsgarrosse.
Lindry.
Le Sassier-Boisauné.
Longchambon.
Molle (Marcel).-
Montalembert (de)'.
Morel (Charles),
Lozère.

Pajot (Hubert).
Paumelle.

Georges Pernot.
Pes"liaud.
Pialoux.

Pinton.
Plait.

Quesnot (Joseph),
Rochereau.
Rogier.
Romain.
Rotinat.

Saint-Cyr.
Sarrien.

Satonnet,
Serrure.
Sid Cara.
Streiff.

Teyssandier.
Valle.

Vieljeux.

Ont voté contre:

. MM.
Ahmed-Yahia.

Angjiitey.
Baret (Adrien), 1»
Réunion.

Baron.
Bellon .

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

B'Ounrendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrène es-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Diop (Alioune).
Djaument.
Pou cou ré (Amadou).
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet
Dujardin.
Mile Dumont

(Mireille).
Mme Dumont (Yvon
ne).

Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Gustave.
Guyot (Marcel)'.
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.

Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges^
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.

Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin),
Le Dluz. '
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léonetti.
Léro.

Maïga (Mohamadou-
Djibrilla).

Mammonat!
Marrane.

Martel (Henri),
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou).
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussain), Var.
Mermet-Guyennet.
Molmié.
Muller.
Naime.
Nicod.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé,
Petit (Généràlj,
Mme Pican,
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Renaison.

Mme Roche (Marie).
Rosset.
Boude! (Baptiste)'.
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.
Tahar ( Ahmed)'.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel)".
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Aguesse.
Amiot (Charles)".
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.
Barré (Henri)", Seine.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-
Marie).

Bocher.

Bossanne (André)',
Drôme. v-,

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules)', Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brossolette

(GiibMtf Rwre-L
Brcaot. 1

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot .(Marie-
Hélène).

Caries.

Caspary.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.

Chochoy.
C'Jaireaux.
Clairefond.
Courrière. .
Dadu.
Da>;aud.

Debray.
Delmas (Général).
Denvers.
Mme Devaud.
De rey.
Duclercq (Paul)'.
Durand-Reville.

Mme Eboué,
Ehm.
Ferracci.
FfMTieT.
Flory.
Fournier.

Gargominy.-
Gatuing.
Gautier (Julien)".
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais,

Giauque.
Gilson.

Grenier. (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Amédée Guy,
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard. -
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jà rrié.
Jayr.
Jouve (Paul).

Lafay (Bernard).
La Gravière.
Le Goff.

Le Terrier,
Leuret.
Liénard.

Maire (Ge..irte«).
Masson (Hippolyte}.
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Monnet.

Montgascon 'de).
Montier ;Guy).
Moutet (Marius).
Naveau,
Novat.
Ott.

Ou Rabah (Abdelm&d-
jid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Maie Patenôtre (Jat»
quelins-TKune).

Paul-Boncour.
Pauly.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Poher (Alain).
Poirault (Emile),
Poisson.
Pontille (Germain),
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Rehault.
Reverbori.
Richard.
Rochette.
Mme Rollin.
Roubert <Alex).
Rucart (Marc).
Salvago.
Mme Saunier.
Sempé.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane),
Soldani..
Southon.

Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Tremintin.
Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vou rc'h.

Voyant.
Walker (Maurice)".
Wehrung.
Westphal

Ne peuvent prendre part au vote

MM.
Bézara.

Raherivelo,
Ranaivo.

Excuses ou absents par congé:
MM.

Bechir Sow.

Bollaert (Emile),

Marintabouret.
Sablé. '
Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la. République dont i'éiw-
tien est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston (Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui p
sidait la séance.

\

Les nombres annoncés en séance avaient!
été de :

Nombre des votants «a
Majorité absolue ............ v.... 86

Pour l'adoption. .\ 71
Contre 93

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de ser»-
tin ci-dessus.
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SCRUTIN (N° 301)

Sur l'amendement de M. le général Tubert au
chapitre 100 du budget de l'intérieur.

Nombre des votants 301

Majorité absolue 151

Pour l'adoption . 87
Contre 214

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont. voté pour :

MM.
Ahmed-Yahia,
Anghiley.
Baret (Adrien), la
Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Du jardin.
Mlle Dumont

(Mireille). v
Mme Dumont

(Y vonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel)'.
Jaouen (Albert), Finis
tère.

Jauneau.

Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.

Laurenti.
Lazare.

Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla) .

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri),
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.
Tahar (Ahmed).
Tubert (Général)',
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascensio (Jean).
Aussel
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri). Seine.
Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (RamiondJ
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe).
Brettes,
Brier.
Brizard. .

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

Brune (Charles), •
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.

Clairefond.
Colonna.
Coudé du.Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.

Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop (Alioune),
Djamah (Ali),
Dorey. .
Doucouré (Amadou)",»
Doumenc.
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (Francois).
Durand-Reville,
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fournier.
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc).
Seine.

Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais,

Giacomoni.
Giaucque.
Gilson.

Gravier (Robert),
Meur;he-et-Mo3e!le.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Coll.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret,
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Masson (Hippolyte).
M'Hodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).

Montier (Guy).
Morel (Charles), Lo
zère.

Moutet (Marius),
Naveau.
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac-
queline-Thomey,

Paul-Boncour,
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot rJosephl.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.

Richard..
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago".
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (iPaul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré iFodé
Mamadou).

Trémintin.
Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vielle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h. ,
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

Mme Eboué.
MM.

Grassard.

I Ou Riilmh (Abdel
madjid).

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bechir Sow.
Bollaert (Emile) .

Marintabouret.
Sablé.
Sailli.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés. en séance avaient
été de: , ,

Nombre des votants Soi
Majorité absolue 103

Pour l'adoption 87
Contre 217

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

t

SCRUTIN (N° 302)

Sur l'amendement de M.Vilhet au chapitre 311
du budget de l'intérieur.

Nombre des votants 303

Majorité absolue 152

Pour l'adoption 87
Contre 216

Le Conseil de la République n'a pas adopté
t

Ont voté pour:

MM.
Ahmed-Yahia.

Anghiley.
Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston).
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Co>te (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance. -

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Du pic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), Finis
tère.

Jauneau.

Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.

Laurenti.
Lazare
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Dj: brilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général),
Mme Pican,
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.

Tahar (Ahmed).
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.
Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcé^.
Zyromski, Lot-et-

I G i ne

Ont vota contre:

MM.
Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles),
Armengaud,

Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine
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Bendjelloul {Mohamed
Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve. ._
Borgeaud.
Bôssanne (André),
Drôme:.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).
Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure. -
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet. •

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.

Clairefond,
Colonna.

Coudé du Foresto.
Courrière.
Cuzzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René),
Mme Devaud.

Diop (Alioune),
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou). .
Doumenc. ■
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François),
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc). Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni. -

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges,

Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.

Hamon (Léo).
Hauriou.
lie Heu.

Henry. " '
Hocquard.
Hyvrard.
4gnacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié,
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Le Goff.. ■
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle. '

Molle (Marcel).- '
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles)',
Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat. • ■
Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred)»
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline Thome).

Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet,
Pfleger.
Pialoux. •
Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson. . .

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).'
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien. •
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé. .
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard. . • . ...
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier,
Valle. '
Vanrullen.
Verdeille. -

Mme Vialle.
Vieljeux. . .' .
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.

Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'a pas pris part au vote :

M. Ou Rabalk (Abdelmadjid)

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou. absents par congé:

MM;.
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Marintabouret»
Sablé.
Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris rart au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de: ,

Nombre des votants 301
Majorité absolue 153

Pour l'adoption .87' -
Contre 217

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 303)

Sur le chiffre proposé par la commission des
finances au chapitre 508 du budget de l'in
térieur.

Nombre" des votants 2S7

Majorité absolue..... ... 149

Pour l'adopt'on-. 87
Contre 210

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Baret (Adrien), la
Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston), Py
rénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Detrance.

Djaument.
Dubois (Célestin). :
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin. •
Mile Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Etifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault,
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), Finis
tère.

Jauneau.
Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges)'.
Landaboure.
Larribère.

Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz. '
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var
Mermet-Guyennet.
Molinié. • -
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut

Paquirissamypoullé,
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche ,Marie)(
Rosset.

Roudel (Baptiste)*
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.

Tahar (Ahmed).
Tubert (Général^
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori. ■ !"

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Gàs
ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel,.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré Henri). Seine.
Bendjelloul (Mohamed
Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (A n d r 5),
Drôme.

Bosson (Charles). Hau
te-Savoie.

Boudet.

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes. 1
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette "■

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien), Sei
ne.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mine Cardot (Marie-
Hélène).

Caries.
Caspary.
Cayrou (Frédéric), .
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros,
Charlet. "

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).-
Mme Devaud.

Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duchet.
Duclercq (Paul). "
Dulin.

Dumas (Francois).
Durand-Reville,
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de). "
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fournier.,
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing. - '■ t
Gautier (Julien)".
Gérard. ~ '
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), PjUh
de-Calais.-

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jcan-Marie).
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec. ,
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis)",
Janton.
Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié. , ; '
Jayr.
Jouve (Paul). :
Jullien.
Lafay (Bernard). ,
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.,
La Gravière.
Landry.
Le Goff.

Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Masson (Hiptmlytef.
M'Bodje (Mamadou)',-
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de). -
Montgascon (de).
Morel ( Charles ),
Lozère,
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Moutet (Marius),
Naveau.
N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott.
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot Hubert).
Mme Patenôtre (Jac-
queline-Thome),

Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch 'André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
klme Rollin.

Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Mare),
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier,
Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.

Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont oas pris part au vote:

MM.

Boyer (Jules), Loire.
Helleu.
Jacques-Destree.
Maire (Georges).

Montier (Guy).
Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Vourc'h.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Marintabouret.
Sablé.
Salah.

N'a pas pris part au vote:

le conseiller de la République dont Vélec-
fIon est soumise à l'enquête:

U. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
♦té de:

Nombre des votants..... 304
Majorité aibsolue 153

Pour l'adoption 87
Contre 217

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du vendredi 13 août 1918.

(Journal officiel du li août 19i3.)

Scrutin (no 293) sur l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi tendant au redressement
économique et financier;
Par suite d'une erreur typographique, le

nom de M. Liénard ne figure dans aucune
des listes de ce scrutin. En réalité, le nom
de M. Liénard doit être rétabli dans la liste
des membres ayant voté « pour ».

Ordre du jour du mardi 24 août 1948.

A quinze heures. - SÉANCE PUBLIQUE

1. — Vote du projet de loi adopté par l'As
semblée nationale tendant à fixer les contin
gents de décorations de la légion d'honneur
et de la médaille militaire ' avec traitement,
des armées de terre, de mer, de l'air et du
personnel militaire des services de la France
d'outire-mer. (No« 819 et 651, année 1958. —■
M. Max Royer, rapporteur.) (Sous réserve
qu'il n'y ait pas débat.)

2. — Vote du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale relatif à l'immunisation
obligatoire de certaines personnes contre la
variole, les fièvres typhoïde et paratyphoïrte
A et B, la diphtérie et le tétanos. ("N° 8 744
et 827, année 1943. — M. Raymond Bonnefous,
rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pas
débat.\ "
3. — Vote du projet de loi adopté par

l'Assemblée nationale rendant" applicable
dans les départements jdu Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, l'article 51 de la loi
du 5 avril 1881 sur l'organisation municipale.
(N®* 572 et 822, année 1918. - M. Hocquard,
rapporteur.) ( Sous réserve qu'il n'y ait pas
débat.)

4. - Vote de la proposition de résolution
de MM. Rosset, Naime, Henri Martel, Mmes
Claeys, Brisset, et des membres du groupe
communiste et apparentés tendant à inviter
le Gouvernement à prendre les mesures né
cessaires pour attribuer à tous les bénéfi
ciaires de la retraite des vieux et de l'alloca
tion temporaire une quantité minima de 500
kilogs de charbon à prix réduit. (No« 579 et
850, année 1948. - M. Rosset, rapporteur.)
(Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.)
5. — Vote de la proposition de loi adoptée

par l'Assemblée nationale tendant A accorder
aux salariés qui se séparent volontairement
de leurs employeurs le bénéfice de l'indem
nité compensatrice de congés payés. (N®» 70»
et 830, année 1918. .— M. Meno, rapporteur.)
(Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.)
6. — Discussion des" conclurions du rap

port de la commission chargée d'examiner
une demande en autorisation de poursuites
contre un membre du Conseil de la Répu
blique. (Nos 11 (rectifié) et 794 (rectifié), an
née 1948. - M. Le Sassier-Boisauné, rappor
teur.)

7. — Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
aménagement, dans le cadre du budget géné*
rai, pour l'exercice 1958, des dotations de
l'exercice 1917, reconduites h l'exercice 1918,
au titre du budget ordinaire (services civils)
et des budgets annexes (dépenses ordinaires)
(n°» 810 et 817, année 1948. - M. Alain Poher,
rapporteur général) :

Industrie et commerce. — M. Marrane, rap
porteur.
Santé publique et population. - M. Dorey,

rapporteur.

Affaires allemandes et autrichiennes,
M. Hocquard, rapporteur.

Haut commissariat en Sarre. - M. Hoc
quard, rapporteur.
Finances. — M. Pauly, rapporteur.
Travail et sécurité sociale. — M. Victoor,

rapporteur.

Les billets portant la date dudit Jour et n*
lablés pour la journée comprennent:

1" étage. - Depuis M. Giauque, jusques e!
y compris M. Hocquard.
Tribunes. — Depuis M. Hyvrard, jusques ef

y compris M. Marintabouret.

Liste des projets, propositions ou rapporta
mis en distribution le mardi 24 août 1948.

N° 817 (annexe 2). — Rapport spécial M
M. Hocquard sur le budget des services
civils de l'année 1948 (Affaires étran
gères, Sarre).

N° 817 (annexe 3). — Rapport spécial M ■
M. Hocquard sur le budget des services
civils de l'année 1918 (Affaires alle
mandes et autrichiennes). •

N° 817 (annexe 5) (1). — Rapport spécial de
M. Sauer sur le «budget des services
civils de l'année 1948 (Agriculture, Ravi
taillement).

No 817 (annexe 11). - Rapport spécial de
M. Marrane sur le budget des services
civils de l'année 1948 (Industrie et com
merce).

No 817 (annexe 22) (1). - Rapport spéclal de
M. Dorey sur le budget des services
civils de l'année 1918 (Santé publique
et population).

N® 817 (annexe 23). — Rapport spécial de
M, Victoor sur le budget des services
civils de l'année 1948 (Travail et. sécurité
sociale).

N® 8Gi. - Rapport de M. Charles Amiot sur
la proposition de loi tendant à l'érection
d'un monument commémoratif au géné
ral Leclerc.

N® 866. - Proposition de loi <le M. Georges
Lacaze tendant à modifier le taux des

. redevances perçues au titre de l'extrac
tion du minerai de fe>r.

No 867. — Proposition de résolution de M. Léo
Hamon tendant à prévoir un crédit et
constituer une commission pour l'his
toire de la seconde République.

N® 872. - Projet de loi tendant à ratifier
l'accord franco-italien relatif à (l'arti
cle 79 du traité de paix.

N» 873. - Projet de loi concernant la liqui
dation des biens italiens en Tunisie.

N» 876. — Projet de loi relatif h l'exercice
de certaines fonctions dans les entre-
prised nationalisées.

N» 878. - Proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à accor
der aux sociétés coopératives de com
merçants un délai pour l'accomplisse
ment des formalités prévues par la lot
portant statut de la coopération.

N® 879. - Projet de loi tendant à modifier
les textes réprimant l'évasion de la
main-d'œuvre employée dans les éta
blissements pénitentiaires.

N° 880. - Projet de loi relatif à la validation'
de décisions d'assemblées tenues par
des sociétés.

N® 881. - Projet de loi autorisant la ratifica
tion des accords de sécurité sociale si
gnés par la France avec la Belgique,
l'Italie, la Pologne et le Royaume-Uni.

(1) NOTA. - Ce document a été mis a li
disposition de iMmes et MM. les conseillât
de la République le 23 août 1943,


